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en cette matière des dispositions qui soient compatibles avec les
intérêts de chacun. - Question transmiseà M. k secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de l'environnement et de la pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs.

Réponse. - La multiplication des points d'eau, publics et privés,
l'augmentation globale des prélèvements, la concurrence entre
divers intérêts, tous légitimes, l'avantage qu'il peut y avoir à
réserver les eaux souterraines à certains usages, le risque de
surexploitation de certains aquifères, posent le problème d'une
gestion rationnelle des ressources en eau souterraine. Dans l'état
actuel de la législation, on ne dispose pas des instruments qui
permettraient de mettre en oeuvre une telle gestion . Le code civil
et une jurisprudence constante reconnaissent au propriétaire du
sol le droit de procéder au captage et au prélèvement de l'eau
souterraine sur son fonds, sous la seule réserve, s'il y a lieu, des
déclarations des travaux et de l'installation de prélèvement
prévues au titre de l'article 131 du code minier et du décret
ne 73-219 du 23 février 1973. Ce n'est en effet que dans les zones
soumises aux dispositions du décret-loi du 8 août 1935 et de ses
décrets d'extension qu'il est possible, par le moyen d'une procé-
dure d'autorisation, d'adapter l'exploitation de certaines eaux
souterraines aux modalités d'alimentation des aquifères. Ce droit
absolu attaché à la propriété du sol favorise des pratiques qui
sont parfois en opposition avec l'intérêt général. La période de
sécheresse que nous connaissons rend encore ce problème plus
aigu. Il est envisagé, pour répondre aux préoccupations qui s'ex-
priment et permettre une gestion patrimoniale d'une ressource
d'insérésgénéral, de présenter au Parlement un projet de loi ten-
dat.: à moderniser le droit de l'eau pour l'adapter aux nécessités
présentes. II appartiendra dès lors au législateur de se saisir de la
question et de se prononcer sur l'opportunité de la modernisation
proposée.

Environnement (pollution et nuisances : Moselle)

21114. - 4 décembre 1989. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs,sur le fait que ses
services ont été sakis à de nombreuses reprises des problèmes
posés par la pollution atmosphérique au nord de Metz. Initiale-
ment, cette pollution résultait pour partie de l'usine d'incinéra-
tion des ordures mais à la suite de travaux importants, des amé-
liorations substantielles ont été constatées. Il apparait en fait que,
contrairement à l'impression initiale de l'administration, l'usine
d'incinération des ordures n'était pas et de beaucoup la seule res-
ponsable de la pollution. Actuellement la centrale thermique de
l'usine électrique de Metz (U.E.M .) apparais très nettement
comme le plus grand pollueur et il est surprenant qu'elle ait pu
bénéficier d'une compréhension tout à fait excessive de la part
des services chargés de faire respecter la lutte contre la pollution.
Cette situation est d'autant plus regrettable qu'il est particulière-
ment difficile pour les élus et les administrés d'obtenir les
résultats des analyses effectuées à la sortie des cheminées de
cette centrale thermique. Il souhaiterait donc qu'il lui indique à
quelle date ont été effectués les trois derniers contrôles de pollu-
tion de l'air par des services officiels à la sortie des cheminées de
cette centrale. Il désirerait également connaître les résultats de
ces analyses et les mesures envisagées pour ramener au plus tôt
cette centrale thermique à un niveau de pollution compatible
avec les normes légales, ce qui est d'autant plus nécessaire qu'elle
est située à quelques centaines de mètres du centre ville.

Réponse . - La centrale thermique de l'usine électrique de Metz
(U .E .M.) est actuellement réglementée, en application de la loi
ne 76 .663 du 19 juillet 1976 sur les installations classées pour la
protection de l'environnement, par un arrêté préfectoral datant
du 20 septembre 1982 . Cet arrêté prescrit , à l'exploitant de la cen-
trale des valeurs limites d'émissions de poussières à l'atmosphère,
ainsi que la mesure de ces émissions, comportant une mesure en
continu effectuée au moyen d'opacimètres, et des mesures ponc-
tuelles de l'indice pondéral qui doivent être effectuées par un
expert agréé toutes les 8 000 heures de fonctionnement et au
moins une fois tous les trois ans . Les dernières mesures ponc-
tuelles de l'indice pondéral, ont été effectuées le 13 août 1985,
entre le 16 décembre 1986 et le 16 janvier 1987, et entre le 20 et
le 23 décembre 1988 . Les résultats obtenus, exprimés en milli-
grammes par thermie, sont les suivants :

CONTRÔLE
(chaudières)

n° 1
charbon

nt, 2
charbon

n° 3
charbon

n t 4
fioul

n° 8
charbon

Charges 80 p. 100 :
Décembte 1988	544 497 191 26 -
Décembre 1986	932 588 104 - 452

CONTRÔLE n e 1 n° 2 ' n' 3 n o 4 ne 8
(chaudières) charbon charbon charbon fioul charbon

Août 1985	
Charges 50 p. 100 :

- - - 107 -

Décembre 1988	193 456 183 16 765
Décembre 1986	946 412 - -

Valeurs limites prescrites.. . 1 000 1 000 150 250 650

La chaudière ne 6 fonctionne très peu. La chaudière ne 3,
compte tenu du léger dépassement constaté,;era l'objet d'un
nouveau contrôle en 1990. Par ailleurs, la concentration de l'air
ambiant en poussières est mesurée à partir de trois capteurs
situés dans la zone de la ville susceptible d'être touchée par les
émissions de l'U.E.M . Les valeurs moyennes pour 1989, respecti-
vement de 36, 41 et 44 microgrammes par mètre cube, correspon-
dent à un niveau de pollution par les poussières des environs de
l'U.E.M . tout à fait acceptable, notamment au regard des disposi-
tions de la directive européenne du 15 juillet 1980 sur l'anhy-
dride sulfureux et les particules en suspension qui, pour les parti-
cules, situe l'objectif de qualité de l'air (valeur guide) entre 40
et 60 microgrammes par mètre cube (en moyenne annuelle).
Enfin, il n'a pas été constaté, au cours de l'année écoulée, de
différence très sensible des niveaux de pollution entre les
périodes d'hiver correspondant au fonctionnement maximal des
unités de l'U.E.M . et les périodes d'été correspondant à une
marche réduite sinon nulle de l'usine. Ces résultats montrent
qu'il ne peut être considéré que l'U.E.M. est à l'origine d'une
pollution inacceptable de son environnement, et qu'elle fait
l'objet d'une excessive compréhension de la part des services
changés de son contrôle . Toutefois, l'administration, destinataire
des résultats de toutes les mesures effectuées, poursuivra ses
actions visant à obtenir le strict respect des valeurs limites pres-
crites. Par ailleurs, il convient de mentionner que le remplace-
ment de la chaudière la plus ancienne de la centrale est actuelle-
ment examiné par l'exploitant. Un tel remplacement devrait
contribuer à réduire les émissions de la centrale. En tout état de
cause, le secrétaire d'Etat chargé de l'environnement a appelé
l'attention du préfet sur les rejets de poussières de 1't'.E.M.

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

23537. - 29 janvier 1990. - M . Richard Cazenave attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs,sur les insuffisances que
révèle le fonctionnement des réseaux de surveillance de la pollu-
tion atmosphérique. La formule associative retenue jusqu'alors
pour gérer ces systèmes a clairement montré ses limites. Elle ne
permet pas en effet de garantir les équilibres financiers indispen-
sables au bon fonctionnement des réseaux. Elle contribue d'autre
part à favoriser entre les différentes grandes villes l'hétérogénéité
des mesures réalisées, le choix des capteurs et les critères de leur
localisation ne faisant l'objet d'aucune règle commune. Il semble
donc nécessaire que l'Etat intervienne pour donner aux réseaux
de surveillance de la pollution atmosphérique une efficacité opti-
male. Par conséquent, il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour inciter le Gouvernement à agir en ce sens.

Réponse. - En France, les réseaux de surveillance de la qualité
de l'air sont, dans la plupart des cas, gérés par des associations
regroupant l'ensemble des partenaires locaux concernés par la
gestion de la qualité de l'air (élus locaux, représentants des admi-
nistrations compétentes, des industriels et des associations de
protection de l'environnement, personnalités qualifiées). Ces asso-
ciations constituent des lieux de concertation et de proposition
très utiles pour la mise au point des politiques locales de préven-
tion de la pollution de l'air et pour guider l'action administrative
dans ce domaine. La situation de la surveillance de la qualité de
l'air en France rencontre actuellement trois types ae difficultés :
des problèmes d'ordre financier, liés au manque de moyens
financiers mis en oeuvre pour le fonctionnement et l'équipement,
notamment en comparaison avec les pays étrangers; ces pro-
blèmes découlent du caractère multipartite des structures qui, en
l'absence de toute règle nationale, introduit une précarité au
niveau des différentes sources de financement; des problèmes
d'ordre technique, liés à l'insuffisance des moyens consacrés à la
maintenance des analyseurs, à l'intercalibrage des réseaux, au
renouvellement du matériel, etc., ce qui est préjudiciable à la
qualité des mesures et à l'homogénéité entre réseaux ; ces pro-
blèmes ont été mis en évidence par un rapport rédigé en 1988 par
l'agence pour la qualité de l'air à la demande du secrétariat
d'Etat à l'environnement et qui fait la synthèse des travaux de
deux groupes de travail inter-associations qui se sont réunis tout
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au long de 1987 et des enseignements tirés d'un voyage dans cinq
pays européens ; des 'problèmes d'ordre humain, liés à l'hétérogé-
néité et à la précarité des statuts des personnels des associations.
Pour améliorer cette situation, il est apparu nécessaire au secréta-
riat d'Etat à l'environnement de traiter en tout premier lieu les
questions financières . En effet, d'une part, il est clair que les pro-
blèmes techniques découlent notamment du manque de moyens
financiers, d'autre part, il semble nécessaire de disposer de finan-
cements stables et de bien cerner les circuits financiers existants
pour pouvoir faire évoluer les modalités de gestion et de paie-
ment des personnels. C'est pourquoi il a été décidé, à l'occasion
de la reconduction et de l'extension de la taxe parafiscale sur la
pollution atmosphérique, d'inscrire le financement de la surveil-
lance de la qualité de l'air parmi les objectifs affichés de la taxe.
Cela permettra de faire face, à partir de 1991, aux besoins finan-
ciers des réseaux de mesure, notamment en matière de mainte-
nance et de modernisation . Par ailleurs, pour ce qui concerne le
budget de l'Etat, la loi de finances pour 1990 prévoit une aug-
mentation des crédits consacrés par l'Etat aux réseaux de mesure,
et en particulier le triplement des crédits d'équipement . Enfin, le
secrétariat d'Etat à l'environnement a récemment proposé aux
présidents des associations de gestion des réseaux de mesure
qu'une « charte de la surveillance de la qualité de l'air en
France » soit réalisée par un groupe de travail inter-associations.
Cette charte fixerait le cadre technique général dans lequel évo-
lueraient, avec toute l'homogénéité souhaitée, les réseaux de
mesure. Elle pourrait être complétée par une démarche analogue
et parallèle concernant la structure et les modalités de finance-
ment des associations . Cette opération pourrait éventuellement
aboutir, si cela apparaissait nécessaire, à l'engagement d'une
rénovation de la structure du système de surveillance de la qua-
lité de l'air en France, en liaison avec l'ensemble des partenaires
concernés.

Pollution et nuisances (bruit)

25515 . - 12 mars 1990. - M. Henri Bayard souhaite attirer
"attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur le problème
suivant : on consacre beaucoup de mots à la lutte contre le bruit.
Est-ce que pratiquement on met en place des mesures efficaces
pour y porter remède ? L'exemple de nombreux cyclomoteurs est
là pour démontrer le contraire . En effet, on ne règle pas le pro-
blème de bruit de ces engins par des arrêtés municipaux difficiles
d'application dans la pratique. En revanche, lorsqu'on sait que le
bruit de ces engins dépasse les normes admises et qu'il est créé
par l'adjonction de certains dispositifs techniques achetés dans le
commerce, ne serait-il pas plus simple et plus efficace d'en inter-
dire la fabrication ou en tous cas la vente ? C'est pourquoi il lui
demande quel est son sentiment sur ce point et si des contacts
ont été pris entre son administration et celle du ministère de
l'équipement et des transports.

Réponse. - Le bruit intempestif des motocycles pose effective-
ment des problèmes aigus qui peuvent provenir du mauvais état
du véhicule ou de son pot d'échappement non homologué ou
trafiqué . Dès 1981, un décret a interdit la fabrication et l'importa-
tion de pots d'échappement non réglementaires dès lors qu'ils
sont adaptables sur des cyclomoteurs autorisés à circuler sur la
voie publique. Toutefois, ces dispositions comportent encore des
lacunes . Celles-ci concernent les pots d'échappement réservés à la
compétition et utilisés sur la voie publique. Une modification de
la réglementation va prochainement renforcer les dispositions
existantes pour éviter ces utilisations abusives . Par ailleurs, un
arrêté interministériel du 8 juin 1983 a rendu obligatoire la mise
sur le marché de pots indémontables . Cette disposition permet de
mettre en évidence la volonté délibérée de modifier leur niveau
sonore . Enfin, les services de police chargés d'intervenir sur les
lieux de vente ou sur la voie publique sont régulièrement incités
à ne pas relâcher leur vigilance . Mais la réduction de cette nui-
sance intolérable passe d'abord par une sensibilisation accrue des
agents publics chargés d'assurer la tranquillité de notre voisinage
et par les efforts de prévention de comportements individuels
agressifs à l'égard d'autrui . Tous sont concernés ; les élus locaux,
les administrations, les éducateurs, les familles elles-mêmes.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

26028 . - 26 mars 1990 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
ion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les conditions d'exer-

cice du droit de chasse . Il lui demande dans quelles mesures une
personne peut traquer sans arme sans que cette action soit consi-
dérée comme de !a chasse et souhaiterait pouvoir connaître la
législation en vigueur applicable à cette situation.

Réponse. - La définition de l'acte de chasse est d'origine juris-
prudentielle. De manière générale, on peut dire qu'il y a acte de
chasse dès lors que l'on recherche et, le cas échéant, que l'on
capture un gibier. Il peut y avoir acte de chasse sans être porteur
d'une arme . C'est ainsi qu'a été considéré comme tel le fait de
laisser quêter les chiens et de les laisser poursuivre le gibier
qu'ils ont levé. Dans tous les cas, il appartient à l'intéressé de
combattre la présomption d'acte de chasse et, en définitive, au
juge d'apprécier souverainement en fonction des éléments portés
à sa connaissance s'il y a eu ou non infraction.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Logement (P.A .P.)

6046 . - 5 décembre 1988 . - M. Jean-Claude Peyronnet attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les problèmes rencontrés par les
personnes ayant obtenu entre 1981 et 1985 des prêts P.A .F.
délivrés par le Crédit agricole et qui ne peuvent bénéficier des
récentes mesures de réaménagement de leur prêt, celles-ci s'appli-
quant aux prêts P.A .P. délivrés par le Crédit foncier et le Crédit
immobilier. Il lui demande quelles mesures vont être prises pour
mettre fin à cette situation.

Logement (P.A .P.)

9118 . - 6 février 1989 . - M. Louis Pierna attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l'injustice que constitue pour les familles la
décision de ramener le taux de progression des prêts P.A.P. de
3,5 p . 100 à 2,75 p. 100 uniquement pour ceux accordés depuis
1981 . Il lui demande donc les mesures qu'il entend prendre pour
étendre à tous les détenteurs de prêts P .A .P. cette mesure.

Réponse. - Préoccupé par la situation difficile de certains accé-
dants à la propriété, le Gouvernement a décidé, en sep-
tembre 1988, une mesure générale et automatique de réaménage-
ment de tous les P .A .P. à taux fixes souscrits entre le
1 « janvier 1981 et le 31 janvier 1985 inclus . Le réaménagement
de ces prêts a pris effet à compter du 1 « octobre 1988 ; à la date
anniversaire du prêt, le montant des échéances de remboursement
est stabilisé durant un an puis la progressivité des charges est
ramenée à 2,75 p. 100 l'an (au lieu de 3,50 p . 100 à 4 p . 100)
jusqu'à l'extinction du prêt sans allongement de durée . Ces
mesures sont immédiatement applicables sans démarches admi-
nistratives préalables et sans frais pour les emprunteurs
concernés. Elles permettent aux emprunteurs d'obtenir une baisse
sensible des taux d'intérêt de leur prêt pour les années à courir et
un gain élevé sur le coût global de leur emprunt. Le Gouverne-
ment a réservé le bénéfice de cette mesure aux prêts Y .A .P . dont
les caractéristiques financières étaient les plus pénalisantes et les
taux d'intérêt les plus élevés . Compte tenu de l'importance des
encours concernés, cette action aura un coût proche de 24 mil-
liards de francs répartis sur quinze ans et constitue un effort
considérable de l'Etat en faveur des familles les plus endettées . Il
apparaît toutefois que certains établissements distributeurs de
P.A.P., concernés par la mesure, n'appliquent pas encore la déci-
sion gouvernementale. Alors que les prêts P.A .P. délivrés par le
Crédit foncier de France (C .F.F .), le Comptoir des entrepreneurs
(C .D.E .), les sociétés anonymes de crédit immobilier (S .A .C .I .) et
les organismes d'H .L .M. sont effectivement réaménagés, le réseau
du Crédit agricole (près de 40 000 prêts concernés) et, dans une
moindre mesure, celui des Caisses d'épargne et de prévoyance
(moins de 10 000 prêts concernés) ne pratiquent pas systémati-
quement le réaménagement des P .A.P . souscrits entre le 1 « jan-
vier 1981 et le 31 janvier 1985 . Les négociations engagées entre
ces deux derniers organismes et le ministère de l'économie, des
finances et du budget n'ont pas encore abouti à ce jour.

Logement (politique et réglementation)

7061 . - 19 décembre 1988. - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés de logement que ren-
contrent les jeunes travailleurs . Le problème se pose avec une
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acuité particulière lorsqu'il s'agit de jeunes qui doivent se rappro-
cher de Paris ou de grandes agglomérations pour trouver un
emploi . Peu nombreux, saturés, les foyers de jeunes travailleurs,
qui constituent une solution d'attente moins onéreuse, ne peuvent
répondre â une demande croissante . Sans famille susceptible de
les héberger momentanément, sans revenus suffisants pour emmé-
nager immédiatement dans des logements privés (la recherche
même d'un appartement exigeant à Paris plusieurs mois), certains
jeunes se trouvent contraints de renoncer à l 'emploi enfin trouvé
et de retourner chez eux . II lui demande en conséquence quelles
mesures il entend adopter pour pallier une carence en contradic-
tion avec une politique d'incitation à la mobilité géographique.

Réponse . - Les difficultés de logement des jeunes travailleurs
font l'objet d'une attention soutenue du ministre chargé du loge-
ment . Celle-ci se manifeste essentiellement par les trois mesures
suivantes : l n Signature en 1989 avec l'union des foyers Jeunes
travailleurs (U .F.J .T.) d'un accord cadre relatif aux foyers de
jeunes travailleurs . Cet accord a pour objet de soutenir l'action
des gestionnaires qui proposent des projets ambitieux d'insertion
par l'habitat s'articulant autour de l'amélioration du bâti, la four-
niture de services, un partenariat actif et la diversification de
l'offre de logements permettant d'accroître la mobilité dans les
foyers et par conséquent leurs capacités d'hébergement . Cet
accord est assorti d'une réservation de crédits d'aide à la pierre,
pour le financement des travaux de catégorie 1 ; 2 . Soutien des
comités locaux pour le logement autonome des jeunes (C .L .A .J.).
L'Etat aide à la création des C .L.A .J . qui ont pour but d'informer
les jeunes sur les possibilités d'accès à un logement indépendant,
de les conseiller, de faciliter leurs démarches, de leur fournir des
prêts d'installation et parfois des garanties de loyer. En 1990, les
C .L .A .J .' existants et en voie de création pourront bénéficier de
subventions des ministères chargés des affaires sociales, de la jus-
tice et de la jeunesse et des sports ; le ministère chargé du loge-
ment accordera pour sa part des subventions aux C.L .A .J . qui
exercent une fonction de garantie et d'intermédiaire entre les
jeunes et les propriétaires, au titre des fonds d'aide au reloge-
ment et de garantie dont il assure depuis 1990 le financement.
3 . Le projet de loi visant à la mise en oeuvre du droit au loge-
ment voté en première lecture à l'Assemblée nationale prévoit de
rendre obligatoire la mise en place dans chaque département de
plans d'action pour le logement des plus défavorisés. Les jeunes
travailleurs sans revenus suffisants pour accéder à un logement
autonome font bien évidemment partie des catégories de popula-
tion chue ces plans ddvront prendre en compte . En outre, le projet
de lot comporte des dispositions tendant à faciliter l'intervention
des associations ayant pour objet l'insertion des personnes défa-
vorisées, afin de diversifier l'offre de logements qui leur est des-
tinée .

Urbanisme (permis de construire)

10464. - 6 mars 1989. - M. Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transporte et de la mer sur le problème de l'identification et la
domiciliation du maître d'ouvrage dans :es permis de construire
délivrés pour des constructions sises dans des lotissements, ou
nées de programmes de construction . En effet, il lui fait part des
observations d'un maire ami, qui regrette de ne pouvoir contacter
directement les demandeurs souvent domiciliés chez le maître
d'ceuvre, lotisseur ou pas . Ii n'est pas possible de voir avec lui la
réalité de ses besoins, ni lui faire connaître les conseils de
l'A .D .I .L . ou autre . L'obligation de donner l'adresse de ces
demandeurs candidats â ;la construction pourrait permettre de
travailler de façon préventive contre les abus ou lei excès com-
merciaux qui débouchent trop souvent sur des achats inconsi-
dérés, puis des désastres pour ces familles devenues insolvables,
obligées de vendre leur bien à peine acquis . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures allant dans ce sens, il lui semble pos-
sible de prendre.

Réponse. - L'administration peut avoir besoin de communiquer
avec le demandeur d'un permis de construire non seulement pen-
dant la phase d'instruction mais aussi pendant une période assez
longue après délivrance dudit permis, notamment en ce qui
concerne la conformité à la fin du chantier, le règlement des
taxes d'urbanisme qui s'étale sur trente-six mois, les éventuels
recours administratifs contre le permis de construire ou les
actions pénales . Ces communications sont valablement faites â
l'adresse mentionnée sur le formulaire de demande de permis de
construire, seule adresse que l'administration connaît et doit
prendre en compte . Si rien ne s'oppose en droit à ce que le
demandeur y déclare une adresse autre que celle de son domicile
réel, il est de la responsabilité personnelle du demandeur de
prendre toutes mesures pour que le courrier ainsi adressé lui par-
vienne effectivement à quelque date que ce soit . Outre que l'inté-

ressé se priverait, par de telles pratiques, de contacts utiles avec
les responsables communaux, il pourrait s'exposer à de fâcheux
inconvénients tels que pénalités fiscales ou impossibilité d'assurer
.sa défense en justice en temps opportun. En conséquence, dans
l'intérêt même des bénéficiaires d'autorisations de construire, de
telles pratiques ne peuvent cire que vivement déconseillées.

Patrimoine (secteurs sauvegardés : Paris)

12085. - 24 avril 1989 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer les raisons pour lesquelles le plan de
sauvegarde du VII e arrondissement, adopté à l'unanimité le
23 mars 1988, après 18 ans de procédure, n'a pas encore été
transmis au Conseil d'Etat. Il a d'autant plus de raisons de poser
cette question que M. le préfet d'Ile-de-France lui écrivait le
25 novembre 1988 que le rapport au Conseil d'Etat était en cours
de rédaction au ministère et que le dossier complet devait être
déposé à la haute juridiction avant la fin de l'année 1988.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer a transmis le dossier définitif du plan de
sauvegarde et de mise en valeur du secteur sauvegardé du
7 e arrondissement de Paris au Conseil d'Etat, le 29 mars 1990, en
vue de son approbation par décret.

Circulation (accidents)

16897 . - 28 août 1989 . - M . Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la politique en matière de sécurité
routière . Celle-ci repose, en effet, essentiellement sur les contrôles
de vitesse et ne semble pas obtenir de résultats très significatifs.
il lui demande s'il ne serait pas souhaitable, d'une part, de la
compléter par un contrôle accru de l'état des véhicules afin d'ali-
gner la législation française avec celle de nos voisins européens,
et, d'autre part, de créer un véritable corps de police routière
spécialisé.

Réponse . - Face au fléau que constitue l'insécurité routière, le
Gouvernement ne se borne pas seulement à mettre en place un
dispositif d'urgence de mobilisation des forces de l'ordre contre
les excès de vitesse mais poursuit une politique globale de sécu-
rité routière portant sur tous les domaines d'intervention : amé-
lioration des infrastructures, sécurité du véhicule, évolution du
comportement des usagers . En matière de sécurité du véhicule, il
convient de rappeler que le Gouvernement a pris la décision, lors
de la réunion du Comité interministériel de la sécurité routière
du 27 octobre 1988, de soumettre les voitures particulières de
plus de cinq ans d'âge à un contrôle technique périodique tous
les mois ans, assorti d'une obligation de réparation des princi-
paux organes de sécurité . Ce contrôle, qui sera mis en place pro-
chainement, sera effectué, ainsi que le précise l'article 23 de la
loi ne 89-469 du IO juillet 1989, par des contrôleurs agréés par
l'Etat et dont les fonctions seront exclusives de toute autre acti-
vité exercée dans la réparation ou le commerce automobile.
Compte tenu des contraintes industrielles, économiques et
sociales, le régime permanent de ce nouveau contrôle ne sera
atteint qu'après une indispensable phase transitoire . En matière
de prévention et de contrôle des infractions, les moyens des
forces de police et de gendarmerie ont été renforcés par le recru-
tement de 800 appelés ainsi que par l'accélération de l'équipe-
ment en appareils de contrôle (aquisition d'éthylomètres) et la
modernisation des appareils de contrôle de vitesse (achat de
radars Mesta 208) . Les différentes mesures prises par les pouvoirs
publics n'ont pas été sans effet puisque le bilan de l'année 1989
traduit une évolution favorable malgré une augmentation impor-
tante de la circulation et des conditions climatiques défavorables
à la sécurité.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

17099. - 4 septembre 1989 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le fait que de nombreux auto-
mobilistes utilisent des lecteurs portatifs de cassettes, encore
appelés « walkman » . Une telle habitude, lorsqu'elle est le fait
d'un piéton, ne met en danger que l'intéressé lui-même . Par
contre, lorsqu'il s'agit d'un conducteur sit véhicule, celui-ci, qui
est coupé des sons extérieurs, risque d'être une source d'accidents
graves pour les tiers . Il faut d'ailleurs remarquer que le conduc-
teur qui écoute sa radio n'est pas dans une situation compa-
rable : ses facultés auditives ne se trouvent pas mobilisées de la
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même manière car il conserve une capacité d'attention pour les
bruits extérieurs. Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne
pense pas qu'il serait urgent d'instituer une réglementation en la
matière.

Réponse . - Il n'est pas apparu opportun, compte tenu de l'am-
pleur relativement limitée du phénomène, d'interdire et de
réprimer l'usage d'écouteurs et de baladeurs à bord d'un véhicule
automobile ou sur un véhicule à deux roues . La décision d'uti-
liser ce genre d'appareils relève avant tout de la responsabilité de
chaque conducteur qui doit être à même de juger de l'influence
éventuellement néfaste sur la conduite de sor. véhicule . Si les
conditions d'emploi du baladeur ne justifient pas, à l'heure
actuelle, l'intervention autoritaire de l'administration, cette der-
nière s'est orientée vers des actions de prévention, telles que l'in-
formation des enseignants de la conduite ou des forces de
l'ordre . Dans le cadre du programme national de formation à la
conduite, qui fixe les objectifs pédagogiques de tous 1,es ensei-
gnants qui instruisent les futurs conducteurs, il est expressément
prévu de traiter de l'influence de la vigilance et de ses fluctua-
tions sur la conduite, ainsi que des facteurs qui en conditionnent
le niveau, le port du .casque à écouteurs .tant bien évidemment
un de ces facteurs . Une série de dossiers thématiques, destinés
aux enseignants, accompagnera ce programme . Un dossier spéci-
fique traitera de la perception visuelle et auditive dans ses rap-
ports avec la sécurité.

Voirie (autoroutes)

17316. - 11 septembre 1989 . - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le dossier de l'autoroute A 16
devant relier Boulogne-sur-Mer à Paris . Ce projet est essentiel
pour assurer le désenclavement du littoral Pas-de-Calais dans la
perspective de l'ouverture du tunnel sous la Manche . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer l'état d'avancement du dos-
sier.

Réponse. - . Les études techniques et les procédures administra-
tives concernant le projet d'autoroute A 16 sont conduites, sur
l'ensemble de l'itinéraire Paris-Amiens-Boulogne-sur-Mer, de
façon particulièrement accélérée en vue d'assurer la meilleure
cohérence possible entre la mise en service de cette autoroute et
celle du tunnel sous la Manche. Pour la section L'Isle-
Adam-Amiens, l'enquête préalable à la déclaration d'utilité
publique a été ouverte le 12 février 1990 . Quant à la partie
Amiens-Boulogne-sur-Mer, l'étude préliminaire définissant le
rincipe de tracé, sous la forme d'un fuseau d'un kilomètre de

large, a été approuvée par décision ministérielle le
18 octobre 1989 . Les services techniques vont dès lors affiner les
études qui, menées avec diligence et parallèlement à une bonne
concertation locale, devraient pouvoir conduire à une ouverture
de l'enquête d'utilité publique avant la fin de l'année 1990.

Voir ie
(pollution et nuisances : Ile-de-France)

17495. - 18 septembre 1989. - M. Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la construction en cours, à
Paris, d'un mur anti-son le long du boulevard périphérique Est,
rejetant ainsi sur les populations de Montreuil et de Bagnolet les
nuisances occasionnées par le bruit et la pollution. Or à ce jour
aucune mesure n'a été envisagée pour protéger les riverains de
ces communes limitrophes, pourtant particulièrement exposés par
l'utilisation quotidienne de cette voie à grande circulation . La
comtruction d'un mur d'isolement en bordure des villes de ban-
lieue ou la couverture du boulevard périphérique entre la porte
de Montreuil et la porte de Bagnolet permettrait de garantir e ;fi-
cacement la tranquillité des habitants . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir préciser les dispositions concrètes qu'il
entend mettre en oeuvre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Depuis 1982, l'Etat, le conseil régional, la ville de
Paris, les départements de la petite couronne et les villes se sont
engagés dans un plan d'action visant à réduire les nuisances
sonores causées aux habitations riveraines par le trafic du boule-
vard périphérique . Les décisions concernant le contenu et la pla-
nification du programme de protections à mettre en oeuvre sont
prises par un comité de coordination, présidé par le préfet de
région, où siègent les représentants de l'ensemble des parties pre-
nantes . L'examen technique des dossiers est effectué par un
comité technique, présidé par le préfet, directeur régional de
l'équipement, où sont représentes les services techniques de
l'Etat, de la région, des départements et de la ville de Pans . Pour
le site compris entre la porte de Bagnolet et la porte de Mon-

treuil, le programme de protection a prévu dès l'origine la mise
en place d'un écran côté Paris, conçu de façon à ne pas réfléchir
le bruit côté banlieue, ainsi que l'insonorisation des logements
situés rue Edcuard-Vaillant à Bagnolet et supportant, du fait du
boulevard périphérique, des niveaux de bruit supérieurs au seuil
de 65 dB (A). Les travaux d'insonorisation de ces logements ont
d'ores et déjà été effectués, l'office public des habitations à loyer
modéré de Bagnolet ayant comme il se doit assuré leur maîtrise
d'ouvrage, et l'écran envisagé côté Paris est en cours de réalisa-
tion. A ce jour, aucun dossier technique n'a été présenté par 1-
conseil général de la Seine-Saint-Denis pour appuyer et justifier
un éventuel complément de production du quartier des Coutures,
à Bagnolet.

Voirie (autoroutes)

18077 . - 2 octobre 1989. - M. Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la décision surprise annoncée par la
société autoroutière Escota, concernant les modalités d'octroi de
sa carte de fidélité, précisées dans une documentation qui se veut
détaillée, mais dont la clarté n'est pas des plus évidentes . En
effet, la carte d'abonnement d'Escota, qui fonctionnait comme
une carte de fidélité, avait l'avantage d'être gratuite, tout en faci-
litant la vie de l'usager et en lui permettant une ristourne . Or,
Escota vient de transformer ce service en carte de crédit magné-
tique qui permettra certes la suppression de la monnaie et l'at-
tente aux péages et renverra le paiement en fin de mois, sur
relevé détaillé. Cependant, les automobilistes titulaires déjà
comme tout un chacun de cartes de crédits, type Visa, American
Express, etc ., n'ont aucune raison d'acheter celle à usage très
limité d'Escota, pour 120 francs par an, alors même que le taux
de réduction restera à 20 p. 100 sur le trajet considéré . Si la
société s'est tournée vers cette méthode pour des raisons de fonc-
tionnement et de nouvelles technologies, au lieu d'une motivation
bassement matérialiste, il suggère alors que l'on équipe les péages
d'Escota de terminaux acceptant les cartes de crédit du G.I .E.
Carte bleue, afin de débiter directement sur les comptes ban-
caires des automobilistes les frais de péage, réduction faite des
20 p . 100 à maintenir.

Réponse. - A la fin de l'année 1989, la société de l'autoroute
Estérel-Côte d'Azur (Escota) a décidé de modifier ies modalités
d'abonnement sur son réseau pour les véhicules légers . C'est ainsi
que la carte de fidélité, délivrée gratuitement et qui permettait
d'acheter, en prépaiement, des tickets avec 10 p . 100 de réduc-
tion, a été remplacée par une carte dite « Accès », payante . Ce
nouvel abonnement présente, par rapport au dispositif précédent,
les avantages d'un paiement différé, d'une facturation détaillée
sans imputation de frais de gestion, ainsi que des remises plus
fortes (pouvant atteindre 15 p. 100) . La carte « Accès » procure
donc des services supplémentaires qui justifient la perception
d'un droit annuel de 120 francs correspondant au coût d'établis-
sement de la carte magnétique . Remplacer cc dispositif d'abonne-
ment par un paiement par carte bancaire, avec réduction de
20 p. 100, n'est pas une solution envisageable, dans la mesure où
la carte d'abonnement et la carte bancaire n'ont pas les mêmes
objectifs . En effet, si les cartes d'abonnement permettent aux
usagers réguliers de bénéficier d'une réduction, en contrepartie de
leur fidélité, l'acceptation de la carte bancaire est une facilité que
toutes les sociétés d 'autoroutes offrent à leurs clients afin de
rendre le péage plus commode et plus rapide . De plus, actuelle-
ment, le groupement des cartes bancaires impose aux sociétés
d'autoroutes une commission de 1 franc par transaction, ce qui
rend ce service supplémentaire n'es coûteux, notamment en cas
de péage ouvert, comme ceci est le cas sur le réseau Escota.
Enfin, cette solution est contraire à l'égalité de tous les usagers
devant le péage, cal il n'est pas admissible qu'un règlement avec
carte bancaire, de surcroît plus coûteux pour la société d'auto-
routes, puisse bénéficier d'une remise de 20 p . IGû alors qu'un
paiement en espèces n'offre aucune réduction à l'usager.

Voirie (politique et réglementation)

18103. - 2 octobre 1989 . - Dans son numéro 885 du. 4 sep-
tembre 1989, l'hebdomadaire Le Point consacre un article à un
nouveau revêtement routier testé sur l'autoroute A 1, dont l'effi-
cacité par temps de pluie rendrait la chaussée non glissante, évi-
terait le phénomène d'aquaplanning et améliorerait la visibilité.
Tous ces avantages ont bien évidemment une incidence positive
sur les risques d'accidents . M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de lui confirmer ces informations et de lui donner
le calendrier de mise en place de ce revêtement sur les autoroutes
ou routes françaises .
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Réponse. - Le revêtement testé sur l'autoroute A 1 est un
enrobé drainant ; il s'agit d'un type d'enrobé destiné aux couches
de roulement des chaussées et qui possède une forte teneur en
« vides », de l'ordre de 20 p. 100. Cette caractéristique permet à
l'eau de s'écouler à travers l'enrobé (d'où sa dénomination), ce
qui se traduit par une série de propriétés, favorables à la sécurité
et à l'environnement : suppression ou forte limitation des projec-
tions d'eau par temps de pluie ; très bonne adhérence à moyenne
et forte vitesse ; suppression de l'éblouissement dû à la réflexion
des phares sur la chaussée en cas de pluie ; réduction du bruit de
roulement et absorption des bruits extérieurs . Après la réalisation
d'essais sur des routes nationales de 1978 à 1981, cette technique
connaît un développement industriel depuis 1984, à la fois sur les
routes nationales et sur le réseau autoroutier. Ses qualités en font
un produit très demandé ; ainsi, à la fin de 1988, environ
2,5 millions de mètres carrés avaient été appliqués . Cependant,
certaines questions doivent encore être approfondies, concernant
la réparation, l'entretien de ce type de revêtement (et en particu-
lier le maintien de ses qualités dans le temps) ainsi que son com-
portement hivernal ; sur ce dernier point, un important pro-
gramme d'études est en cours afin de déterminer les dispositions
les plus efficaces pour lutter contre l'apparition, plus redoutable,
du verglas et l'éliminer. Il convient en outre de préciser que le
coût de ces enrobés demeure en général plus élevé que celui des
revêtements traditionnels . L'extension du programme de mise en
œuvre, qui s'est encore accru en 1989, dépend des choix et des
possibilités financières des différents maîtres d'ouvrage
concernés : l'Etat pour les routes nationales, les sociétés conces-
sionnaites pour les autoroutes concédées, et les diverses collecti-
vités territoriales pour leurs réseaux propres.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

18195 . - 2 octobre 1989 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des architectes des bâtiments
de France . En effet, ceux-ci sollicitent la transformation de leur
régime d'indemnités forfaitaires pour travaux' supplémentaires en
un régime de primes . En conséquence, il lui demande quelles
sont les di§positions que compte prendre le Gouvernement en la
matière.

Réponse. - Conscient de la nécessité d'améliorer la situation
matérielle des architectes des bâtiments de France, le ministère
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer a mis
en oeuvre dès 1989 une amélioration substantielle du régime
indemnitaire de ces agents . Celle-ci s'est notamment traduite sur
le plan réglementaire par l'arrêté du 13 février 1990 qui a abrogé
les ûiepe fiions de l'arrêté du 15 avril 1970 en vertu desquelles
les architectes des bâtiments de France percevaient des indem-
nités forfaitaires pour travaux supplémentaires . Une prime de
rendement leur est désormais allouée sur le fondement du décret
du 18 octobre 1955 relatif aux primes de rendement susceptibles
d'être attribuées aux personnels techniques titulaires du ministère
de la reconstruction et du logement.

Urbanisme (zones u,baines : He-de-France)

18223 . - 2 octobre 1989 . - M . Jacques Guyard demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer s'il ne serait pas conforme à l'intérêt des popula-
tions modestes que la S .N .C .F . cède au prix du bilan une part
des terrains qu'elle possède à Paris et petite couronne, afin d'y
bâtir des logements sociaux . En effet, la flambée des prix du fon-
cier en . Ile-de-France rend la construction de logements H .L .M.
de plus en plus difficile, et provoque des loyers de plus en plus
élevés, insupportables pour des salariés moyens.

Réponse . - Dans le cadre de la politique définie par le Premier
ministre au mois d'octobre 1989 en faveur de la relance de la
construction de logements à Paris, la mobilisation de 10 hectares
de terrains détenus dans la capitale par l'Etat ou des entreprises
publiques a été décidée . Une surface de terrains équivalente doit
être dégagée par la Ville de Paris. Une programmation équilibrée
entre les différents types de logements devra être respectée : 40
p. 100 de logements sociaux, 20 p . 100 de logements intermé-
diaires et 40 p . 100 de logements libres . C'est ainsi que 10,2 hec-
tares de terrains publics ont déjà été dégagés . La contribution de
la S .N .C .F. à cette opération est importante puisqu'elle repré-
sente à elle seule tin apport de 6, 2 hectares de terrains qui vont
pouvoir être libérés par l'établissement public en plusieurs points
de la capitale .

Voirie (autoroutes : Moselle)

18258 . - 2 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait que, sur la section d'auto-
route Metz-Saint-Avold, il n'est actuellement pas possible de
souscrire des abonnements au péage . Beaucoup d'usagers ressen-
tent cette situation comme une injustice et il souhaiterait qu'il lui
indique s'il ne serait pas possible d'y remédier.

Réponse. - La Société des autoroutes du Nord et de l'Est de la
France (S .A.N.E .F.), concessionnaire de l'autoroute A 4, a l'inten-
tion de mettre à profit le remplacement dl matériel dont sont
dotées les installations de péage de Saint-Avold, courant I990,
pour mettre en place un système de télépéage innovant dit
autopass. Ce système permettra, en premier lieu, la création d'un
abonnement pour les déplacements entre lieux de domicile et de
travail, entre Metz et Saint-Avold ; cet abonnement, destiné aux
véhicules légers, offrira des réductions de tarif. Ce dispositif pré-
sentera, en second lieu, l'avantage de faciliter le passage du véhi-
cule : l'autorisation de franchissement sera en effet fournie immé-
diatement après que le conducteur aura présenté, vitre abaissée,
le badge que lui aura remis la société, devant une plaque jouant
le rôle d'antenne . La S.A .N .E .F . a déjà mis en place depuis plu-
sieurs mois sur l'autoroute A 1, à Senlis Bons-Secours et à Saint-
Luitz, un tel système, à la satisfaction de tous les abonnés.

S.N.C.F. (lignes)

18393 . - 9 octobre 1989 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conséquences locales du contrat
de plan signé en 1985 entre l'Etat et la S .N.C .F . Il rappelle que,
avec ses amis du groupe communiste et apparenté, il avait en son
temps dénoncé le manque d'au moins 100 millions de francs
pour les services dits « d'intérêt régional » au sein du budget
1989 des transports. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour lever les menaces consécutives aux réductions de
prestations pesant sur les dessertes omnibus ferroviaires des sec-
tions Bourges et Vierzon sur Montluçon et vice versa ; pour que
cesse le démantèlement de ces lignes S .N.C.F . et de ces gares qui
irriguent en profondeur notre pays.

Réponse. - La procédure de conventionnement global des des-
sertes régionales, prévue par les dispositions de la loi d'orienta-
tion des transports intérieurs a été engagée en 1984, permettant,
au-delà des expériences ponctuelles, d'instaurer un véritable par-
tenariat entre les régions et la S.N.C.F. L'Etat, dans le cadre du
contrat de plan qu'il a signé avec l'établissement public pour la
période 1984-1989, a fait un effort important pour permettre la
mise en place de ce partenariat . Le montant annuel de la contri-
bution de l'Etat, destiné à couvrir les frais d'exploitation des ser-
vices régionaux s'est élévé pour la dernière année du contrat de
pian à 3 789 .millions de francs . Il convient de rappeler que l'Etàt
a aidé les régions à assumer leurs compétences dans ce domaine
en signant avec elles des contrats de développement . Cette aide à
la modernisation des services régionaux s'est élevée à environ
350 millions de francs pour la période 1984-1989 . Aujourd'hui
par son extension à presque toutes les régions, par le renouveau
d'intérêt qu'il a suscité à l'égard des transports publics et les
résultats obtenus dans la revalorisation de l'image des dessertes
régionales, le conventionnement reste un acquis qui ne saurait
être remis en cause . La région Centre, pour sa part, a signé le
26 novembre 1986 avec la S .N.C .F. une con vention d'exploitation
lui permettant d'avoir la maîtrise de son réseau régional de trans-
ports collectifs. Elle est désormais compétente pour prendre en
concertation avec !a S .N .C .F . les décisions de restructuration ou
d'amélioration qu'elle estime nécessaires . C'est dans ce cadre
qu'une étude des besoins de déplacements est actuellement réa-
lisée pour la ligne Bourges-Vierzon-Tours, ainsi qu'un programme
de rénovation du matériel affecté dans le département de l'Allier.
Ces projets devraient, avec l'accord du conseil régional de la
région Centre, permettre de mieux répondre à la demande en
modernisant l'offre de transports et de favoriser aussi bien les
déplacements locaux que les correspondances avec les trains
rapides et express, notamment en gare de Vierzon.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

18427 . = 9 octobre 1989 . - M. Edouard Landrain interroge
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports

'et de la mer sur le statut des ingénieurs des travaux publics de
l'Etat . Ces fonctionnaires, qui disposent, semble-t-il, d'un statut
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obsolète, le négocient depuis plusieurs années pour l'actualiser.
En mai 1989, les négociations du contrat I .T .P.E.-Demain, dans
lequel s'engageaient collectivement les 'ingénieurs des travaux
publics de l'Etat, ont été rompues, alors que les I .T.P.E . s'enga-
geaient à soutenir les grandes politiques de l'Etat en matière de
modernisation, en échange d'un échéancier raisonnable d'aboutis-
sement de leur nouveau statut . Il l'interroge sur l'état actuel de
ces négociations et sur l'actualisation prochaine d'un nouveau
statut,

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

18715 . - 9 octobre 1989 . - M. Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et t2n la mer sur la situation des ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat . Les intéressés attendent la rénovation de
leur statut, la perspective d'une véritable carrière et des rémuné-
rations en rapport avec leurs responsabilités et leurs résultats. Il
lui demande s'il entend engager, sur ces différents points, une
concertation avec les ingénieurs des travaux publics et s'il peut
lui préciser les mesures concrètes qu'il entend leur proposer.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

19169 . - 23 octobre 1989 . - M. René Beaumont attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation statutaire des ingénieurs
des travaux publics de l'Etat (I .T.P.E.) et des conséquences sur
l'économie de la nation . En effet, les I .T.P.E . constituent l'essen-
tiel des ressources humaines de haut niveau en matière de sup-
port technique des D .D.E . et c'est sur eux que s'appuient les élus
des départements et des communes pour rendre efficaces les ser-
vices à l'usager dans l'ensemble des domaines de leur ressort.
Ces fonctionnaires sont conscients que l'Etat ne soit en mesure
de tout améliorer à la fois et ils ont admis pendant trois ans le
blocage dû à la pause catégorielle alors que leur statut de 1971,
obsolète, ne permet plus de gérer ce corps de cinq mille agents
de l'Etat au mieux des intérêts de la nation. Celui-ci ne leur
permet pas un déroulement de carrière logique ni un niveau de
rémunération en rapport avec les responsabilités assumées . En
conséquence, il lui demande ce qui s'oppose, aujourd'hui à la
mise en place effective du « nouveau statut des I .T.P.E . »
approuvé par le comité technique paritaire ministériel du
6 décembre 1985, qui constituerait un premier pas significatif et
justifié vers un corps t!aique de fonctionnaires techniques au sein
du ministère de l'équipement, du logement, des transports et de
la mer.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

19521. - 30 octobre 1989 . - M . François Hollande apelle l ' at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les préoccupations exprimées par les
ingénieurs des travaux publics de l'Etat. En effet, ces fonction-
naires attendent depuis plusieurs années que leur soient pro-
posées une véritable rénovation de leur statut ainsi qu'une redéfi-
nition de leur rôle dans le cadre du plan de modernisation de
l'administration. Aspirant à cette modernisation et convaincus de
sa nécessité, ils sont prêts à faire des efforts pour faire avancer
cette réforme et . pour améliorer ainsi le service aux usagers . Il
s'avère indispensable que les négociations, malheureusement
interrompues, reprennent rapidement . En conséquence, il lui
demande s'il entend engager sur ces différents points une concer-
tation avec ces agents et de lui préciser les mesures concrètes
qu'il compte leur proposer.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

19642. - 30 octobre 1989 . - M. Marc Laffineur appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation du corps des ingénieurs
des travaux• publics de l'Etat qui ont tenté, au début de l'année,
d'entreprendre une démarche contractuelle avec le ministère de
l'équipement, en conformité avec la circulaire du Premier
ministre sur le renouveau du service public. Ainsi, cette démarche
tendait à confirmer l'attachement de cette catégorie profession-
nelle à la modernisation de leur administration . Toutefois, consi-
dérant le manque de suivi des négociations avec vos services qui
retarde d'autant l'action de modernisation en cours de cette

administration, il souhaiterait savoir quelles sont les intentions du
Gouvernement afin de renouer un dialogue constructif avec ce
corps d'ingénieurs de l'Etat.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

19967 . - 6 novembre 1989. - M . Alain Jonemann attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le mécontentement de ingénieurs des
travaux publics d'Etat (I .T.P.E .), dont le statut et les revendica-
tions salariales ne font plus l'objet d'aucune négociation depuis
le mois de juin dernier. Comme tous les fonctionnaires, ils ont
accepté depuis plusieurs années une pause statutaire . Aujour-
d'hui, alors que leur administration leur impose sans contrepartie
les contraintes de la modernisation, ils souhaitent pouvoir
assumer pleinement leurs missions de techniciens, de managers et
de conseillers. Il lui demande s'il entend rétablir le dialogue avec
ces professionnels afin d'élaborer avec eux un contrat de partena-
riat .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

19968 . - 6 novembre 1989 . - M. Alain Madelin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des ingénieurs des tra-
vaux publics . Il souligne qu'un malaise existe actuellement au
sein de ce corps d'Etat qui compte 51x10 techniciens dont la for-
mation correspond à bac plus cinq années d'études supérieures.
En effet, leurs tâches sont multiples au sein des directions 'dépar-
tementales de l'équipement ainsi que des ports et des aéroports
tant dans la maîtrise des grands ouvrages de l'Etat que dans les
conseils auprès des collectivités locales . Il lui indique que le
découragement et la démotivation de ce corps d'Etat se sont
accentués en juin dernier quand son ministère n'a pas signé le
Contrat I .T.P .E . dans lequel les ingénieurs s'engageaient à parti-
ciper à la modernisation de l'équipement dans l'optique d'un
meilleur service offert au public et d'une meilleure considération
du personnel . Ce contrat et cette démarche sont pourtant
conformes aux nouveaux rapports sociaux que le Gouvernement
souhaite instaurer dans la fonction publique . En conséquence, il
lui demande de prendre rapidement des mesures pour permettre
la mise en place des rapports contractuels d'une nouvelle forme
entre l'Etat et les 5 000 ingénieurs des travaux publics qu'il
emploie, dont les compétences et l'efficacité sont reconnues par
tous.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

20179. - 13 novembre 1989 . - M . Jacques Floch attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation statutaire des ingénieurs

' des travaux publics de l'Etat. En effet, ces personnels négocient
depuis de nombreuses années en vue d'actualiser leur statut
devenu obsolète. En mai 1989, les négociations du contrat
I .T.P.E . Demain, dans lesquelles s'engageaient collectivement ces
personnels pour soutenir les grandes politiques de modernisation,
en échange d'un échéancier raisonnable de la mise en place de
leur nouveau statut, n'ont pu aboutir . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur cette
question et les mesures qu'il entend proposer à ces personnels.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

20505. - 20 novembre 1989 . - M. Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des 5 100 ingénieurs des
travaux publics de l'Etat actuellement en activité . En effet, ces
fonctionnaires soucieux de la qualité et de l'efficacité du service
aux usagers, réclament un statut et des rémunérations en rapport
avec leurs responsabilités et leurs résultats. Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer ses intentions en faveur de ces ingé-,
nieurs fortement impliqués dans la vie et le développement des
régions .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

20647. - 20 novembre 1989 . - M. Jean-Paul Virapoullé attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur lei termes de la motion que les
ingénieurs des travaux publics de l'Etat, réunis en assemblée
générale, lors de la journée de grève nationale du 15 septembre
1989, ont adoptée. Cette motion demande à ce que les I .T .P.E . et
I .D .T.P .E . bénéficient, d'une part, de perspectives de carrière plus
motivantes au-delà de l'âge de quarante-cinq ans, d'autre part,
d'une évolution de leur statut telle eue le principe de sa refonte a
été approuvé par le comité technique paritaire ministériel du
6 septembre 1985 (corps unique, amélioration des premier et
deuxième niveaux, création d'un troisième niveau de grade,
reconnaissance réelle du travail) . La repréi.entation nationale
ayant rappelé, à plusieurs reprises, le souci de qualité et d'effica-
cité qui anime le corps des I .T.P.E . au service des usagers, il lui
demande quelles mesures il entend mettre en oeuvre dans le'cadre
des négociations en cours au plan local et au plan national.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

21162 . - 4 décembre 1989. - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les revendications des ingénieurs
des travaux publics de l'Etat récemment en grève . Ces agents de
l'Etat ont accepté, il y a déjà plusieurs années, une politique de
modernisation active de leurs corps construite sur le contrat et le
partenariat . Malgré les propositions concrètes faites dès 1988, ils
ont aujourd'hui le sentiment de n'être pas entendus, malgré leur
attachement au service public et leur sens de l'intérêt général.
C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre afin d'assurer une réouverture rapide des négociations.

Réponse. - A la suite des actions engagées par le Syndicat
national des ingénieurs des travaux publics de l'Etat au cours de
cet été et notamment de la journée de grève du 15 septembre
dernier, les négociations qui se sont tenues fin septembre ont
permis de déboucher sur un accord au terme duquel le syndicat a
décidé de lever ses consignes d'actions . Cet accord porte sur les
deux principales mesures suivantes : amélioration des conditions
de gestion au niveau du passage dans les grades de classe excep-
tionnelle, et d'ingénieur divisionnaire, et dans l'emploi de chef
d'arrondissement ; réouverture du dossier relatif à la réforme du
statut actuel des ingénieurs des travaux publics de l'Etat dans le
cadre d'études à engager en concertation avec les représentants
du corps des ingénieurs aes travaux publics de l'Etat, prenant en
compte les évolutions que ce corps a connues au cours de ces
dernières années et les dispositions prévues par le protocole d'ac-
cord sur la rénovation de la grille des classifications et des rému-
nérations des trois fonctions publiques.

S.N.C.F. (structures administratives : Moselle)

18979. - 16 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait que lors des arbitrages sur le
regroupement des directions régionales S .N.C.F. de Metz et de
Nancy, il avait été décidé qu'en compensation de la fixation du
siège régional fusionné à Metz, le poste régional de commande-
ment serait, lui, installé à Nancy . Il était entendu qu'en tout état
de cause, les réductions d'effectifs, aussi bien à Metz qu'à
Nancy, seraient proportionnelles aux effectifs existants . Or, il
semble qu'insidieusement, des mesures sont préparées en viola-
tion de cet accord initial . La compensation portant sur le poste
de commandement regroupé dans la région nancéienne aurait
notamment pour corollaire une réduction plus que proportion-
nelle des effectifs à Metz. Elle pourrait même tendre à terme à
un regroupement total des services dans le sud de la région.
Cette situation serait d'autant plus surprenante que pendant plu-
sieurs années les principales études de la S .N .C.F. concernaient
un regroupement global de toutes les activités régionales à Metz.
Il souhaiterait • donc qu'il lui indique : 10 quels étaient les
effectifs initiaux à Metz et à Nancy 2* quels devraient être les
effectifs à Metz et à Nancy tels qu'ils étaient prévus dans l'ac-
cord de réduction proportionnelle lié au regroupement ; 3° quels
seront les effectifs réels à l'issue des regroupements en cours . De
plus, il désirerait savoir, le cas échéant, pour quelle raison l'ac-
cord initial pourrait ne pas être respecté.

Réponse. - Des études ont été conduites par la direction géné-
rale de la S .N.C .F ., sur les questions relatives à la fusion des
directions régionales de Metz et de Nancy . Les effectifs initiaux

tels qu'ils ressortaient au niveau du cadre d'organisation des divi-
sions régionales des deux régions s'élevaient en décembre 1988 à
un total de 946 agents répartis à raison de 513 pour Metz et 433
peur Nancy. La répartition des effectifs entre les deux sièges
régionaux était d'environ 54 p. 100 pour Metz et 46 p . 100 pour
Nancy en décembre 1988. Ce pourcentage devrait être maintenu
à l'issue des regroupements (mi-1992). Les effectifs prévus à mi-
1992, tels qu'ils sont actuellement envisagés pour le cadre d'orga-
nisation à cette date, devraient atteindre le niveau d'environ
357 agents à Metz et 307 à Nancy, soit au total 664 personnes.
Enfin, en ce qui concerne le maintien du principe de la bilocali-
sation des services, la S .N.C .F . entend que celle-ci soit assurée
durablement .

Voirie (routes)

19554. - 30 octobre 1989. - M. Alain Rodet attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation de la liaison
Limoges-Clermont-Ferrand par Aubusson. Actuellement, cette
liaison s'opère par une voirie départementale . En effet, cet axe
routier autrefois intégré dans la voirie nationale a été déclassé en
1972 . En dépit des efforts importants qu'ont consentis depuis
près de quinze ans les . départements de la Haute-Vienne, de la
Creuse et du Puy-de-Dôme ainsi que' les régions Limousin et
Auvergne, pour compléter les dotations du fonds spécial d'inves-
tissements routiers, cette liaison ne répond plus à l'évolution du
trafic et aux contraintes de sécurité routière dans les zones
qu'elle traverse. En conséquence, il lui demande, compte tenu de
l'intérêt que revêt une voie moderne et rapide de communication
entre les chefs-lieux du Limousin et de l'Auvergne (Limoges et
Clermont-Ferrand), de mettre à l'étude dans les meilleurs délais
le reclassement en voirie nationale de cet axe routier.

Réponse. - Le rôle de la R.D . 941 comme grande liaison inter-
régionale, puisqu'elle relie Limoges à Clermont-Ferrand, sen
importance économique et le trafic toujours croissant qu'elle sup-
porte constituent autant de réalités plaidant en faveur du reclas-
sement de cette route départementale dans le réseau national.
Compte tenu de la vocation de cet axe, le principe de son chan-
gement de statut a été retenu et l'arrêté ministériel entérinant
cette décision devrait intervenir dans les meilleurs délais . Cette
mesure, qui vient compléter les grands aménagements routiers
déjà entrepris avec le doublement de la R .N. 20 et la construc-
tion de l'autoroute A 71, manifeste bien la priorité accordée par
le Gouvernement à la modernisation du réseau ; elle devrait
contribuer à parachever le désenclavement des régions traversées
par ces axes .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : services extérieurs)

19557 . - 30 octobre 1989 . - M . Jean Briane attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des agents des catégories C
et D de la D.D.E. qui, du fait de la titularisation . massive des
personnels non titulaires à des grades supérieurs au leur, voient
leur déroulement de carrière fortement compromis . Il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour le reclasse-
ment des personnels titulaires dans les mêmes conditions que les
non-titulaires afin de sauvegarder un esprit de solidarité et de
communauté d'intérêts des personnels et pour que soient
reconnus les efforts déployés par ces agents dans le but d'obtenir
une meilleure productivité au sein de l'administration de l'équi-
pement.

Réponse. - Les mesures de titularisation ont permis à des
agents non titulaires du niveau des catégories C et D d'être titu-
larisés, s'ils le désiraient, dans un corps comparable de fonction-
naires . Cette mesure était tout à fait indépendante d'une idée de
promotion puisqu'en aucun cas la note ou la manière de servir
n'a servi de critère pour accepter ou refuser la titularisation . La
possibilité de promotion réservée aua agents titulaires de l'Etat
par voie de concours ou de liste d'aptitude suit une autre
logique . Toutefois, soucieux de préserver une bonne entente au
sein de ses services, le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer a examiné avec attention les revendica-
tions exprimées par ces personnels titulaires et portant sur les
rémunérations et l'évolution des statuts . Ainsi, lors d'une réunion
qui s'est tenue le 8 décembre 1989 sous la présidence de son
directeur du cabinet avec les représentants des fédéra-
tions C.G .T., G.G .T.-F.O . et C .F.D .T. de l'équipement, diverses
mesures ont été arrêtées dont l'objectif est de revaloriser la car-
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rière de certaines catégories d'agents du ministère et d'améliorer
leur rémunération afin de tenir compte notamment de l'évolution
et de l'augmentation des tâches . Ces mesures tendent à améliorer,
à compter du l oi janvier 1990, le régime indemnitaire des per-
sonnels C et D administratifs, des services techniques et des
secrétaires administratifs qui sera ainsi revalorisé . Ainsi ces
mêmes personnels viennent de percevoir, sous la forme d'une
prime exceptionnelle, un complément au titre de l'année 1989.
Par ailleurs, avec l'accord du ministre du budget, il a été décidé
un repyramidege des corps des secrétaires administratifs, commis
et dessinateurs par la création de postes supplémentaires de pro-
motion, au titre du budget 1990 . Ces mesures constituent une
amélioration sensible des possibilités de promotion initialement
prévues, notamment pour les corps de commis et dessinateurs.
En outre, sans préjuger des mesures pouvant intervenir au niveau
de l'ensemble de la fonction publique, 386 agents de bureau sup-
plémentaires seront nommés agents techniques de bureau au titre
du budget 1990 . La situation des ouvriers des parcs et ate-
liers (O.P.A .) et celle des agents des travaux publics de l'Etat ont
également fait l'objet de mesures d'amélioration . S'agissant
des O .P .A., la prime d'ancienneté est portée de 24 à 27 p . 100 à
compter d► ' l ai janvier 1990 pour les agents ayant une ancienneté
de 27 anr,ees de services . Par ailleurs l'étude de la révision de la
classification des O .P.A . sera entreprise début 1990 dans le cadre
d'un groupe de travail, auquel seront associés les représentants
des personnels concernés . Enfin, en ce qui concerne les agents
des travaux publics de l'Etat, dans l'attente du projet de réforme
statutaire qui devrait aboutir sur la base du projet adopté par le
comité technique paritaire ministériel en janvier 1984, des
mesures de promotion doivent intervenir dès 1990, à savoir : la
création du grade de maître ouvrier des travaux publics de l'Etat
et l'ouverture aux O.P. 1, par liste d'aptitude, de 600 postes de
promotion dans ce grade avec maintien du service actif ; la trans-
formation de 1 200 postes d'O.P. 2 en postes d'O.P. 1 permettant
les promotions correspondantes par liste d'aptitude ; la transfor-
mation de 2 100 postes d'agents de travaux en O .P. 2, au lieu des
1 500 initialement prévus .

Voirie (roules)

19586. - 30 octobre 1989. - M. Jean-Marie Daillet appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du lsement,
des transports et de la mer sur les préoccupations de l'union
routière de France à l'égard du budget 1990 . Selon cette organi-
sation représentative des usagers et des professionnels, « si l'on
constate à la lecture de la loi de finances que l'entretien quoti-
dien de la route (les " nids de pou•e ") est grosso-modo assuré,
on s'aperçoit par contre d'une très forte diminution des crédits
affectés au programme des " renforcements coordonnés " du
réseau national. On passe, en autorisations de programme, de
642 MF seulement en 1989 à 390 MF seulement en 1990 . On ne
pourra " renforcer ", c'est-à-dire remettre en état, parfois élargir,
redresser et surtout mettre " hors gel " que 150 kilomètres environ
de routes nationales, alors qu'il en reste encore 5 000 à traiter . Le
programme de renforcement, démarré en 1969, devait se terminer
en 1980 . Il a donc déjà pris un certain retard, mais au rythme de
600 kilomètres par an depuis 1978 on pouvait espérer un déroule-
ment raisonnable . Or le budget 1989 ne permettait d'engager que
300 kilomètres et 1990 diminue encore ! Cela veut dire pendant
un nombre encore plus grand d'années : des routes nationales
mal calibrées, soumises aux barrières de dégel ; donc des itiné-
raires de remplacement plus encombrés, des retards à la livraison
pour les entreprises, etc. Cela veut dire aussi une perte d'activité
certaine pour un bon nombre de P.M .E./P.M.I . locales de tra-
vaux publics pour qui ce programme de renforcement, par sec-
tions de quinze à vingt-cinq kilomètres, représentait parfois l'es-
sentiel de l'activité. » Il lui demande de lui préciser la suite qu'il
envisage de réserver à ces propositions.

Voirie (roules)

19648. - 30 octobre 1989. - M. Albert Brochard appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de 'a mer sur les préoccupations de l'union rou-
tière de ',rance à t'égard lu budget 1990 . Selon cette organisation
représer..ative des usagers et des professionnels . « Si l'on constate
à la Ieeure de la loi de finances que l'entretien quotidien de la
route (les " nids de pou_e ") est grosso modo assuré, on s'aperçoit
par contre d'une très farte diminution dei crédits affectés au pro-
gramme des " renforcements coordonnés " du réseau national . On
passe, en autorisation ; de programme, de 642 MF en 1989 à
390 MF seulement en 1990 . On ne pourra " renforcer ", c'est-à-
dire ' emettre et état, parfois élargir, redresser et surtout mettre
"hors gel " que 15f kilomètres environ de routes nationales,

alors qu'il en reste encore 5 000 à traiter. Le programme de ren-
forcement, démarré en 1969, devait se terminer en 1980 . Il a donc
déjà pris un certain retard, mais au rythme de 600 kilomètres par
an depuis 1978 on pouvait espérer un déroulement raisonnable.
Or le budget 1989 ne permettait d'engager que 300 kilomètres
et 1990 diminue, encore ! Cela veut dire pendant un nombre
encore plus grand d'années : des routes nationales mal calibrées,
soumises aux barrières de dégel ; donc des itinéraires de rempla-
cement plus encombrés, des retards à la livraison pour les entre-
prises, etc. Cela veut dire aussi une perte d'activité certaine pour
un bon nombre de P .M .E .-P .M .I . locales de travaux publics pour
qui ce programme de renforcement, par sections de quinze à
vingt-cinq kilomètres, représentait parfois l'essentiel de l'acti-
vité. » Il lui demande de lui préciser la suite qu'il envisage de
réserver à ces propositions .

Voirie (routes)

23082. - 22 janvier 1990. - M. Denis Jacquat expose à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer les inquiétudes de l'Union routière de France, regroupant
des usagers et des professionnels, vis-à-vis du budget 1990 . La
lecture de la loi des finances est éloquente en ce qui concerne les
crédits alloués pour les « renforcements coordonnés » du réseau
national, qui passent de 642 millions de francs en 1989 à seule-
ment 390 millions de francs pour 1990. Ces sommes ne vont per-
mettre de traiter que 150 kilomètres de routes nationales alors
qu'il en reste 5 000 ! Ceci signifie des économies réalisées aux
dépens de la sécurité des automobilistes mais également une
perte de revenus souvint essentiels à la survie de certaines petites
entreprises de travaux publics locales . Il lui demande de , lui faire
part de son opinion et de ses intentions à ce sujet.

Réponse. - En raison de l'effort consenti pour les investisse-
mentsroutiers dans le cadre des contrats signés par l'Etat et les
régions, le budget 1990 marque une pause en matière de rénova-
tion et de mise hors gel des chaussées . Il convient cependant de
rappeler que ce programme est bien avancé puisque 82 p . 100
des chaussées du réseau routier national sont d'ores et déjà libres
de barrières de dégel. Par ailleurs, le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer a décidé de simplifier radi-
calement le système actuel des barrières de dégel de façon à faci-
liter l'activité économique du pays . Ainsi pour le réseau routier
national, il n'y a plus que deux seuils d'interdiction, alors qu'il y
en avait .quatre auparavant ; les limites sont désormais fixées à
7,5 tonnes et 12 tonnes, les deux plus pénalisantes ayant été sup-
primées. De plus, tous les véhicules de transport de marchandises
seront autorisés à circuler sur les voies interdites aux poids
lourds de plus de 12 tonnes, pourvu qu'ils ne dépassent pas la
mi-charge. Ce nouveau dispositif a été proposé aux maires et
conseillers généraux, gestionnaires des réseaux locaux et départe-
mentaux il sera ainsi appliqué dès cet hiver sur la totalité des
routes nationales sensibles au gel et dans les trois quarts des
départements . Ces mesures semblent apporter une réponse
adaptée aux besoins de l'activité économique.

S.N.C.F. (lignes : Basse-Normandie)

198889 . - 6 novembre 1989 . - M. Alain Cousin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la politique menée par la S .N .C .F.
S'il est vrai, en effet, que cette grande entreprise publique a un
devoir de bonne gestion, elle a aussi, parce qu'elle est publique,
un devoir d'aménagement du territoire . A l'heure de l'Europe et
surtout à l'approche de 1993, il est important de relier les
grandes villes françaises et européennes . Mais l'Europe ne sera
réussie que s'il n'y a pas de réglons laissées à l'écart . Or, de ce
point de vue, la S .N .C .F . organise l'exclusion . II n'est pas accep-
table, aujourd'hui, de remplacer le service ferroviaire par ce que
la direction de la S .N.C .F . appelle la « Technique routière»
(pour ne pas dire par des cars t) Il est établi que ce type de
service ne répond plus à l'attente de la clientèle . Dans le départe-
ment de la Manche, la gare de Coutances est, pour l'essentiel,
reliée à la ligne Cherbourg-Paris par un service de cars ; les
usagers, dès lors, désertent la gare de Coutances et vont prendre
le train à Carentan. Il est alors facile à la S.N.C .F. d'expliquer

l
ue la ligne Coutances-Saint-Lô-Lison n'est pas rentable faute
e voyageurs t C'est organiser de façon méthodique le « déména-

gement de l'espace national » . 11 lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour obliger la S .N .C.F . entreprise publique, à
faire son devoir d'aménagement du territoire.

Réponse . - La loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982 donne aux régions vocation à organiser, en
concertation avec la S .N.C .F ., les transports collectifs régionaux
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de voyageurs . Cette loi donne en effet compétence aux collecti-
vités territoriales qui sont les mieux à même d'appréhender les
besoins de la population pour organiser sous leur autorité leur
réseau de transports collectifs . C'est dans ce cadre que la région
Basse-Normandie a signé le l0 juillet 1986 une convention d'ex-
ploitation lui permettant d'avoir la maîtrise de son réseau
régional de transports collectifs . La région est désormais compé-
tente pour prendre, en concertation avec la S .N.C .F., les déci-
sions de restructuration ou d'amélioration qu'elle estime néces-
saires pour les services dont elle est responsable . C'est ainsi que
sur la relation Coutances -• Saint-Lô, il a été créé au service
d'hiver une relation ferroviaire supplémentaire de milieu d'après-
midi, ainsi que des services express en fin de semaine sur la ligne
Caen - Rennes . En outre, les liaisons routières Lison - Saint-Lô et
Coutances - Granville ont été accélérées et le confort des véhi-
cules a été amélioré sur ces lignes . D'autres projets sont actuelle-
ment à l'étude pour renforcer. la desserte quotidienne en période
estivale sur la liaison Caen - Rennes afin d'améliorer les
échanges entre Paris et Coutances, d'une part, et entre la Nor-
mandie et la Bretagne, d'autre part .

la plus grande importance à l'information de sa client?le . Aussi,
des efforts sont faits pour l'améliorer tant sur le plan humain,
par la formation de son personne ;, que sur le plan technique, par
la réalisation de guides et de fiches aisés à consulter. Ceux-ci
sont habituellement adressés aux gares suffisamment à l'avance
pour permettre à sa clientèle d'en disposer avant l'entrée en
vigueur de chaque nouveau service . Malheureusement, lors du
dernier changement de service, des difficultés techniques ont
effectivement provoqué un important retard dans la mise à dispo-
sition de quelques fiches horaires, intéressant plus particulière-
ment la région de Metz, et de la brochure trains d'affaires . Dans
un tel cas, les agents peuvent bien évidemment fournir aux voya-
geurs tous les renseignements souhaités, à l'aide de l'indicateur
officiel . Les désagréments occasionnés par ce retard sont, en
effet, regrettables, et le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de ta mer a demandé à la S .N.C .F. de s'efforcer
à l'avenir d'éviter qu'un tel incident ne se reproduise.

Décorations (réglementation)

Communes (urbanisme)

19924 . - 6 novembre 1989 . - M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset expose à M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer que certains sont inquiets devant le
fait que le droit de préemption urbain des maires puisse étre
remis en cause afin d'assurer la mise en oeuvre de la politique
nationale en faveur du logement des plus démunis. En effet, le
projet de loi permettrait à l'Etat d'opposer aux maires, qui n'ac-
cepteraient pas de signer des plans locaux pour le logement des
plus démunis, une sorte de droit de « sur préemption » au profit
des constructeurs de logements aidés . En s'attaquant ainsi aux
pouvoirs des magistrats municipaux sur un des terrains les plus
sensibles pour eux, l'urbanisme, et plus précisément sur un dos-
sier, le logement, dont chacun reconnaît la complexité technique
et l'importance politique, le Gouvernement semble poursuivre
une démarche inquiétante . Il lui demande ce qu'il en est et ce
qu'il compte faire pour rassurer les élus locaux et aller dans le
sens des lois de 1982.

Réponse. - Loger les plus défavorisés nécessite le développe-
ment d'une offre de logements qui leur soient accessibles, mais
en veillant à éviter tout phénomène de concentration des popula-
tions concernées . Les communes sont des acteurs essentiels pour
atteindre cet objectif, étant donné leurs responsabilités en matière
d'urbanisme et de gestion du territoire communal . Le projet de
loi visant à la mise en oeuvre du droit au logement, qui est en
cours de discussion au Parlement, a pour but de favoriser la
mobilisation de tous, en respectant les compétences de chacun,
dans une recherche permanente de contractualisation . Mais il est
des cas où cette politique contractuelle peut ne pas aboutir, par
exemple, quand une commune se refuse à accueillir des loge-
ments sociaux en utilisant le droit de préemption dans le seul but
d'interdire à une association ou à un organisme d'H .L.M. de réa-
liser une opération de logements locatifs sociaux . Dans ces cas
extrêmes l'Etat se doit de garantir les solidarités nécessaires.
C'est pourquoi, le projet de loi visant à la mise en oeuvre du
droit au logement comporte une disposition excluant du champ'
d'application du droit de préemption urbain les immeubles dont
l'aliénation est agréée par le représentant de l'Etat dans le dépar-
temént, en vue d'accroître l'offre de logements sociaux.

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

20038. - 13 novembre 1989. - M . Jean Seitlinger demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer les mesures qu'il compte prendre afin que les
horaires de la S .N .C .F. soient mis à la disposition des usagers au
moment de leur changement . Comme les années précédentes,
cette année, le changement d'horaire est intervenu le 23 sep-
tembre 1989 et, une fois de plus, un mois plus tard, les horaires
spéciaux tels que le document qui contient une sélection des
meilleurs trains d'affaires . circulant sur les grandes lignes . Ce
retard cause un préjudice certain à l'image de marque de la
S .N .C .F.

Réponse. - Conformément aux dispositions de son cahier des
charges qui lui font ;'obligation de mettre à la disposition des
voyageurs, de manière précise et accessible, toutes les informa-
tions utiles portant sur les horaires des trains ; la S .N.C .F. attache

20046. - 13 novembre 1989 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur la médaille d'honneur des
chemins de fer . Il lui demande si ses conditions d'obtention ont
été alignées sur celles de la médaille du travail.

Décorations (réglementation)

22339 . - 25 décembre 1989. - M. Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de "la mer sur la situation des agents de la
S.N .C .F . au regard des médailles d'honneur du travail . Alors que
vingt années de service effectuées dans 4 entreprises maximum
sont suffisantes pour obtenir dans le secteur privé une médaille
d'argent, c'est vingt-cinq ans de présence effective que demande
la S .N .C .F à ses agents pour une même décoration et trente-cinq
ans pour médaille de vermeil alors que trente années suffisent
pour les autres entreprises : Il lui demande donc s'il envisage de
prendre des mesures visant à réduire cette inégalité.

Réponse . - Les conditions d'attribution des médaillés d'hon-
neur du travail et des médailles d'honneur des chemins de fer, se
font selon les modalités suivantes : la médaille d'honneur du tra-
vail, décernée en application du décret n° 48-852 du 15 mai 1948
modifié par le décret n° 84-591 du 4 juillet 1984 comporte
4 échelons : argent, vermeil, or et grand or et peut être attribuée
aux salariés justifiant respectivement, chez quatre employeurs au
maximum, d'une durée de services de 20, 30, 38 et 43 ans . ; la
médaille d'honneur des chemins de fer, décernée en application
du décret n° 53-549 du 5 juin 1953, modifié en dernier lieu par le
décret n° 87-769 du 23 septembre 1987, comporte seulement
3 échelons : argent, vermeil et or et peut être décernée aux
salariés justifiant respectivement d'une durée de services de vingt-
cinq, trente-cinq et trente-huit ans dans les chemins de fer d'in-
térêt général ou -local de la métropole, des départements d'outre-
mer ou de détachement à l'étranger. Ces durées sont réduites à
vingt, trente et trente-trois années pour les agents de conduite qui
peuvent justifier de quinze années de services en cette qualité. Il
convient, d'une part, d'observer que la médaille d'honneur du
travail est décernée en règle générale à des salariés de droit privé
dont le statut n'est pas comparable à celui des cheminots et assi-
milés . D'autre part, les services susceptibles d'être pris en compte
pour la médaille d'honneur du travail sont limités aux activités
accomplies chez quatre employeurs en principe . De telles condi-
tions n'existent pas pour les cheminots et autres bénéficiaires qui
peuvent accomplir toute leur carrière dans une seule entreprise.
En outre, il convient de prendre en considération le fait que la
médaille d'honneur du travail ne comporte aucune disposition
permetant dq 'prendre en compte les periodes d'éloignement et de
disponibilité dans certains cas, comme . pour l'attribution de la
médaille d'honneur des chemins de fer (art. 5 du décret) . De
même, contrairement à ce qui est applicable pour la médaille
d'honneur des chemins de fer, il n'est accordé pour la médaille
du travail aucune bonification d'ancienneté de services attachée à
la qualité de victime de guerre et les titres obtenus en qualité
d'ancien combattant n'ouvrent droit à aucune réduction particu-
lière . Il apparaît donc que les conditions d'attribution des deux
distinctions répondent à des situations différentes . C'est la raison
pour laquelle l'alignement des deux réglementations n'a pu être
réalisé . Cependant, le ministre n'est pas opposé à ce qu'une
étude tendant à réduire les inégalités entre les deux régimes d'at-
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tribution des médailles d'honneur soit entreprise, co .'ime vous le
souhaitez . Mais un alignement intégral sur le régime de la
médaille d'honneur du travail n'est pas actuellement envisagé.

Voirie (autoroutes)

20592 . - 20 novembre 1989 . - M. Eric Doligé demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir l'informer sur l'état d'avancement
de la décision de construction de l'autoroute du Sud bis jusqu'à
Cosne-sur- 'ire et ensuite jusqu'à Roanne . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui Indiquer le cota prévu pour toutes
ces opérations.

Réponse. - Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire (C .I.A.T.) du 18 novembre 1988 a décidé de prolonger l'au-
toroute Dordives-Montargis, déjà prévue au schéma directeur
routier national du 18 mars 1988, jusqu'à Cosne-sur-Loire . Cette
décision, qui a reçu l'approbation des régions concernées, sera
prochainement entérinée par décret . L'avant-projet sommaire de
Fa section Dordives-La Bussière, au sud de Montargis, est en
cours d'élaboration par le centre d'études techniques de l'équipe-
ment de Rouen . En ce qui concerne le tronçon Montargis-Cosne-
sur-Loire, les préfets du Loiret et de la Nièvre ont engagé la
consultation des élus locaux dans le cadre des études prélimi-
naires d'avant-projet sommaire afin d'arrêter une bande d'un
kilomètre de large sur la base de laquelle se poursuivront les
études . Par ailleurs, les contrats entre l'Etat et les régions déga-
gent pour la période 1989-1993 plus de 600 millions de francs
pour l'aménagement de la R.N. 7 jusqu'à Roanne. Ils prévoient,
dans la Nièvre, la mise à deux fois deux voies entre Mesves-sur-
Loire et Tronsanges, dans l'Allier, la réalisation de la première
phase à une seule chaussée de la déviation de Moulins et dans la
Loire, la construction d'une route neuve à deux fois deux voies
entre Perreux et L'Hôpital-sur-Rhins, au sud de Roanne . Cepen-
dant, le rythme d'aménagement de la R.N. 7 demeurait encore
trop lent face à la croissance du trafic et aux besoins de dévelop-
pement des régions concernées . Aussi le ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, et le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer ont-ils décidé le
29 novembre 1989 d'accélérer la modernisation de la R .N. 7 entre
Cosne-sur-Loire et Roanne grâce à un programme spécifique
financé en totalité par l'Etat, étalé sur six ans entre 1991 et 1996
et représentant une dépense de 1,83 milliard, soit 305 millions de
francs par an, en moyenne . Dans la Nièvre, ce programme per-
mettra la mise à deux fois deux voies entre Cosne-sur-Loire et
Messies-sur-Loire ainsi qu'entre Tronsanges et Magny-Cours ; en
définitive, dans ce département, la R.N. 7 en prolongement de
l'autoroute à péage Dordives - Cosne-sur-Loire sera à deux fois
deux voies de façon continue entre Cosne-sur-Loire et Magny-
Cours . Dans l'Allier, outre le doublement de la déviation de
Moulins, l'accélération de la modernisation de la R .N. 7 per-
mettra d'effectuer un aménagement cohtinu à deux fois deux
voies depuis Villeneuve-sur-Allier jusqu'à la route Centre-Europe
Atlantique (R.N. 145) ainsi que les déviations de Varennes-sur-
Allier et Lapalisse-Saint-Prix . Enfin, dans le département de la
Loire, le programme spécifique prévoit l'achèvement de la rocade
de Roanne à deux fois deux voies et la réalisation des déviations
de Saint-Martin-d 'Estreaux, La Pacaudière, Changy et Saint-
Germain-Lespinasse.

Voirie (autoroutes : Yvelines)

20739. - 27 novembre 1989 . - M. Guy Malandain attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le projet d'élargissement de l'auto-
route A 12 entre Rocquencourt et Bois-d'Arcy (Yvelines) sur une
longueur de 6 kilomètres. S'il n'est pas contesté que cette section,
qui connaît actuellement un trafic de 85 000 voitures par jour,
dont 20 p. 100 de poids lourds, doive être élargie de 2 x 2 à
2 x 4 votes, il conviendrait de veiller plus particulièrement à la
protection des riverains des communes de Fontenay-le-Fleury et
Saint-Cyr-l ' Ecole contre es nuisances sonores (allant jusqu'à
73 dB alors que la limite légale est de 65 dB) et la pollution
atmosphérique déjà difficilement supportables actuellement, cer-
tains logements de Fontenay-le-Fleury se situant à moins de
60 mètres des voies de circulation . Aussi, il lui demande s'il est
prévu, comme le réclament les 15 000 habitants concernés et leurs
élus, de couvrir la traversée de la partie urbanisée (1 2000 mètres
au plus) pour résoudre le grave problème des nuisances supplé-
mentaires ainsi engendrées, et améliorer l'environnement, déjà

fort dégradé, de toute une population, sachant que les écrans
anti-bruit actuels ne constituent pas une protection sonore satis-
faisante au-delà du troisième étage dans le cas d'immeubles col-
lectifs ? II lui fait en outre remarquer que cette couverture s'avère
d'autant plus nécessaire que, d'une part, cette section de l'auto-
route A 12 risque vraisemblablement dans un premier temps, de
devenir un maillon de la « Francilienne » (autoroute A 88) et
que, d'autre part, l'autoroute A 14 et le bouclage de l'auto-
route A 86, par Viroflay et Versailles, à l'ouest, seront réalisées en
souterrain pour, respectivement, sauvegarder des arbres et atté-
nuer le plus possible les nuisances causées aux riverains.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer est conscient de la nécessité de veiller à la
protection contre le bruit des riverains d'A 12 à Fontenay-le-
Fleury et Saint-Cyr-l ' Ecole, compte tenu du projet d'élargisse-
ment à deux fois quatre voies de cette autoroute . Le dossier
d'avant-projet, destiné à préciser les dispositions techniques et
financières, est en cours d'examen par les services techniques de
.l'équipement et envisage différentes solutions de protection : soit
par des écrans absorbants, soit par la couverture des sections les
plus urbanisées . Une première analyse des résultats de cette
étude fait apparaître que, si la solution par coierture apporte
effectivement, sur le plan acoustique, un confort tout à fait satis-
faisant pour ies riverains, elle présente en revanche un impact
visuel important et implique un surcoût significatif, aussi bien en
investissement qu'en exploitation . Cette solution est à comparer
de façon objective avec une solution de protection par des écrans
acoustiques complétés par des éléments en retour au-dessus de la
chaussée (" casquettes "), plus classique, qui offre un confort
sonore comparable et donc l'impact est plus réduit . Aucune solu-
tion n'est a priori écartée ; la décision n'interviendra qu'après
concertation avec tous les intéressés ainsi qu'avec la région d'Ile-
de-France et le département des Yvelines.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et nier : services extérieurs)

20870. - 27 novembre 1989. - M. Jean-Luc Reltzer appelle
l'attention de M. le ministre de la recherche et de la techno-
logie sur les graves difficultés que connaît le laboratoire de
l'équipement de Colmar qui fait partie du centre d'études tech-
niques de l'équipement de l'Est, du fait de l'insuffisance de ses
effectifs . Il lut demande donc de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'il envisage de prendre afin d'éviter la disparition
de ce laboratoire. - Question transmise à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transporté et de la mer.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : services extérieurs)

21717. - 18 décembre 1989 . - M. André Lajoinie attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation du laboratoire de l'équi-
pement à Colmar. Ce service dénommé «Antenne de Colmar du
laboratoire régional de Strasbourg » fait partie du centre d'études
techniques de l'équipement de l'Est (C .E .T.E . de l'Est) . Il souffre
d'un manque d'effectifs qui risque de conduire à sa disparition
s'il ne reçoit pas rapidement des effectifs nouveaux de jeunes
agents par dotation de postes de fonctionnaires . Il y a actuelle-
ment dix-sept agents dans ce laboratoire, en dix-sept ans, qua-
torze personnes sont parties . L'hémorragie doit être stoppée . Les
syndicats C .G .T. et C .F.D.T. estiment à neuf agents (deux de
catégorie B, sept de catégorie C) le nombre d'effectifs supplé-
mentaires nécessaires afin de faire face à la charge de travail
croissant . Le développement de l'activité économique nécessite
un haut niveau de compétence pour maîtriser l'évolution scienti-
fique et technique . Le laboratoire de Colmar répond à cette
nécessité dans le domaine du génie civil, spécialement l'activité
bâtiment et travaux publics . Il lui demande quelles dispositions
urgentes il compte prendre afin que le C .E.T.E. soit en état de
fonctionner normalement.

Réponse. - Créés par décision ministérielle du 10 mai 1968, les
sept centres d'études techniques de l'équipement (C.E.T.E .) cou-
vrent l'ensemble du territoire national, tant métropolitain que
D .O .M. et T .O .M . Leur organisation diffère selon les structures
initialement mises en place lors de leur création, i'étendue du
territoire dont ils ont la charge et enfin l'économie des régions où
ils opèrent . Certains comportent ainsi un, deux ou trois labora-
toires régionaux ; d'autres disposent d'antennes locales, . soit dans
les activités de laboratoires, soit dans différents domaines
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d'étude, teis que l'urbanisme, l'aménagement qui nécessitent
parfois une présence de proximité, conduisant à l'établicsement
ou au maintien de telles antennes . Quelle que soit l'organisation
à une époque donnée, l ' évolution des moyens, comme celle de
l'activité, peut conduire à des modifications de structures guidées
par le souci de rationalité . Comme tous les services de l'Etat, les
C.E .T.E . ont subi des compressions d'effectifs : 300 agents, soit
7 p . 100 de ['effectif global entre 1985 et 1989. Avec 28 agents en
moins, ce qui représente 6,3 p . 100 du total, le C .E .T.E . de l'Est
n'apparaît pas plus défavorisé que les autres. En tout état de
cause, il appartient à son directeur de moduler les moyens mis à
sa dispositon pour accomplir les missions et atteindre les
objectifs qui lui sont assignés . Un problème particulier existe
pour 1e-remplacement des spécialistes. La direction du personnel
a engagé plusieurs démarches dont l'objectif est de rétablir un
potentiel de spécialistes propre à assurer la pérennité de leur rôle
dans l'ingénierie publique française . Ainsi devraient être recrutés
en 1990 une cinquantaine d'ouvriers professionnels des services
techniques, nombre équivalent à ceiui de 1989, dix-sept ingé-
nieurs des travaux publics de l'Etat sur titres et quelques experts
techniques des services techniques . De même afin de mieux gérer
la mobilité, il est prévu de transformer les emplois de non-
titulaires vacants en emplois de titulaires . Ces dispositions
devraient fournir en quelques années les moyens d'un renouvelle-
ment satisfaisant des équipes en place.

Architecture (architectes)

20961 . - 27 novembre 1989. - M. Jean-Marc Nesme attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la situation des agréés en archi-
tecture (maitres d'oeuvre) qui sont titulaires de récépissés depuis
l'instauration de la loi sur l'architecture du 3 janvier 1977, mais
dont le statut n'a jamais fait l'objet d'une décision définitive
depuis lors. De fait, les maitres d'teuvre et autres agréés en archi-
tecture ne possèdent aucun statut juridique réglementant l'exer-
cice dt leur profession et sont toujours soumis à une situation
déclarée provisoire par cette loi . De plus, ils s'in quiètent de ce
qu'il adviendra de leur profession avec la mise en place du
marché unique le t « janvier 1993 puisque la reconnaissance de
leur quaiificatio n au sein de la C.E.E. n'est pas établie. Cette
absence de statue crée de nombreux problèmes dans cette profes-
sion. En conséquence, il lui demande quelle mesure il entend
prendre pour remédier à cette situation et pour conclure à une
décision définitive de cette procédure entamée depuis douze ans.

Réponse. - Le problème des maîtres d'oeuvre titulaires de récé-
pissés en instance d'agrément résulte des dispositions de l'ar-
ticle 37 .2° de la loi né 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture . Il
convient de distinguer, d'une part, les personnes qui ont bénéficié
d'un agrément en architecture, conformément à l'article 37 de la
loi du 3 janvier 1977, qui portent le titre d'agréé en architecture
et qui sont inscrites au tableau de l'ordre des architectes, et,
d'autre part, les maîtres d'oeuvre, titulaires d'un récépissé de
dépôt de leur demande d'agrément, qui se sont vu refuser cet
ag r ément dans un premier temps, qui ont fait appel de cette déci-
sion et dont le recours n'a pas encore fait l'objet d'une décision
définitive . Sur le plan interne, les agréés en architecture bénéfi-
cient des mêmes droits et obligations que les architectes ; en
revanche, l'accès aux pays de la C .E.E . où la profession d'archi-
tecte est réglementée ne leur est pas ouvert pour le moment . Pour
remédier à cette situation, des solutions sont à l'étude : accès au
D .P .L .G. par une filière de formation diplomante ouverte aux
professionnels en activité et si l'opportunité se présente, demande
de réouverture des négociations sur la directive européenne
de 1985, notamment . La situation des maitres d'oeuvre titulaires
de récépissés n'est en revanche que pro-:isairement traitée sur le
plan interne. Les positions très divergentes des différentes caté-
gories professionnelles concernées par ce problème ont conduit le
ministre à confier une mission à M . Jacques Floch, député de la
Loire-Atlantique et maire de Rézé, afin de rechercher un
consensus minimum nécessaire au règlement de l'affaire . Les
conclusions du rapport remis par M . Floch font l'objet, actuelle•
ment, d'une consultation des organisations professionnelles . Le
ministre, au vu de ces avis, compte adopter une solution globale
dans des délais rapprochés.

S.N.C.F. (assistance eux usagers)

20962. - 27 novembre 1989. - La S .N .C.F a récemment mis en
service le premier tronçon du T.G.V.-Atlantique. Il en résulte une
réduction appréciable'des durées d'acheminement entre Paris et
un certain nombre de villes de l'Ouest de la France . Or, il est

devenu difficile de se renseigner sur les horaires de la S .N .C .F.
L'ancien Chaix, devenu incompréhensible depuis plusieurs
années, n ' est plus en vente dans les librairies des gares . L' indica-
teur officiel u ville à ville » est coûteux, difficile à trouver et
incomplet . L'opuscule «trains d'affaires », encore moins complet,
n'est plus à jour . Pour se renseigner dans les gares, il faut se
résigner à de longues attentes . Le minitel ne fournit que des ren-
seignements sommaires et tous les foyers n'en sont pas équipés.
Aucun de ces moyens ne permet à un voyageur éventuel de
mettre au point un voyage dès lors que ce voyage comporte une
correspondance . Devant ces faits, on ne peut se défendre de l ' im-
pression que la S .N .C .F. réserve désormais tous ses soins aux
seules liaisons directes en T.G .V. et qu'elle prépare les esprits à
un abandon des lignes classiques . M. Georges Mendia
demande à M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer s'il ne pourrait pas obtenir de la
S .N .C .F . qu'elle mette à la disposition du public des informations
plus complètes et plus faciles à obtenir.

Réponse. - Conformément aux dispositions de son cahier des
charges la S .N.C .F . se doit de mettre à la disposition des voya-
geurs, de manière précise et accessible, toutes les informations
utiles portant sur les horaires des trains, les tarifs, les conditions
générales d'exploitation des services et les prestations complé-
mentaires qu'elle fournit . Elle prend toute disposition visant à la
plus large diffusion de ces informations . L'information donnée
aux voyageurs est un élément important de la qualité du service
ferroviaire qui fait l'objet d'un article spécifique du contrat de
plan passé entre l'Etat et la S .N .C .F. Dans cette perspective toute
une gamme de moyens de renseignements est mise à la disposi-
tion de la clientèle, soit par consultation personnelle, soit par
contact avec les agents de l'établissement public . C'est ainsi que
la S .N .C .F. met gracieusement à la disposition des voyageurs, à
chique changement de service, des fiches horaires « nationales »
ou <t régionales qui complètent le ville à ville en donnant les
horaires d'une gare origine vers une gare destination, ainsi que
des documents publicitaires tels les fascicules « trains d'af-
faires », les guides du voyageur TGV - Sud-Est et Atlantique -
ou le guide à la préparation du voyage en trains autos ou motos
accompagnées . L'informatisation des horaires a permis de déve-
lopper toute une gamme de documents de lecture aisée, dont l'in-
dicateur officiel présenté par relation et dénommé « ville à
ville » . Ce document, dont le prix est actuellement de 45 francs,
répond à la majeure partie des besoins des voyageurs . Il est mis
en vente dans les bibliothèques des gares. Quant à l ' indicateur
par fascicules, il est essentiellement destiné aux professionnels.
De plus, à ces supports s'est ajoutée une information disponible
en temps réel grâce au minitel domestique, qui connaît pn succès
croissant, et aux centres de renseignements téléphonés . La situa-
tion actuelle représente une nette amélioration par rapport à celle
où l'indicateur « Chais» était le seul document existant. La
S .N .C .F. est cependant consciente que le service actuellement
fourni est perfectible . Aussi poursuit-elle ses efforts pour l'amé-
liorer tant sur le plan humain par la formation de son personnel,
que sur le plan technique par la réalisation d'outils plus perfor-
mants .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et nier : services extérieurs)

21000 . - 4 décembre 1989 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le faible effectif des services de
l'équipement de '-saute-Savoie. Ce manque de personnel ayant
pour conséquence d'allonger les délais d 'obtention des permis de
construire, il lui demande ce qu'il entend faire pour remédier fis
cette situation qui entrave la bonne marche des entreprises de
construction.

Réponse. - Le pointage systématique des effectifs de l'équipe-
ment en liante-Savoie a permis de faire apparaître une douzaine
de vacances au sein des personnels dp catégorie C . C'est pour-
quoi, afin d'assurer la qualité des prestations offertes par les ser-
vices de l'équipement, il aété décidé de pourvoir au plus vite ces
vacances avec, dans un premier temps, huit affectations (cinq sté-
nodactylographes, deux commis et un dessinateur). Les postes
non pourvus restants le seront au fur et à mesure des disponibi-
lités fournies par les mutations ou les concours .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

21696 . - 18 décembre 1989. •- M. Jacques Limouzy attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la prime de croissance accordée aux
fonctionnaires actifs ou retraités pour le mois de novembre 1989.
C'est un décret du 25 octobre 1989 qui a permis aux fonction-
naires agents civils et militaires de l'Etat de percevoir cette
prime . Bénéficient de la prime en cause les fonctionnaires et
agents dont la rémunération est ci .lculée par référence aux traite-
ments des fonctionnaires ou évolue en fonction de ceux-ci, à l'ex-
clusion des agents rétribués selon un taux horaire ou à la vaca-
tion et des agents contractuels recrutés pour des besoins
saisondiers . Les ouvriers des parcs de matériel et d'entretien des
routes et autoroutes, des bases aériennes, des ateliers maritimes et
fluviaux du service de l'équipement, ainsi que les titulaires d'une
pension régie par le régime de retraite des ouvriers des parcs et
ateliers, se trouvent donc exclus du bénéfice de cette prime de
croissance. . Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre
afin que les ouvriers relevant de son ministère ainsi que les
retraités puissent bénéficier de dispositions analogues à celles
prévues en faveur des fonctionnaires de l'Etat et de ses retraités .

effet, le matériel roulant qui dessert la ligne subira jusqu'à cette
date des transformations destinées à en améliorer la fiabilité . Ces
transformations immobiliseront une partie du parc et interdiront
jusqu'à leur achèvement toute modification de la grille actuelle.
Quant aux irrégularités de circulation des trains qui ont pu
causer quelques désagréments aux usagers d'Aubervil-
tiers - La Coumeuve, elles s'expliquent en partie par des incidents
techniques . Une aggravation sensible a pu être observée depuis
un mois du fait de l'entrée en vigueur de nouvelles modalités
d'exploitation de la ligne D qui emprunte elle aussi le tunnel
reliant la gare du Nord à Châtelet . Ces incidents devraient dimi-
nuer pour permettre un retour progressif à une situation normale
d'autant plus que la S .N.C .F. a la ferme volonté de parvenir rapi-
dement à des résultats dans ce domaine de l'amélioration de la
qualité du service qu'elle offre aux usagers . Ce souci se concré-
tise par la mise en œuvre d'un plan d'amélioration de la qualité
qui recouvre aussi bien la sûreté des personnes et des biens que _
la sécurité et la régularité des circulations et pour lequel un effort
financier important a été consenti.

Transports aériens (compagnies)

Retraites : régimes antérieurs et spéciaux
(ouvriers de l'Etat : politique à l'égard des retraités)

23416. - 29 janvier 1990. - M . Henri Emmanuelli appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le mécontentement des retraités de
son ministère anciens ouvriers des parcs et ateliers, exclus du
bénéfice de l'allocation exceptionnelle de 900 francs, accordée
aux fonctionnaires et agents de l'Etat retraités . Il lui demande s'il
envisage d'étendre le versement de cette allocation aux per-
sonnels à statut ouvrier.

Réponse. - L'article 6 du décret 89-803 du 25 octobre 1989 pré-
voit qu'une allocation , spéciale s'ajoutant a la pension est attri-
buée aux retraités civils et militaires bénéficiaires au
ln novembre 1989 d'une ou plusieurs pensions au titre du code
des pensions civiles et militaires de retraite ou du régime local
d'Alsace-Lorraine. Or, relevant du régime spécial de retraite des
ouvriers des établissements industriels de l'Etat, les ouvriers des
parcs et ateliers retraités ou leurs ayants cause ne peuvent pré-
tendre à cette allocation exceptionnelle, les dispositions du décret
89-803 ne leur étant pas applicables.

Transports urbains (R .E.R .)

21713 . - 18 décembre 1989 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la dégradation des conditions de
transports sur le réseau R.E.R., ligne B. En effet, les incidents
sont quotidiens sur cette ligne desservant les villes de la banlieue
Nord de Paris, des milliers d'usagers des villes concernées voya-
gent dans des conditions très difficiles du fait de retards impor-
tants. D'autres part, les usagers prenant le train à la gare
Aubervilliers-La Courneuve doivent faire face à une mauvaise
desserte de cette station, s'ajoutant à une dégradation des condi-
tions d'ac, ueil et de sécurité, la gare étant fermée aux heures
matinales et tardives de la journée. Cette situation doit s'amé-
liorer ; or, les projets de la S.N.C.F . ne s'inscrivent pas dans
cette démarche . En effet, selon la lettre aux élus, publiée par la
direction régionale de Paris-Nord, la ligne B serait réorganisée
afin d'augmenter la cadence d'un train supplémentaire par heure
et ce, en 1993-1994 et pour les gares au-delà d'Aulnay-sous-Bois.
Les conditions de transports sont aujourd'hui dans un te! état
qu'elles ne peuvent attendre 1993 et en écartant près de la moitié
des villes et les populations intéressées . En conséquence, elle lui
demande de prendre toutes les mesures nécessaires à l'améliora-
tion des transports en avançant l'achat des commandes de nou-
veaux matériels, en créant des emplois pour l'entretien des rames
et pour l'accueil dei usagers, et en augmentant la fréquence des
trams desservant la gare d'Aubervilliers-La Courneuve.

Réponse. - La gare d'Aubervilliers - La Courneuve bénéficie
actuellement d'une desserte d'un niveau satisfaisant et de même
ordre que celui de gares situées à une même distance de Paris,
soit quatre trains à l'heure dans chaque sens. Il est prévu de
porter cette cadence à cinq trains à l'heure . Cette amélioration de
la desserte ne pourra cependant pas intervenir avant 1993 . En

22249. - 25 décembre !989 . - M. Thierry Mandon appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de ',.a mer sur la décision du conseil d'admi-
nistration d'Air France d'adopter la formule du leasing . Cette
décision a donné naissance à Air France Partners Leasing
(A.F.P.L .) dont la compagnie nationale détiendra 45 p . 100 du
capital au côté du groupe Partners (45 p. 100), de la B.N.P.
(6 p. 100) et de la Banque Indosuez (4 p. 100) . Air France
revendra à A.F .P.L . des appareils qu'elle louera ensuite pour les
faire voler sous ses propres couleurs avec ses équipes aux com-
mandes . Cette formule, très prisée des Américains, présente
l'avantage pour Air France d'alléger son bilan en reportant sur
A.F.P.L. le poids de la dette liée aux achats d'avions neufs et
d'assouplir sa gestion . Il s'inquiète en revanche du choix de l'im-
plantation du siège social de l'A .F.P.L . situé aux Antilles néerlan-
daises . Il lui demande en conséquence s'il lui semble normal
qu'une compagnie nationale publique installe l'une de ses filiales
dans un paradis fiscal.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, l'in-
térêt de la création par Air France et ses partenaires financiers de
la société Air France Partners Leasing (A .F.P.L .) qui achète ses
avions à la compagnie pour les lui donner en location est d'ordre
financier . Sur le plan fiscal, l'installation d'A .F .P.L. aux Antilles
néerlandaises est sans incidence. L'article 209 B du code général
des impôts -rend en effet imposables en France, au nom de la
société participante et sous certaines conditions qui sont en l'es-
pèce remplies, les résultats des filiales ou sous-filiales établies
dans les pays à fiscalité privilégiée.

Transports aériens (aéroports)

22297. - 25 décembre 1989. - La presse a annoncé, courant
novembre, le sauvetage par la S .P.A. de 20 000 poussins en
transit à l'aéroport de Roissy . Il y a quelque temps, 600 écureuils
en transit dans le même aéroport n'ont pu être sauvés.
M. Georges Mesmin demande à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer quelles
mesures il envisage de prendre pour que de tels incidents ne se
reproduisent plus, qui ne peuvent que porter atteinte à la réputa-
tion européenne et internationale des installations du premier
aéroport de Paris.

Réponse. - Le problème du traitement de l'importation ou du
transit des animaux vivants sur l'aéroport Charles-de-Gaulle va
être prochainement résolu par la construction d'une station ani-
male conformément au projet qui a reçu l'accord tant de l'admi-
nistration (direction de l'aviation civile, services vétérinaires, ser-
vice des douanes) que des compagnies aériennes (Air France,
U .T.A.) et de- importateurs concernés . En conséquence, Aéro-
ports de Paris investira cette année trois MF dans la réalisation
de cet équipement qui permettra de continuer l'importation et le
transit des animaux vivants sur l'aéroport Charles-de-Gaulle dans
le respect des normes internationales tout en évitant le renouvel-
lement des incidents constatés dans le passé.
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Transports fluviaux (voies navigables)

22656 . - 8 janvier 1990 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le réseau fluvial français et son rac-
cordement à celui- de l'Europe . En effet, après plusieurs années
de difficultés, la batellerie française retrouve un regain d'activité.
En 1985, le schéma directeur des voies navigables françaises et la
réfection de l'infrastructure fluviale avaient été approuvés et
décidés . Les voies navigables apparaissent indéniablement comme
un facteur indispensable de compétitivité, de sécurité, de protec-
tion de l'environnement, et d'unité entre les pays, compte tenu en
outre de l'échéance de 1993 . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte retenir et
mettre en oeuvre pour engager progressivement la réalisation des
grandes liaisons fluviales telles quelles ont été prévues au schéma
directeur.

Réponse. - Au cours de la réunion des ministres qui s'est tenue
le 17 janvier dernier sous la présidence du Premier ministre, il a
été décidé d'engager un processus de modernisation de la gestion
des voies navigables. Cette nouvelle gestion, qui associera les dif-
férentes catégories d'utilisateurs, devrait permettre d'améliorer
l'entretien du réseau, d'exploiter les voies d'eau au mieux des
différentes utilisations, d'aider à la modernisation des professions
concernées et enfin de mettre en place les infrastructures nou-
velles nécessaires, notamment à la création progressive d'un
réseau de dimension européenne . Peur ce faire un nouvel établis-
sement public remplacera l'actuel Office national de la naviga-
tion qui verra ses missions élargies . En outre, un financement
propre, s'ajoutant aux ressources budgétaires fixées annuellement
et tenant compte de la polyvalence de la voie d'eau, sera mis en
place . Cependant, sans attendre la création de ce nouvel établis-
sement public il a d'ores et déjà été décidé d'engager en 1990 des
opérations de modernisation du réseau . Il s'agit en effet des dra-
gages de la Saône et de la section Niffer-Mulhouse de la liaison
Saône-Rhin, pour lesquelles est toutefois attendue une participa-
tion des collectivités locales.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : services extérieurs)

22661 . - 8 janvier 1990. - M. Martin Malvy appelle_ l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'évolution des C .E .T.E . dans le
contexte de la décentralisation et de la construction européenne.
La section d'une grande centrale syndicale ayant saisi les parle-
mentaires sur ce sujet, il lui demande de lui faire savoir quelles
perspectives il entend donner à ces centres, quelle sera l'évolu-
tion de leurs moyens et quelles solutions il préconise pour
assurer leur maintien et leur développement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : services extérieurs)

23650. - 5 février 1990 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'avenir des centres d'études . techniques
de l'équipement dans le contexte de la décentralisation et de la
construction européenne . Aussi il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin d'assurer le maintien et le développement de
ces services •d'ingénierie publique dans le domaine des travaux
que nous envient nos voisins européens.

Ministères et secrétariats d'Etot
(équipement, logement, transports et mer : services extérieurs)

24371 . - 19 février 1990 . - M. Gérard Vignoble attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'avenir des centres d'études tech-
niques de l'équipement dans le contexte de ta décentralisation et
de la construction européenne . Aussi il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin d'assurer le maintien et le déve-
loppement de ces services d'ingénierie publique dans le domaine
des travaux que nous envient nos voisins européens.

Réponse. - Le réseau technique du ministère de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, constitue un potentiel
scientifique et technique de haut niveau, unanimement reconnu

par ses partenaires. Sa richesse tient à la fois à la qualité des
hommes qui le composent, ainsi qu'à l'organisation et â l'articu-
lation des diverses compétences qui s'y développent. Dans ce dis-
positif, les C .E .T.E . jouent un rôle essentiel, étant à la charnière
entre les besoins du terrain et les orientations politiques et straté-
giques des directions et services techniques centraux . Eu égard à
l'évolution de l'économie nationale, et bientôt européenne, la
direction du personnel a engagé dès le début de l'année 1988,
une réflexion destinée à mettre en évidence les nouveaux enjeux
et leurs conséquences sur les voies et moyens à mettre en œuvre
pour atteindre les objectifs . Découlant de cette réflexion, des
chantiers sont d'ores et déjà lancés pour assurer le renouvelle-
ment des spécialistes et maintenir le haut niveau de technicité du
réseau technique et de ses hommes. D'autres en sont au stade
préparatoire pour permettre la passation de contrats d'objectifs-
moyens, nécessaires au développement harmonieux des compé-
tences acquises ou nouvelles . Enfin, une instruction générale en
cours d'élaboration actualisera les bases organisationnelles des
C.E.T.E . au sein du réseau technique, qui avaient été définies
dans l'instruction ministérielle du 10 mai 1968.

Voirie (autoroutes)

22668 . - 8 janvier 1990. - M. Philippe Vasseur demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de lui faire connaître l'état des études portant sur le
doublement de l'autoroute A 1 . Il lui rappelle que ce doublement
est reconnu indispensable en raison de la saturation de l'auto-
route A 1 . Il attire son attention sur la nécessité de tenir compte,
dans la définition du tracé de la voie doublant l'autoroute A 1,
des impératifs de l'aménagement du territoire. Il lui demande
donc s'il compte faire procéder à la réalisation d'une voie pro-
longeant la future autoroute A 16 à partir d'Amiens vers Lille, en
passant par le Temois (avec un échangeur à hauteur de la
R .N . 39) et Béthune. Une telle liaison permettrait de désenclaver
une zone rurale confrontée à des problèmes de pertes d'activités
et de doter enfin le Boulonnais d'une liaison convenable avec la
métropole : le Nord - Pas-de-Calais par la R.N. 42 jusqu'à Saint-
Orner, l'A 26 jusqu'à Béthune et la nouvelle voie jusqu'à Lille . Il
lui demande également quelles seraient les caractéristiques de
cette nouvelle voie qui devrait, dans la traversée de la zone
rurale, respecter le site et l'outil agricole du Ternois.

Réponse. - Le développement actuel du trafic et la poursuite
de sa croissance à long terme font craindre une saturation pro-
gressive de l'autoroute A 1, déjà portée à deux fois trois voies et
très chargée dans les régions parisienne et lilloise. Les autoroutes
Calais-Dijon, Calais-Rouen, Boulogne-sur-Mer - Amiens-Paris,
inscrites au schéma directeur routier national, permettront de
délester l'A 1 d'une partie de son trafic, mais ces reports de trafic
risquent de ne pas étre suffisants pour enrayer la saturation pro-
gressive de cet axe à long terme . Dans cette hypothèse, l'étude
d'opportunité d'un itinéraire alternatif Lille-Amiens-Paris a été
poursuivie pour répondre à la demande de la région Nord - Pas-
de-Calais, en vue de son inscription éventuelle au nouveau
schéma directeur routier national . Ce doublement pourrait com-
porter deux sections : la première, de soixante-cinq kilomètres
environ, entre l'autoroute A 16 à hauteur d'Amiens et l'autoroute
A 26 au nord d'Arras, la seconde, longue de quarante kilomètres
environ, reliant l'autoroute A 26 à hauteur de Béthune à l'auto-
route A 22 au nord de Tourcoing. Tout en captant une part signi-
ficative du trafic d'A 1 et en facilitant les relations entre le Nord
et la Normandie, cette nouvelle autoroute améliorerait les
liaisons entre les capitales du Nord et de la Picardie . Toutefois, à
ce stade de la réflexion, il s'agit de se prononcer sur le principe
d'une liaison et non d'en fixer les caractéristiques précises . Si
l'inscription au schéma directeur routier national devait étre
retenue, des études plus approfondies seraient alors entreprises
pour définir le tracé et les principales caractéristiques de cette
liaison, en concertation avec les élus locaux concernés.

Voirie (autoroutes)

22685. - 8 janvier 1990. - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer s'il peut lui rappeler, année par année depuis 1980, le
nombre de kilomètres d'autoroutes réellement ouverts à la circu-
lation, ainsi que la prévision véritable pour 1990.

Réponse. - Pour répondre à la demande qui lui est présentée
au sujet du nombre de kilomètres d'autoroutes concédées à péage
ouverts à la circulation chaque année depuis 1980, ainsi que des
prévisions pour 1990, le ministre de l'équipement, du logement,
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des transports et de la mer, précise qu'entre 1980 et 1989 le
nombre de kilomètres d'autoroutes concédées à péage mis en ser-
vice se décompose de la 'manière suivante : 301 en 1980, 329 en
1981, 138 en 1982, 128 en 1983, 140 en 1984, 137 en 1985, 111 en
1986, 163 en 1987, 124 en 1988, 346 en 1989 ; en 1990 le nombre
prévu est de 152 kilomètres .

voyages aller-retour ou circulaires d'au moins 1 000 kilomètres, le
voyage retour ne pouvant s'e f'r-ctuer qu'après une période com-
prenant un dimanche ou fraction de dimanche ou jour férié légal.

	 nu_

Transports aériens (compagnies)

Transports aériens (aéroports : Seine-Saint-Denis)

22695 . - 8 janvier 1990. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le fonctionnement de l'aéroport
d'affaires du Bourget . Cet aéroport se situe au coeur d'une zone
fortement urbanisée de la banlieue nord, et actuellement de
graves dangers pèsent sur les populations . En effet les mesures
de sécurité élémentaires ne sont pas . respectées . De ce fait les
avions décollent et atterrissent en dehors de tout respect des
normes de sécurité . L'aéroport fonctionne de nuit, parfois avec la
seule présence d'un contrôleur uniquement qualifié Aérodrome,
car, par manque d'effectifs, le poste Aiguilleur du ciel est vacant.
Cette situation doit prendre fin . En conséquence, elle lui
demande de prendre toutes les mesures pour assurer la sécurité
des populations et des villes voisines.

Réponse. - Les contrôleurs de la circulation aérienne qui exer-
cent leurs fonctions sur l'aéroport du Bourget sont titulaires soit
de la . qualification « aérodrome », soit des qualifications
« approche » et « aérodrome » . Lorsque la disponibilité en
contrôleurs qualifiés « approche » s'avère temporairement insuffi-
sante pour ouvrir la totalité des postes de travail prévus au
tableau de service, des mesures sont prises - en pleine confor-
mité avec les règles en vigueur - pour adapter la charge de tra-
vail au nombre et à la qualification des personnels présents . Ces
mesures consistent, notamment, à limiter la cadence du trafic et à
adopter des procédures particulières, adaptées aux qualifications
personnelles des agents présents . La sécurité, tant des aéronefs
que des populations survolées, est assurée dans les mêmes condi-
tions qu'habituellement et ne fait à aucun moment l'objet d'un
quelconque compromis. Le Gouvernement a pris les mesures
nécessaires pour intensifier le recrutement des contrôleurs . Cent
emplois ont été créés dans ce corps en 1989 ; cent autres l'ont été
au budget de 1990 et cent le seront encore en 1991 . Ces mesut es
ont déjà permis de rétablir numériquement l'effectif des contrô-
leurs du Bourget. Les actions de formation locale, conduisant à
l'obtention des qualifications appropriées, sont en cours et per-
mettront de "lever progressivement les restrictions imposées au
trafic .

23190. - 22 janvier 1990. - Si l'on peut toujours se féliciter de
la création d'un grand pool français du transport aérien, le rachat
de la partie du capital d'U.T.A. contrôlé par M . Jérôme Seydoux
appelle au moins une question sur les termes de la concurrence
et surtout sur le défaut de transparence d'une vente négociée
dans le secret des cabinets . Dans ces conditions M . Alain Griot-
teray interroge M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer pour connaître les projets exacts du
Gouvernement sur une éventuelle ouverture du capital de la com-
pagnie Air France . Il serait paradoxal qu'une seule personne
privée, en l'occurrence M . Seydoux, voire un de ses représentants
directs, détienne une fraction des actions d'Air France . Même si,
de 1986 à 1988, - la politique libérale n'a pas, dans le domaine
spécifique du transport aérien, abouti à une véritable modifica-
tion des données de la concurrence, il n'est pas d'exemple d'une
telle opacité et d'un tel défaut d'informations pour une opération
intéressant une entreprise concernant le grand public et portant
sur près de 7 milliards de francs. Les privatisations avaient à
cette époque le souci d'associer le maximum de Français par la
diffusion de l'actionnariat direct et populaire . Il semblerait donc
qu'Air France souhaite accueillir par milliers des usagers, mais
que le Gouvernement, en revanche, récuse l'idée d'intéresser les
petits actionnaires au développement de la compagnie.

Réponse . - Aux termes de l'accord négocié entre la compagnie
nationale Air France et le groupe Chargeurs, ce dernier a cédé à
Air France le 22 janvier 1990 54,58 p . 100 des actions d'U :f.A.
Cette première transaction a été suivie d'une garantie de cours de
l'action en Bourse de Paris assurée par Air France en faveur des
actionnaires minoritaires d'U .T.A. Elle a ainsi acquis au total à la
date du 13 février 1990 70,95 p . 100 des actions d'U .T .A . Le
financement de cette opération par la compagnie nationale sera
assuré par un prélèvement sur sa trésorerie, le recours à des
emprunts et la cession de certains actifs . Par ailleurs, Air France
s'est engagée à acheter au groupe Chargeurs dans les prochaines
années, si ce dernier le demande, le restant de sa participation
dans U.T.A . Pour autant, il n'a nullement été envisagé de céder à
M. Seydoux une partie du capital d'Air France, qui demeure
détenu à hauteur de 99,38 p . 100 par l'Etat.

Transports aériens (compagnies)

Transports (tarifs)

22771 . 8 janvier 1990. - M. Jean Falala appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et dés accidentés de la vie, sur le fait que les personnes handi-
capées physiques de plus de vingt-cinq ans (autres que les non-
voyants) ne bénéficient d'aucune ' réduction sur les transports
S.N.C.F., alors que d'autres catégories sociales comme les per-
sonnes âgées, les familles nombreuses ou les militaires bénéficient
de réductions . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable, en
accord avec son collègue le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, d'accorder une réduction sur
les transports S.N .C.F . aux personnes handicapées titulaires
d'une carte d'invalidité. - Question transmise è M. le ministre de
l'équ4iemeat, da logement, des transports et de la mer.

Réponse. - Les invalides civils (y compris les non-voyants) ne
disposent pour leurs propres déplacements d'aucune tarification
spécifique ayant trait à leur handicap . Toutefois, en fonction du
deg ré de leur invalidité, la personne qui les accompagne est sus-
ceptible de bénéficier de la gratuité (pour les titulaires d'un avan-
tage tierce personne) ou du demi-tanf si la personne handicapée
est titulaire de la carte d'invalidité avec un taux d'incapacité de
80 p . 100 ou plus, en période bleue du calendrier Voyageurs (et
banche avec réservation). Ces mesures ont été prises après une
large concertation avec, notamment, les associations de handi-
capés les plus représentatives, siégeant au sein du Comité de
liaison pour le transport des handicapés. La S.N .C.F. étudie tou-
tefois, pour l'horizon 1993, la mise au point d'une nouvelle for-
mule commerciale tarifaire qui s'appliquerait aux accompagna-
teurs mais également à la personne handicapée accompagnée. Il
est à signaler que pour les longs déplacements les handicapés
peuvent utiliser le tarif « billet de séjour » qui accorde 25 p . 100
de réduction sur le plein tarif, en période bleue, pour des

23191 . - 22 janvier 1990. - M. Main Griotteray' s'interroge
sur le mode d'évaluation de la valeur de rachat des titres de
M . Jérôme Seydoux dans U.T.A ., qui cotaient 2 770 francs à la
veille de la transaction qui devrait s'effectuer à plus de
4 083 francs (soit une prime de 47 p . 100) . Qu'il y ait un écart n'a
rien d'anormal dans une cession de bloc, mais les conditions du
calcul ne peuvent, pour une telle opération, rester inconnues . La
méthode utilisée est contraire au principe d'information du
marché . Il demande à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer s'il est disposé à donner sur
cette affaire au moins autant d'informations qu'en communiquait
M . Balladur lors des privatisations, si critiquées, précisément sur
le thème des valeurs d'introduction ou d'échanges de titres.

Réponse. - Le prix de la transaction a été déterminé par accord
entre la compagnie nationale Air France et Chargeurs S.A . sur la
base d'une estimation de la valeur de la compagnie U .T.A . réa-
lisée selon les critères usuels pour ce type de transaction et pre-
nant notamment en considération le cours de l'action U .T.A . en
bourse de Paris, la valeur d'actif d'U .T.A ., les résultats de l'entre-
prise, sa capacité d'autofinancement . Les filiales et participations
d'U.T.A . ont bien entendu été prises en compte dans cette éva-
luation . 11 a de plus été consenti au vendeur une prime compa-
rable à celles consenties en moyenne par les acquéreurs dans les
transactions amicales de ce type qui interviennent sur le marché
français .

Permis de conduire (réglementation)

23214 . - 22 janvier 1990. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'apprentissage
anticipé de la conduite destiné aux jeunes âgés de seize ans au
moins . La conduite desdits jeunes gens est, à ce jour, autorisée
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sur les routes à quatre voies mais interdite sur autoroute . Elle lui
demande s'il ne serait pas envisageable d'autoriser l'usage de
l'autoroute après un certain -temps d'apprentissage . - Question
transmise à M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer.

Réponse. - Compte tenu des observations réalisées depuis la
mise en place de l'apprentissage anticipé de la conduite, les pou-
voirs publics ont décidé d'aménager les dispositions restreignant
l'accès au réseau autoroutier pour les jeunes en conduite accom-
pagnée dans le cadre de cet apprentissage . Aux termes de la cir-
culaire du 10 octobre 1989 relative à l'accès des jeunes au réseau
routier et autoroutier dans le cadre de l'apprentissage anticipé de
la conduite, parue au Journal officiel du 10 novembre 1989, la
phase de conduite accompagnée est désormais autorisée sur auto-
route .

Hôtellerie et restauration (réglementation)

23247. - 22 janvier 1990 . - M. Bernard Boss« appelle tout
particulièrement l'attention de M. le ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer sur le risque que
courent les communes touristiques, notamment en montagne, de
voir lentement disparaître leur potentiel hôtelier par transforma-
tion des hôtels en appartements sans qu'aucun dialogue s'éta-
blisse avec les communes, ni qu'aucune autorisation ait à être
demandée même lorsque les communes ou les pouvoirs publics
ont soutenu financièrement la création de ces ensembles hôte-
liers . II lui demande si, à l'instar de la législation en vigueur dans
certains pays d'Europe, il ne lui paraîtrait pas opportun
d'adopter une ré&lementation par laquelle l'hôtellerie serait diffé-
renciée de l'habitation ordinaire de façon à créer un dialogue
obligatoire entre les hôteliers qui voudraien' transformer leurs
hôtels en appartements, et l'autorité responsable des permis de
construire, dialogue qui se transformerait en autorisation préa-
lable obligatoire lorsque des soutiens financiers publics sont
intervenus.

Réponse . - Au regard du droit de l'urbanisme, l'hébergement
hôtelier caractérise une destination particulière d'une construc-
tion, distincte de l'habitation . C'est la raison pour laquelle toute
transformation d'hébergement hôtelier (hôtel, village de
vacances . ..) en logement est considérée comme un changement
d'affectation . Les travaux éventuels entraînés par ce changement
entrent dans le champ du permis de construire, en application du
2 . alinéa de l'article L . 421-1 du code de l'urbanisme et sont
soumis au régime de l'autorisation ou à celui de la déclaration
selon la nature et l'importance des travaux rendus nécessaires . I .e
contrôle de l'autorité compétente en matière de permis de
construire porte seulement sur le respect des règles fixant la des-
tination des constructions et la densité, l'opportunité du change-
ment d'affectation relevant de la responsabilité du seul proprié-
taire . Dans la mesure où le problème posé relève du mode
d'exploitation des constructions et non de l'urbanisme, la solu-
tion du problème soulevé parait résider dans la fixation de condi-
tions auxquelles serait soumise l'attribution des soutiens finan-
ciers par les communes ou les pouvoirs publics.

Industrie aéronautique (entreprises)

23307. - 22 janvier 1990 . - M . Joseph-Henri Mtiujoiian du
Gasset expose à M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire que l'année 1989 a été celle de tous les
records pour Airbus Industrie qui prendra, en 1990, toutes dispo-
sitions pour consolider sa position sur le marché mondial,
comme l'a indiqué un administrateur de cette société . Malgré
cela, un grave problème menace cette activité. Il s'agit de la
grève des ouvriers de Chester de British Aerospace, en Angle-
terre . Cette grève a interrompu, pendant neuf semaines environ,
la fabrication des voilures, rendant pratiquement impossible l'as-
semblage des appareils à Tculuuse . Et elle risque aussi de mettre
au chômage technique, à court terme, les usines allemandes
de M.B .B . (fuselage), les ateliers français d'Aérospatiale . Par
contre, les ateliers de Nantes et Saint-Nazaire ne semblent pas
atteints dans l'immédiat . II lui demande s'il ne serait pas possible
d'utiliser cette conjoncture au profit des chantiers de Nantes et
Saint-Nazaire, peut-être par la création de nouvelles
chaînes . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer.

Réponse. - La grève qui paralysait depuis le 30 octobre dernier
la fabrication des voilures de l'Airbus dans l'usine de Chester de
British Aerospace a pris fin le lundi 5 mars . Les partenaires du
consortium ont d'ores et déjà défini un plan industriel d'urgence
pour rattraper dans les délais les plus courts le retard pris dans
la production des avions . Ce plan fait suite à une série de

mesures particulières mises en oeuvre dès le début du conflit pour
éviter dans toute la mesure du possible que la situation connue
en Grande-Bretagne ne conduise à des arrêts de travail dans les
autres centres de fabrication de l'Airbus . La solution consistant
en la création de nouvelles unités où aurait pu se poursuivre le
montage des voilures malgré la grève n'a pas été retenue par les
industriels . Cette mesure n'aurait eu d'effet que bien trop tardive-
ment au vu des délais d'installation et aurait nécessité de plus
des investissements considérables sans fondements économiques
réels . Ainsi, grâce aux dispositions arrêtées par les partenaires,
les répercussions de ce conflit sur le calendrier de livraison
devraient rester limitées . Airbus Industrie prévoit en 1990 la
livraison de 109 appareils au p ieu des 132 envisagés initialement
et annonce le retour au plan de production d'origine dès la fin
de l'année prochaine .

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité et du gaz)

23371 . - 29 janvier 1990. - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer si l'avis formulé par le maire pour les
ouvrages de distribution d'énergie en application de l'article
L . 421-2-1 du code de l'urbanisme constitue un avis conforme,
notamment dans le cadre des procédures prévues aux articles 49
et 50 du décret du 14 août 1975 portant réglementation d'admi-
nistration publique pour les distributions d'énergie.

Réponse . - L'avis formulé par le maire concernant les ouvrages
de distribution d'énergie, en application de l'article L . 421-2-1 du
code de l'urbanisme, est un avis simple portant sur les seules
dispositions d'urbanisme applicables . Cet avis est distinct et indé-
pendant de l'avis recueilli dans le cadre des procédures prévues
aux articles 49 et 50 du décret n° 75-781 du 14 aoôt 1975 qui
portent sur les caractéristiques techniques générales du projet et
relèvent des attributions du ministère chargé de l'industrie.

S.N.CF. (tarifs voyageurs)

23422. - 29 janvier 1990. - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, d s trans-
ports et de la mer sur le problème que rencontrent les salariés
pour se rendre sur leur lieu de travail en utilisant les services de
la S .N .C .F. Pour pe-mettre à ces derniers d'effectuer le trajet
domicile-travail, la S .N.C .F. délivre des abonnements hebdoma-
daires de travail facilitant le voyage à ces salariés et leur donne
le droit d'effectuer autant de voyages que nécessaire. L'obtention
de cette carte requiert certaines conditions et, en particulier, la
distance maximale doit être de 75 kilomètres . Or de plus en plus
les employés sont appelés à remplir des obligations profession-
nelles loin de leur lieu de résidence. Il existe, au-delà de 75 kilo-
mètres, la possibilité d'abonnements mensuels, mais leurs prix
sont prohibitifs et ne permettent pas aux salariés les plus
modestes d'en bénéficier. Par exemple pour un abonnement
Modulepass Boulogne-sur-Mer - Amiens de 85 kilomètres, le
prix de la carte est de 320 francs auquel s'ajoutent mensuelle-
ment 892 francs . Si l'on prend le cas d'un salarié qui travaille à
Amiens et habite Boulogne-sur-Mer, il lui en coûtera
10 893 francs par an . Il lui demande dans quelle mesure il serait
possible d'envisager de relever le plafond actuel de 75 kilomètres
pour le porter au moins au double.

Réponse. - L'Etat apporte une contribution de plusieurs cen-
taines de millions de francs pour compenser les réductions
accordées au titre des abonnements soçiaux : abonnements
d'élèves, étudiants et apprentis et abonnements de travail,
valables pour des trajets n'excédant pas 75 kilomètres. Le Gou-
vernement ne méconnaît pas le problème posé par les usagers
dont le lieu de travail est distant de plus de 75 kilomètres du lieu
de résidence, mais le souci de contenir l'évolution des dépenses
de l'Etat ne permet pas actuellement d'envisager une extension
des avantages consentis . Or, des solutions adaptées au contexte
régional ont déjà pu être trouvées . C'est ainsi que la région Midi-
Pyrénées, dans le cadre des attributions prévues par la loi
d'orientation des transports intérieurs, a apporté une solution au
problème en créant au l es septembre 1989 un titre de transport
valable sur des trajets définis par convention entre la S .N .C .F . et
la région, qui permet, le cas échéant, outre l'utilisation des lignes
ferroviaires, celle de certains réseaux urbains . Ce nouveau titre
est valable pour des trajets domicile-travail pouvant atteindre
159 kilomètres . Il s'applique à toutes les relations ayant pour ori-
gine et destination des villes de Midi-Pyrénées auxquelles s'ajou-
tent cinq localités proches : Pau, Agen, Brive, Carcassonne et
La Tour-de-Carol .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

23477 . - 29 janvier 1990. - M. Léon Vachet attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le fait qu'un certain nombre de fonction-
naires ou d'anciens fonctionnaires relevant de ses services, n'ont
toujours pas bénéficié des droits à reclassement qu'ils détiennent
cependant depuis plus de sept années . Il s'agit de droits reconnus
aux fonctionnaires et anciens fonctionnaires rapatriés anciens
combattants de la Seconde Guerre mondiale (1939-1945) par les
articles 9 et 11 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982, modifiée

ar la loi na 87-503 du 8 juillet 1987 . Les bénéficiaires de cette
roi ayant participé aux campagnes de guerre entre 1939 et 1946
sont actuellement, pour la majorité d entre eux, âgés au moins de
soixante-cinq ans et sont donc à la retraite . Il lui demande en
conséquence de lui faire connaître pour ce qui concerne son
département ministériel : 1° le stade de la procédure auquel est
parvenu le dossier ayt.nt obtenu un avis favorable de la commis-
sion interministérielle de reclassement instituée par le décret du
22 janvier 1985 ; 2 . si ses services gestionnaires de personnels ont
procédé à l'instruction des cinquante et un dossiers que b com-
mission interministérielle de reclassement leur a envoyé pour un
nouvel examen . II lui demande enfin de lui' faire connaître les
directives et les délais d'exécution qu'il envisage de donner à ses
services gestionnaires de personnels en vue d'accélérer le règle-
ment des dossiers encore en instance dont certains ont été
déposés depuis plus de sept ans par des bénéficiaires souvent très
âgés.

Réponse. - Le dossier, qui avait reçu un avis favorable de la
commission administrative de reclassement du 22 juin 1988, ne
comportait pas de proposition de reconstitution de carrière . C'est
pourquoi l'administration de l'équipement a demandé à l'intbresé
des compléments d'information . A ce jour, ce dernier n'a tou-
jours pan transmis les documents réclamés . Quant aux 51 dossiers
examinés lors de cette même commission et renvoyés pour un
nouvel examen, la direction du personnel les a à nouveau étudiés
et complétés avant de les adresser à la commission administrative
de reclassement par envoi des 12 juin et 27 septembre . Mais
aucune commission ne s'est tenue depuis lors . Par ailleurs, suite
à une réunion du 25 janvier 1990 entre l'A .F .A.N.O .M. et le
ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, il a été demandé au . ministère délégué auprès des affaires
sociales, chargé de la famille, des droits de la femme, de la soli-
darité et des rapatriés, de retourner tous ces dossiers en instance,
afin qu'ils puissent être de nouveau traités en totale harmonie
avec les modalités de reclassement préconisées par
l'A.F.A.N.O .M., à savoir : application stricte de l'avancement
moyen ; traiter en priorité les dossiers des agents titulaires ayant
passé postérieurement à l'empêchement un concours, puis ceux
des non titulaires ; les dossiers des Gents n'ayant pas passé de
concours seront étudiés et transmis avec avis défavorable
(puisque ne respectant pas l'arrêt Taverne) sauf cas particuliers
(résistants). En application de cette nouvelle méthodologie, il
n'est pas possible à ce jour de déterminer le délai d'instruction
nécessaire.

Transports aériens (Air France)

23571 . - 29 janvier 1990 . - M. Jean-Claude Lefort signale à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que la compagnie nationale Air France vient
d'inaugurer deux lignes vers les Etats-Unis depuis Lille et
Mulhouse . Il s'en réjouit ainsi que son groupe parlementaire . Il
était temps . Depuis 1983, les parts de marché d'Air France sur
les Etats-Unis sont passées de 50 à 36 p . 100 . C'est déjà en soi
une dégradation importante des positions du pavillon français.
Mais de plus, outre les compagnies américaines traditionnelles
Panam et TWA, qui évoluent à Roissy - Charles-de-Gaulle en
concurrence d'Air France, trois « méga compagnies » (Américan,
Continental, Delta) exploitent leur trafic depuis Orly . En 1990,
United, le plus puissant transporteur américain, évoluera lui aussi
à Orly . Tout cela sans concurrence aucune de la compagnie
nationale . Cette situation est alarmante pour les intérêts natio-
naux . Lors de la table 'ronde du Il octobre dernier, M. le direc-
teur de la D .G.A.C . a admis le bien-fondé de cette inquiétude et
s'est déclaré favorable à l'ouverture de lignes vers les Etats-Unis
dès lors qu'Air France en ferait la demande . Il lui demande d'in-
tervenir en faveur d'une première ouverture d'une ligne
Orly-New York dès 1990.

Réponse. - La Compagnie nationale Air France poursuit la
consolidation de son activité sur le marché France - Etats-Unis
grâce notamment à l'ouverture des liaisons au départ de la pro-
vince française et à un accroissement des fréquences et des capa-
cités sur les lignes déjà exploitées comme Paris-Chicago et

Paris-Washington . Air France, qui exploite aujourd'hui quarante-
quatre fréquences hebdomadaires sur cet axe, devrait ainsi aug-
menter de plus de 50 p . 100 le nombre de ses vols d'ici à 1991.
Dans ce cadre, elle a décidé d'ouvrir une liaison Orly-New York
qui, combinée aux horaires d'Air Inter, permettra d'offrir à un
grand nombre de villes de province une liaison quotidienne de
bonne qualité avec une correspondance aisée.

Voirie (autoroutes : Val-de-Marne)

23574 . - 29 janvier 1990 . - M. Alain Griotteray attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'éventuelle fermeture de la bretelle
d'accès de Joinville sur l'autoroute de l'Est, qui soulève une véri-
table inquiétude chez les Fontenaysiens . En cas de fermeture de
l'accès de Joinville, en effet, les résidents du canton ouest de
Fontenay, qui utilisent cet accès pour se rendre sur leur lieu de
travail dans l'Est parisien, seraient contraints de récupérer l'auto-
route, soit à Nogent directement ou via Val de Fontenay, soit à
Charenton, ce qui entraînerait dans tous les cas une perte de
temps d'environ vingt minutes . Par ailleurs, il souligne que la
ville de Joinville, commune sur laquelle est située la bretelle
d'accès, est particulièrement opposée à. cette fermeture.

Réponse. - L'ouverture de la section d'A 86 franchissant la
Marne en souterrain a été accompagnée de mesures d'exploita-
tion sur l'autoroute A 4, qu'il était nécessaire de mettre en place
en même temps. C'est ainsi qu'au droit du pont de Nogent-sur-
Marne l'autoroute A 4 a été ramenée à trois voies de circulation
dans chaque sens et que la voie de droite, dans le sens Paris-pro-
vince, a été affectée à l'accès à la section sous-fluviale d'A 86 et à
la sortie vers le pont lui-même. Cette dernière mesure a eu pour
conséquence la fermeture entre 16 heures et 21 heures, sauf les
samedis, dimanches et jours fériés, de la bretelle d'accès à l'auto-
route A 4 à partir du carrefour de Beauté à Joinville-le-Pont . En
effet, le très important flux de véhicules quittant l'autoroute A 4
en direction d'A 86 et du pont de Nogent-sur-Marne aurait été
gravement perturbé par un difficile entrecroisement avec le flux
d'entrée sur A 4 par cette bretelle, situation qui aurait présenté
des dangers certains ; de plus, l'autoroute A 4 réduite à trois
voies dans le secteur aurait eu une capacité insuffisante pour
écouler la totalité du trafic en cas de maintien de la bretelle de
Joinville-le-Pont. Cet accès a donc dû être fermé aux heures de
pointe de la circulation, le soir, pour des raisons de sécurité et
d'écoulement du trafic.

Transports (transports en commun)

	

.

23728 . - 5 février 1990. - M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la' situation de nombreux
anciens combattants invalides et militaires retraités bénéficiant du
sigle G.I .G ., qui ne trouvent pas dans les transports en commun
de places assises . Il lui demande s'il ne lui paraît pas possible
d'augmenter le nombre de ces places pour ces personnes . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer.

Réponse. - Le nombre de places assises réservées à certaines
catégories d'usagers dans les véhicules assurant le transport en
commun de voyageurs est fixé par arrêté préfectoral . Pour Paris
et l ' île-de-France, le nombre de places ainsi réservées est de deux
places dans les véhicules comportant moins de vingt places
assises, trois places dans les véhicules comportant plus de qua-
rante places assises . Ces places doivent être munies d'une marque
très apparente . Les bénéficiaires de cette mesure, tels que mutilés
de guerre, aveugles civils, invalides du travail et infirmes civils,
femmes enceintes et personnes accompagnées d'enfants de moins
de quatre ans, disposent par exemple de trente-deux places
assises dans une rame composée de huit voitures . Les places qui
sont offertes semblent être en nombre suffisant pour permettre à
la partie des usagers qui souffrent d'un handicap permanent ou
temporaire de voyager dans des conditions de confort satisfai-
santes . Il convient par ailleurs de rappeler que les places
occupées par des voyageurs qui ne bénéficient pas de ces disposi-
tions doivent être cédées immédiatement aux bénéficiaires se pré-
sentant sur le parcours . Pour résoudre les problèmes qui peuvent
se poser, il a été demandé aux entreprises de transport de rap-
peler aux voyageurs les règles de courtoisie et de civisme qui
s'imposent vis-à-vis de ceux pour lesquels tout voyage présente
un carartére de pénibilité .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : services extérieurs)

23857 . - 5 février 1990 . - M. Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les dangers qui menacent actuelle-
ment ;es Centres d'études techniques de l'équipement (C .E .T.E .)
qui constituent une ingénierie publique de haut niveau indispen-
sable compte tenu de la décentralisation et de la construction
européenne . Les C .E .T.E ., dont la valeur technique est reconnue
par l'ensemble de la profession des travaux publics, ont été créés
de 1968 à 1973 et comportent : sept ensembles de services
d'études et d'ingénierie ; dix-sept laboratoires régionaux
trois agences régionales ; deux centres d'études et de construction
de prototypes génie civil ; un centre d'expérimentation routière
une station d'essais de matériel routier ; six centres régionaux
d'information et de coordination routière (C .R .I .C .R .) . Ils ont en
commun : leurs missions de bureaux d'études et de laboratoire de
l'Etat : leur statut et celui de leur personnel ; leurs systèmes de
gestion comptable ; leurs domaines d'activités pluridisciplinaires
leurs formes d'interventions variées ; leurs types de « clientèle ».
Leur personnel, qui comptait 4 150 agents en 1979 dont 400 titu-
laires et 3 750 non-titulaires, n'en compte plus que 4 070 en 1986.
Il comprend 3 1GO techniciens et spécialistes dont 840 ingénieurs
de toutes spécialités . Ce personnel est entièrement d'Etat . Il est
constitué à 90 p . 100 de non-titulaires embauchés sur titres. Le
personnel titulaire (en particulier les cadres A) est très mobile et
ne reste guère plus de trois ou quatre ans . Il assure essentielle-
ment les postes de direction . Le personnel non titulaire reste très
sédentaire et a su développer une spécialisation très poussée . La
pyramide des âges a mal évolué puisque la tranche d'âge des
trente-cinq ans est passée entre 1979 et 1988 de 44 p . 100 à
14 p . 100. Cette situation est due à l'application stricte de deux
mesures administratives : l'obligation de diminuer les effectifs
dans le service public et l'interdiction de recruter du personnel
non titulaire. Le remplacement qualitatif et quantitatif n'est plus
assuré . Les directeurs des C.E .T.E . ont dû recruter du personnel
vacataire . Il y a cinq fois plus de vacataires dans les sept
C.E .T.E . que dans l'ensemble des 100 D.D.E . Ces agents occu-
pent surtout des postes administratifs de catégorie C mais ils sont
de plus en plus nombreux à tenir des postes techniques.
Embauchés sur la base de 120 heures par mois, ils constituent
une classe d'agents permanents sous-payés et n'ayant aucun droit
en cas de licenciement. Les mesures prises au cours des dernières
années en ce qui concerne leur mission les ont mis dans l'impos-
sibilité de planifier leurs activités à moyen terme et même à court
terme . L'essentiel du personnel vit à l'heure actuelle une pro-
fonde crise d'identification . Si l'évolution qui a eu lieu continue,
elle fera peser, à court terme, de graves risques sur la crédibilité
d'une ingénierie publique pourtant considérée par la profession
comme compétente et efficace. Les C .E .T .E . constituent un ser-
vice extérieur de l'Etat d'un type original puisqu'ils facturent
toutes leurs prestations aux organismes qui en sont les bénéfi-
ciaires. Leur système de gestion s'est révélé bien adapté lorsqu'il
s'agit de la commande centrale mais défectueux dans l'organisa-
tion de la commande locale. La qualité des services de l'Etat
confère aux C .E .T.E . une représentativité certaine de l'ingénierie
française, de même qu'une garantie de pérennité de leur action.
Ils constituent en fait à la fois la base de référence technique
irremplaçable pour l'ingénierie privée, et la mémoire technique
du ministère. Cette même qualité des services de l'Etat leur
permet d'être garants d'une indépendance technique précieuse
dans certains débats contradictoires ou dans la recherche de
labels d'expertise . Elle pourrait s'avérer primordiale : les concréti-
sations de la décentralisation sur le plan national et de l'aide de
l'acte unique au niveau européen vont entraîner l'apparition de
nouveaux partenaires . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour remédier aux difficultés sur lesquelles il vient
d'appeler son attention.

Réponse. - Le réseau technique du ministère de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, constitue un
potentiel scientifique et technique de haut niveau, unanimement
reconnu par ses partenaires . Sa richesse tient à la fois à la qualité
des hommes qui le composent, ainsi qu'à l'organisation et à l'ar-
ticulation des diverses compétences qui s'y développent . Dans ce
dispositif, les C .E.T.E . jouent un rôle essentiel, étant à la char-
nière entre les besoins du terrain et les orientations politiques et
stratégiques des directions et des services techniques centraux . Eu
égard à l'évolution de l'économie nationale, et bientôt euro-
péenne, le ministère de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer a engagé dès le début de l'année 1988, une réflexion
destinée à mettre en évidence les nouveaux enjeux et leurs consé-
quences sur les voies et moyens à mettre en oeuvre pour atteindre
les objectifs . Découlants de cette réflexion, des chantiers sont
d'ores et déjà lancés pour assurer le renouvellement des spécia-
listes et ma ;ntenir le haut niveau de technicité du réseau tech-
nique et de ses hommes . D'autres en sont au stade préparatoire
pour permettre la passation de contrats d'objectifs moyens néces-

saires au développement harmonieux des compétences acquit :; s
ou nouvelles . Enfin, une instruction générale en cours d'élabora-
tion actualisera les bases organisationnelles des C .E .T .E . au sein
du réseau technique, qui avaient été définies dans l'instruction
ministérielle du 10 mai 1968 . En ce qui concerne le recrutement
du personnel vacataire, il s'agit là d'une pratique courante dans
les C .E .T.E . depuis leur création . Un article spécifique de leur
chapitre de fonctionnement est affecté à cet usage (cha-
pitre 37-46, article 20), dont la croissance annuelle est négociée
avec la direction du budget. Le suivi d'exécution en est effectué
mensuellement . Mais d'une manière générale, s'agissant des
renouvellements des personnels techniques des C .E .T .E., les
demandes entreprises (recrutement sur titres d'ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat , recrutement d'experts techniques et d'ou-
vriers professionnels des services techniques, transformation de
postes vacants de personnels non titulaires en emplois de titu-
laires) visent à doter ceux-ci, dans les formes réglementaires, des
moyens nécessaires à l'exercice de leurs missions . Tout au plus, il
faudra encore quelques années avant qu'un nouveau rythme de
croisière soit atteint.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

23858 . - 5 février 1990 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le problème que pose la circulation de
certains cyclomoterirs . Pour cifculer plus vite, de nombreux
jeunes n'hésitent pas à modifier leur cyclomoteur . Ils peuvent en
effet se procurer facilement dans le commerce les pièces de
rechange qui permettent aux deux-roues d'atteindre parfois une
vitesse de 100 kilomètres à l'heure, alors que leur vitesse régle-
mentaire ne doit pas dépasser 45 kilomètres à l'heure . Si de telles
« performances » accroissent le risque d'accidents, elles portent
aussi le niveau sonore de ces engins à 110 décibels, alors que le
seuil toléré est fixé à 86 décibels . En outre, la plupart des utilisa-
teurs de ces cyclomoteurs trafiqués ignorent que, en cas d'acci-
dent, ils ne sont généralement pas couverts par l'assurance, même
s'ils ont souscrit un contrat ainsi que la loi les y oblige . En effet
les garanties souscrites portent sur un cyclomoteur dont les
caractéristiques sont précisées dans le contrat et non sur un engin
modifié qui ne ressemble plus au modèle d'origine. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
remédier aux problèmes posés.

Réponse. - Le Gouvernement partage entièrement les soucis
exprimés par l'honorable parlementaire pour ce qui concerne les
dangers . liés à la modification des cyclomoteurs qui tend à
accroître la vitesse . Le code de la route interdit les modifications
de ce genre, et les services chargés de la police de la route ont
pour mission de surveiller et de réprimer la présence sur la route
d'engins ainsi modifiés . Pour accroitre l'efficacité de cette mis-
sion, le Comité interministériel de la sécurité routière du
21 décembre 1989 a décidé que le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer et le secrétaire d'Etat
chargé des transports routiers et fluviaux prépareront un texte
généralisant l'interdiction de mise en vente des équipements de
véhicules non homologués et interdisant celles des pièces non
homologuées destinées à transformer un véhicule . Enfin, il a été
demandé aux compagnies d'assurances, au moment où elles assu-
rent un cyclomoteur, d'informer les usagers des risques graves
qu'ils courent s'ils procèdent à des modifications ayant pour effet
d'accroître la vitesse réglementairement limitée par construction à
45 kilomètres/heure .

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

23923 . - 5 février 1990 . - M . Bernard Carton attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les réductions de tarif accordées aux
pensionnés de guerre sur les lignes S .N .C.F . Il observe que
depuis plusieurs années, certaines catégories d'usagers - familles,
étudiants, personnes âgées - ont pu bénéficier d'une politique
tarifaire plus attractive sans que les avantages légitimes des pen-
sionnés de guerre aient été améliorés. Il lui demande s'il n'envi-
sage pas de tenir compte de cette situation et de réviser dans un
sens plus favorable les taux de réduction dont bénéficient ces
derniers.

Réponse. - Les réformés pensionnés de guerre ayant un taux
d'invalidité compris entre 25 et 35 p . 100 bénéficient, sur le
réseau principal de la S .N .C.F ., d'une réduction de 50 p. 100 et
ceux qui ont un taux d'invalidité égal ou supérieur à 50 p. 100
bénéficient d'une réduction de 75 p . 100 sur le plein tarif. Ces
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réductions sont valables en première comme en deuxième classe.
La gratuité du voyage est, en outre, accordée au guide de l'inva-
lide à 100 p. 100 . Cette réduction a un caractère social, c'est-à-
dire que son incidence sur le résultat de la S .N .C .F . est com-
pensée par le budget de l'Etat . Ces avantages leur sont accordés
sans restriction, alors que les personnes âgées, par exemple, achè-
tent une carte annuelle qui coûte actuellement 125 francs et ne
sont autorisées à bénéficier de la réduction de 50 p . 100 qu'en
période bleue du calendrier voyageurs ; l'abonnement pour élèves
étudiants n'est pas non plus gratuit et est soumis à certaines
contraintes (parcours, durées des études et âge). Il faut signaler
qu'il existe également des réductions sur les réseau :: urbains qui
accordent de plus en plus la gratuité de transport aux anciens
combattants et victimes de guerre.

S.N.C.F. (lignes)

23972 . - 12 février 1990. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le mécontentement croissant des
Beauvaisiens qui utilisent la ligne S .N .C .F. Beauvais-Paris pour
se rendre à leur travail . Ces personnes, qui sont plus de mille
d'après certaines estimations, mettent près de deux heures pour
amver sur leur lieu de travail et autant de temps pour :entrer
chez elles . Elles sont souvent absentes de leur domicile pendant
quatorze heures et un grand nombre est déjà dans le train dès
6 h 15 ou 6 h 30 . Selon les intéressés, la situation qu'ils connais-
sent se dégrade à chaque changement d'horaire . Les retards sont
de plus en plus nombreux, les temps de transport de plus en plus
longs dans des trains inconfortables qui connaissent des pannes
de lumière et de chauffage fréquentes et qu'il n'est pas prévu de
remplacer par du matériel moderne . Elle risque d'être encore
plus difficile à partir du 28 janvier en raison des travaux du
T.G .V .-Nord, en gare de Paris-Nord, de nombreux trains mettront
alors 1 h 20 pour effectuer le trajet . En outre, la S .N.C .F . aug-
mentant chaque année le prix des abonnements beaucoup plus
que celui des autres types de billet, ceux des usagers concernés
qui ont choisi de voyager en première classe pour atténuer les
fatigues du transport ou pour pouvoir continuer à travailler plus
aisément, doivent débourser plus de l0 000 francs par an . Il lui
demande donc de lui indiquer les mesures qu'il entend prendre
pour mettre fin le plus rapidement à une telle situation qui est
particulièrement éprouvante pour ces travailleurs et offrir à ceux-
ci des conditions de transport satisfaisantes.

S .N.C.F. (lignes)

23973 . - 12 février 1990. - M . Olivier Dassault appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le mécontentement croissant des
Beauvaisis . .s qui utilisent la ligne S .N .C .F . Beauvais-Paris pour
se rendre à leur travail . Ces personnes qui sont plus de mille
d'après certaines estimations, mettent près de deux heures pour
amver sur leur lieu de travail et autant de temps pour rentrer
chez elles . Elles sont souvent absentes de leur domicile pendant
quatorze heures et un grand nombre est déjà dans le train dès
6 h 15 ou 6 h 30. Selon les intéressés, la situation qu'ils connais-
sent se dégrade à chaque changement d'horaire . Les retards sont
de plus en plus nombreux, les temps de transport de plus en plus
longs dans des trains inconfortables qui connaissent des pannes
de lumière et de chauffage fréquentes et qu'il n'est pas prévu de
remplacer par du matériel moderne . Elle risque d'être encore
plus difficile à partir du 28 janvier en raison des travaux du
T.G.V .-Nord, en gare de Paris-Nord, de nombreux trains mettront
alors 1 h 20 pour effectuer le trajet. En outre, la S .N .C .F. aug-
mentant chaque année le prix des abonnements beaucoup plus
que celui des autres types de billet, ceux des usagers concernés
qui ont choisi de voyager en première classe pour atténuer les
fatigues du transport ou pour pouvoir continuer à travailler plus
aisément, doivent débourser plus de 10 000 francs par an . II lui
demande donc de lui indiquer les mesures qu'il entend prendre
pour mettre fin le plus rapidement possible à une telle situation
qui est particulièrement éprouvante pour ces travailleurs et offrir
à ceux-ci des conditions de transport satisfaisantes.

Réponse. - La S .N .C .F rencontre de grandes difficultés dans
l'exploitation de la ligne Paris-Beauvais : les horaires ont d0 être
modifiés depuis le 28 janvier dernier en raison de l'important
chantier ouvert à la gare de Paris-Nord pour les travaux du futur
T.G.V . Nord, mais aussi pour la construction de deux voies sup-
plémentaires entre Paris-Nord et Saint-Denis, qui permettront
d'améliorer la circulation, donc la régularité des trains en direc-
tion de Beauvais et Pontoise . En attendant l'achèvement de ces
travaux, prévu pour la fin de l'année 1993, la S .N .C .F .,

consciente des désagréments subis par les usagers de cette ligne,
a mis en circulation sur la ligne Paris-Beauvais deux rames inox
qui offrent une capacité d'environ 250 places assises supplémen-
taires, sur lesquelles on peut régler le chauffage et qui permettent
de réduire de quelques minutes la durée du trajet . La qualité du
service proposé aux usagers est aussi une des préoccupations
majeures du ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer . Elle fait l'objet d'un article spécifique du
contrat de plan, signé le i4 mars ;990 par l'Ecat et la S.N.C .F.
pour la période 1990-1994, stipulant notamment qu'en période
perturbée la S .N .C .F . veillera à la bonite information des usagers.
A partir du 22 janvier 1990, les agents de la S.N .C .F . ont dis-
tribué dans les trains et les gares concernés deux séries de docu-
ments informant les usagers des nouvelles dispositions qui
avaient été prises . Au sujet de l'augmentation du prix des abon-
nements Modulopass, s'il est vrai que cette hausse est supérieure
à la hausse moyenne applicable aux tarifs voyageurs, il n'en est
pas moins vrai que la S.N.C .F. a tenu l'engagement de modéra-
tion qu'elle avait pris en 1988, et qu'elle a la possibilité de
moduler librement les hausses portant sur ses différentes presta-
tions ; la hausse du prix des abonnements s'applique en effet à
des prestations dont les tarifs sont inférieurs aux coûts et qui
sont très déficitaires pour la S.N .C .F. Il faut signaler que depuis
le t ee février 1990 la nouvelle tarification Modulopass comporte
une dégressivité temporelle des prix des forfaits mensuels liée à
l'ancienneté . Ainsi l'abonnement « Fidélité », qui correspond à la
troisième année d'abonnement et est le plus fréquent sur la ligne
Paris-Beauvais, offre une réduction de 60 p . 100 par rapport au
coût des mêmes trajets à plein tarif pendant un an.

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

24032 . - 12 février 1990 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
s'étonne auprès de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer du retard apporté à la diffu-
sion de l'information concernant les grèves à la S .N.C.F. En
effet, alors que les préavis déposés par les syndicats concernant
l'arrêt de travail du 31 janvier dernier étaient connus des services
plus d'une semaine avant la date fixée, le grand public n'a été
averti que l'avant-veille du jour prévu . Sans parler de la désorga-
nisation provoquée par la grève elle-même, la diffusion tardive
de l'information cause au public un préjudice supplémentaire.
Elle lui demande en conséquence quelles dispositions il compte
prendre pour que les préavis de grève soient répercutés auprès de
la presse dès qu'ils sont déposés par les syndicats.

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

24033 . - 12 février 1990 . - M. Gérard Vignoble s'étonne
auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer du retard apporté à la diffusion de l'in-
formation concernant les grèves à la S .N.C .F. En effet, alors que
les préavis déposés par les syndicats concernant l'arrêt de travail
du 31 janvier dernier étaient connus des services plus d'une
semaine avant la date fixée, le grand public n'a été averti que
l'avant-veille du jour prévu. Sans parler de la désorganisation
provoquée par la grève elle-même, la diffusion tardive de l'infor-
mation cause au• public un préjudice supplémentaire. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour que les
préavis de grève soient répercutés auprès de la presse dès qu'ils
sont déposés par les syndicats.

Réponse. - Lorsque les organisations syndicales représentatives
du personnel de la S .N .C .F. prennent la décision d'une cessation
concertée du travail et déposent un préavis de grève auprès de la
direction de la S .N.C .F., comme elles sont tenues de le faire
conformément aux dispositions de la loi du 31 juillet 1963, elles
font généralement parvenir simultanément un communiqué aux
agences de presse . Tel a été le cas lorsque les organisations syn-
dicales ont décidé, au cours d'une réunion du 18 janvier 1990, de
déposer un préavis de grève pour la période du 30 janvier,
20 heures, au 1« février, 6 heures . Un communiqué de presse a
été envoyé à l'agence France Presse à l'issue de la réunion inter-
syndicale, le 18 janvier au soir . L'agence a diffusé le message qui
a été transmis par les quotidiens d'information nationaux et la
presse audiovisuelle dès le 19 janvier, puis commenté dans la
Presse les jours suivants jusqu'à la date du mouvement de grève
lui-même . La S.N.C.F. ne peut communiquer une information
précise sur l'importance des perturbations et sur les services qui
seront assurés tant qu'elle ne connaît pas avec une relative fiabi-
lité les effectifs dont elle pourra disposer . Cette information ne
peut être donnée que dans un délai relativement court avant le
début du mouvement de grève, délai pendant lequel la S .N .C .F.
s'efforce de fournir aux journalistes, par l'intermédiaire de son
serv?ce de presse, et de mettre à la dis1.usition du public dans les
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gares l'information la plus complète possible sur les horaires des
trains afin de limiter les inconvénients de ces arrêts de travail
pour sa clientèle .

Transports (transports en commun)

24069. - 12 février 1990. - Les non-voyants utilisant les trans-
ports en commun connaissent des difficultés évidentes lors des
différents arrêts . M. Louis Colombani demande en conséquence
à M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer s'il envisage la généralisation pour tous !es trans-
ports en commun, ferroviaires et routiers, des annonces par
microphone des différents arrêts.

Réponse. - Rendre les transports en commun et notamment le
métra parfaitement accessibles aux personnes handicapées est
l'un des objectifs prioritaires de la politique des transports
actuellement mise en oeuvre par les pouvoirs publics . C'est ainsi

ć
ue, dans le cadre d'un programme pluriannuel d'accessibilité,
es mesures ont été prises en faveur des non ou mal-voyants : les

quais du métro ont été équipés de bandes d'alerte au sol qui en
signalent le bord ; sur le R .E .R ., l'installation de ces bordures est
en cours d'achèvement. Pour l'annonce du nom des stations par
voie sonore, une expérimentation a été réalisée Il y a quelques
années sur une ligne de métro : aucune suite n'a été donnée à
cette expérimentation, car elle a été mal perçue par l'ensemble
des voyageurs. Toutefois, les progrès qualitatifs réalisés dans le
domaine de la voix de synthèse permettent à la R .A .T.P . d'entre-
prendre de nouvelles études quant à la faisabilité d'un système
sonore annonçant le nom des stations . Le ministre chargé des
transports a, en ce domaine, la volonté d'amener les entreprises
de transport à des résultats satisfaisants . Cela ne sera possible
que si les entreprises accompagnent les réalisations de ce type
destinées aux personnes handicapées d'actions pédagogiques,
conduisant l'ensemble des voyageurs â intégrer les raisons de dis-
positifs qu'ils peuvent ressentir comme agressifs . Quoi qu'il en
soit, des informations qui peuvent aider les non ou mal-voyants
sont d'ores et déjà diffusées par voie sonore à l'intérieur des voi-
tures du métro ou du R .E .R. sur les lignes dont les extrémités
sont en fourche ; les annonces sont effectuées dans la station qui
précède la bifurcation . D'autres mesures ont égaleme :;t pour but
de faciliter les déplacements des personnes souffrant d'un han-
dicap visuel : une édition en braille du guide « Handicap et
déplacements en Ile-de-France », commun à la S .N .C .F. et à
la R.A .T.P., est disponible . Enfin, pour assurer la continuité entre
les différents moyens de transport, la S .N .C.F . et la R.A .T.P . ont
créé un service d'accompagnement des personnes handicapées
depuis et jusqu'à leur domicile ; devant le succès rencontré par
cette innovation, une association s'est créée en 1989 pour assurer
quotidiennement ce service .

France entre 1980 et 1982, à laquelle vous faites allusion, n'a été
concluante ni dans un sens ni dans l'autre ; c'est pourquoi il a
été décidé de laisser aux usagers le choix de leur comportement.

S.Pi'.C.F. (gares : Bouches-du-Rl.ône)

24211 . - 12 février 1990 . - M. Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le programme de fermeture de gares
S .N .C .F. sur la ligne de la Côte Bleue dans le département des
Bouches-du-Rhône . En vue d'améliorer sa productivité, la
S .N .C .F. veut remplacer les agents dans les petites gares par des
automates de vente. Cette mesure, si elle était appliquée, aurait
des conséquences graves pour les usagers qui ne trouveraient
plus les mêmes services dans les gares et qui seraient confrontés
à des problèmes de sécurité et de qualité d'accueil . En mettant en
avant la seule notion de productivité, c'est l'idée même de service
public qu'abandonne la S .N .C .F. Loin de permettre le maintien
des lignes, cela risque de détourner les usagers du rail vers
d'autres moyens de transport, et à terme, leur fermeture . C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre le maintien du service public dans de bonnes condi-
tions sur les lignes de la Côte Bleue dans les Bouches-du-Rhône.

Réponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion que lui a
conférée la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982, la S .N .C .F . se doit de prendre des dispositions
permettant de concilier ses objectifs d'équilibre financier avec la
nécessité de maintenir un service adapté aux besoins de la popu-
lation . En ce qui concerne le service voyageurs, elle a été amenée
a examiner les conditions d'ouverture au public des ares qui
présentent un coût élevé eu égard à leur faible activité. C'est
ainsi qu'elle modifie le régime d'exploitation de certaines gares
du département des Bouches-du-Rhône dans lesquelles la sup-
pression du personnel commercial est envisagée. D'une manière
générale, chaque fois qu'une gare ne comporte plus d'agent pour
vendre les billets, elle est alors équipée d'un distributeur automa-
tique de titres de transport de type horodateur. Les mesures de
réorganisation ainsi entreprises n'affectent en rien la desserte
proprement dite . Quant à la sécurité des voyageurs, lorsqu'un
point d'arrêt est susceptible de changer de régime d'exploitation,
les éventuelles particularités en matière de visibilité, de densité
des circulations ferroviaires, du nombre de voies et d'importance
de la fréquentation sont systématiquement examinées . JI a été
demandé à l'établissement public de veiller à la bonne informa-
tion des responsables des collectivités locales concernées et de
rechercher autant que possible, en concertation avec ceux-ci et
avec d'autres partenaires, des solutions satisfaisantes aux pro-
blèmes qui peuvent apparaître au niveau local.

Industrie aéronautique (entreprises : Haute-Garonne)

Circulation routière (réglementation et sécurité)

24108. - 12 février 1990. - M. André Delattre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'utilisation pa : les automobilistes de
leurs feux de croisement la nuit en agglomération . Cet usage
pourrait être une source de gène pour les divers utilisateurs de la
chaussée, deux roues ou piétons alors que bien souvent l'éclai-
rage public permet la circulation en feux de positions comme le
code le préconisait antérieurement . En effet, l'humidité fréquente
surtout en hiver, pourrait être la cause de réverbérations, sources
d'accident en agglomération par éblouissement . Il serait intéres-
sant de comparer les statistiques d'accidents en agglomération, en
particulier lors des mois d'hiver (entre novembre et février), avant
et après l'institution de l'usage des feux de croisement en agglo-
mération, pour prendre conscience du phénomène . II lui
demande donc si de telles statistiques ont été faites ou quelles
mesures il compte prendre pour que soient évalués les avantages
et inconvénients de l'usage des feux de croisement en aggloméra-
tion.

Réponse . - Les feux de croisement sont conçus pour donner un
éclairage non éblouissant et pour pouvoir être utilisés en toute
circonstance . La gêne causée par les projecteurs de croisement
des véhicules résulte d'un réglage défectueux de ceux-ci . La
réglementation exige le bon réglage des• feux de croisement et
prévoit des sanctions en cas de non-respect de cette prescription ;
Il appartient aux forces chargées de la police de la route de faire
respecter cette réglementation . Il convient par ailleurs de rappeler
que l'e ::pé :ience d'obligation des feux de croisement effectuée en

24249 . - 12 février 1990 . - M. Robert Montdargent fait part à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transporte
et de la mer de ses inquiétudes au sujet de la décision envisagée
par l'Airbus Industrie de transférer en Allemagne la chaîne d'as-
semblage de l'A 321 . Résultant d'une nouvelle répartition des
tâches entre les membres du consortium européen, cette décision
ne manquerait pas d'avoir des conséquences graves pour l'indus-
trie aéronautique française . L'A 321 n'étant que la version
allongée de l'A 320, il pourrait être assemblé à Toulouse sur la
même chaîne que sa version de base . De ce point de vue, le
transfert de chaîne relèverait d'une incohérence industrielle . Il
prévoit, par ailleurs, et à terme, le problème de l'avenir de la
chaîne d'assemblage de l'A 320 . Concevoir la coopération euro-
péenne de telle façon s'inscrit, qu'on le veuille ou non, dans une
optigee d'abandon . C'est pourquoi, il lui demande d'agir pour la
sauvegarde de ce secteur de pointe, qu'est devenue aujourd'hui
l'aéronautique française.

Réponse . - Le conseil de surveillance d'Airbus Industrie qui
s'est réuni à Toulouse le 2 mars dernier a confirmé pour les nou-
veaux programmes A-321 et A-330/A-340 le principe du regrou-
pement sur un même site industriel des tâches d'assemblage final
et d'aménagement intérieur. Ces opérations seront ainsi réalisées
à Hamboug pour ce qui est de l'A-321 alors qu'elles seront
regroupées à Toulouse pour le programme A-330/A-340 . Ces
mesures doivent se traduire par une réduction des délais et des
coûts de production . Elles répondent ainsi à la préoccupation
première des partenaires du système Airbus d'améliorer la renta-
bilité économique des programmes et de conforter ainsi les
succès techniques et commerciaux exemplaires déjà remportés
par l'avion européen . Les décisions prises par le conseil ne modi-
fient en rien l'organisation industrielle des programmes en cours .
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Ainsi les Airbus A-300, A-310 et A-320 continueront d'être
assemblés à Toulouse sans que soit en aucune façon remise en
cause la vocation de l'Aérospatiale pour ces programmes.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

2425U. - 12 février 1990. - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la réglementation actuelle concer-
nant la signalisation arrière des véhicules . En effet, il semble qu'à
côté des feux de freinage et des feux d'éclairage la présence d'un
feux de freinage sur la plage arrière soit interdite, contrairement
à ce qui peut se passer dans certains pays . Il lui demande la
situation exacte de la réglementation sur ce point et si une modi-
fication est envisagée, compte tenu de l'efficacité de ce troi-
sième feu, surtout la nuit ou par temps de brouillard.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que la
réglementation communautaire et internationale, dont la régle-
mentation française est tributaire, interdisent la présence sur les
véhicules d'un troisième feu stop . La réglementation communau-
taire exige la présence de deux feux stop individualisés sur les
véhicules, alors que Is réglementation américaine accepte la
confusion entre le feu stop et l'indicateur de direction . C'est
pourquoi les études américaines montrant l'intérêt d ' un feu stop
spécifique sur la lunette arrière des voitures ne sont pas transpo-
sables en Europe . Des expériences ont cependant été effectuées,
matis n'ont donné aucun résultat probant . Actuellement, les
organes internationaux qui préparent la réglementation des auto-
mobiles examinent ce dossier : le gouvernement français apporte
sa contribution technique à ces travaux et se ralliera aux éven-
tuelles évolutions qui en résulteront .

bruck, mais qu'une ligne T .G .V. nouvelle serait construite . Cette
décision modifie donc radicalement les données du problème car
Mannheim serait de la sorte à 2 h 15 minutes de Paris . Par l'em-
branchement de Rémilly, la Lorraine deviendrait l'un des pivots
du réseau européen des trains à grande vitesse . Cela suppose
cependant que, du côté français, les pouvoirs publics mesurent
l'importance de l'enjeu . Il souhaiterait donc que M . le ministre
des transports lui indique : l e s'il peut confirmer définitivement
le principe de la création de l'embranchement T.G .V. de .
Rémilly ; 2° si, sur la section Rémilly-Forbach, les indications
fournies antérieurement seront respectées, à savoir que la . France
réalisera les mêmes travaux d'infrastructure que sur la prolonga-
tion côté allemand ; 3 . si l'étude de la ligne T .G .V . Paris-Est ne
devrait pas intégrer, dès maintenant, une annexe consacrée à la
réalisation d'une ligne T.G .V. en site propre entre Rémilly, For-
bach et la frontière allemande.

Réponse . - Sur la base des conclusions remises fin janvier 1989
par le groupe de travail franco-allemand chargé d'étudier une
liaison ferroviaire entre Paris, l'est de la France et le sud-ouest
de l'Allemagne, le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer a confié à M . Philippe Essig, ancien
ministre, ingénieur général des ponts et chaussées, la mission
d'étudier, en liaison avec les collectivités locales intéressées, le
tracé du projet de T .G .V.-Est et de rechercher les concours finan-
ciers nécessaires à sa réalisation . Le cadre de cette mission se
limite, pour ce qui concerne le projet de construction d'une ligne
nouvelle, à la desserte de l'est de la France . La possibilité de
réaliser une jonction directe vers Forbach et Sarrebrt ck ne peut
résulter que d'un accord international qu'il conviendra de négo-
cier en temps opportun avec nos partenaires allemands et sur la
base d'engagements précis.

S.N.C.F. (fonctionnement)

Assurances (construction)

24251 . - 12 février 1990 . - M . Bertrand Gallet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés que connait l'assu-
rance construction instaurée par la loi du 4 janvier 1978 . Si les
deux taxes votées lors de la dernière loi de finances ont pour
objet de résorber le déficit financier actuel de ce système d'assu-
rance, elles ne règlent pas le problème de fond de la garantie que
doit le maître d'oeuvre à son client. Il lui demande donc s'il est
envisagé de procéder à la réforme de l'assurance construction et,
si oui, selon quelles orientations et dans quels délais.

Réponse . - Si, dans l'ensemble, le système de responsabilité et
d'assurance construction donne satisfaction aux maîtres d'ou-
vrage qui font construire, il est nécessaire de le faire évoluer
régulièrement en fonction des besoins nouveaux de protection du
consommateur . Ainsi, l'article 47 de la loi n° 89-1014 portant
adaptation du code des assurances à l'ouverture du marché euro-
péen vient-il de modifier la loi n° 78-12 du 4 janvier 1978 relative
à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la
construction, essentiellement dans le but d'améliorer la procédure
de règlement amiable des sinistres au maître de l'ouvrage par
l'assureur de dommages . Par ailleurs le ministère de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer a lancé une étude
pour faire le bilan de l'application et de l'efficacité du dispositif,
étude dont les résultats seront prochainement connus, et contri-
bueront à nourrir une réflexion sule système de responsabilité
et d'assurance construction. C'estâ travers cette réflexion glo-
bale, liée très largement aux orientations qui seront prises dans le
cadre européen, que doit être traitée la question de la garantie du
maître d'oeuvre à son client dont fait état l'honorable parlemen-
taire .

S.N.C.F. (T.G.V.)

24351 . - 19 février 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait que, dans le cadre de l'étude
du T.G.V.-Est, les pouvoirs publics ont toujours indiqué que
l'embranchement de Rémilly vers Forbach et Sarrebruck dépen-
dait des projets de la Bundesbahn pour la desserte de Mannheim
et Francfort . Afin de respecter une continuité technique, il était
notamment entendu que les travaux d'aménagement côté français
seraient du même type que ceux décidés côté allemand . Or, à
l'issue d'une rencontre entre le ministre-président de Rhénanie-
Palatinat, M . Wagner, et le ministre fédéral allemand des trans-
ports, M . Zimmermann, un accord vient d'être conclu . Les auto-
rités allemandes ont décidé qu'il n'était plus question de
seulement moderniser la ligne existante entre Mannheim et Sarre .

24359. - 19 février 1990. - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des'
transports et de la mer sur les conditions d'accès des groupes
d'enfants aux trains . Si on ne peut que se féliciter des succès
commerciaux de la S .N .C .F . et notamment de la réussite du pro-
gramme T.G .V ., il ne faudrait pas toutefois négliger le rôle de
service public de l'entreprise. C'est ainsi que l'accès des groupes
d'enfants , aux trains, et notamment à certains T .G .V., ne s'ef-
fectue pas dans des conditions satisfaisantes . En effet, l'augmen-
tation du trafic T.G .V. sur certaines liaisons, sans que le parc ait
été adapté à la demande, ne permet plus aux groupes d'enfants
d'avoir accès à ces trains, avec tous les inconvénients sur le plan
du confort, de la sécurité et des tarifs que cela suppose . Par ail-
leurs, le seuil retenu pour la constitution des trains d'enfants pro-
grammés est actuellement trop élevé . Aussi, il lui demande d'in-
tervenir auprès de la S.N .C .F. afin que soient rétablies de bonnes
conditions d'accès au transport par fer des groupes d'enfants.

Réponse. - Le taux de réduction, applicable dans le cadre des
tarifs S .N .C .F. « promenades d'enfants » destinés à développer
les voyages d'instruction ou d'agrément effectués par des groupes
scolaires composés d'-nfants de moins de quinze ans et de leurs
accompagnateurs, r été révisé par le précédent gouvernement
dans la cadre de ' ., loi de finances pour 1988 . Sa décision, appli-
cable depuis le i « septembre 1988, prévoit que la réduction est
désormais unifo mément fixée à 75 p. 100 du plein tarif alors
qu'auparavant le ; enfants de q uatre à douze ans ne payaient que
la moitié du Ki) perçu pour un enfant de plus de douze ans ou
un adulte. Conscient des difficultés créées par cette décision, le
mi :tistre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer a demandé à la S .N .C .F. de bien vouloir étudier attentive-
ment les solutions permettant d'accorder, dans ie cadre de sa
politique commerciale, des possibilités particulières de réduction
tarifaire . C'est ainsi que la S .N .C .F., dans toute la mesure du
possible et en fonction des dates de voyage, essaye de maintenir
une réduction qui se rapproche au maximum du tarif appliqué
antérieurement mais qui tienne également compte de ses
contraintes de trafic et des disponibilités de son parc. Ces dispo-
sitions, prises dans le cadre de l'autonomie de gestion que lui a
conférée la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982, doivent permettre à l'établissement public de
concilier ses objectifs d'équilibre financier avec la nécessité de
maintenir un service adapté aux besoins de la population . Sur le
réseau T.G .V ., pour les voyages de groupe donnant leiu à prépa-
ration et négociation, la S .N .C .F. continue, comme sur les autres
réseaux, d'apporter un soin particulier au transport de groupe en
mettant en place des trains spécialisés en dédoublement des
trains réguliers, notamment pour les groupes d'enfants pendant
les vacances scolaires . D'ores et déjà, la S .N .C .F . prévoit, au
moment des vacances scolaires pour les départs de début
juillet 1990, près d'une trentaine de trains supplémentaires vers
les principales destinations touristiques de l'Ouest, du Sud-Ouest
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et du Sud-Est, vers ie Massif central et les Alpes . Il en sera de
même pour les retours de fin juillet ainsi qu'au début et à la fin
du mois d'août 1990 . Néanmoins, le succès commercial du T.G .V.
entraîne une occupation croissante des trains et a conduit la
S .N .C .F . à n'accorder qu'une réduction maximale de 20 p . 100
sur le plein tarif, aux groupes qui emprunteraient les T.G.V. par-
ticulièrement chargés dont la liste figure à l'indicateur officiel du
service d'hiver 1989-1990 .

construire étant seule applicable dans ce cas, conformément à
l'article L .422-4 du code de l'urbanisme . Cette circonstance ne
modifie en rien les cas limitativement énumérés à l'ar-
ticle L. 421-1 précité qui, seuls, justifient un contrôle au titre de
l'urbanisme, sans préjudice des dispositions spécifiques aux
monuments historiques fixées par la loi du 31 décembre 1913.

S.N.C.F. (T.G.V.)

S.N.C.F. (fonctionnement)

24365 . - 19 février 1990. - M. Joseph-Henri Maujoisan du
Gasset expose à M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer que la mise en service du T.G.V .,
lorsqu'elle a lieu, entraîne une amélioration remarquable tant en
ce qui concerne la rapidité que la qualité du transport . Il est
pourtant un point qui semble regrettable et suranné, c'est l'obli-
gation de se procurer la Résa 300 pour utiliser le train . Cette
obligation d'apparence anodine entraîne des difficultés très
réelles pour le voyageur surtout occasionnel . II lui demande s'il
ne serait pas possible de supprimer cette exigence qui pour beau-
coup apparaît comme inutilement contraignante.

Réponse . - Dans le cadre de l'autonomie de gestion q"e lui a
conférée la loi d'orientation ds transports intérieurs du
30 décembre 1982, la politique tarifaire de la S .N .C .F . pour le
T.G.V. Atlantique doit viser à assurer à l'établissement public une
juste rémunération des investissements qu'il a engagés tant en
infrastructures qu'en matériel roulant . La tarification du T.G .V.
Atlantique a été fixée par la S .N.C.F . à la suite d'études appro-
fondies sur le comportement de sa clientèle, à un niveau permet-
tant au plus grand nombre d'usagers de bénéficier des avantages
du T .G .V . Atlantique. L'emprunt du T.G .V . constituant une nette
amélioration de la qualité de transport ferroviaire en termes de
gain de temps et de confort, il est légitime que les tarifs proposés
à l'usager soient légèrement supérieurs à ceux d'un train clas-
sique . Cette tarification repose sur les mêmes principes que ceux
en vigueur sur le T.G.V . Sud-Est : tarification de l'usage de la
ligne nouvelle, réservation obligatoire, nuancement temporel des
suppléments . Ces derniers sont destinés à inciter les voyageurs à
se reporter sur d'autres T.G .V. sans supplément ou des trains
classiques, à écrêter ainsi les pointes de trafic en étalant la
demande et à assurer une exploitation optimaie du parc coûteux
du T.G .V . Atlantique . Quant à la Résa 300; elle tient compte des
particularités du T.G.V . Atlantique et représente pour l'ensemble
des T.G.V. les plus onéreux une hausse de 32 p. 100, mais seule-
ment de 15 p. 100 pour les autres, ce qui compte tenu des avan-
tages nouveaux ne parait pas exagéré . La Résa 300 non utilisée
peut être à tout moment échangée, autant de fois que l'usager le
désire, et cela jusqu'à une heure après le départ prévu. Si la
valeur de la Résa 300 restituée est supérieure à celle de la
Résa 300 échangée, la S .N .C .F . rembourse la différence de prix.

Urbanisme (permis de construire)

24379. - 19 février 1990 . - M . Henri Cuq attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur une difficulté d'application des dispositions de
l'article L . 421 .1 'du code de l'urbanisme . Sur le fondement des
dispositions de cet article qui assujettit à permis de construire les
changements de destination, une commune prétend soumettre à
permis de construire la division en appartements d'un château
aux motifs que certains éléments immobiliers (façade, toiture,
deux pièces et un escalier) auraient été inscrits à l'inventaire sup-
plémentaire des monuments historiques . II est précisé que la mise
en copropriété n'entraîne aucune modification de l'aspect, des
volumes de l'immeuble, qu'aucun travail ne doit être réalisé sur
les parties inscrites, la division respectant au surplus la ventila-
tion originelle des pièces à l'intérieur de l'immeuble . Il lui
demande donc si, en présence de travaux exclusivement intérieurs
et sans incidences sur les éléments immobiliers inscrits, l'autorité
administrative peut à bon droit soutenir l'existence d'un change-
ment de destination, l'usage d'habitation étant toujours conservé.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article L . 421-1
du code de l'urbanisme, les travaux à exécuter sur une construc-
tion existante ne sont soumis à permis de construire ou, selon
leur nature ou leur importance, à déclaration, que lorsqu'ils ont
pour effet d'en changer la destination, de modifier leur aspect
extérieur ou leur volume ou de créer des niveaux supplémen-
taires. Le fait que ces travaux concernent un bâtiment (ou une
partie de bâtiment) inscrit à l'inventaire supplémentaire des
monuments historiques ne fait qu'exclure la possibilité de
recourir à la déclaration de travaux, la procédure de permis de

24384. - 19 février 1990. - M. Léon Vachet appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'émoi suscité dans la population des
Bouches-du-Rhône. par la diffusion par la S .N .C .F . des plans des
futurs tracés du T.G.V . Méditerranée. Cette émotion est partagée
par l'ensemble des élus locaux qui s'étonnent particulièrement de
l'absence de concertation de la part de la S.N.C .F. dans la réali-
sation de son projet . Cette situation explique la naissance de
nombreux comités de défense et de protestation des élus . C'est
pourquoi il lui demande, d'une part, d'intervenir auprès de la
direction régionale de la S .N .C .F. afin qu'un véritable dialogue
puisse s'établir et, d'autre part, quelles mesures il entend prendre
au niveau de son ministère pour prendre en compte les avis des
élus de la population concernée.

Réponse . - Le Gouvernement a décidé le 31 janvier 1989 l'éla-
boration d'un schéma directeur des liaisons ferroviaires à grande
vitesse. Les études sont actuellement en cours et, conformément
aux dispositions de la loi d'orientation des transports intérieurs
du 30 décembre 1982, un projet de schéma directeur sera pro-
chainement soumis à l'avis des conseils régionaux et des comités
régionaux des transports. Par ailleurs, à la demande du ministre
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer, la
S .N .C .F. étudie de façon plus détaillée le prolongement du
T .G .V . Sud-Est en direction de Marseille et Nice, d'une part, et
de l'Espagne, d'autre part . Dans le cadre de ces études, la
S .N .C .F. est amenée à rencontrer les élus des collectivités territo-
riales concernées afin de Içur présenter ses réflexions . La concer-
tation qui vient ainsi de s'engager va se poursuivre afin qu'une
solution consensuelle, tenant compte de l'ensemble des intérêts
des départements traversés, puisse être dégagée lorsque la
S.N .C .F. remettra ses conclusions au- ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer.

Automobiles et cycles (immatriculation)

24396. - 19 février 1990 . - M. Bernard Pons attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'anomalie qui règne en matière d'inter-
vention ' du service des mines préalable à l'immatriculation en
France de certains véhicules importés de l'étranger . En effet, l'in-
tervention du service des mines est subordonnée à la production
par le propriétaire du véhicule d'un document dénommé « certi-
ficat de conformité » . Or, ce document est délivré par l'importa-
teur agréé de la marque . Il s'ensuit que le propriétaire d'un véhi-
cule d'un type non importé par l'importateur de la marque se
voit refuser la délivrance par ce dernier du certificat de confor-
mité et par voie de conséquence est dans l'impossibilité de pré-
senter son véhicule au service des mines . Par ailleurs, certaines
marques étrangères, notamment italiennes, qui seraient à même
de fournir la pièce en question se refusent à l'adresser à qui-
conque, sauf à l'importateur de la marque . II s'ensuit que le pro-
priétaire du véhicule se trouve dans une impossibilité de fait de
faire immatriculer le véhicule en France alors qu'il l'a importé
régulièrement en acquittant, en particulier, la T .V.A. Il lui
demande si le véritable monopole que s'arrogent les importateurs,
sanctionné par l'attitude du service des mines, n'est pas contraire
au principe de la libre circulation des biens prévue par le traité
de Rome et s'il ne juge pas opportun d'infléchir la procédure en
usage au service des mines, de manière à tenir en échec le droit
régalien des importateurs de permettre ou d'interdire la mise en
service de certaines voitures automobiles dans notre pays.

Réponse. - Lorsqu'un véhicule provenant de l'étranger est muni
d'un certificat de conformité à un type réceptionné en France, il
peut être immatriculé directement et l'intervention du service des
mines n'est pas nécessaire . Le service des mines n'intervient que
lorsqu'il est nécessaire d'identifier le véhicule et de vérifier sa
conformité à la réglementation technique française . Le proprié-
taire du véhicule doit alors fournir tous les éléments permettant
d'établir cette conformité . La procédure actuellement appliquée
en France est analogue à celle de nos voisins communautaires et
conforme aux directives de la Commission des communautés
européennes . Les services techniques du ministère n'ont pas été
informés de difficultés récentes dans l'application de cette procé-
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dure, notamment pour des véhicules de marque italienne . Ils exa-
mineront avec attention les informations particulières que pourra
fournir l'honorable parlementaire.

Pollution et nuisances (bruit)

24460 . - 19 février 1990. - M. Georges Mesmin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les nuisances résultant
du survol fréquent de Paris par des hélicoptères décollant de
l'héliport de Paris-Issy, notamment à l'occasion de baptémes de
l'air. Il rappelle que le préfet de poîice, dont l'attention a été
attirée sur ce problème par certains conseillers de Paris par la
voie d'une question orale (n o 89179), a, dans sa réponse, laissé
prévoir l'élaboration d'un arrêté ministériel tendant à interdire les
baptêmes de l'air au départ de l'héliport de Paris-Issy . En consé-
quence, se faisant l'écho des doléances de nombreux Parisiens, il
lui demande si une décision sera prise rapidement à ce
sujet . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer.

Réponse. - Le développement du trafic constaté sur l'héliport
d'Issy-lés-Moulineaux et le souci de limiter les nuisances sonores
qui pourraient en découler ont conduit à définir des règles res-
trictives d'utilisation de cet héliport, destinées à recentrer sa
vocation sur les seuls besoins de desserte de la capitale. L'arr°.té
ministériel établi à cette fin a été signé le 12 mars 1990 et
prendra effet le 1 « janvier 1991 . Dès cette date, les vols d'éccle
et d'entraînement seront interdits tant au départ qu'à destinati, n
de l'héliport d'Issy-les-Moulineaux, ainsi que les baptêmes (le
l'air .

Voirie (routes)

24462. - 19 février 1990: - M . Jean-Paul Calloud demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui indiquer l'état de la réflexion
conduite par les pouvoirs publics au regard du problème que
pose en matière de sécurité !"existence de routes à trois voies
banalisées,- en lui rappelant le danger que constitue la possibilité
de dépassement dans les deux sens.

Réponse. - Il y a une vingtaine d'années, à uné époque où le
réseau autoroutier était peu développé et le trafic en forte crois-
sance, les routes à trois voies étaient exploitées par banalisation
de la voie centrale . Au fil du temps, le réseau des routes à trois
voies a été largement amélioré et continue de l'être en fonction
des caractéristiques géométriques et de tracé de chaque section.
Certaines routes à trois voies ont été doublées par des autoroutes,
d'autres élargies à quatre voies ou transformées en routes à deux
fois deux votes. D'autres encore ont été calibrées à 10,50 mètres.
Enfin certaines de ces routes ont reçu une signalisation au sol
permettant d'affecter les voies lorsque nécessaire . L'affectation
des voies en deux plus une par marquage au sol accroit la sécu-
rité dans la mesure où, réalisée ponctuellement en fonction du
relief et des courbes, elle facilite les dépassements et réduit les
risques de collisions frontales . Ce principe s'est révélé très supé-
rieur dans ses effets à celui du marquage dit « à l'italienne »
consistant, sur des tronçons successifs, à affecter deux voies à un
sens de circulation avec inversion systématique en dès points à
peu prés équidistants . Les expériences effectuées dans divers pays
ont, en effet, démontré que ce dispositif accroissait le nombre des
accidents et diminuait la capacité de la route . L'instruction inter-
ministérielle sur la signalisation routière, dans son livre I
(7 e partie relative aux marquages sur chaussées), recommande
clairement ces dispositions.

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

24463 . - 19 février 19)0. - M . Denis Jacquat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'information diffusée par la
S.N .C .F. dans les gares, information qui se révèle très insuffi-
sante lorsqu'il s'agit d'immiscer le retard d'un train . Ceci est pré-
judiciable tant pour le voyageur en partance qui se trouve déso-
rienté que pour les personnes qui attendent un proche et qui
s'inquiètent de ne pas le voir arriver . Le personnel de la S .N .C .F .

est ainsi par trop sollicité . Il lui demande s'il envisage d'inter-
venir auprès de cette société nationale afin qu'elle améliore sa
communication auprès des usagers.

Réponse. - L'information donnée aux voyageurs est une des
composantes essentielles de la qualité du service qui leur est pro-
posé . Le contrat de plan entre l'Etat et la S .N .C .F. pour la
période 1990-1994, dont .le projet a été approuvé le 15 février par
le conseil d'administration de la S .N .C .F., consacrera à la qualité
de service un article spécifique stipulant notamment que la
S.N.C .F. devra s'attacher tout particulièrement à l'amélioration
de l'information donnée aux voyageurs, qu'ils soient en gare ou
qu'ils utilisent les services téléphoniques et télématiques, et qu'en
situation perturbée, elle veillera à la bonne information des
usagers et à la résolution rapide des problèmes posés en ces cir-
constances . Cet objectif d'amélioration de la qualité donnera iieu
à un suivi attentif de la part du ministère qui s'attachera à ce que
la S .N .C .F., développe les moyens nécessaires, techniques,
humains, pour améliorer ses prestations et sa communication
auprès des usagers, notamment lorsque des retards ou incidents
rendent l'information plus difficile certes, mais aussi particulière-
ment nécessaire.

Transports (transports en communs)

24507 . - 19 février 1990 . - M . Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des handicapés et des
femmes enceintes utilisant les transports en commun régulière-
ment. Gênées par les conditions physiques particulièrement inhé-
rentes à leur état, ces personnes peuvent être sujettes à des
malaises. Ne leur serait-il pas possible de leur permettre l'utilisa-
tion « i re classe» (train, R.E .R ., métro) pendant les heures d'af-
fluence.

Réponse . - L'accès aux voitures de I « classe, avec un titre de
transport de 2 e classe, est autorisé, sans supplément, aux femmes
enceintes . Cette mesure est valable aussi bien sur le réseau ferré
de la R .A .T.P. (métro et R .E .R .) que sur les lignes de la banlieue
parisienne de la S.N .C .F . Les bénéficiaires doivent être titulaires
de la carte de priorité délivrée, dès la déclaration de grossesse,
par les caisses d'allocations familiales . Bénéficient également du
surclassement sur les lignes du métro et le R.E .R ., les mutilés de
guerre, les non ou mal-voyants dont le degré de vision est infé-
rieur à 1/20. Les autres infirmes civils (invalides du travail, per-
sonnes dont le degré de vision se situe entre 1/10 et 1/20, celles
pour lesquelles la station debout est pénible, si elles sont domici-
liées en région parisienne, invalides de 80 p . 100 ou plus) et
éventuellement leurs guides bénéficient du surclassement sur le
seul métro. Le même avantage est consenti aux personnes âgées
de soixante-quinze ans ou plus . Bénéficient du surclassement sur
les lignes de banlieue de la S .N.C .F. les mutilés de guerre ayant
un taux d'invalidité de 10 à 20 p. 100 s'ils sont domiciliés dans la
région des transports parisiens ou dans une commune dl le-de-
France située hors de cette région s'ils se déplacent dans celle-ci
pour des raisons professionnelles . Si leur taux d'invalidité est
supérieur à 25 p. 100, aucune condition de domicile n'est exigée.
Bénéficient également du surclassement sur les lignes de banlieue
de la S .N .C .F. les aveugles civils ayant un degré de vision infé-
rieur à 1/20 s'ils sont domiciliés en région des transports pari-
siens ou dans une commune d'lle-de-France située hors de cette
région s'ils s'y déplacent pour des raisons professionnelles.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

24509. - 19 février 1990 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de n'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les problèmes liés au port obligatoire de
la ceinture de sécurité à l'arrière des véhicules . Nécessaire en ce
qui concerne les véhicules dotés de portes à l'arrière, cette régle-
mentation ne présente-t-elle pas des risques particuliers lors-
qu'elle s'applique aux véhicules qui, fermés à l'arrière, ne sont
équipés que de deux portières à l'avant . Il lui demande s'il pour-
rait lui indiquer si des études ont été faites concernant ces
risques particuliers et dans l'affirmative communiquer quels en
ont été les résultats.

Réponse. - Le comité interministériel de la sécurité routière,
lors de sa réunion du 21 décembre 1989, a décidé l'extension du
port obligatoire de la ceinture de sécurité aux places arrière des
voitures particulières . Le port ne sera rendu obligatoire qu'aux



21 mai 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2435

places arrière équipées de ceinture . Depuis 1979 le port de la
ceinture de sécurité est obligatoire en toutes circonstances aux
places avant des voitures particulières et a été étendu récemment
aux camionnettes . Cette mesure dont l'efficacité n'est plus
contestée a permis de sauver de nombreuses vies humaines et son
extension aux places arrière, comme l'ont déjà décidé plusieurs
pays européens, devrait conduire à une amélioration significative
de la sécurité routière . Dans notre pays, où le taux de port de la
ceinture à l'arrière est pratiquement nul, il n'y a évidemment pas
de statistiques d'accidents permettant de mettre en évidence l'effi-
cacité routière du port de la ceinture à l'arrière . Les études de
laboratoire effectuées en France, ainsi que les résultats de cer-
tains pays étrangers, montrent que la gravité des accidents des
usagers ceinturés est inférieure à celle des non ceinturés, méme
en cas d'incendie de véhicule et en cas d ' immersion, et même
pour les passagers arrière d'un véhicule ne comportant que deux
portes .

S.N.C.F. (lignes)

24512. - 19 février 1990 . - M . Didier Migaud appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les inquiétudes des usagers concer-
nant les horaires d'été de la ligne S .N.C.F . Grenoble-Veynes . Un
certain nombre d'arrêts seraient supprimés à cause de l'inadapta-
tion au profil de la ligne des matériels roulants actuellement en
service . Il lui demande quelles mesures la société nationale s'en-
gage à mettre en oeuvre pour choisir un matériel roulant mieux
adapté, permettant une amélioration de la desserte.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi d'orienta-
tion des transports intérieurs, le syndicat mixte regroupant la
région Rhône-Alpes et les départements qui la composent a signé
le 6 octobre 1989 avec la S .N .C .F . une convention d'exploitation
lui donnant la maîtrise de son réseau régional de transports col-
lectifs. La ligne Grenoble-Veynes fait partie de cette convention.
Le syndicat mixte est désormais compétent pour prendre, en
concertation avec la S.N.C.F ., les décisions de restructuration ou
d'amélioration qu'il estime nécessaires pour les services dont il
est responsable. Cette ligne, à voie unique et au profil très acci-
denté, a fait depuis un an l'objet d'une modernisation complète
du matériel qui assure un meilleur confort et une régularité
accrue des dessertes . La S .N .C .F . a proposé d'étudier la suppres-
sion de l'arrêt en gare de Saint-Maurice-en-Trièves de deux trains
en plein été afin d'améliorer la vitesse commerciale de cette
ligne. Il appartient donc maintenant à l'autorité organisatrice
d'étudier ce projet dans les meilleurs délais.

Circulation routière (signalisation)

24535 . - 19 février 1990 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer quelle est la définition d'une agglomération . Il lui
demande si un panneau de limitation de vitesse à 60 km/h en
rase campagne sans aucune maison alentour peut être considéré
comme conforme aux textes en vigueur.

Réponse. - L'article R . 1 du code de la route définit l'agglomé-
ration comme « un espace sur lequel sont groupés des immeubles
bâtis rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par
des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le traverse
ou qui le borde » . En application de l'article R. 44 du code de la
route « les limites d'agglomération sont fixées par arrêté du
maire » . A l'intérieur des agglomération ainsi définies, la ‘vitesse
maximale autorisée est en principe de 60 kilomètres à l'heure.
L'implantation d'un panneau d'entrée d'agglomération en rase
campagne pourrait être considérée par un tribunal administratif
comme une erreur manifeste d'appréciation . Il convient toutefois
de signaler qu'en application de l'article R.225 du code de la
route, les autorités chargées de la police peuvent « prescrire, dans
la•limite de leurs pouvoirs, des mesures plus rigoureuses dès lors
que la circulation routière l'exige » . Cet article permet donc de
fixer à 60 kilomètres à l'heure la vitesse maximale autorisée en
rase campagne lorsque la sécurité le justifie.

Minerais et métaux
(entreprises : Nord - Pas-de-Calais)

24546 . - 19 février 1990. - M. Gustave Ansart attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les raves menaces qui pèsent sur
les deux usines du Nord qui fabriquent des roues et essieux de

chemin de fer : celles de Leffrinckoucke et de Trith-Saint-Léger.
Jusqu'au 31 décembre 1989, ces deux entreprises appartenaient
au groupe sidérurgique Ascométal . Au l« janvier 1990, elles en
sont devenues des filiales sous la dénomination de Valdunes et
l'objectif de la direction générale est, aujourd'hui, de rassembler
juridiquement les deux sites et leur direction en un seul établisse-
ment . Ce qui est une façon de sortir de la tutelle de l'Etat une
partie de ses productions . On comprend mieux cette démarche
quand on sait que Valdunes a l'intention de créer une activité
d'usinage de roues et peut-être même d'essieux dans un pays du
Maghreb et de rassembler sur un seul site ce que la France gar-
derait (pour combien de temps ?) de cette fabrication . Si ces
projets se réalisaient, ce serait, à terme, la condamnation ou de
l'usine de Trith-Saint-Léger ou de celle de Leffrinckoucka . La
fabrication des roues et essieux de chemin de fer est partie inté-
grante de l'industrie ferroviaire . A ce titre, il avait été annoncé

ć
ue Valdunes bénéficierait des retombées positives, pour le Nord,
e la construction du tunnel sous la Manche . A ce titre aussi, ces

deux entreprises peuvent et doivent participer au développement
et à la modernisation de la S.N .C .F. En conséquence, il lui
demande de préciser : 10 quelles parts des marchés d'Eurotunnel
et du T.G .V. seront attribuées aux usines de Leffrinckoucke et
de Trith-Saint-Léger ; 2. quelles interventions il entend person-
nellement effectuer pour que la région du Nord et la France gar-
dent et puissent développer la fabrication des roues et essieux de
chemin de fer.

Réponse. - La construction du tunnel sous la Manche et les
différents programmes de trains à grande vitesse récemment
engagés par la S .N.C .F. ainsi que par nos partenaires européens
belges et britanniques fournissent à l'industrie ferroviaire fran-
çaise les meilleures chances de se maintenir parmi les premiers
constructeurs mondiaux . La réputation de qualité et de fiabilité
du matériel actuellement en service sur notre réseau national et
en particulier le matériel à grande vitesse de la ligne Paris-Sud-
Est est fondée sur des relations de partenariat industriel
éprouvées . Ces relations qui sont à l'initiative du chef de file
industriel ne sont actuellement pas remises en cause pour ce qui
concerne la fabrication des roues et essieux des rames à grande
vitesse. Dès lors, la société Ascométal Valdunes doit bénéficier
des marchés récemment notifiés . Ces nouvelles commandes qui
représentent un volume de travail appréciable sont réparties entre
les différents sites productifs sous la seule responsabilité des diri-
geants de l'entreprise . Il convient à cet égard de rappeler que la
confiance des grands clients nationaux que sont notamment la
S .N .C .F. et la R .A .T .P. repose en partie sur le savoir-faire de la
main-d'oeuvre ainsi que sur l'équipement et l'implantation des
unités de production . Par ailleurs, les actions entreprises par le
ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer en faveur de la région du nord de la France se sont traduites
par une série de commandes importantes en matériel à 2 niveaux
ainsi qu'en matériel de transports urbains . Ces marchés qui cor-
respondent à des besoins réels des entreprises de transport seront
exécutés pour l'essentiel dans la région Nord - Pas-de-Calais.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

24595. - 19 février 1990 . - M . Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le renforcement des contrôles techniques
des véhicules . En effet, l'article 23 de la loi n° 89-469 du
10 juillet 1989 relative à diverses dispositions en matière de sécu-
rité routière et en matière de contraventions précise que ce
contrôle sera effectué par des contrôleurs agréés par l'Etat et
dont les fonctions seront exclusives de toute autre activité
exercée dans le commerce automobile ou la réparation. Ce
contrôle devant commencer en 1990, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les perspectives de publication des décrets d'ap-
plication de cette loi.

Réponse . - Les textes réglementaires afférents à la mise en
oeuvre du nouveau contrôle technique, notamment ie projet de
décret fixant les modalités de fonctionnement de ce futur système
et pris en application de l'article 23 de la loi no 89-469 du
IO juillet 1989, sont actuellement en cours d'élaboration . Ces
textes seront prochainement examinés dans le cadre d'une
concertation avec les différents partenaires concernés . A la fin de
cette consultation les projets de décret dans leur état final seront
soumis à l'avis du Conseil de la concurrence, du conseil national
de la consommation et enfin du Conseil d'Etat .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

24646 . - 19 février .1990 . - M. Alain Madelin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des techniciens de
l'équipement dont il semble que les qualifications, aussi bien que
les responsabilités qu'ils assument, ne soient pas suffisamment
prises en compte par le projet de réforme de leur statut actuelle-
ment à l'étude . II lui demande quelle attitude il entend adopter à
l'égard des revendications légitimes de ces fonctionnaires, et plus
particulièrement à l'égard de la catégorie 13 considérée comme
groupe « charnière » et qui n'a connu aucune réforme
depuis vingt ans.

Réponse. - Les négociations engagées entre les différents dépar-
tements ministériels sur les perspectives d'évolution et de réforme
du corps des techniciens de l'équipement ont permis d'aboutir à
un certain nombre de constats et de conclusions . La refonte de la
grille de la fonction publique crée un contexte nouveau qui doit
trille intégré à ces réflexions.

Industrie aéronautique (entreprises : Haute-Garonne)

24647 . - 19 février 1990. - M. Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le programme Airbus . Le 26 janvier
dernier le conseil mensuel de surveillance de la direction
d'Airbus Industrie annonçait que la France et l'Allemagne
allaient bientôt procéder à la répartition des tâches des futurs
Airbus A s21, A 330 et A 340 . Actuellement, les chaînes de mon-
tage des versions de l'Airbus existantes se trouvent à Toulouse.
Or, il semble qu'Airbus Industrie se tourne vers la construction
d'une nouvelle chaîne de montage en Allemagne pour les futurs
produits du consortium. Il lui demande de lui préciser les inten-
tions du groupement de construction de l'Airbus . La France sera-
t-elle exclue du montage des futurs Airbus . Gardera-t-elle la maî-
trise du montage de ceux déjà existants.

Réponse. - Le conseil de surveillance d'Airbus Industrie qui
s'est réuni à Toulouse le 2 mars dernier a arrêté différentes
mesures d'ordre industriel touchant à la production des Airbus
A 321 et des Airbus A 330 - A 340 . En application de celles-ci,
l'A 321, version allongée de l'A 320, sera assemblé à Hambourg
et y recevra son aménagement intérieur, alors que ces opérations,
pour ce qui est du programme A 330 - A 340, seront effectuées
par l'Aérospatiale, à Toulouse . Ces dispositions qui découlent des
orientations prises par les partenaires lors du précédent conseil
de surveillance tenu en janvier dernier confirment le principe du
regroupement en un même lieu des travaux d'aménagement inté-
rieur et d'assemblage final pour les programmes en développe-
ment . Elles ne touchent en nen à la répartition des tâches sur les
programmes en cours . Ainsi, la chaîne de montage des Airbus
A 320 et celle des Airbus A 300 et 310 restent implantées à Tou-
louse, de même que l'aménagement commercial de ces différents
programmes continuera d'être réalisé à Hambourg.

Ministères et secrétariats d'État
(équipement, logement, transports et mer : services extérieurs)

24698. - 26 février 1990. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le mécontentement grandissant
des personnels des directions départementales de l'équipement,
suscité par le dysfonctionnement et les dégradations des condi-
tions de travail et de sécurité dus aux surcharges entraînées par
des réductions importantes d'effectifs . C'est ainsi que, dans le
budget prévu pour 1990, 1 OCO p ostes d'agents ont été supprimés
sur le plan national . Ces dysfonctionnements sont par ailleurs
accentués par le grand nombre ae postes vacants . La dégradation
en particulier des rémunérations proposées dans la fonction
publique incite les personnels à quitter leurs postes . il semble
regrettable que les D.D .E., qui ont pour rôle de représenter l'Etat
dans ses diverses fonctions ae conseil, de contrôle et de planifi-
cation des équipements publics, ne puissent bénéficier de condi-
tions de travail plus favorables . Les personnels souhaiteraient
aujourd'hui, en concertation avec les différentes parties
concernées, débattre d'une réorganisation éventuelle des services
dans une structure plus dynamique . Il lui demande comment le
Gouvernement entend répondre à ce cri d'alarme .

Réponse. - Il est vrai que les emplois budgétaires de la section
urbanisme-logement et services communs devraient diminuer
en 1990 de 980 emplois par rapport aux effectifs budgétaires
de 1989 ; ce qui représente 0,9 p . 100 contre 1,5 p . 100 prévus
initialement dans le cadre des orientations budgétaires pour 1990.
Il faut toutefois souligner que les mesures qui viennent d'être
arrêtées, permettent d'augmenter très sensiblement le nombre de
recrutements en 1990 . II devrait en résulter une diminution sen-
sible des postes vacants non pourvus . Par ailleurs, soucieux de
préserver-la qualité du service public, le ministre. de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer a donc examiné avec
attention les revendications exprimées par les personnels des
directions départementales de l'équipement et, portant sur les
rémunérations, l'évolution des statuts et les conditions de travail.
Ainsi, lors d'une réunion qui s'est tenue le 8 décembre 198is scies
la présidence de son directeur de cabinet avec les représentants
des fédérations C .G.T., C .G .T .-F.O . et C .F.D.T . de l'équipement,
diverses mesures ont été arrêtées dont l'objectif est de revaloriser
la carrière de certaines catégories d'agents du ministère et d'amé-
liorer leur rémunération afin de tenir compte, notamment, de
l'évolution et de l'augmentation des tâches . Ces mesures tendent
à améliorer, à compter du l er janvier 1990, le régime indemnitaire
des personnels C et D administratifs, des services techniques et
des secrétaires administratifs qui sera ainsi revalctisé . Ainsi ces
mêmes personnels viennent de percevoir, sous la forme d'une
prime exceptionnelle, un complément au titre de l'année 1989.
Par ailleurs, avec l'accord du ministre du budget, il a été décidé
un repyramidage des corps des secrétaires administ.atifs, commis
et dessinateurs, par la création de postes supplémentaires de pro-
motion, au titre du budget 1990 . Ces mesures constituent une
amélioration sensible des possibilités de promotion initialement
prévues, notamment pour les corps de commis et dessinateurs.
En outre, sans préjuger des mesures pouvant intervenir au niveau
de l'ensemble de la fonction publique, 386 agents de-bureau sup-
plémentaires seront nommés agents techniques de bureau au titre
du budget 1990. La situation des ouvriers des parcs et ateliers
(O .P .A.) et celle des agents des travaux publics de l'Etat ont éga-
lement fait l'objet de mesures d'amélioration . S'agissant des
O.P.A., la prime d'ancienneté est portée de 24 à 27 p. 100 à
compter du l« janvier 1990 pour les agents ayant une ancienneté
de 27 années de services . Par ailleurs, l'étude de la révision de la
c lassification des O .P.A . sera entreprise début 1990 dans le cad .'e
d'un groupe de travail, auquel seront associés les représentants
des personnels concernés . Enfin, en ce qui concerne les agents
des travaux publics de l'Etat, dans l'attente du projet de réforme
statutaire qui devrait aboutir sur la base du projet adopté par P '
comité technique paritaire ministériel en janvier 1984, des
mesures de promotion doivent intervenir dès 1990, à savoir : la
création du grade de maître ouvrier des travaux publics de !'État
et l'ouverture aux O .P. 1, par liste d'aptitude, de 600 postes de
promotion dans ce grade atm : maintien du service actif ; la trans-
formation de 1 200 postes d'O .P . 2 en postes d'O .P. I permettant
les promotions correspondantes par liste d'aptitude ; la transfor-
mation de 2 100 postes d'agents de travaux en O .P. 2, au lieu des
1 500 initialement prévus.

S.N.C.F. (T.G .V.)

24760. - 26 février 1990 . - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur l'angoisse d'un bon nombre
d'agriculteurs face au projet de tracé du T.G .V. Sud-Est . La mul-
tiplication des tracés crée un véritable maillage destructeur pc r
l'agriculture et l'environnement . Les études se multiplient et sont
extrêmement coûteuses alors que certaines ont déjà été réalisées
lova du projet d'autoroutes A 6 et A 7 . Suivre ces axes de circula-
tion apporterait énormément moins d'inconvénients que de réa-
liser de nouveaux tracés. Elle lui demande quelles sont les réelles
intentions du Gouvernement, compte terni des impératifs écono-
miques en jeu, ainsi que ce qu'il compte faire au sujet de l'in-
quiétude grandissante suscitée par cette ligne T .G .V . Sud-Est.

Réponse . - Le Gouvernement a décidé le 31 janvier 1989 l'éla-
boration d'un schéma directeur des liaisons ferroviaires à grande
vitesse . Les études sont actuellement en cours et, conformément
aux dispositions de la loi d'orientation des transports intérieurs
du 30 décembre 1982, un projet de schéma directeur sera pro-
chainement soumis à l'avis des conseils régionaux et des comités
régionaux des transports . Par ailleurs, à la demande du ministre
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer, la
S .N.C .F . étudie de façon plus détaillée le prolongement du
T.G .V. Sud-Est en direction de Marseille et Nice, d'une part, et
de l'Espagne, d'autre part . Dans le cadre de ces études, la
S .N.C.F . est amenée à rencontrer les élus des collectivités territo-
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riales concernées afin de leur présenter ses réflexions . La concer-
tation qui vient ainsi de s'engager va se poursuivre, afin qu'une
solution consensuelle, tenant compte de l'ensemble des intérêts
des départements traversés, puisse être dégagée lorsque la
S.N.C.F. remettra ses conclusions au ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer.

Urbanisme (P.O .S .)

25055. - 5 mars 1990 . - M . Etienne Pinte demande à M . le
ministre de l'équipement, des logement, des transports et de la
mer de bien vouloir préciser les dispositions réglementaires
concernant la construction de plusieurs bâtiments sur une même
propriété lorsqu'elle est réalisée dans le cadre d'une opération
d'ensemble où les acquéreurs sont soumis à un règlement de
construction à l'intérieur d'une Z .U .H . du plan d'occupation des
sols.

Réponse. - L'article R. 421-7-1 du code de l'urbanisme prévoit
la possibilité de déposer une demande de permis de construire
groupée portant sur la construction, sur un môme terrain, par une
seule personne physique ou morale, de plusieurs bâtiments dont
ls terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété
ou en jouissance, lorsque les bâtiments sont construits pour le
compte d'une seule personne. Cette disposition réglementaire est
sans application lorsoue les bâtiments sont construits pour des
propriétaires différents, même si ces derniers ont fait appel à un
même entrepreneur, et les permis de construire correspondants ne
peuvent alors être accordés qu'après avoir effectué une division
du terrain ou satisfait à la procédure de lotissement. D'une
manière générale, tout projet de construction doit être compatible
avec les dispositions du plan d'occupation des sols s'il existe et,
notamment, avec celle du règlement du la zone du plan dans
laquelle est situé le terrain concerné . Il convient donc de se
reporter au règlement de la zone pour connaître les conditions
qui sont mises à la réalisaton du projet. Pour le cas particulier
visé, il n'est pas possibile d'apporter une réponse mieux adaptée,
la question ne précisant pas le contenu du règlement de la zone
en cause et les modalités de réalisation du projet.

Politique extérieure (Inde)

25067. - 5 mars 1990. - M. Gi l bert Gantier demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer s'il est exact que le gouvernement indien ait refusé d'asso-
cier dans son enquête le constructeur européen de l'avion d'In
dian Airlines qui s'est écrasé récemment en Inde lors de sa pro-
cédure d'atterrissage, faisant quatre-vingt-dix victimes . Dans cette
hypothèse, ii souhaiterait savoir si le gouvernement français
entend entreprendre des représentations auprès du gouvernement
indien afin que le constructeur de l'appareil soit associé, comme
il est normal, à l'enquéte.

Réponse. - L'Airbus A-320 de la compagnie Indian Airlines
accidenté à Bengalore le 14 février 1990 effectuait un vol domes-
tique. L'enquête à mener sur cet accident n'est donc pas soumise,
en principe, aux dispositions fixées par convention internationale
et s'appliquant aux vols internationaux . Toutefois, il est d'usage,
dans un tel cas, que l'Etat qui mène l'enquête accorde à l'Etat du
constructueur les mêmes privilèges que si l'accident était survenu
lors d'un vol international : l'Etat qui a certifié la bonne naviga-
bilité de l'avion en cause est associé à l'enquête ; ses représen-
tants sont accompapés par les experts du constructeur, agissant
en qualité de conseillers techn i ques. Il est exact que, dans le cas
de l'A-320 accidenté à bengalore, cette participation n'a pas été
admise immédiatement en rats%.n, vraisemblablement, de l'ouver-
ture simultanée d'une procédure d'enquête judiciaire . Des inter-
ventions ont donc été faites auprès des autorités indiennes pour
souligner l'utilité de cette participation, eu égard aux exigences
de sécurité du transport aérien . Elles ont abouti dans un délai
raisonnable : le gouvernement indien a accepté la participation à
l'enquête de représentants du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, accompagnés par des experts
d'Airbus Industrie .

Politiques communautaires (transports aériens)

25112 . - 5 mars 1990 . - M. Jean Kiffer appelle l'attention de
Mme le ministre des affaires européennes sur la décision de la
Communauté européenne de refuser le rachat par Air France de
la société U .T.A . I1 lui demande donc de bien vouloir !ni faire
connaître son avis au sujet de ce refus . - Question transmise à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transparu et de la
mar.

Réponse. - Suite à la prise de participation majoritaire d'Air
France au capital d'U .T.A., la commission des communautés
européennes a adressé à la compagnie nationale une lettre lui
indiquant les raisons pour lesquelles elle considère que cette opé-
ration est de nature à constituer une infraction à l'anicle 86 du
traité de Rome. Par cette mette lettre, elle a invité ta compagnie
nationale à lui faire part de ses observations sur les griefs retenus
et à lui proposer les mesures qu'elle jugerait appropriées ,tour
rendre les effets de cette participation compatibles avec les règles
du traité Air France a transmis sa réponse à la commission dans
le délai de rigueur, qui expirait le 30 mars 1990. Cette dernière
doit à présent préciser sa position . A ce stade, elle n'a donc pas
exprimé un refus .

Voirie (autoroutes)

25166 . - 5 mars 1990 . - M. Claude Germon attire l 'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'application de la circulaire ministérielle
du 25 avri l 1974 imposant l'éclairage des ,'autoroutes et des voies
rapides à partir du seuil fixé à 50 000 véhicules par jour (seuil le
plus élevé de tous les pays de la communauté européenne ; à
titre d'exemple, il est de 35 000 véhicules par jour en Grande-
Bretagne). Un relevé précis des sections d'autoroutes montre
qu'actuellement près de 500 kilomètres de voies ont un trafic
supérieur au seuil donné ci-dessus et ne sont pourtant pas encore
éclairées. Dans le cadre de la lutte contre l'insécurité routière, il
lui demande en conséquence s'il entend prendre des mesures
pour remédier à ceste situation et réviser, compte tenu de l'évolu-
tion du trafic routier, la circulaire du 25 avril 1974.

Réponse. - La circulaire interministérielle du 25 avril 1974 fixe
à 50000 véhiicules par jour le seuil de trafic à partir duquel il
convient d'examiner l'opportunité de l'éclairage d'une autoroute.
Le ministère de l'équipement, du logement, des transports et de
la mer a fait procéder à une analyse détaillée des dernières
études sur l'appert de l'éclairage en matière de sécurité pour
savoir s'il y avait lieu de réévaluer ce seuil . Bien au contraire, ces
études semblent prouver que l'éclairage est principalement un
facteur de confina et qu'il n'apporte d'amélioration de sécurité
que dans des situations très particulières (échangeurs par
exemple) . Dans ces conditions, il parait souhaitable de réserver
les crédits affectés à la sécurité routière à des actions dont l'effet
sur la sécurité est certain . C'est pourquoi, avant de mettre en
ouvre l'éclairage lorsque le trafic dépasse 50 000 véhicules par
jour, il convient d'examiner si les :.aractéristiques particulières de
la section justifient ur: tel investissement au titre de la sécurité.

Voirie (tunnels)

25199. - 5 mars 1990. - M . Denis Jacquat expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, do ; transports et de la
mer ses inquiétudes quant au. surcoût de travaux de 70 milliards
de francs (par rapport aux 50 milliards de francs initialement
prévus) qui ressort des audits réalisées à la demande de la société
concessionnaire du tunnel sous la Manche . Cette société se verra
donc obligée de souscrire des prêts bancaires pour mener les tra-
vaux engagés à terme. Il lui demande ainsi, dans le cas où la
garantie de la France et de la Grande-Bretagne serait sollicitée,
quelle serait la réponse du Gouvernement français.

Réponse. - De nouvelles évaluations ont été faites concernant
le coût prévisible final de construction du tunnel sous la Manche.
Le maître d'oeuvre chargé de celles-ci par la société concession-
naire Eurotunnel et l'entreprise constructrice T.M.L. s'est pais
none* sur un chiffre de 72 milliards qui n'a pas eu l'accord a e
T.M .L. Ainsi une nouvelle expertise de la question est en coule
par les banques qui participent au financement de l'opération.
Quoi qu'il en soit, des besoins de financement supplémentaire
sont nécessaires . I!s sont actuellement recherchés par Eurotunnel
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qui envisage, d 'une part, une augmentation de son capital et, Î
d ' autre part, des prêts bancaires . Mais, bien entendu, comme le
prévoit le Traité de Cantorbery concernant la construction et l'ex-
ploitation par des sociétés concessionnaires d'une liaison fixe
transmanche dans son article l e t, et la concession correspondante
dans son article 2, il est hors de question que « soit fait appel à
des fonds des gouvernements ou à des garanties gouvernemen-
tales de nature financière ou commerciale » . En conséquence, si
une garantie de l'Etat français était sollicitée, le Gouvernement
ne pourrait donc que renvayer les concessionnaires aux disposi-
tions de la concession et du traité.

S.N.C.F. (T.G.V.)

25233. - 5 mars 1990 . - M. Arthur Paecht attire l'attention de
M. le ministre 4e. l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le projet de schéma directeur de T .G.V . Médi-
terranée. Afin de faire du T.G .V . un levier de développement du
sud de la France, il est important que soit assurée la desserte des
principales villes de la région et notamment de Toulon . Aussi, il
Fui demande où en est ce dossier et d'intervenir pour que la ville
de Toulon ne soit pas laissée à l'écart du tracé du T.G .V.

Réponse. - Un projet T.G .V . Méditerranée, prolongement du
T.G .V. Sud-Est vers Marseille, l'Italie et l'Espagne, fait actuelle-
ment l'objet de premières études par la S.N.C.F. dans le cadre de
l'élaboration du schéma directeur national des liaisons ferro-
viaires à grande vitesse . Ce document sera, au cours des pro-
chaines semaines, officiellement porté à la connaissance et
soumis à l'avis des conseils régionaux et comités régionaux des
transports en application de la loi d'orientation des transports
intérieurs (L .O .T.I .) du 30 décembre 1982 . Les variantes à l'étude
pour le T.G.V. Méditerranée visent à assurer à l'ensemble des
pôles majeurs d'urbanisation du littoral des conditions de des-
serte d'une qualité comparable et à minimiser les atteintes à l'en-
vironnement naturel et urbain concerné.

S. N.C.F: (tarifs voyageurs)

25367. - 5 mars 1990. - M. Jean-Luc Preel attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la limitation à 15 kilomètres de la carte
hebdomadaire de travail . Ce seuil parait aujourd'hui insuffisant,
car en cette période de chômage l'on est amenée à accepter des
emplois souvent plus éloignés de son domicile . C'est ainsi que les
personnes habitant La Roche-sur-Yon et travaillant à Nantes ne
peuvent bénéficier de cette carte, le trajet parcouru atteignant
77 kilomètres ! Compte tenu de l ' intérêt de cette carte par rap-
port à la carte d ' abonnement, il lui demande s'il ne serait pas
possible de prévoir une modulation de cett ., règle.

Réponse_ - t .Etat apporte une contribution de plusieurs cen-
taines de millions de francs pour compenser les réductions
accordées au titre des abonnements sociaux : abonnements
d 'élèves, étudiants et apprentis et abonnements de travail.
valables pour des trajets n'excédant pas 75 kilomètres . Le
ministre est sensible au problème posé par les usagers dont le
lieu de travail est distant de plus de 75 kilomètres du lieu de
résidence, mais le souci de contenir l'évolution des dépenses de
l'Etat ne permet pas actuellement d'envisager une extension des
avantages consentis . La région Midi-Pyrénées. dans le cadre des
attributions que lui confère la loi d ' orientation des transports
intérieurs a apporté une solution au problème en créant au
l et septembre 1989 un titre de transport valable sur des trajets
définis par convention entre la S .N .C .F. et la région, qui permet,
le cas échéant, outre ;'utilisation des lignes ferroviaires, celle de
certains réseaux urbains . Ce nouveau titre est valable pour des
trajets domicile-travail pouvant atteindre 159 kilomètres ; il s'ap-
plique à toutes les relations ayant pour origine et destination des
villes de Midi-Pyrénées auxquelles s'ajoutent cinq localités
proches : Pau, Agen, Drive, Carcassonne et La Tour-de-Carol.
Des solutions de ce type peuvent être envisagées dans d'autres
cas . Pour les trajets entre La Roche-sur-Yon et Nantes et plus
g.&néralement pour les déplacements concernant !es pays de la
Loire, il conviendrait d'examiner avec la région les conditions de
mise en place d'une tarification adaptée .

Urbanisme (permis de construire)

25391 . - 12 mars 1990 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui préciser si le mandataire du
titulaire d'une promesse de vente peut présenter une demande de
permis de construire sur le terrain objet de cette promesse de
vente.

Réponse. - L'article R . 421-1-1 du code de l'urbanisme énonce
que « la demande de persmis de construire est présentée soit par
le propriétaire du terrain ou son mandataire, soit par une per-
sonne justifiant d'un titre l'habilitant à construire sur le ter-
rain . . .» . La promesse de vente a, pour son titulaire, le caractère
de titre habilitant à construire sur le terrain . Il peut donc déposer
lui-méme la demande de permis de construire . Rien, toutefois,
n'interdit que cette demande puisse être déposée par un manda-
taire du titulaire de l'habilitation . au nom et pour le compte de
ce dernier .

S.N.C.F. (T.G .V)

25445. - 12 mars 1990. - M. Henri Cuq demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, dés transports et de la
mer quels sont les critères selon lesquels la S .N .C .F. change le
tarif des réservations du T .G .V. Atlantique en fonction des heures
et des fours de départ, puisque dans certains cas le surcoût peut
subir une augmentation de 70 p. 100, et, donc, si une tarification
unique de ces réservations ne serait pas opportune et envisa-
geable.

Réponse. - Dans .le cadre de l'autonomie de gestion que lui a
conférée la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982, la politique tarifaire de la S .N .C .F. pour le
T .G .V. Atlantique doit viser à assurer à l'établissement public une
juste rémunération des investissements qu'il a engagés tant en
infrastructures qu'en matériel roulant. La tarification du T.G.V.
Atlantique a été fixée par la S .N .C .F . à la suite d'études appro-
fondies sur le comportement de sa clientèle, à un niveau permet-
tant au plus grand nombre d'usagers de bénéficier des avantages
du T.G.V . Atlantique . L'emprunt du T .G .V. constituant une nette
amélioration de la qualité de transport ferroviaire en termes de
gain de temps et de confort, il est légitime que les tarifs proposés
à l'usager soient légèrement supérieurs à ceux d'un train clas-
sique. Cette tarification repose sur les mêmes principes que ceux
du T.G .V. Sud-Est : tarification de l'usage de la ligne nouvelle,
réservation obligatoire, nuancement temporel des suppléments.
Ces derniers sont destinés à inciter les voyageurs à se reporter
sur d'autres T.G .V. sans supplément ou des trains classiques, à
écréter ainsi les pointes de trafic en étalant la demande et assurer
une exploitation optimale du parc coûteux du T.G .V . Atlantique.
Quant à la Résa 300, elle tient compte des particularités du
T.G.V . Atlantique et représente pour l'ensemble des T.G.V. les
plus onéreux une hausse de 32 p . 100, mais seulement de
15 p. 100 pour les autres, ce qui, compte tenu des avantages nou-
veaux, ne parait pas exagéré.

S.N.C.F. (équipements)

25552. - 12 mars 1990 . - Les passages à nivea'i avec demi-
barrières à fonctionnement automatique sont régulièrement le
théàtre d'accidents mortels, comme cela vient de se produire
récemment encore dans le Douaisis, puisqu'ils permettent aux
automobilistes imprudents de franchir en zig-zag la voie ferrée,
au mépris de leur propre vie et de celle de leurs concitoyens.
M. Marc Dolez remercie M . le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer de lui indiquer s'il
compte faire progressivement remplacer les demi-barrières par
des barrières complètes, ce qui constituerait un progrès important
en matière de sécurité routière et ferroviaire.

Réponse. - Le principe général retenu pour l'équipement des
passages à niveau automatisés fait l'objet de controverses depuis
l'apparition de ces installations. Il convient tout d'abord de
signaler que toute solution faisant appel à des :'arrières d'une
seule pièce dont la portée couvrirait toute la lergeur de la
chaussée doit être écartée . En effet l'accès au passage à niveau
devant être interdit en méme temps aux deux sens de la circula-
tion routière, les fermetures obligatoirement simultanées des deux
barrières, fermetures qui, en l'absence de garde-barrière, ne peu-
vent plus être ni arrêtées ni méme ralenties, amèneraient pour
l'automobiliste qui aurait tard""eurent franchi la première barrière
juste au début de son mouvement de fermeture le risque considé-
rable de rencontrer la seconde barrière totalement fermée et
d'être ainsi emprisonné dans l'emprise du chemin de fer . Pour
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annuler totalement ce danger, la solution la plus simple et la plus
efficace consiste de toute évidence à munir les passages à niveau
à fonctionnement automatique de demi-barrières qui n'empêchent
matériellement la pénétration sur les voies qu'aux automobilistes
circulant normalement à droite, et laissent ainsi l ' issue toujours
totalement libre . Cette disposition présente effectivement en
contrepartie l'inconvénient de laisser la possibilité de franchir en
chicane le passage à niveau . L'installation parfois réalisée de
demi-barrières de sortie, dont la fermeture n'intervient que
quelques secondes après la fermeture des demi-barrières d'entrée,
permet de résoudre ce problème, mais au détriment du risque
d'emprisonnement qui, lui, réapparait car le délai entre l'achève-
ment de la fermeture des demi-barrières d'entrée et le commence-
ment de la fermeture des demi-barrières de sortie doit rester
faible si l'on ne veut pas arriver à des temps d'interruption trop
longs de la circulation routière. Force est de plus de constater
que le franchissement en chicane est un acte délibéré, qui ne
peut être attribué ni à une distraction, ni à une maladresse ou à
une erreur d'appréciation, constitue en conséquence une infrac-
tion inexcusable au code de la route et conduit, au mépris de la
prudence la plus élémentaire, à s'exposer volontairement à un
danger manifeste et imminent . C'est pourquoi, compte tenu du
risque supplémentaire, léger mais néanmoins réel, que la présence
des demi-barrières de sortie apporte aux automobilistes respec-
tueux de la réglementation et soucieux de leur sécurité comme
celle d'autrui, l'équipement avec quatre demi-barrières des pas-
sages à niveau automatisés semble devoir être réservé à quelques
cas particuliers à examiner individuellement . Une action média-
tique sur les dangers des passages à niveau et les précautions à
prendre pour leur franchissement, notamment à l'intention des
piétons et des conducteurs de deux-roues pour lesquels le pro-
blème est un peu différent, serait sans doute plus profitable et
pourrait être envisagée.

Politiques communautaires (transports)

25713. - 19 mars 1990 . - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation paradoxale dans laquelle
se situe le secteur des transports . Désignée, dès 1957, comme un
élément majeur de la construction de l'Europe, la politique com-
munautaire des transports est à peine entamée en 1990 . Ainsi,
pour l ' instant, l'harmonisation n ' a été concrétisée que par des
règles communes de normalisation des comptes de chemins de
fer, et par la définition des obligations des Etats membres, liées à
la notion de service public, vis-à-vis des trois modes de trans-
ports terrestres . Aucune disposition ne permet à un transporteur
installé dans un pays de la C .E .E. d'exercer dans un autre son
activité, aux mêmes conditions que les transporteurs de celui-ci.
En conséquence, il lui demande quelles propositions il compte
présenter au sein de la Conférence européenne des ministres des
transports afin de donner une nouvelle impulsion à la réalisation
d'un véritable marché unique des transports.

Réponse . - Bien que la politique commune aes transports com-
prenne encore un certain nombre de lacunes, des progrès sen-
sibles et parfois considérables ont été réalisés ces dernières
années sur plusieurs points importants . Depuis qu'en 1969 ont
été établies des règles de normalisation des comptes des chemins
de fer et définies les obligations de service public, de nombreuses
décisions ont été prises, notamment à partir de 1984 jusqu'à la
dernière présidence française du second semestre de 1989, aussi
bien pour libéraliser les transports au sein de la Communauté
que pour harmoniser les conditions de concurrence entre les
entreprises des divers Etats membres . On peut citer notamment,
en matière d'harmonisation, les règlements adoptés en 1969
puis 1985, sur les temps de conduite et de repos des conducteurs
routiers, la directive du 19 décembre 1984 complétée ou amendée
à cinq reprises qui aboutit à fixer les poids et dimensions des
véhicules utilitaires en trafic intracommunautaire, les directives
de 1974 complétées en 1989 qui établissent des règles d'accès à la
profession de transporteur routier, la directive du 4 octobre 1982
qui fixe les prescriptions techniques des bateaux de navigation
intérieure . Des décisions importantes ont également été prises
pour libéraliser les transports routiers de marchandises, et assurer
la libre prestation de service dans la Communauté : il s'agit en
particulier des règlements du 21 juin 1988 qui traite du trafic
International et du 21 décembre 1989 qui fixe les conditions de
l'admission de transporteurs non résidents et permettra la mise
en oeuvre d'une première expérience de cabotage à compter du
ler juillet 1990 . Bien d'autres mesures ont été adoptées, qui mon-
trent que la réalisation du grand marché intérieur à partir
de 19"'3 a été prise très au sérieux dans le domaine des transports
terrestres . Les progrès qui restent encore à faire concernent en
priorité trois secteurs : la fiscalité en premier lieu, même si l'ac-

lion de plusieurs Etats membres a permis de rapprocher sensib l e-
ment la situation des transporteurs de plusieurs pays . En ce qui
concerne les conditions de travail des conducteurs routiers, la
France a, en décembre 1989, proposé à la commission et à ses
partenaires de substituer la notion de temps de travail à celle de
temps de conduite . Enfin, la définition de relations plus précises
et plus claires entre les Etats et les entreprises de chemin de fer a
fait l'objet de propositions de la commission dont la France sou-
haite vivement l'adoption, notre pays apportant par ailleurs plei-
nement son concours aux travaux entrepris sous l'égide de la
commission pour définir un réseau européen à grande vitesse et
harmoniser les techniques ferroviaires.

Transports (transports en commun)

25749. - 19 mars 1990 . - M. Gérard Vignoble attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les désagréments causés aux usagers
des transports en commun par une utilisation abusive des magné-
tophones portatifs à écouteurs, appelés a walkman » . Un nombre
de plus en plus important de personnes se servent de ces appa-
reils sans se préoccuper du réglage de volume sonore, ce qui per-
turbe les autres voyageurs qui n'ont pas toujours la possibilité de
faire respecter leur tranquillité . II lui demande en conséquent e
quelles mesures il envisage pour éviter aux usagers des transports
ce genre de nuisances.

Réponse. - L'article 74 du décret ne 730 du 22 mars 1942 por-
tant règlement d'administration publique sur la police, la sûreté
et l'exploitation des voies ferrées d'Intérêt général et d'intérêt
local dispose qu'il est interdit à toute personne de faire usage,
dans les voitures, dans les salles d'attente, sur les quais ou dans
les dépendances des gares accessibles aux voyageurs et aux
usagers, d'appareils ou d'instruments sonores . Son dernier alinéa
précise que les voyageurs sont tenus d'obtempérer aux injonc-
tions qui leur sont adressées par les agents de l'exploitation pour
assurer l'observation de la disposition précédente ou pour éviter
tout désordre . Toute personne qui contrevient à cette disposition
peut être punie de l'amende prévue pour les contraventions de
quatrième classe, soit dix fois la valeur du billet correspondant à
un trajet de 100 kilomètres en seconde classe sur le réseau de la
S.N .C .F. Cette sanction est appliquée par les agents chargés dit
contrôle chaque fois qu'un voyageur fait un usage abusif du
baladeur, susceptible de troubler les autres passagers de la voi-
ture où il se trouve.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

25899 . - 19 mars 1990. - M. René André appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les accidents causés par la mauvaise
signalisation des remorques ou plateaux de tracteurs . Si les trac-
teurs sont bien équipés d'un gyrophare, les automobilistes peu-
vent ne pas distinguer les remorques ou les plateaux situés der
rière. La mise en place d'un deuxième gyrophare à l'arrière de la
remorque permettrait certainement d'éviter des accidents . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.

Réponse. - La circulaire du 20 janvier 1987 relative à la circu-
lation des engins agricoles sur certaines routes (Journal officiel du
27 février 1987) laisse le soin à messieurs les préfets d'imposer
dans leur départements une signalisation conforme aux disposi-
tion, de l'arrêté du 4 juillet 1972 relatif aux feus spéciaux des
véhicules à progression lente, aux engins agricoles (tracteurs agri-
coles en fonction de remorquage ou non et machines agricoles
automobile) . L'arrêté du 4 juillet 1972 prévoit que la signalisation
employée doit être au moins visible dans tous les azimets, les
véhicules étant à vide, pour un observateur situé à .i0 mètres.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

25900 . - 19 mars 1990 . - M . René André appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, tin logement, des trans-
ports et de la mer sur les difficultés que risque de provoquer,
pour les familles nombreuses de trois enfants et plus, la récente
décision de rendre obligatoire l'utilisation d'un système de
retenue homologué, à l'arrière des véhicules . Sans remettre en
cause le caractère indispensable d'une telle disposition qui tend à
réduire le nombre des accidentés de la route, il lui demande tcu-
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tefois de lui préciser quelles sont les voitures françaises qui per-
mettent actuellement d ' accueillir plus de trois enfants à l ' arrière
au moyen de systèmes de retenue homologués . II lui demande
également si ses services ont étudié les dispositions particulières
concernant les familles nombreuses.

Réponse. - Le comité interministériel de la sécurité routière lors
de sa réunion du 21 décembre 1989 a décidé l'extension du port
obligatoire de la ceinture de sécurité aux places arrière des voi-
tures particulieres dès la fin de l'année 1990 . Le port ne sera
rendu obligatoire qu ' aux places arrière équipées de ceinture . En
ce qui concerne le transport des enfants, la décision du comité
international porte sur l'obligation, à compter du I « janvier 1992,
d'utiliser un système de retenue homologué . La mise en oeuvre de
cette décision nécessitera de définir précisément les conditions de
l'obligation de port compatibles avec les équipements disponibles
et de prendre en compte les aspects particuliers liés au transport
de plus de trois enfants .

Tabac (tabagisme)

26147. - 26 mars 1990. - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des voyageurs non fumeurs
qui utilisent le réseau ferroviaire pour se déplacer . La moitié des
wagons de trains de la S .N .C .F . est en général affectée aux voya-
geurs non fumeurs . Or, il s'avère que les usagers s'installent en
priorité dans les compartiments non fumeurs et les places res-
tantes se situent en général dans les « secteurs enfumés » . Cette
situation est d'autant plus anormale qu'il est plus facile pour un
fumeur de s'installer dans un,endroit sain en s'abstenant momen-
tanément de fumer que pour un voyageur non fumeur de sup-
porter la concentration de fumée de cigarettes . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il entend prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse . - La répartition dans les trains des sièges « fumeurs »
et « non fumeurs » est conforme à l'article 16 du titre Il de la loi
du 9 juillet 1976 et à son décret d'application du 12 sep-
tembre 1977, concernant la lutte contre le tabagisme dans les
lieux affectés à un usage collectif qui prévoient au moins
50 p. 100 de places « non-fumeurs » . La S .N .C .F . respecte cette
proportion dans tous les trains . Tou t efois pour connaître les
besoins réels de sa clientèle, elle a fait faire une analyse des
réservations sur un ail . Celle-ci a montré que la proportion de
fumeurs était devenue proche de 1/3 pour 2/3 de non-fumeurs.
C 'est d'ailleurs la proportion que recommande de respecter
désormais l'Union internationale des chemins de fer (U .I .C .).
Ainsi, chaque fois qu'un matériel ancien a besoin d'être rénové,
la répartition des places fumeurs/non-fumeurs est-elle revue
autant que possible en fonction de ces règles . Quant au matériel
neuf, en particulier celui du T .G .V . Atlantique, il respecte évi-
demmen ; cette répartition . La S .N .C .F . a, en outre, mis en service
sur l'ensemble du réseau une centaine de nouvelles voitures à
couloir central : ces voitures comportent autant de places en I re
qu'en 2 e classe et sont exclusivement réservées aux non-fumeurs.
Par ailleurs, le ministre demande à la S .N .C .F. d'examiner pour
les trains existants les modifications qu'il serait possible de
mettre en oeuvre sur les voitures à couloir central sans engager
des dépenses excessives.

S.N.C.F. (lignes : Vendée)

26301 . - 26 mars 1990 . - M . Jean-Luc Preel attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la déception de la Vendée quant aux
espoirs fondés sur le désenclavement ' ferroviaire . Depuis sep-
tembre 1989, le T.G .V. est arrivé à Nantes, mais il délaisse
la Vendée. Les correspondances pour les T .G .V . Nantes-Paris ne
sont même pas toutes assurées . N'est-il pas possible de lee amé-
liorer ? De plus, la plupart des trains mettent actuellement une
heure pour effectuer La Roche-Nantes, soit 75 kilomètres . II lui
demande si l'amélioration et l'électrification de la ligne
Nantes-La Roche, puis sa prolongation vers Bordeaux et
Les Sables-d'Olonne sont envisagées et dans quels délais.

Réponse. - Bien que la branche Ouest du T .G.V. Atlantique ne
desserve pas directement la Vendée, les habitants de La Roche-

sur-Yon, et de la Vendée en général, bénéficient des avantages de
la mise en service de ce train par des correspondances aménagées
à Nantes . En effet, depuis le 28 janvier dernier, les jours
ouvrables de base, dix relations existent entre La Roche-sur-Yon
et Paris par correspondance à Nantes . Le meilleur temps de par-
cours est de trois heures sept minutes, soit un gain de temps de
cinquante-cinq minutes par rapport à la meilleure desserte de
l'hiver précédent en sens inverse, huit relations existent, dont la
plus rapide est effectuée en deux heures cinquante-neuf minutes,
et les voyageurs gagnent une heure deux minutes par rapport au
dernier service d'hiver, avant la mise en service du T.G .V.
Paris-Nantes . II appartiendra, bien entendu, à la S .N .C.F. d'y
apporter les améliorations qui s'avéreront nécessaires en fonction
des résultats du trafic et compte tenu des discussions qu'elle a
engagées avec les responsables de la ville et du département.
Quant à l'électrification de la ligne Nantes-La Roche-sur-
Yon-La Rochelle, l'établissement public n'a jamais inscrit dans
un schéma directeur l'électrification de la ligne Nantes-Bor-
deaux . Aucune estimation des travaux n'a été faite ni d'étude
économique entreprise, hormis sur le tronçon Nantes-La Roche-
sur-Yon, à la demande des collectivités locales intéressées qui
souhaiteraient une prolongation du T .G .V . jusqu'aux Sables-
d'Olonne, du mois de juin au mois de septembre . L'électrification
est une solution technique lourde qui, compte tenu des caractéris-
tiques de l'exploitation de la ligne Nantes-La Roche-sur-Yon,
n'apporte pas une réponse appropriée . Le trafic de la relation
Paris-La Roche-sur-Yon-Les Sables-d'Olonne ne peut en effet
justifier au plus qu'un aller et retour T.G .V . quotidien . C'est dire
que tous les investissements d'infrastructure réalisés dans le cadre
de l'électrification ne profiteraient qu'à cette circulation quoti-
dienne dans chaque sens . Selon les études de la S .N .C .F ., le
montant de ces investissements serait de 495 millions de francs,
aux conditions économiques de 1987, hors taxes . A ces investisse-
ments d'installations fixes, il faut rajouter des investissements de
matériel roulant, notamment l'acquisition de matériel T .G .V . Le
bilan actualisé à 8 p. 100 sur une période de vingt ans fait appa-
raitre une perte très importante qui impliquerait le versement par
les collectivités d'une subvention de l'ordre de 500 millions de
francs .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement . transports et mer : personnel)

26555 . - 2 avril 1990. - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le mécontentement des géomètres de
l'Institut géographique national, qui n'ont pas obtenu leur inté-
gration dans la catégorie « classement indiciaire intermédiaire »,
nouvellement créée . En effet, le protocole d'accord sur la rénova-
tion de la grille des classifications et des rémunérations des trois
fonctions publiques stipule que ce classement est réservé aux
corps de fonctionnaires possédant « une qualification spécifique
de nature technico-professionnelle d'une durée d'au moins
deux ans au-delà du baccalauréat, nécessaire à l'exercice d'un
métier comportant des responsabilités particulières » et exerçant
effectivement « des responsabilités et technicités inhérentes à ces
métiers . » . Or, le corps des géomètres de l'I .G .N ., exclusivement
composé de techniciens supérieurs, remplit ces deux conditions.
Possédant généralement un bac + 2, ils sont issus de l'Ecole
nationale des sciences géographiques où ils ont suivi deux années
d'études et une année de stages, sanctionnées par un B .T.S.
reconnu par la commission des titres . Durant leur -arrière, ils
sont amenés à encadrer des ateliers où se trouvent des cadres de
maîtrise, à donner des cours à l'E .N .S .G . ou à participer à des
missions d'expertises . En plus de ces responsabilités effectives,
nombreux sont les géomètres ayant suivi une cycle long de for-
mation complémentaire (C .E.F.A .C ., C .E .T.E .L ., U .F.S .l .l sanc-
tionné par un D.E .S .S . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu'il envisage de prendre en accord avec
M. le ministre d'Etat . ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, pour répondre à l'attente légitime de
ces personnels.

Réponse . -- Le cas des géomètres de l'institut géographique
national, qui sont en effet titulaires, après deux années d'études à
l'Ecole nationale des sciences géographiques, d'un brevet de tech-
nicien supérieur, doit étre soumis à la première réunion du
comité de suivi de l'accord sur la rénovation de la grille des clas-
sifications et rémunérations de la fonction publique .
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FAMILLE

Prestations familiales (conditions d'attribution)

25036. - 5 mars 1990. - M . Jean Proriol attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur la réglementation en matière de prestations familiales . En
effet, de plus en plus, les jeunes d'aujourd'hui poursuivent leurs
études au-delà de vingt ans, ce qui entraîne des conséquences
financières importantes pour les familles (études, livres, logement,
transport . . .) . Or, c'est l'âge auquel sont supprimées les allocations
familiales . En conséquence, il lui demande s'il envisage un recul
de la limite d'âge lorsque les études longues sont engagées.

Prestations familiales (allocations familiales)

25083. - 5 mars 1990 . - M. Yves Coussain attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur la réglementation en matière de prestations familiales . En
effet, de plus en plus, les jeunes d'aujourd'hui poursuivent leurs
études au-delà de vingt ans, ce qui entraîne des conséquences
financières importantes pour les familles (études, livres, logement,
transports . . .) . Or, c'est l'âge auquel sont supprimées les alloca-
tions familiales. En conséquence, il lui demande s'il envisage un
recul de la limite d'âge lorsque des études longues sont engagées.

Réponse. - L'âge limite de versement des prestations familiales
est fixé à 16 ans par le code de la sécurité sociale . Cette limite
est portée à 17 ans, dans le cas des enfants inactifs ou de ceux
qui perçoivent une rémunération inférieure à 55 p . 100 du
S.M .I .C . Elle est fixée à vingt ans notamment lorsque l'enfant
poursuit des études ou est placé en apprentissage ou en stage de
formation professionnelle au sens du livre IX du code du travail,
à condition qu'il ne bénéficie pas d'une rémunération supérieure
au plafond mentionné ci-dessus . Le Gouvernement est tout à fait
conscient des difficultés vécues par les familles qui, ayant élevé
deux ou plusieurs enfants voient diminuer ou s'éteindre leurs
droits à certaines prestations, lorsque l'aîné d'entre eux atteint
l'âge de 20 ans et n'est plus considéré comme étant à charge, au
sens de la législation sur les prestations familiales . Cependant, le
maintien de l'équilibre des comptes de la sécurité sociale, impose
des choix en matière de politique familiale. Aussi, plutôt que de
disperser l'aide monétaire disponible, le Gouvernement estime-t-il
nécessaire de la concentrer prioritairement sur les familles sup-
portant les plus lourdes charges financières soit en l'occurrence,
les familles jeunes et nombreuses . Il est précisé à l'honorable
parlementaire que le Gouvernement a décidé d'étendre à 18 ans,
l'âge limite au-delà duquel les allocations familiales et l'aide per-
sonnalisée au logement, ne seront plus servies en cas d'inactivité.
Cette mesure qui prendra effet au plus tard au l er juillet 1990, a
pour objectif d'apporter un soutien accru aux familles ayant les
plus lourdes charges et de réduire la disparité de traitement avec
les familles ayant des enfants poursuivant des études ou bénéfi-
ciaires d'une formation . Un projet de loi est déposé au Parlement
en vue de prolonger de 16 à 18 ans, le versement de l'allocation
de rentrée scolaire . De plus, le droit à cette prestation sera ouvert
non seulement aux familles bénéficiaires d'une prestation fami-
liale, mais également à celles percevant l'aide personnalisée au
logement, le revenu minimum d'insertion ou l'allocation aux
adultes handicapés. L'extension des limites d'âge actuelles
(20 ans) pour l'ensemble des catégories concernées (Inactifs, étu-
diants . . .) entraînerait un surcoût considérable que les contraintes
budgétaires actuelles ne permettent pas de réaliser . S'agissant des
familles dont les enfants poursuivent leurs études, au-delà de
20 ans, le Gouvernement estime que le système des bourses et
des oeuvres sociales de l'enseignement supérieur est le plus
adapté pour répondre à leurs besoins . La législation fiscale pré-
voit en outre des dispositions particulières en faveur des familles
qui ont de glands enfants à charge, et ce jusqu'à 25 ans . Enfin,
les caisses d'allocations familiales bénéficient d'une autonomie
assez large dans la gestion de leur action sociale familiale et peu-
vent ainsi l'adapter en faveur des familles concernées . Un certain
nombre d'organismes prévoient notamment des prestations
accordées au-delà des limites d'âge (ex. : prestations supplémen-
taires pour étudiants).

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics
(attachés d'administration centrale)

25735. - 19 mars 1990. - M. Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur le mécontentement des
attachés d'administration centrale face aux dispositions contenues
dans le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la rénovation de
la grille des classifications et des rémunérations de la fonction
publique, qui prévoient de fusionner les deux premiers grades du
corps des attachés d'administration centrale et de porter l'indice
terminal à l'indice brut 966 . Les intéressés considèrent que ces
dispositions vont banaliser et dévaloriser leur statut . Ils attendent
une revalorisation significative des débuts et fins de carrière de
ce corps ainsi qu'un réaménagement de sa structure interne . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre à ce sujet.

Réponse . - Le protocole d'accord sur la rénovation de la grille
des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques, conclu le 9 février 7990 entre le Gouvernement et cinq
organisations syndicales représentatives des fonctionnaires prévoit
des mesures significatives qui s'appliqueront aux attachés d'admi-
nistration centrale . Par la suppression des deux classes du grade
d'attaché, celui-ci se déroulera sans barrage jusqu'à l'indice
brut 780, ce qui constitue une amélioration du début de la car-
rière des attachés . L'indice du deuxième échelon, qui correspond
à la situation minimale au moment de la titularisation, est en
outre relevé de l'indice brut 404 à l'indice brut 410 . Ceux des
attachés d'administration centrale qui sont recrutés par la voie
des instituts régionaux d'administration bénéficieront, dès la pre-
mière année d'application du protocole, de la rémunération affé-
rente à l'indice brut 340 au lieu, précédemment, de l'indice
brut 302 . L'indice terminal des attachés principaux d'administra-
tion centrale sera porté de l'indice brut 901 à l'indice brut 966, ce
qui représentera un gain brut mensuel de plus de 1 100 francs,
non négligeable, en fin de carrière . Le fait que des mesures ana-
logues, impliquant une structure statutaire parallèle, soient
prévues pour les corps des services extérieurs paraît tout a fait
justifié, dès lors qu'elles auront pour effet d'harmoniser les car-
rières de personnels largement recrutés par la voie des instituts
régionaux d'administration, ou par la vole de concours organisés
directement par chaque administration pour des candidats justi-
fiant soit des mêmes conditions de diplôme soit, de conditions
d'ancienneté de services publics comparables . De telles disposi-
tions sont en effet de nature à faciliter la mobilité que le Gouver-
nement souhaite encourager et qui correspond tant aux besoins
des administrations qu'aux aspirations des personnels, remarque
étant faite que certaines organisations syndicales d'attachés d'ad-
ministration centrale ont, par ailleurs, demandé la prise en
compte de la mobilité lors des avancements de grade . De telles
dispositions vont dans le sens de l'accroissement des débouchés
offerts aux attachés et aux attachés principaux d'administration
centrale qui peuvent accéder aux corps administratifs des services
extérieurs, notamment par la voie du détachement suivi d'une
intégration. Le protocole d'accord prévoie également que les inci-
dences des mesures qu'il énumère pour des corps déterminés
seront étudiées, en tenant compte des besoins fonctionnels et
d'organisation des ministères, en ce qui concerne les corps,
grades ou emplois fonctionnels supérieurs issus des corps
concernés. L'ensemble de ce dispositif est de nature à améliorer
de manière substantielle le déroulement de carrière des attachés
d'administration centrale en confortant la place essentielle de ces
fonctionnaires, au regard de leurs missions et des responsabilités
qu'ils exercent.

Retraites : régime général (politique à l'égard des retraités)

26183. - 26 mars 1990 . - M . Jacques Rlmbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des ouvriers
auxiliaires retraités de la direction de l'équipement . Cette caté-
gorie de personnels retraités n'a pas bénéficié de l'allocation
exceptionnelle de 900 francs Qui, par décret du 25 octobre 1989,
a été attribuée aux fonctionnaires retraités . Non titularisés du fait
des conditions de l'époque, ayant pourtant effectué les mêmes
tàches, dans des conditions pénibles, que leurs homologues titu-
laires, ces retraités qui perçoivent une faible pension du régime
général, se trouvent injustement lésés. Il lui demande quelles
mesures immédiates il compte prendre afin o ; répondre à cette
légitime revendication .
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Réponse . - L'article 6 du décret du 25 octobre 1989 prévoit que
l'allocation exceptionnelle est attribuée aux retraités civils et mili-
taires de l'Etat bénéficiaires au l ei novembre 1989 d'une ou plu-
sieurs pensions au titre du code des pensions civiles et militaires
de retraite ou du régime local d'Alsace•Lorraine . Ces disposi-
tions, dont il n'est pas envisage d'étendre le champ d'application,
ne peuvent par conséquent s'appliquer aux agents retraités qui
relèvent, d'une part, du régime général de la sécurité sociale et,
d'autre part, de l'Ircantcc.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

26293. - 26 mars 1990. - M. Philippe Séguin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les dispositions du décret
n e 89-803 du 25 octobre 1989 portant attribution d'une prime
exceptionnelle de croissance en faveur des personnels civils et
militaires de l'Etat ainsi que d'une allocation exceptionnelle en
faveur des retraités . Il résulte des dispositions de l'article 2 de ce
décret que pour pouvoir prétendre à cette prime exceptionnelle
de croissance les agents visés à l'article I« doivent être en fonc-
tions au l er novembre 1989 . Il lui expose à cet égard, la situation
d'une femme fonctionnaire qui travaillait à temps complet
en 1989 mais qui exerce à mi-temps depuis le I ci septembre 1989.
Elle n'a bénéficié que de la moitié de la prime de croissance, le
rectorat dont elle dépend lui ayant fait savoir que la situation
prise en compte pour le paiement de la prime était celle du mois
de novembre 1989 et qu'elle n'avait donc bien droit qu'à la
moitié de cette prime . Des situations de ce genre sont évidem-
ment inéquitables, c'est pourquoi, il lui demande s'il n'estime pas
que la situation des fonctionnaires concernés devrait être exa-
minée sur l'ensemble de l'année 1989 afin de tenir compte de
l'exercice à temps complet ou à temps partiel et suivant le
nombre de mois au cours de cette année.

Réponse. - Les attributions individuelles de la prime exception-
nelle de croissance de 1 200 francs servie au titre de l'année 1989
ont été déterminées compte tenu de la situation des bénéficiaires
à la date du li t novembre 1989 . Les agents qui, à cette date,
n'exerçaient pas leurs fonctions à temps plein ont donc perçu
une prime réduite dans les mêmes proportions que leur rémuné-
ration principale . La prise en compte de la quotité des services
effectivement accomplis au cours d'une période de référence
aurait certes pu sembler plus équitable . Compte tenu cependant
des difficultés de gestion que ce choix aurait entrainées dans la
plupart des administrations, un tel dispositif n'a pu être retenu . Il
est indiqué à l'honorable parlementaire que les primes exception-
nelles accordées dans le passé avaient déjà dû, pour les mêmes
raisons, être soumises à des conditions d'attribution analogues.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

26400. - 2 avril 1990 . - M. Pierre Méhaignerie rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, qu'un grand nombre de fonctionnaires
ne peuvent, en raison de l'accomplissement de leur service
national, réunir les quinze années de services actifs exigées par
l'article L . 24-1 du code des pensions civiles et militaires de
retraite pou : l'obtention d'une pension civile de jouissance immé-
diate dès l'âge de cinquante-cinq ans . La durée légale du service
militaire n'est pas considérée actuellement, en effet, comme une
période de services « actifs » . II lui indique que cette situation
crée une différence de traitement difficilement justifiable entre
personnels dont certains ont simplement rempli une obligation
légale alors que d'autres en étaient exemptés ou n'y étaient pas
soumis. Il lui demande, si, pour remédier à cette iniquité, il ne
juge pas nécessaire de proposer, en liaison avec le ministre de
l'économie, des finances et du budget, une modification du code
des pensions civiles et militaires de retraite permettant d'assimiler
les services militaires à des services « actifs », cette assimilation
pouvant intervenir, par exemple, lorsque les fonctionnaires exer-
çaient antérieurement et postérieurement à leurs services mili-
taires des services civils considérés comme « actifs ».

Réponse . - La condition d'accomplissement effectif de
quinze ans de services civils classés en catégorie B (services
actifs) prévue à l'article L . 24-I-1 du code des pensions civiles et
militaires de retraite pour l'obtention d'une retraite à jouissance
immédiate dés l'âge de cinquante-cinq ans se justifie par les
motifs mêmee qui ont conduit à la distinction, au regard de l'âge
de la retraite, de deux catégories de services . II s'agit, en effet, de
permettre un départ anticipé à la retraite de fonctionnaires, qui,
aendant une période de temps suffisamment longue pour être
significative, ont occupé des emplois comportant des sujétions ou

des conditions de travail telles 'qu'elles justifient cette anticipa-
tion . Ce n'est qu'après l'accomplissement d'une durée de quinze
ans de services de cette nature qu'un départ anticipé à la retraite
est considéré comme étant justifié . Les périodes de service mili-
taire, qui sont prises en compte lors de la détermination du mon-
tant de la retraite, ne peuvent être classées comme service actif
au sens du code des pensions . On ne saurait, en effet, considérer
que l'ensemble des services militaires peuvent être assimilés à des
emplois de la nature de ceux définis plus haut . D'ailleurs, s'il est
indéniable que certains d'entre eux, et notamment les opérations
de maintien de l'ordre en Afrique du Nord, ont pu laisser parfois
des séquelles importantes, celles-ci ouvrent droit, le cas échéant,
aux prestations du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre et sont prises en compte dans la pension civile
et militaire de retraite comme les autres services militaires,
assortis éventuellement de bénéfices de campagne . Les intéressés
ne subissent donc pas de pénalisation puisque, placés dans une
situation différente de celle de leurs collègues en activité, ils
jouissent d'avantages différents . Le Gouvernement n'envisage
donc pas de modifier sur ce point la réglementation en vigueur.
Il convient de signaler, enfin, que ces personnels peuvent, le cas
échéant, demander le bénéfice du régime de la cessation progres-
sive d'activité prévu par l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982,
qui permet, dès l'âge de cinquante-cinq ans, aux fonctionnaires

e l'Etat d'exercer leurs fonctions à mi-temps tout en percevant,
en plus de leur traitement lié au régime de travail à temps par-
tiel, une indemnité exceptionnelle égale à 30 p . 100 du traitement
indiciaire à temps plein . La durée d'application de ce dispositif a
été prorogée à plusieurs reprises et en dernier lieu, à l'initiative
du Gouvernement, jusqu'au 31 décembre 1990 par l'article 70 de
la loi n e 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures
d'ordre social.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (établissements)

14891 . - 26 juin 1989 . - M. André Delattre appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés que rencontrent certaines familles
d'enfants handicapés placés dans un établissement spécialisé
belge pour obtenir la prise en charge par la C .R .A.M . des frais
de séjour. Il semblerait que la D .D.A.S .S . du Nord et la C .D .E.S.
freinent les admissions de certains handicapés dans des établisse-
ments spécialisés belges . A l'heure de la mise en place du grand
marché européen, la question qui se pose est, notamment, de
savoir s'il ne vaut pas mieux placer un enfant handicapé dans un
établissement spécialisé situé en Belgique mais à proximité du
domicile familial, plutôt que dans un établissement français situé
à plusieurs dizaines de kilomètres de la famille . - Question trans-
mise à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des acci-
dentés de la vie.

Réponse. - Chaque fois qu'il est souhaité et peut être bénéfique
pour l'enfant, le rapprochement avec les familles est un souci
constant des services compétents dans le domaine de l'éducation
spéciale, et notamment des commissions départementales de
l'éducation spéciale. C'est pourquoi des établissements situés
dans le département du domicile des parents des enfants handi-
capés leur sont toujours proposés en priorité, chaque fois que
cette solution est possible . Dans la plupart des situations, cette
offre est susceptible d'atteindre le but recherché . Cependant,
dans le cas particulier des personnes qui habitent une ville limi-
trophe d'une autre région, ou bien frontalière dans le cas évoqué
par l'honorable parlementaire, un établissement situé en dehors
de la région ou hors de France peut se révéler plus proche du
domicile de l'enfant qu'une structure du département . C'est pour-
quoi des conventions avaient été passées entre notamment la
caisse régionale d'assurance maladie du Nord-Picardie et des éta-
blissements belges, permettant ainsi d'assurer le financement de
prix de journée d'enfants français . Cette pratique continue à
exister pour un certain nombre d'établissement, mais le recours
systématique à des institutions belges n'est plus recherché . En
effet, ce procédé aboutissait à masquer les besoins existant en
France et donc à freiner la création de lits et places en instituts
médico-éducatifs jusqu'à ce que les besoins deviennent criants.
Dans ces conditions, les propositions faites aux familles concer-
nent en priorité des établissements français . II n'en demeure pas
moins que selon les cas d'espèces, et après vérification du bien-
fondé du choix des familles, il reste possible que celles-ci puis-
sent bénéficier des services de structures situées en Belgique.
Pour l'instant, les critères de choix d'un établissement à l'étranger
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établis en fonction de l'intérêt de l'enfant et de la famille sont les
suivants : absence de structure ffrant les mêmes prestations dans
un secteur géographique proche ; qualité de la prise en charge,
aussi bien thérapeutique que scolaire ; possibilité de maintien de
l'enfant dans son milieu familial, en particulier grâce à l'exis-
tence d'un semi-internat.

Handicapés (COTOREP)

18350 . - 2 octobre 1989 . - M. Jean-Yves Autexier attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur le mauvais fonction-
nement de la Cotorep de Paris . Le délai d'instruction des dos-
siers y est particulièrement long : huit à neuf mois en moyenne
pour la moindre décision . De plus, les notifications de taux d'in-
validité sont prises souvent sans connaissance sérieuse du dossier
médical des intéressés . Certains handicapés, qui ont connu une
aggravation de leur état, reçoivent sans explication des notifica-
tions de baisse du taux d'invalidité pouvant entraîner des baisses
injustifiées de prestations . Dans d'autres cas portés à notre
connaissance, la Cotorep refuse de recevoir ou de faire visiter les
malades désireux de faire constater leur état réel . Quand le
médecin se déplace, il se contente trop souvent d'un examen
superficiel (simple prise de tension) de pure routine . Devant cette
situation, qui peut être étayée par de nombreux témoignages indi-
viduels, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les causes de
ces dysfonctionnements et les dispositions envisageables pour y
remédier.

Réponse. - Le traitement des difficultés de fonctionnement des
Cotorep constitue une préoccupation constante du secrétaire
d'Etat chargé des handicapés et des accidentés de la vie qui a
souhaité que soit mise à l'étude une réforme de ces instances en
vue d'alléger, de simplifier et d'accélérer les procédures actuelles.
Il convient de rappeler l'importance de la charge de travail à
laquelle ces commissions doivent faire face puisqu'elles enregis-
trent chaque année 500 000 demandes d'allocations ou d'orienta-
tion émanant de personnes handicapées adultes . Avant la prise
de décision par la section compétente, ces demandes sont exa-
minées par une équipe pluridisciplinaire et dans certains cas un
examen par un médecin spécialiste extérieur à l'équipe technique
doit être prescrit, ce qui entraîne un délai entre le dépôt de la
demande et la date de décision . Les difficultés de fonctionnement
de la Cotorep de Paris, qui doit traiter plus de 15 000 demandes
d'allocations chaque année, relevées par l'honorable parlemen-
taire, n'ont pas échappé aux pouvoirs publics . Un effort impor-
tant a déjà été entrepris afin de diminuer les délais d'attente pour
l'attribution des prestations aux adultes handicapés. C'est ainsi
que le nombre de dossiers en attente de traitement est passé de
10 500 à la fin de l'année 1987 à moins de 2 000 en
décembre 1988 . Afin d'améliorer encore le traitement des
demandes, il a été demandé qu'un effort particulier soit consenti
par l'ensemble des agents assurant le fonctionnement de la
Cotorep . Les moyens de renforcer l'effectif du secrétariat sont
examinés, et une réflexion sur son informatisation est engagée, ce
qui permettra d'accélérer le traitement des dossiers et d'améliorer
les relations avec les usagers. Il a également été demandé que
soient renforcées les liaisons entre lai caisse d'allocations fami-
liales et la Cotorep de Paris afin de permettre un suivi tout parti-
culier des demandes de renouvellement d'allocations dont Pins-
truction revêtira, dans tous les cas, un caractère prioritaire de
manière qu'aucune situation de rupture de versement d'allocation
ne puisse se produire . S'agissant des décisions relatives aux taux
d'invalidité, il convient de rappeler que les Cotorep disposent
d'un pouvoir d'appréciation propre . Les usagers peuvent, s'ils
sont en désaccord avec les décisions des commissions compé-
tentes, utiliser les voies de recours ouvertes devant la juridiction
du contentieux technique de la sécurité sociale . Un projet de
guide barème, qui devra se substituer à celui utilisé actuellement
pour l'application de la loi d'orientation du 30 juin 1975, est en
cours d'élaboration, ce qui devrait permettre à terme une meil-
leure évaluation des taux de handicap et de ce fait une attribu-
tion mieux adaptée des avantages qui leur sont liés.

Handicapés (allocation compensatrice)

20576. - 20 novembre 1989 . - M. Philippe Legras rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que si l'objectif initial de l'allocation compensatrice pour
tierce personne était de permettre l'embauche d'une personne
salariée, le montant de cette prestation s'avère aujourd'hui insuf-
fisant pour réaliser une embauche, même à mi-temps. Il lui
demande donc s'il n'estime pas souhaitable de revaloriser cette
prestation afin de permettre effectivement l'embauche d'une

tierce personne salariée, au moins à mi-temps . - Question trans-
mise à M. le se rétc ;re d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des acci-
dentés de la vie.

Réponse. - L'allocation compensatrice est une prestation rele-
vant de l'aide sociale départementale dont l'évolution est indexée
sur celle de l'ensemble des avantages vieillesse et invalidité servis
par la sécurité sociale . A son taux maximum (80 p . 100 de la
majoration pour tierce personne de la sécurité sociale), elle repré-
sente 75 p . 100 du salaire minimum de croissance brut et permet
donc, compte tenu de l'exonération des cotisations sociales à
laquelle elle ouvre droit, de rémunérer une tierce personne sala-
riée pendant cent vingt heures par moi, suit une moyenne de
quatre heures par jour. Le bénéfice de l'allocation compensatrice
n'interdit pas par ailleurs de disposer d'une aide ménagère pour
les tâches domestiques et, si besoin, de l'intervention d'un service
de soins à domicile . Une disposition fiscale prévoit une réduction
d'impôt pour l'emploi d'une aide à domicile dont le montant est
éga . à 25 p . 100 des sommes versées pour cet emploi et retenues
dans la limite de 13 000 F. Pour améliorer la situation des per-
sonnes handicapées dont l'état de dépendance est le plus impor-
tant, en raison notamment de leur âge, l'idée a été avancée de
prévoir une modulation plus grande du taux de l'allocation com-
pensatrice qui permettrait d'accorder à ces personnes une alloca-
tion égale à 100 p . 100 du taux de la majoration pour tierce
per5..nne de la sécurité sociale . Cette idée doit être examinée
dans le cadre d'une vaste réflexion générale portant sur la com-
pensation de la dépendance des personnes handicapées et âgées
qu'elles soient d'ailleurs maintenues à domicile ou accueillies en
établissement . Le secrétaire d'Etat chargé des handicapés et des
accidentés de la vie s'emploie activement en ce qui le concerne,
malgré les difficultés, à faire avancer la réflexion dans ce
domaine en vue de trouver les solutions les plus adaptées aux
besoins et aux aspirations des personnes dépendantes.

Handicapés (allocation compensatrice)

20743 . - 27 novembre 1989 . - M. Joseph Vidal attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'augmentation très importante des
dépenses départementales relatives aux allocations compensa-
trices . Ces dépenses ne peuvent être maîtrisées du fait qu'elles
sont liées aux décisions de la Cotorep, commission qui n'est pas
placée sous la compétence départementale. Constatant que, para-
doxalement, en se conformant aux textes en vigueur les départe-
ments financent indirectement des frais d'hébergement dans les
établissements privés non conventionnés avec les départements, il
lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de rendre
possible le rejet de toute demande d'allocation compensatrice,
formulée par une personne hébergée dans tout établissement
public ou privé ainsi que le retrait de l'allocation compensatrice
dès lors que le bénéficiaire est hébergé dans un établissement
privé ou public . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat'
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la' vie.

Réponse . - Concernant d'abord les Cotorep, le principe de
fonctionnement de ces commissions réside moins dans la volonté
d'assurer une pondération de leurs membres en fonction de la
participation financière des organismes qu'ils représentent que
dans le souci d'assurer l'efficacité et la cohérence des décisions et
la simplification des demandes pour les intéressés . Au demeurant,
préalablement à l'étude des dossiers par les Cotorep, un examen
approfondi des situations est effectué par des équipes techniques
au sein desquelles des agents des services d'action sociale des
départements participent activement . Concernant ensuite l'alloca-
tion compensatrice, l'article 39 de la loi n o 75-534 du
30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées
stipule qu'elle est accordée à tout handicapé qui ne bénéficie pas
d'un avantage analogue au titre d'un régime de sécurité sociale
lorsque son incapacité est au moins égale à 80 p . 100 et que son
état nécessite l'aide effective d'une tierce personne pour les actes
essentiels de l'existence. Son montant est fixé par référence à la
majoration pour tierce personne accordée aux invalides du
3 e groupe (cf art . L .341-4 du code de la sécurité sociale) et varie
en fonction de la nature et de l'importance de l'aide nécessaire.
Aux termes de l'article 3 du décret n° 77-1549 du
31 décembre 1977 relatif à l'allocation compensatrice, peut pré-
tendre à cette prestation au taux maximum de 80 p . 100 la per-
sonne handicapée dont l'état nécessite l'aide d'une tierce per-
sonne pour la plupart des actes essentiels de la vie et qui justifie
que cette aide ne peut lui être apportée, compte tenu des condi-
tions où elle vit, que : par une ou plusieurs personnes rému-
nérées ; ou par une ou plusieurs personnes de son entourage
subissant de ce fait un manque à gagner ; ou dans un établisse-
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ment d'hébergement, grâce au concours du personnel de cet éta-
blissement ou d'un personnel recruté à cet effet. Selon l'article 4
de ce même décret, peut prétendre à l'allocation compensatrice à
un taux compris entre 40 et 70 p. 100 la personne handicapée
dont l'état nécessite l'aide d'une tierce personne : soit seulement
pour un ou plusieurs actes de l'existence ; soit pour la plupart
des actes essentiels de l'existence, mais sans que cela entraîne
pour la ou les personnes qui lui apportent cette aide un manque
à gagner appréciable, ni , que cela justifie son admission dans un
établissement d'hébergement . Il ressort de ces dispositions que
l'attribution de l'allocation compensatrice à une ' personne
accueillie en établissement d'hébergement est parfaitement admis-
sible puisque le placement en établissement figure explicitement
parmi les conditions permettant d'accorder l'allocation compen-
satrice au taux maximum pour les personnes ayant besoin de
l'aide d'une tierce personne pour exécuter la plupart des actes .
essentiels de la vie. La catégorie des établissements d'héberge-
ment dont il est question ici regroupe aussi bien les foyers pour
handicapés que les maisons de retraite et les services de long
séjour . Lorsque la personne handicapée est prise en charge par
l'aide sociale, le paiement de l'allocation compensatrice peut être
suspendu par la commission d'admission, dans les conditions
prévues par l'article 4 du décret n° 77-1547 du 31 décembre 1977,
en proportion de l'aide qui lui est assurée par le personnel de
l'établissement pendant qu'il y séjourne et au maximum à
concurrence de 90 p . 100 . Lorsque la personne handicapée paie
elle-même ses frais d'hébergement, elle doit pouvoir conserver
l'intégralité de son allocation compensatrice au taux fixé par la
Cotorep. La commission centrale d'aide sociale, statuant en
contentieux, a eu l'occasion, à plusieurs reprises, de confirmer
cette position. Il n'est pas envisagé de remettre en cause ce prin-
cipe . Toutefois, la pression sur l'allocation compensatrice du fait
que les personnes âgées devenues handicapées et dépendantes en
raison de leur âge sont nombreuses à en demander le bénéfice,
pose un problème incontestable qui mérite un examen attentif.
Mais il convient de relier ce problème à la question plus vaste de
la compensation de la dépendance des personnes âgées
concernées qu'elles soient maintenues à domicile ou accueillies
en établissement . Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, le ministre délégué chargé des personnes âgées
et le secrétaire d'Etat chargé des handicapés et des accidentés de
la vie s'emploient activement, malgré les difficultés, à faire
avancer la réflexion dans ce domaine en vue de trouver les solu-
tions les plus adaptées aux besoins et aux aspirations des per-
sonnes dépendantes.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

15033 . - 26 juin 1989 . - M. Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur le manque de compétitivité des aides gouvernementales
à la localisation d'industries, face aux propositions de certains
pays européens (notamment l'Espagne) . II lui cite en exemple le
cas de la société Arco, dont l'installation avait concrétisé le
renouveau de la zone industrielle de Fos-sur-Mer (13) et qui a
pour objet la création d'une usine de styrène dans cette région.
Cependant, du fait des subventions proposées en
Espagne (30 p . 100 à 40 p . 100 du montant de l'investissement),
les responsables envisagent de privilégier cette localisation . Seule,
donc, une mise à niveau des aides de l'Etat peut nous permettre
de rester compétitifs . Il lui demande, par conséquent, soit d'inter-
venir au niveau européen afin d'aboutir à une harmonisation de
ces aides, soit, en cas d'insuccès de la première solution, d'étu-
dier une augmentation des aides nationales.

Réponse. - La surenchère constatée en Europe en matière
d'aides à la localisation d'industries ne suffit pas à justifier un
alignement des aides françaises sur les niveaux les plus élevés
pratiqués par d'autres pays et le dispositif actuellement appliqué
permet d'agir dans de bonnes conditions pour favoriser les
Implantations d'entreprises dans des zones prioritaires et notam-
ment les investissements étrangers . A ce titre, le comité intermi-
nistériel des aides à la localisation des activités a primé 32 dos-
siers d'investissements étrangers en 1986, 26 en 1987 et 40
en 1988, représentant respectivement 26 p . 100, 40 p . 100 et
35 p . 100 du total des dossiers primés . Exprimées en pourcentage
par rapport au montant total des primes d'aménagement du terri-
toire décidées, celles attribuées aux investissements étrangers ont
représenté 46 p. 100 en 1986, 44 p. 100 en 1987 et 46 p . 100
en 1988 ; pour la seule année 1988, 467 millions de francs ont été
attribués à des programmes d'investissements d'entreprises étran-
gères . Par ailleurs, si les entreprises prennent en compte, parmi

les critères de choix de localisation, les incitations financières
dont elles peuvent bénéficier, les décisions d'investir relèvent
principalement des conditions d'exploitation, qui s'apprécient en
fonction de paramètres tels que la situation par rapport au
marché, l'environnement économique ou le coût et la productivité
du personnel, qui constituent de puissants atouts pour la France.
En matière de réglementation communautaire, les plafonds
d'aides sont fixés par région en fonction de leurs difficultés
d'emploi et de développement et la France soutient l'action de la
commission en matière de politique de concurrence afin de
réduire les distorsions liées aux écarts excessifs entre les interven-
tions publiques des Etats membres . La France a ainsi fait valoir
à plusieurs reprises son souhait de voir appliquer par tous les
pays de la Communauté les dispositions communautaires rela-
tives aux aides au secteur textile . La France a également
contribué à l'adoption par la commission d'un dispositif d'enca-
drement des aides au secteur de l'automobile, qui est entré en
vigueur au 1 « janvier 1989.

Risques technologiques (risque nucléaire)

21006. - 4 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire de bien vouloir lui indiquer sa position quant aux pro-
blèmes de sécurité posés par les sites nucléaires abandonnés et
quelle mesure il compte entreprendre quant à le reconversion de
ces sites.

Réponse. - La mise à l'arrêt définitif d'une installation
nucléaire n'implique pas son abandon . L'exploitant reste respon-
sable de l'installation, qui fait l'objet d'une procédure de mise à
l'arrêt, puis d'une procédure de déclassement sanctionnée par un
décret d'autorisation de l'instellation déclassée . Dans tous les cas,
l'installation reste soumise à des règles de sûreté acceptées par
les autorités de sûreté et contrôlée en permanence . Technique-
ment, l'arrêt de l'installation implique d'abord la mise en oeuvre
de dispositions visant à assurer le confinement des radio-
éléments. Le démantèlement de l'installation peut être reporté
pour une durée assez longue (cinquante ans, par exemple, pour
tes réacteurs à eau pressurisée) si les conditions techniques, éco-
nomiques et de sûreté s'y prêtent.

Chantiers navals (emploi et activité)

21564. - 11 décembre 1989 . - M. Jean Beaufils appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la situation de l'industrie navale française . La
restructuration de notre construction navale a permis •- au prix
de sacrifices sociaux importants - à ce secteur d'assainir sa situa-
tion financière . Même ' si la plupart des. navires conventionnels
ont vu leurs prix relevés, ces prix ne couvrent pas les coûts de
fabrication . Tous les Etats continuent d'aider massivement leurs
chantiers . Le Japon et la Corée s'accaparent une part sans cesse
plus importante du marché . Répondant à l'Assemblée à une
question orale, il a déclaré que « pour la construction d'usage
banal, essentiellement les porte-conteneurs et les pétroliers, nous
n'avions plus de chance en Europe » . Pourtant, l'Europe semble
décidée à faire front . Si on examine l'état des carnets de com-
mande dans le monde à la fip de juillet - et ces chif ;res ont sans
doute bougé depuis - on constate que les armateurs de ligne alle-
mands ont en commande trente-huit porte-conteneurs, dont treize
dans les chantiers allemands, les armateurs danois en ont vingt
dont quatorze dans les chantiers danois, les armateurs italiens en
ont huit, tous dans les chantiers italiens . En France, la C .G .M . a
seulement deux porte-conteneurs en commande, aucun dans un
chantier français . Au niveau des aides apportées au secteur, il
existe des différences entre les pays européens . Si notre pays
consacre ses aides - environ 950 MF - au moment de la négocia-
tion des contrats, nos concurrents, en particulier Italie, Pays-Bas,
Allemagne, Danemark . . . pratiquent une politique intégrée de sou-
tien dans laquelle les intérêts des armateurs, des banquiers, des
constructeurs . . . sont fortement imbriqués . Avec le pavillon
français on ne bénéficie par ailleurs même pas des conditions
standards de crédits O.C.D .E . offertes par nos chantiers aux
armateurs étrangers. II n'est pas concevable, pour des raisons
politiques, stratégiques, économiques et sociales que notre indus-
trie navale disparaisse . Les armateurs français - et en particulier
la G .G.M . avec onze navires - annoncent des constructions . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que certaines
de ces constructions aillent à des chantiers français, pour que
notre politique maritime maintienne l'activité de son volet indus-
triel .
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Réponse . - La décennie 80 a été marquée par une crise sans
précédent du marché mondial du transport maritime, accentuée
par l'apparition de la Corée du Sud sur le marché de construc-
teurs de navires. A l'instar des pays constructeurs, la France en a
été atteinte et de nombreux si s es ont été fermés : les trois sites
des Chantiers du Nord et de la Méditerranée de Dunkerque,
La Ciotat et La Seyne, le site de Dubigeon-Nantes et celui de
La Rochelle . Parallèlement, les pouvoirs publics ont encouragé
les efforts déployés par les deux principaux chantiers français
subsistants, les Chantiers de l'Atlantique et les Ateliers et Chan-
tiers du Havre, pour valoriser leurs points forts, principalement
leur capacité à concevoir et construire des navires à haute valeur
ajoutée que sont en particulier les navires de transports de pas-
sagers . De leur côté, les armateurs français ont contribué à ce
soutien par des commandes de navires neufs dans les chantiers
français, deux transbordeurs « Eanielle Casanova » et « Bretagne »
livrés en 1989 par le chantier de Saint-Nazaire et, pour ce qqui
concerne le chantier du Havre, le paquebot à voiles « Club
Med 1 » qui a rejoint récemment les Antilles françaises - et le
roulier transport de passagers «Monte d'Oro » commandé en
mai 1989, et destiné à remplacer le roulier « Monte Rotondo ».
Les efforts des pouvoirs publics pour maintenir en France une
industrie de construction navale sont poursuivis . A cet effet, le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire a
demandé au Parlement de voter des crédits très importants en
faveur de l'aide à la construction navale puisque leur montant,
au budget pour 1990, s'est élevé à 955 MF, auquel il convient
d'ajouter 160 MF en collectif de fin 1989.

Charbon (houillères : Nord - Pas-de-Calais)

24768. - 26 février 1990. - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation du patrimoine et de l'habitat
minier. Les politiques désastreuses d'élimination des bases écono-
miques et d'emplois du bassin minier menées ces dernières
années s'accompagnent d'une remise en cause de tous les acquis
sociaux de la profession . Il en est ainsi de la sécurité sociale
minière mais aussi du patrimoine et de l'habitat minier, de son
devenir et des droits des mineurs . Sur ces questions, les députés
communistes ont mis en évidence les graves conséquences de ce
que représentait la privatisation du parc immobilier avec la créa-
tron de la Soginorpa . Les faits ont confirmé cette appréciation.
L'action développée par les populations des bassins miniers,
notamment au travers de la mise en place des comités de défense
et de la création d'une association régionale a permis de faire
face à la situation . Pour autant, les problèmes de fond restent
posés, le manque complet de transparence autour du rapport
Essig et la totale discrétion sur ses intentions dont a fait preuve
le Premier ministre lors de son récent passage dans notre région,
concernant la mise en place d'une nouvelle structure en rempla-
cement de l'actuelle Soginorpa, ne peuvent que conforter les
craintes légitimes des populations concernées. En conséquence, il
lui demande de lui communiquer tous les éléments en sa posses-
sion concernant cet important dossier de l'habitat minier et de
l'informer des mesures que le Gouvernement compte prendre
pour stopper la remise en cause des acquis de la profession en ce
qui concerne l'habitat, mais aussi par rapport aux équipements
sociaux. Pour sa part, il réitère la proposition de loi qu'il a
déposée avec son groupe sur ces problèmes et qui tend à assurer
le respect des acquis de la profession et à répondre aux aspira-
tions profondes des habitants des cités minières . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire.

Réponse. - Le devenir de l'habitat minier du Nord - Pas-de-
Calais est une question importante qui retient toute l'attention
des pouvoirs publics. Les propositions du Gouvernement ont été
précisées par le Premier ministre dans son discours du 9 janvier
dernier devant le conseil général du Pas-de-Calais . Elles com-
prennent en particulier le transfert de la gestion du patrimoine
Immobilier à une société d'économie mixte rassemblant notam-
ment les principaux partenaires locaux et l'Etat, ainsi que l'accé-
lération de la réhabilitation des logements pour achever celle-ci
en dix ans au lieu de quinze ans au rythme actuel . Le délégué à
l'aménagement du territoire a reçu le 28 mars l'ensemble des élus
concernés pour examiner avec eux une première esquisse du dis-
positif. L'objectif du Gouvernement est, après une large concerta-
tion avec les élus et les partenaires sociaux, de mettre en place
les nouvelles structures d'ici à fin 1990, afin qu'elles soient opé-
rationnelles dés 1991 . Il peut être utile de préciser que l'entrée de
partenaires financiers à capitaux privés dans ces nouvelles struc-
tures n'est pas envisagée . La solution retenue garantira stricte-
ment les droits des mineurs et en particulier la gratuité du loge-
ment dans les conditions fixées par le statut .

Sidérurgie (entreprises : Moselle)

25228. - 5 mars 1990 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire que l'usine sidérurgique de Gandrange-Rombas dispose
d'une aciérie relativement moderne d'une capacité de 3,6 millions
de tonnes, laquelle est cependant surdimensionnée compte tenu
de ce que la capcité des coulées continues en aval n'est que d'en-
viron 2,2 raillions de tonnes . De plus et surtout, les possibilités
d'écoulement des produits et semi-produits sont limitées par les
installations de laminage. Le laminoir à couronnes et barres
(L .C .D .), résultat de la modernisation du train à four marchand
(T.F.M .), n'a par exemple été que partiellement adapté et plu-
sieurs tranches restent à engager. Il souhaiterait donc qu'il lui
indique, compte tenu du rôle de I'Etat, actionnaire quasi unique
de la sidérurgie, s'il ne serait pas judicieux de programmer un
plan d'investissement concernant le laminoir à couronnes et
barres et les autres trains de laminage servant de débouchés à
l'aciérie de Gandrange.

Réponse. - Dans le cadre de la politique .sidérurgique de la
Communauté européenne, le financement des investissements des
entreprises sidérurgiques relève exclusivement de celles-ci . Les
programmes d'investissements n'étant pas liés à de nouveaux
apports de l'Etat, leur choix doit tenir compte des possibilités
financières des entrep-ises et résulte donc d'arbitrages internes
entre différentes priorités . Dans le cas particulier d'Unimétal,
bien que les résultats enregistrés jusqu'en 1988 n'aient pas permis
de dégager les capacités d'autofinancement nécessaires à la
modernisation de ses installations, Usinor-Sacilor a néanmoins
continué d'investir sur l'ensemble des sites d'Unimétal, et notam-
ment à Gandrange . Dans la perspective d'une restauration de sa
compétitivité, Unimétal a mis l'accent sur les investissements
d'amélioration de la qualité. C'est ainsi qu'une unité de désulfu-
ration de la fonte est en cours d'installation sur le site . Dans les
années à venir, l'opportunité d'investissements de capacité à Gan-
drange sera appréciée en fonction de l'évolution de la demande
de produits longs des catégories concernées et du niveau de com-
pétitivité technique de ce site de production par rapport à la
concurrence.

INTÉRIEUR

Environnement (pollution et nuisances)

13364 . - 29 mài 1989 . - M . Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur les nuisances
que cause à l'espace rural et forestier la pratique du sport moto-
risé 4 x 4 hors circuits ou dans des zones classées . Face à l'am-
pleur de ce phénomène, il serait urgent de prendre des disposi-
tions afin que ces véhicules ne soient pas autorisés à rouler, en
compétition ou en conduite sportive, hors des circuits spéciale-
ment étudiés . Il iui demande de lui préciser la suite qu'il entend
réserver à la suggestion qu'il vient de lui présenter. - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Environnement (pollution et nuisances)

16363. - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes
que pose la circulation des véhicules à quatre roues motrices, '- ` és
notamment à la dégradation des chemins et sentiers empruntés.
En raison de l'essor de ce phénomène, il souhaiterait savoir s'il
ne convient pas de mener une réflexion d'ensemble, afin de
concilier les intérêts de chaque partie et d'édicter ainsi des ré les
particulières à ce type de circulation susceptibles d'être codifiées
dans le projet de code de la voirie routière.

Réponse . - Depuis quelques années, les loisirs motorisés de
pleine nature ont connu un fort développement, qui s'est malheu-
reusement accompagné de nuisances diverses ou d'atteintes à l'in-
tégrité des espaces naturels . Dans certains de ces espaces, les lois
et réglements en vigueur limitent, voire interdisent l'accès des
véhicules motorisés, mais ces dispositions sont souvent insuffi-
santes, inadaptées et mal appliquées . C'est pourquoi, à l'initiative
du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'envi-
ronnement et de la prévention des risques naturels et technolo-
giques majeurs, le Gouvernement a récemment délibéré d'un
projet de loi qui vise à maintenir strictement les véhicules ter-
restres à moteur sur les seuls voies et chemins ouverts à la circu-
lation publique . Cette mesure n'entravera pas la liberté de circu-
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Iation dç tout possesseur. d'un véhicule à moteur, ni même la
pratique motorisée, les conducteurs disposant dans notre pays de
800 000 kilomètres de voies appartenant au domaine public rou-
tier et de 1 400 000 kilomètres de chemins ruraux, ainsi que d'un
réseau très important de voies privées ouvertes à la circulation
publique . De plus, la loi ne 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la
protection de la nature a prévu dans les zones les plus sensibles
des dispositions particulières permettant de protéger les espèces
animales et végétales menacées et de préserver les espaces
naturels fragiles. Enfin, la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 com-
plétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition
des compétences entre les communes, les départements et l'Etat
a, dans son article 56, placé dans les compétences du départe-
ment l'établissement d'un plan départemental des itinéraires de
promenade et de randonnée . II appartient donc à chaque collecti-
vité départementale, au vu notamment des précisions apportées
par la circulaire interministérielle du 30 août 1988 relative aux
plans départementaux de promenade et de randonnée, non seule-
ment de déterminer les itinéraires mais également de fixer les
catégories de randonneurs (pédestres, équestres et/ou motorisés)
qu'elle entend accepter sur ces itinéraires . Ce même texte légis-
latif sen, . : de surcroit les modalités de consultation des com-
munes dans le cas des chemins ruraux, et prévoit l'établissement
de conventions avec les personnes publiques ou privées . L'élabo-
ration de tels plans suppose en conséquence une concertation
approfondie entre les administrations du département, les élus
concernés et les responsables des différentes associations de ran-
donneurs, rend nécessaire un accord de toutes les parties sur
l'utilisation des chemins traversant les espaces ruraux et naturels,
et doit s'accompagner d'une large information de la population
concernée .

Sécurité civile (équipement)

14629 . - 19 juin 1989 . - M. Jean Oehler appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'organisation des secours par
hélicoptère de la sécurité civile . En effet, ces hélicoptères sont
basés principalement en montagne et sur les régions littorales, en
raison des transhumances saisonnières, qu'elles soient estivales
ou hivernales . Ils concourent• par ailleurs à la lutte contre les
feux de forêts dans le Midi de la France . De ce fait, une grande
partie du territoire national est insuffisamment dotée, voire
dépourvue de ces moyens (Nord-Est, Est et Centre) . A une
époque où les accidents de la route, les accidents du travail et les
accidents des loisirs sont de plus en plus nombreux, un besoin
potentiel s'affirme de jour en jour dans ces régions à tel point
que des initiatives locales d'ordre privé apparaissent ici et là,
sans pour autant avoir été précédées d'étude d'implantation et
bien souvent en faisant appel soit à l'âme charitable des popula-
tions, soit au « sponsoring » pour ensuite demander le relais aux .
collectivités départementales ou régionales . Aussi, afin d'éviter
lue des secteurs entiers du territoire national soient oubliés, il lui
demande ee qu'il compte entreprendre afin d'établir une situation
d'équité et de garantir l'avenir du service public dans ce
domaine.

Réponse. - Actuellement, le groupement hélicoptères de la
sécurité civile assure ses missions de secours et de sauvetage à
partir de vingt bases complétées par les détachements saisonniers
répartis sur l'ensemble du territoire . En outre, selon les saisons et
leurs facteurs de risque, les moyens du groupement hélicoptères
sont redéployés géographiquement . Ainsi, les trente-trois hélicop-
tères et les 165 membres du personnel du groupement hélicop-
tères ont permis de sauver 6 300 personnes en 1989 . Par ailleurs,
il faut signaler que les hélicoptères de la gendarmerie nationale
participent également aux missions de secours, et ce dispositif est
complété par les moyens dont disposent d'autres organismes
publics et collectivités locales . II est exact que des disparités exis-
tent pour ce qui est de la couverture du territoire en moyens
héliportés de la sécurité civile et de la gendarmerie . Encore faut-
il observer qu'effectivement et plus particulièrement en zone de
montagne les moyens héliportés privés interviennent en complé-
ment des moyens publics . Le ministère de l'intérieur examine la
possibilité de renforcer, là où cela est nécessaire, sort parc d'héli-
coptères et d'améliorer leur implantation territoriale.

Sécurit :l sociale (bénéficiaires)

20070 . - 13 novembre 1989. - M. Claude Gaits demande à
M. le ministre de l'intérieur si les agents recrutés en qualité de
sapeurs-pompiers volontaires par application de l'article R. 354-6
du code des communes, soit directement par les communes, soit

par l'intermédiaire de services départementaux d'incendie et de
secours, et affectés à la s urveillance des plages du littoral sont
couverts au titre de mals-die, incapacité et décès résultant d'une
maladie ou d'un accident professionnel, retraite et chômage, par
une assurance incombant à la commune où ils sont affectés.
Dans le cas où aucun texte n ' imposerait aux communes
concernées la charge de la couverture sociale de cette catégorie
de personnel, à qui incomberait cette charge : Etat, département,
région ? Etant bien entendu qu'il ne saurait être admis que des
citoyens contribuant à la sécurité des usagers du littoral puissent
exercer leurs fonctions sans être affiliés à un régime d'assurance
maladie, maladie et accident professionnel entraînant incapacité
permanente ou temporaire ou décès, retraite ou chômage.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

21381 . - I1 décembre 1989. - M. Emmanuel Aubert rappelle
à M. le ministre de l'intérieur que la loi ne 86-2 du 3 jan-
vier 1986, relative à l'aménagement, la protection et la mise en
valeur du littoral « dispose en son article L . 131-2 du code des
communes que la police municipale des communes riveraines de
la mer s'exerce sur le rivage de la mer jusqu'à la limite des
eaux » . Par application de ce texte la surveillance des plages
maritimes relève désormais des pouvoirs de police du maire et
une circulaire du ministère de l'intérieur n° 86-204 du
19 juin 1986 précise en son II prévention 223 personnels de sur-
veillance B personnels temporaires : « En dehors des personnels
bénévoles et professionnels de la société nationale de sauvetage
en mer et des M .N .S . qui peuvent être mis à la disposition des
maires, ceux-ci ont la possibilité, en application de l'article
R .354-6 du code des communes, modifié par l'article 6 du décret
81-11 17 du 10 décembre 1984, de recruter pour une période mini-
male de deux mois des sapeurs-pompiers volontaires qui peuvent
se voir confier la surveillance des plages sous réserve qu'ils
soient titulaires du brevet national de sécurité aqua-
tique - B .N .S .S .A . » . Le renvoi fait par cette circulaire aux dis-
positions de l'article R.354-6 du code des communes indique
clairement, semble-t-il, que le régime de couverture sociale contre
la maladie et l'accident professionnel ou le décès applicable aux
sapeurs-pompiers volontaires affectés à la surveillance des plages
est celui organisé par les dispositions des articles L .354-1 du
code des communes et suivants . Par suite, il semble que la «cou-
verture sociale » des sapeurs-pompiers volontaires recrutés par
les communes ou mis à leur disposition fait partie des dépenses
obligatoires pour la commune s'agissant d'assurer la sécurité des
personnes se trouvant sur leur territoire. II semble pourtant que
l'obligation de la couverture sociale des sapeurs-pompiers volon-
taires affectés à la surveillance des plages fasse l'objet d'hésita-
tions et de discussions en l'absence de toute prescription spéci-
fique à cette catégorie de personnel recruté par les applications
de l'article R. 354-6 du code des communes comme pompier
volontaire pour être affecté à la surveillance des baignades sur
les ?lages des départements littoraux . Ainsi des agents titulaires
du diplôme d'Etat de M.N .S . ou de B .E .E.S .A.N. recrutés comme
sapeurs-pompiers volontaires et affectés à la surveillance des
plages auraient exercé leurs fonctions sans pour autant que ni le
service départemental d'incendie et de secours ni la commune au
service de laquelle ils ont été affectés, n'aient jamais procédé à
leur affiliation ou souscrit une assurance particulière : pour le
risque maladie ; pour le risque incapacité temporaire ou défini-
tive totale ou partielle, ni même pour le décès résultant de l'exer-
cice des fonctions temporaires pour lesquelles ils ont été
recrutés ; pour le régime de retraite ; pour l'indemnisation de la
perte involontaire d'emploi . Cette situation si elle s'avérait
exacte, porterait en elle le risque de conséquences graves : elle
conduirait en effet le sapeur-pompier volontaire affecté à la sur-
veillance des plages du littoral à ne pas être indemnisé de l'inva-
lidité ou du décès qui résulterait de l'exercice de sa profession ;
elle ferait de cette catégorie de personnel des travailleurs ayant
moins de droits que ceux exerçant la même activité sous une
autre qualification juridique en les privant de tous droits à une
retraite proportionnelle aux années de service et aussi à l'indem-
nisation de chômage pour ceux qui remplissent par 'ailleurs les
autres conditions requises ; la violation du principe d'égalité des
citoyens devant les charges publiques serait patente . C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir préciser : si les agents
recrutés en qualité de sapeurs-pompiers volontaires par applica-
tion de l'article R . 354-6 du code des communes, soit directement
par les communes, soit par l'intermédiaire de services départe-
mentaux d'incendie et de secours, et affectés à la surveillance des
plages du littoral, sont couverts au titre de maladie, incapacité et
décès résultant d'une maladie ou d'un accident professionnel,
retraite et chômage, par une assurance incombant à la commune
où ils sont affectés ? Dans le cas, enfin, où aucun texte n'impose-
rait aux communes concernées la charge de la couverture sociale
de cette catégorie de personnel, à qui incomberait cette charge
(Etat, département, région), étant entendu qu'il ne saurait être
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admis que des citoyens contribuant à la sécurité des usagers du
littoral puissent exercer leurs fonctions sans être affiliés à un
régime d'assurance maladie et accident professionnel entraînant
l'incapacité permanente ou temporaire ou décès, retraite et chô-
mage .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

25841 . - 19 mars 1990 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des surveil-
lants de plages recrutés en qualité de sapeurs-pompiers volon-
taires . En application de ;a loi n e 86-2 du 3 janvier 1986, de !s
circulaire du ministère de l'intérieur n e 86-204 du 19 juin 1986 et
de l'article R .354-6 du code des communes, les maires ont la pos-
sibilité de recruter, pour une période minimale de deux mois, des
sapeurs-pompiers volontaires, titulaires du B.N.S .S .A. pour
assurer la surveillance des plages des départements littoraux . Il
semble que l'obligation de la couverture sociale de ces catégories
de personnels fasse l'objet d'hésitations et de discussions, en l'ab-
sence de toute prescription spécifique . Il en résulterait pour le
sapeur-pompier volontaire affecté à la surveillance des plages du
littoral à ne pas être indemnisé de l'invalidité ou du décès, d'être
privé d'une retraite proportionnelle aux années de service ou à
l'indemnité de chômage . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir préciser dans quelle mesure ces sapeurs-pompiers volon-
taires sont couverts au titre de la maladie, incapacité, décès,
résultant d'une maladie ou d'un accident professionnel et de
réPondre à leur demande d'affiliation à un régime d'assurance
maladie et accident professionnel.

Réponse. - Dés lors que les agents sont recrutés en qualité de
sapeur-pompier volontaire, conformément aux règles fixées par
les articles R 354.1 à R 354-35 du code des communes, ils bénéfi-
cient de la protection sociale propre à leur statut et sont donc
couverts en cas d'accident ou de maladie survenu en service com-
mandé. Par ailleurs, l'activité de sapeur-pompier volontaire ayant
un caractère occasionnel et s'exerçant souvent en parallèle avec
une activité principale, le statut du sapeur-pompier volontaire ne
prévoit pas de couverture sociale au titre de la maladie extérieure
au service, du chômage ou de la retraite.

Automobiles et cycles (carte grise)

23357 . - 29 janvier 1990. - M. Roger Lestas demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il envisage de prendre des
mesures afin de rendre obligatoire, en cas de vol et par suite de
perte d'un véhicule, la restitution en préfecture de la carte grise
afférente à ce véhicule ainsi que le retour de l'attestation d'assu-
rance à l'assureur contre le règlement du sinistre ; cela afin
d'éviter, ou tout au moins de limiter, l'usage frauduleux de
plaques numéralogiques.

Automobiles et cycles (carte grise)

23970. - 12 février 1990. - M. Henri de Gastines expose à
M. le ministre de l'intérieur que son attention a été appelée sur
les conséquences que peut avoir le vol d'une caravane . Le pro-
priétaire de l'un de ces véhicules lui a fait valoir qu'après le vol
de celui-ci et son indemnisation par sa compagnie d'assurance, il
n'a eu aucune obligation de rendre aux services préfectoraux la
carte grise du véhicule volé . Il a même eu la surprise, sans doute
à la suite d'une erreur, de recevoir au l er janvier suivant une
nouvelle attestation d'assurance valable pour toute l'année 1990.
Il ,est évident que le fait de conserver la carte grise d'un véhicule
volé peut permettre à un propriétaire indélicat de s'en servir
comme pièce d'immatriculation d'un véhicule de même marque,
de même caractéristique, qu'il aurait lui-même volé ou acquis
dans des conditions frauduleuses . Il est vraisemblable que le
même problème se pose, s'agissant de véhicules automobiles eux-
mêmes . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître la
réglementation en la matière et souhaiterait savoir s'il n'estime
pas indispensable que le vol de véhicule entraîne la restitution
aux services de la préfecture de la carte grise correspondante.

Réponse. - Toute personne ayant souscrit auprès d'une compa-
enie d'assurance la garantie responsabilité civile et protection
juridique, conformément aux prescriptions du titre f at du livre II
du code des assurances, peut également s'assurer contre le vol et
les dommages en cas de vol . L'assuré est alors tenu de sc
conformer à certaines obligations, mentionnées dans les condi-
tions générales du contrat . Ainsi, en cas de vol du véhicule, il
doit aviser immédiatement les forces de police ou de gendarmerie
et déposer plainte auprès d'elles, à charge pour celles-ci d'en

informer la préfecture du département d'immatriculation du véhi-
cule . Cette information a pour conséquence de bloquer toute
opération concernant l'immatriculation de ce véhicule (change-
ment d'adresse, de propriétaire, duplicata de carte grise . . .). Néan-
moins, la préfecture pourra continuer à délivrer des certificats de
gage ou de non-ga e, sur lesquels figurera la mention « véhicule
volé » (paragra

	

6-C de la circulaire n e 84-84 du
24 décembre 1984 ministère de l'urbanisme, du logement et
des transports) . L'ass ré est également tenu de transmettre à sa
compagnie d'assurance un récépissé de dépôt de plainte délivré
par le service de police ou de gendarmerie. D'une manière géné-
rale, en cas de vol, le paiement du montant de la valeur du véhi-
cule fixée par l'expert au jour du sinistre ne peut être exigé par
l'assuré qu'après un délai de trente jours (quarante-cinq jours
pour certaines compagnies), à dater de la déclaration du sinistre.
Le règlement implique de la part de l'assuré certaines formalités
vis-à-vis de son assureur, et notamment la remise de la carte grise
avec la mention « vendu le.. . », la production d'un certificat de
cession, accompagné d'un certificat de gage ou de non-gage com-
portant la mention « véhicule volé », de la facture d'achat et des
clés du véhicule . Ce dernier devient alors la propriété de l'assu-
reur. En application des dispositions de l'article 6 paragraphe C
de l'arrêté du 5 novembre 1984 du ministre chargé des transports,
les entreprises d'assurance sont autorisées à retourner aux préfec-
tures concernées les cartes grises des véhicules volés non
retrouvés après un délai d'un an . Dès réception de ces cartes
grises, dont l'envoi est accompagné d'une liste précise, datée et
signée, ces véhicules peuvent être considérés comme détruits.
L'assuré s'engage égaiement à reprendre le véhicule volé qui
serait retrouvé avant le délai de trente ou quarante-cinq jours, la
société d'assurance étant seulement tenue alors d'indemniser le
propriétaire à concurrence des dommages éventuels et des frais
garantis .

Risques naturels (vent : Pas-de-Calais)

24130. - 12 février 1990 . - M . Dominique Dupilet demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, s'il compte prendre des mesures pour venir
en aide aux habitants du Pas-de-Calais qui ont été victimes d'une
violente tempête le 25 janvier dernier et ont, de ce fait, subi des
dommages importants . - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur.

Réponse . - Depuis le l« janvier 1984, l'indemnisation des dom-
mages causés par la tempête ne s'effectue plus dans le cadre de
la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de
catastrophes naturelles mais grâce au jeu traditionnel des contrats
dommages, par souscription d'un avenant «tempête-grêle-poids
de la neige sur les toitures » . Les habitants du Pas-de-Calais ont
donc pu être indemnisés, à ce titre, des dommages qui leur ont
été causés par la tempête du 25 janvier 1990 . Il convient toutefois
de préciser que dans le cadre de cette extension, certains biens
tels que volets, persiennes, gouttières, chéneaux et parties vitrées
ne sont généralement garantis que lorsque les dommages résul-
tent de la destruction partielle ou totale du reste du bâtiment . En
outre, les enseignes, stores et antennes ainsi que les arbres et clô-
turess ne sont généralement pas couverts.

Mort (crémation)

24177 . - 12 février 1990. - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, le
recours à la crémation étant de plus en plus répandu, certaines
communes sont amenées à construire un colombarium destiné à
recevoir les urnes cinéraires, conformément à l'article R . 361-14
du code des communes . II désirerait connaître la réglementation
en ce domaine : est-ce par une vente ou par une location que la
commune mettra les cases du colombarium à la disposition des
administrés 7 L'acheteur éventuel d'une case pourra-t-il la céder à
un tiers ? La commune disposera-t-elle d'un droit de reprise sem-
blable à celui qui s'exerce pour les concessions funéraires ?

Réponse. - L'article R 361-14, alinéa l et, du code des com-
munes précise qu'< après la crémation d'un corps, l'urne prévue à
l'article R 361-45 est remise à la famille pour être déposée, à sa
convenance, dans une sépulture, un colombarium ou une pro-
priété publique ou privée » . II n'existe, en l'état actuel des textes,
aucune réglementation relative tant aux dimensions des cases de
colombarium qu'aux modalités de mise à disposition de ces cases
aux administrés . Cependant, dans l'hypothèse où une commune a
créé un colombarium, le régime applicable à l'attribution et à la
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reprise d'un emplacement dans ledit colombarium pourrait, sous
réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux compétents,
s'inspirer des règles qui régissent les concessions funéraires en
pleine terre dans les cimetières . C'est au maire qu'il appartient de
définir ces prescriptions dans le cadre de la réglementation du
cimetière communal.

Administration (décentralisation)

24337 . - 19 février 1990. - M. José Rossi expose à M . le
ministre de l'intérieur qu'à la suite des transferts de compé-
tences consécutifs à la décentralisation, il arrive fréquemment que
des services relevant de l'Etat et du département soient installés
dans le même bâtiment . En application d'un des articles des
conventions passées pour traduire ces transferts, la sécurité géné-
rale des locaux se trouvant dans ce cas est confiée au représen-
tant de l'Etat qui est habilité à donner toutes instructions utiles à
l'ensemble du personnel exerçant son activité dans ce bâtiment.
Les forces de police qui assurent cette sécurité étant placées sous
l'autorité du préfet, le président du conseil général, chef des ser-
vices du département, peut se trouver devant un fait accompli
portant atteinte à sa propre autorité, sans avoir la possibilité
d'apprécier l'opportunité ou même la régularité des dispositions
définies et mises en couvre, sauf à en saisir éventuellement les
juridictions compétentes . En conséquence, il lui demande s'il
serait possible de définir le contenu de la notion de sécurité
générale applicable aux cas de l'espèce et si, en toute hypothèse,
Il ne conviendrait pas de prévoir dans les conventions déjà
passées, qui seraient modifiées et complétées à cet effet, l'obliga-
tion d'une concertation préalable sur les dispositions qu'appelle-
rait une situation particulière.

Réponse. - Prévue à l'article 26 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, la convention-type annexée au
décret n° 82-243 du 15 mars 1982 reconnaît sans ambiguïté aux
ternies de son article 9 la responsabilité du préfet en matière de
sécurité . Elle précise que « la sécurité générale des locaux est
assurée par le représentant de l'Etat qui peut donner à cet effet
toutes les instructions utiles à l'ensemble du personnel . Cette dis-
position ne fait toutefois pas obstacle à l'exercice par le président
du conseil général de son pouvoir de police des séances et de la
faculté dont il dispose de recevoir des délégations » . Lorsque la
préfecture abrite à la fois les services de l'Etat et les services du
département, il importe que le président du conseil général soit
étroitement associé, sur la base des usages locaux et des préoccu-
pations spécifiques de protection, à l'élaboration du dispositif de
sécurité des bâtiments concernés . Cette , exigence a été rappelée
aux préfets par une circulaire ministérielle en date du
3 novembre 1989.

Risques naturels (vent : Loire-Atlantique)

24356 . - 19 février 1990. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'intérieur devant les
dégâts énormes subis par la Loire-Atlantique s'il n'est pas dans
ses intentions de déclarer le département de la Loire-Atlantique
zone sinistrée.

Réponse . - Depuis le 1 « janvier 1984, l'indemnisation des dom-
mages causés par la tempête ne s'effectue plus dans le cadre de
la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de
catastrophes naturelles mais grâce au jeu traditionnel des contrats
dommages, par souscription d'un avenant « tempête-grêle-poids
de la neige sur les toitures » . Les habitants du département de la
Loire-Atlantique ont donc pu être indemnisés, à ce titre, des
dommages qui leur ont été causés par les tempêtes de janvier et
février 1990 . Il convient toutefois de précises que, dans le cadre
de l'extension tempête aux contrats d'assurances classiques, cer-
tains biens tels que volets, persiennes, gouttières, chéneaux et
parties vitrées ne sont généralement garantis que lorsque les dom-
mages résultent de la destruction partielle ou totale du reste du
bâtiment . En outre, les enseignes, stores et antennes ainsi que les
arbres et clôtures ne sont généralement pas couverts.

Risques naturels (vent : Nord - Pas-de-Calais)

24418 . - 19 février 1990 . - M . André Capet attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'indemnisation des dom-
mages occasionnés par la tempête qui s'est abattue avec une
extrême violence aur le littoral Nord - Pas-de-Calais, et en parti-

culier sur le Calaisis ; en attestent les relevés de vents effectués
(plus de 150 kilomè,res par heure). Aujourd'hui, les nombreuses
victimes de ce phénomène naturel se demandent avec inquiétude
dans quel délai et à quel taux les dégâts subis vont être indem-
nisés . Compte tenu de l'ampleur des dégâts constatés et afin d'as-
surer une meilleure indemnisation de tous les sinistrés, il lui
demande s'il envisage de déclarer le littoral Nord - Pas-de-Calais
zone sinistrée.

Réponse . - Depuis le l « janvier 1984, l'indemnisation des
dommages causés par la tempête ne s'effectue plus dans le cadre
de la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes
de catastrophes naturelles mais grâce au jeu traditionnel des
contrats dommages, par souscription d'un avenant « tempête .
grêle-poids de la neige sur les toitures » . Les habitants de la
région Nord - Pas de Calais ont donc pu être indemnisés, à ce
titre, des dommages qui leur ont été causés par les tempêtes du
début de l'année 1990. Il convient toutefois de préciser que, dans
le cadre de l'extension tempête aux contrats d'assurances clas-
siques, certains biens tels que volets, persiennes, gouttières, ché-
neaux et parties vitrées ne sont généralement garantis que lorsque
les dommages résultent de la destruction partielle ou totale du
reste du bâtiment . En outre, les enseignes, stores et antennes
ainsi que les arbres et clôtures ne sont généralement pas couverts.

Risques naturels (vent : Bretagne)

24499 . - 19 février 1990 . - M. Josep . . Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'intérieur s'il est dans ses
intentions d'indemniser, en partie du moins, les victimes de la
tempête qui, ces jours-ci, s'est abattue sur l'Ouest de la France et
sur le reste du pays.

Réponse. - Depuis le l « janvier 1984, l'indemnisation des dom-
mages causés par la tempête ne s'effectue plus dans le cadre de
la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de
catastrophes naturelles mais grâce au jeu traditionnel des contrats
d'assurances dommages classiques extension « tempête-grêle-
poids de la neige sur les toitures u . Les victimes des tempêtes du
mois de février 1990 ont donc pu être indemnisées, à ce titre, des
dommages qu'elles ont subis . II convient toutefois de préciser
que dans le cadre de l'extension tempête aux contrats d'assu-
rances classiques, certains biens tels que volets, persiennes, gout-
tières, chéneaux et parties vitrées ne sont généralement garantis
que lorsque les dommages résultent de la destruction partielle ou
totale du reste du bâtiment . En outre, les enseignes, stores et
antennes ainsi que les arbres et clôtures ne sont généralement pas
couverts.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

24536 . - 19 février 1990 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui préciser dans quelles condi-
tions les anciens sapeurs-pompiers volontaires peuvent percevoir
soit une pension de retraite, soit une allocation de vétéran . Il
souhaiterait notamment connaître si - éventuelles allocations
sont réversibles au profit du conjoint .irvivant et si la durée du
service militaire est prise en compte.

Réponse . - Les conditions et les modalités d'attribution de l'al-
location de vétérance aux anciens sapeurs-pompiers non profes-
sionnels sont fixées par l'arrêté du 18 août 1981 . Celle-ci ne peut
être versée qu'aux anciens sapeurs-pompiers non professionnels
ayant accompli, en cette qualité, vingt années de services
effectifs . Les autres services que ceux effectués en qualité de
sapeur-pompier non professionnel ne peuvent être pris en
compte . Enfin, l'allocation de vétérance n'est pas réversible au
conjoint survivant .

Etrangers (Haïtiens)

24865 . - 26 février 1990 . - Alors qu'il circulait sur un chemin
public, accompagné d'un responsable du parti communiste en
Haïti et d'un secrétaire fédéral du parti communiste français,
M . Jean-Claude Gayssot et ses amis ont littéralement été
« chassés » par deux chiens de garde et un gardien, fusil à
pompe en position de tir. Cela s'est déroulé à cinquante mètres
de la villa luxueuse de Mougins où réside le dictateur Duvalier,
sur une voie publique située hors de cette propriété . Cet acte
injustifiable et intolérable est une atteinte à la liberté de circula-
tion, conquise à l'issue de la Révolution française, il y a 200 ans.
En conséquence, il juge inacceptable que la famille Duvaler
bénéficie de l'hospitalité du gouvernement français plutôt que



21 mai 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2449

d'être jugée et demande à M . le ministre de l'intérieur les
mesures concrètes qu'il envisage de prendre pour que toute per-
sonne puisse circuler librement, en toute quiétude, sur les
chemins publics aux alentours de la luxueuse demeure de ce dic-
tateur en exil.

Réponse . - A la suite de l'incident rapporté par l'honorable
parlementaire, le préfet des Alpes-Maritimes a fait procéder par
la brigade de gendarmerie de Mougins à l'audition du gardien de
la résidence en question . L'enquête a permis de confirmer que
celui-ci, armé d'un fusil de chasse, était effectivement présent à
l'extérieur de la propriété sur un chemin privé mais ouvert au
public. En conséquence, il lui a été fermement rappelé ainsi qu'à
l'occupant de cette propriété que toute intervention de nature à
susciter des troubles à l'ordre public était strictement prohibée et
qu'il convenait qu'à l'avenir de tels faits ne se reproduisent plus.

Communes (personnel)

25222 . - 5 mars 1990 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si, dans le
cadre de l'article 93 de la loi n e 84 . 53 du 26 janvier 1984, l'auto-
rité locale peut, après avoir consulté le conseil de discipline, pro-
céder au licenciement d'un agent pour insuffisance profession-
nelle sans rechercher, au préalable, une mesure de reclassement,
telle qu'elle était prévue antérieurement par l'article L . 416-12 du
code des communes.

Réponse . - L'article 93 de la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale dispose que le licenciement pour insuffisance profes-
sionnelle est prononcé après observation de la procédure prévue
en matière disciplinaire . Le fonctionnaire licencié pour insuffi-
sance professionnelle peut recevoir une indemnité dans les condi-
tions fixées par le décret n° 85-186 du 17 février 1985 . Le licen-
ciement pour insuffisance professionnelle d'un fonctionnaire n'est
donc pas subordonné à l'impossibilité de le reclasser dans un
autre service .

Services (détectives)

25446 . - 12 mars 1990. - M. Arthur Dehaine appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le souhait du Conseil
national supérieur professionnel des agents privés .de recherches
de voir modifier la dénomination « agent privé de recherches »
en « agent de recherches privées », cela afin de mettre un terme à
une appellation juge inadéquate et pour permettre une harmoni-
sation sur le plan européen. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Services (détectives)

25450 . - 12 mars 1990 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le souhait exprimé par
les représentants de la profession de la recherche privée . . Alors
que la dénomination officielle de ces professionnels est celle
« d'agent privé de recherches », ceux-ci sollicitent une modifica-
tion de cette dénomination qui pourrait alors être « agent de
recherches privées », sur% la référence des textes officiels en
vigueur dans les autres pays européens . II lui demande en consé-
quence s'il envisage d'apporter une modification à la dénomina-
tion de cette profession .

Services (détectives)

25612 . - 12 mars 1990 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le souhait du Conseil
national supérieur professionnel des agents privés de recherches
de voir modifier la dénomination « agent privé de recherches »
en « agent de recherches privées », cela afin de mettre un terme à
une appellation jugée inadéquate et pour permettre une harmoni-
sation sur le plan européen . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse . - La dénomination d'« agent privé de recherches »
a pour origine la loi du 23 décembre 1980 modifiant la loi du
28 septembre 1942 réglementant l'exercice de la profession de
directeur et de gérant d'agences privées de recherches . Cette
appellation légale dont les inconvénients ne sont pas démontrés a

pour mérite d'informer le public du statut strictement privé des
personnes qui exercent cette profession . Le Gouvernement n'envi-
sage pas de proposer au Parlement une modification à ce sujet.

Associations (statistiques)

25489. - 12 mars 1990 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M, le ministre de l'intérieur que les associa-
tions « loi du 1 « juillet 1901 » n'ont pas le droit de faire des
bénéfices. Toutefois, il leur est possible d'avoir un fonds de tré-
sorerie en vue de leur permettre d'exercer leur activité . Il lui
demande de lui indiquer à combien s'élève à l'L, .,ure actuelle ce
fonds de trésorerie.

Réponse. - La loi du 1 « juillet 1901 relative au contrat d'asso-
ciation n'interdit pas à la personne morale ainsi créée de dégager
des bénéfices mais exclut, conformément à son article l er, tout
partage de céux-ci entre les adhérents, ce que confirme une juris-
prudence constante des tribunaux de l'ordre judiciaire . Les excé-
dents réalisés par l'association viennent donc alimenter une tréso-
rerie dont le montant n'est pas limité par la loi et qui permet,
d'une part, de financer les activités qu'elle s'assigne, d'autre part,
de développer un fonds social ou des réserves constituant, pour
l'établissement en cause, l'équivalent des fonds propres d'une
entreprise .

Elec iens et référendums (bureaux de vote)

25723 . - 19 mars 1990 . - M. Daniel Colin rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que l'article R. 42 du code électoral pré-
cise que chaque bureau de vote est composé d'un président, d'au
moins quatre assesseurs et d'un secrétaire . Il lui fait remarquer
que l'article R. 44 du code électoral donne la possibilité à chaque
candidat ou à chaque liste en présence de désigner un assesseur
et un seul pris parmi les électeurs du département. Il lui
demande si, dans le cadre de l'amélioration du fonctionnement
des bureaux de vote, il ne serait pas possible d'envisager, pour le
premier tour ou le deuxième tour de scrutin, de permettre, dans
le cas où il n'y aurait que deux candidats ou listes- en présence,
de désigner deux assesseurs par candidat ou liste.

Réponse. - Aux termes de l'article R.42 du code électoral,
chaque bureau de vote est composé d'un président, d'au moins
quatre assesseurs, et d'un secrétaire choisi par eux parmi les élec-
teurs de la commune . L'article R.44 du même code précise que
chaque candidat ou liste en présence a la faculté de désigner un
assesseur et un seul, pris parmi les électeurs du département, et
que, dans l'hypothèse où le nombre des assesseurs ainsi désignés
serait inférieur à quatre, les assesseurs manquants sont pris parmi
les conseillers municipaux dans l'ordre du tableau et, à défaut,
parmi les électeurs présents sachant lire et écrire . Ces disposi-
tions visent à assurer dans tous les cas, et notamment dans celui
visé par l'honorable parlementaire où deux candidats ou listes
seulement seraient en présence, un contrôle efficace des opéra-
tions éléctorales . Comme par ailleurs leur mise en oeuvre ne sou-
lève pas de difficultés particulières, aucune modification des
textes en cause n'est envisagée par le Gouvernement.

Mort (pompes funèbres)

25732. - 19 mars 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que la . loi
de 1986, qui assouplit les contraintes du régime des pompes
funèbres, n'est pas applicable en Alsace-Lorraine . De ce fait, les
familles n'ont toujours aucune possibilité de choix de l'entreprise
chargée de l'enterrement . Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne
pense pas qu'il serait souhaitable d'aligner le régime en question
sur les facultés d'adaptation, applicable depuis 1986 dans le reste
de la France .

Mort (pompes funèbres)

25733 . - 19 mars 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que la loi
de 1986 sur les pompes funèbres n'est pas applicable dans les
trois départements d'Alsace-Lorraine, dans le cas d'une personne
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décédée en Meurthe-et-Moselle et devant être enterrée en Moselle
(lieu où la loi de 1986 n'est pas applicable) . Il souhaiterait savoir
si la famille du défunt peut arguer de ce que le lieu de décès est
en Meurthe-et-Moselle, qui ressort de la loi de 1986, pour bénéfi-
cier de la faculté de choix de l'entreprise de pompes funèbres.

Mort (pompes funèbres)

25734 . - 19 mars 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que la loi
de 1986 sur les pompes funèbres n'est •pas applicable dans les
trois départements d'Alsace-Lorraine, dans le cas d'une personne
décédée en Meurthe-et-Moselle et devant être enterrée en Moselle
(lieu où la loi de 1986 n'est pas applicable) . Il souhaiterait savoir
si la famille du défunt peut arguer de ce que le lieu de décès est
en Meurthe-et-Moselle, qui ressort de la loi de 1986, pour bénéfi-
cier de la faculté de choix de l'entreprise de pompes funèbres.

Réponse. - Ainsi que cela a déjà été indiqué à l'honorable par-
lementaire dans la réponse à sa question écrite n° 25505 du
15 juin 1987, publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise du 28 septembre 187, page 5442, l'article 31-I de la loi
n° 86-29 du 9 janvier 1986 portant dispositions diverses relatives
aux collectivités locales a prévu de nouvelles conditions d'exer-
cice du monopole du service extérieur des pompes funèbres, qui
sont entrées en vigueur à compter du l ut janvier 1987 : les
familles ont désormais le choix, sous certaines conditions, entre
le titulaire du monopole de la commune de mise en bière du
défunt, de la commune d'inhumation ou de crémation ou de la
commune de domicile et, en l'absence d'organisation du service,
la ou les entreprises implantées dans ces communes . L'article 33
de la même loi a expressément exclu du champ d'application de
ces nouvelles dispositions les départements de la Moselle, du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin, compte tenu des règles particulières
auxquelles est soumis dans ces départements le service des
pompes funèbres, en vertu des articles L . 391-16 et suivants du
code des communes . Il s'ensuit que les dérogations au monopole
du service extérieur des pompes funèbres prévues par l'ar-
ticle 31-I de la loi du 9 janvier 1986 ne peuvent pas s'appliquer
en Alsace-Moselle . De même, lorsqu'une ou deux des trois com-
munes concernées sont situées en Alsace-Moselle, celles-ci ne
peuvent être prises en compte pour l'application de ce méca-
nisme de dérogation. Les conséquences en sont les suivantes : si
une teu plusieurs des communes concernées (communes de mise
de bière, d'inhumation ou de crémation et de domicile) sont
situées en Alsace-Moselle, plusieurs hypothèses doivent être dis-
tinguées . Première hypothèse : dans le cas où les communes de
mise en bière, d'inhumation ou de crémation et de domicile sont
toutes situées en Alsace-Moselle, les dérogations au monopole du
service extérieur prévues par la loi du 9 janvier 1986 ne peuvent
pas être mises en oeuvre . Le droit local continue de s'appliquer
dans les mêmes conditions que jusqu'à l'intervention de la loi du
9 janvier 1986 . Deuxième hypothèse : dans le cas où une seule
des communes (selon le cas, commune de mise en bière, d'inhu-
mation ou de crémation, ou de domicile) est située hors des
départements d'Alsace-Moselle, la situation est la suivante : pour
ce qui est de la commune située hors d'Alsace-Moselle, le méca-
nisme de dérogation prévu par la loi du 9 janvier 1986 ne peut
en tout état de cause trouver à s'appliquer puisqu'une seule com-
mune, soumise à ces nouvelles dispositions, est concernée ; en
conséquence, les prestations assurées éventuellement dans cette
commune le sont sous le régime de l'article L. 362-1 du code des
communes (loi du 28 décembre 1904), c'est-à-dire en fonction de
la situation de la commune au regard du monopole : exercice du
monopole op liberté ; s'agissant des communes situées en Alsace-
Moselle et des prestations assurées dans ces communes, celles-ci
sont assurées dans les conditions prévues par le droit local, sans
possibilité de dérogation en faveur de la régie ou de l'entreprise
assurant des prestations hors d'Alsace-Moselle . Troisième hypo-
thèse : dans le cas où, au contraire, une seule des communes est
située en Alsace-Moselle et que les autres communes (selon le
tas, commune de mise en bière, d'inhumation ou de crémation,
ou de domicile) sont situées dans les autres départements, la
situation est alors la suivante : les prestations assurées en Alsace-
Moselle sont soumises au .droit local, sans aucune possibilité de
dérogation en faveur de la régie ou de l'entreprise assurant les
prestations hors d'Alsace-Moselle ; s'agissant des communes
situées hors d'Alsace-Moselle et des prestations qui y sont
assurées, les règles de dérogation prévues par la loi du 9 jan-
vier 1986 jouent encre ces deux communes (pour autant qu'il y
ait deux communes distinctes) pour les prestations assurées dans
ces communes . Telles sont les conditions dans lesquelles doivent
s'articuler, sous réserve de l'appréciation souveraine des tribu.
naux compétents, les dérogations au monopole du service exté-
rieur des pompes funèbres et le droit applicable en matière de
pompes funèbres dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle. En outre, comme cela a également été

indiqué à :'honorable parlementaire (voir réponse à sa question
écrite n° 13553 du 29 mai 1989, publiée au Journal officiel de la
République française du 3 juillet 1989), une consultation a été
organisée sous l'autorité des préfets des trois départements
d'Alsace-Moselle au sujet de l'extension éventuelle à ces trois
départements d'Alsace-Moselle du régime applicable, à l'heure
actuelle, en matière funéraire, en France non concordataire . Il
ressort de cette large consultation, qui a permis de recueillir les
avis de toutes les parties intéressées, que le maintien de la légis-
lation funéraire applicable localement est unanimement souhaité.
Il n'est donc, actuellement, pas envisagé d'étendre aux trois
départements d'Alsace-Moselle le droit applicable en matière
d'organisation du service public des pompes funèbres dans les
autres départements, tel qu'il résulte de la loi du
28 décembre 1904 et de la loi n e 86-29 du 9 janvier 1986.

Mariage (régimes matrimoniaux)

25888. - 19 mars :990 . - M. Marc Laffineur attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes de conces-
sions de terrains dans les cimetières, et de droits des elieax survi-
vants . En effet, lorsqu'une personne physique sollicite auprès du
maire de sa commune la délivrance d'une concession dans un
cimetière, considérant le caractère particulier des droits acquis
par cette personne sur un terrain relevant du domaine public,
d'une part, et les droits propres des personnes, d'autre part, il
souhaiterait connaître l'étendue des droits d'un conjoint survi-
vant, marié sous le régime de la . communauté légale, afin de
modifier l'affectation de la concession souscrite par le conjoint
décédé, dans le but d'en étendre le bénéfice à ses propres collaté-
raux . Ainsi, il importe de savoir si le bénéfice et la disposition
d'une concession peuvent figurer au nombre des droits que
chaque époux peut exercer sans le consentement de l'autre.

Réponse. - Deux situations doivent être distinguées en ce qui
concerne les droits d'un conjoint survivant en matière d'affecta-
tion dure 'concession de famille dans un cimetière. Tout d'abord,
il a pu être initialement co-titulaire de ladite concession avec son
conjoint, décédé depuis et inhumé dais celle-ci . Dans ce cas, il
bénéfiéie de toutes les prérogatives du titulaire d'une concession
funéraire . A ce titre, il peut désigner les personnes ayant un droit
à être inhumé dans cette concession et doi .c exclure certaines
personnes de sa parenté. En revanche, lorsque le titulaire unique
de la concession de famille dans un cimetière décède ab intestat,
le conjoint survivant n'a aucun droit à réguler le droit à inhuma-
tion dans cette concession . En effet, . en l'absence de disposition
testamentaire, ladite concession passe aux héritiers à l'état d'indi-
vision perpétuelle . Ceux-ci sont tenus de respecter les droits des
cohéritiers . Cependant, la juris p rudence a précisé que le conjoint
survivant se trouvait sur la même ligne que les héritiers du sang
et disposait, en l'absence d'une disposition formelle contraire du
titulaire initial de la concession, d'un droit à être inhumé dans la
concession de famille.

Elections et référendums (campagnes électorales)

25897 . - 19 mars 1990 . - M. Arthur Dehaine attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la loi n° 90-55 du 15 jan-
vier 1990 relative à la limitation des dépenses électorales et à la
clarification du financement des activités politiques . Ce texte
interdit notamment, trois mois avant l'élection, tout procédé de
publicité commerciale par les médias et, six mois avant, toute
campagne de promotion publicitaire des réalisations ou de la ges-
tion d'une collectivité sur son territoire . Il lui demande si le tra-
ditionnel « bilan de mandat e », présenté par de nombreux conseils
municipaux dans l'un des bulletins municipaux paraissant
quelques semaines avant les élections, tombe sous le coup de
cette interdiction.

Réponse. - Les dispositions nouvelles de l'article L . 52-1 du
code électoral (issues de la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990) pros-
crivent, dans les six mois qui précèdent une consultation générale
pour le renouvellement des organes délibérants des collectivités
locales, toute campagne de promotion publicitaire des réalisa-
tions ou de la gestion des collectivités intéressées par le scrutin
organisée sur leur territoire . Les débats éclairent les intentions du
législateur (cf notamment, J.O ., Débats, A .N., 3 e séance du mer-
credi 6 décembre 1989, pages 6075 et suivantes) : il s'agit d'éviter
qu'une campagne de promotion, quels qu'en soient la forme et le
support, puisse être déclenchée durant la période pré-électorale,
toute « réclame » au profit d'une collectivité pouvant, dès lors
qu'elle est conçue avec habileté, bénéficier aussi à ceux qui en
ont la charge, alors même que le financement de telles actio ns est
assuré par le budget de ladite collectivité .' Les dispositions rela-
tives à la limitation des dépenses électorales des candidats pour-
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raient autrement se trouver contournées, en méme temps qu'il y
aurait rupture d'égalité entre les candidats . Mais, bien évidem-
ment, l'interdiction évoquée par l'alitez de la question ne saurait
concerner le traditionnel « bilan de mandat », qui est un compte
rendu, au corps électoral, du travail accompii par ceux qui, à
l'élection précédente, ont été investis de se confiance.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (basket)

153114. - 3 juillet 1989. - M. Jean Luirait) appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre d'État, ministre
de i'édt,catlon nationale, de Is jeunesse et des sports, chargé
de Ys jeunesse et des sports, sur la situation difficile que ren-
cont ent les petits clubs locaux de basket-ball en ce qui concerne
le nombre de joueurs étrangers autorisés à jouer en compétition.
Pour les clubs évoluant en championnats régionaux non qualifi-
catifs aux championnats de France et championnats départemen-
taux le nombre de jouee s ayant une licence A (Français) est
limité au maximum à dix . Pour les licences concernant les
étrangers, les étrangers (Fidélité), les mutés et autres situations, le
nombre est limité au maximum à quatre. Aussi, de nombreux
clubs locaux ou de quartiers ont en formation de très nombreux
jeunes joueurs qui, à rage de dix-huit ans, ne pourront prétendre
à participer aux compétition que dans un nombre très limité de
places prévues par le règlement . C'est le . :as de jeunes immigrés
d'écoles de basket . Ces restrictions apparaissent totalement démo-
bilisatrices pour les clubs, leurs encadrements et leurs joueurs qui
rer,cont:ent déjà de nombreuses difficultés financières notam-
ment. lie lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation et de lui
préciser les aménagements possibles du règlement qui pénalise de
jeunes joueurs étrangers.

Réponse. - Dans le cadre de la délég tion de pouvoir qu'elle a
reçue de l'Etat, la fédération française de basket-ball organise les
compétitions sportives, fixant, notamment, le nombre de joueurs
étrangers autorisés à jouer en compétition . Conformément aux
dispositions de l'article 16 de la loi du 16 juillet 1984, les fédéra-
tions exercent leur activité en toute indépendance . Et, si 'l e
ministre chargé des sports, en tant que ministre de tutelle, veille
au respect par les f dérations sportives des lois et règlements en
vigueur, aucune disposition législative ne lui donne le pouvoir de
statuer sur l'organisation des compétitions . Le règlement fédéral
prévoit ainsi que tous les joueurs étrangers jusqu'à l'âge de dix-
ltuit are peuvent obtenir une licence française leur permettant
d'évoluer dans les clebs de toutes les catégories du cham-
pionnat : après dix-huit ans, ils reçoivent une licence étrangère.
ils peuvent alors participer à tous les championnats départemen-
taux et régionaux, promotion d'excellence incluse soit dans une
équipe française, à raison de trois joueurs par équipe le nombre
pouvant être porté à quatre dan? certaines régions soit dans une
équipe de leur nationalité. Une même contrainte de quota s'ap-
plique : elle ne peut comprendre plus de trois, voire
quatre joueurs, ne possédant pas cette nationalité (joueurs
français ou autres). Ce système de quotas vise à garantir un
vivier de joueurs français susceptibles d'être sélectionnés aux
niveaux national et international. Lc Conseil d'Etat a déjà eu
l'occasion de se prononcer sur le principe des quotas s'agissant
d'un règlement de la fédération française de basket-bals relatif à
l'organisation du championnat de niveau national (C .E .,
2d juin 1989, Jean Bunoz C .F.F . basket-ball) . Ce réglement limi-
tait à deux par rencontre le nombre des joueurs inscrits qui sont
soit de nationalité française lorsqu'elle a été ac quise depuis
moins de trois ans, toit de nationalité étrangère . Or, si le Conseil
d'Etat a jugé ce règlement entaché d'illégalité en ce qu'il établis-
sait des distinctions entre joueurs français, le principe des quotas
limitant le nombre de joueurs étrangers n'a, lui, pas été remis en
cause .

JUSTICE

d'objets mobiliers usagés et pour les organisateurs de certaines
manifestations publiques . Cette loi dont le bien-fondé n'est pas
contestable fait état de la tenue d'un registre dont le modèle sera
fixé par arrêté . L'exemple lui a été apporté d'une société spécia-
lisée dans le dépôt-vente d'objets usagés de particulier à particu-
lier dont le nombre de déposants annuel oscille de 4000 à 5 000
et le nombre des objets vendus pendant ce laps de temps se situe
entre 20 000 et 25 000, le stock permanent à gérer est d'environ
10000 articles . Dans ces conditions, le traitement d'une telle
masse de transactions, la mise en mesure de l'identité du dépo-
sant, du détail et du prix de chaque article confié et le suivi jour
après jour de chaque entrée, chaque vente, du csJcul de chaque
commission et la mise à jour constante du compte et de la situa-
tion de chaque déposant n'ont été rendu possibles que par une
application informatisée, à travers un logiciel spécifique impor-
tant, et d'un matériel informatique multi-fonctions très puissant.
Aucun registre classic,ee ne pourrait se prêter à cette gestion et
ces contrôles- De méme que le décret n o 83-1020 du
29 novembre 1983 relatif aux obligations comptables prévoyait
que des documents informatiques puissent tenir lieu de livre
journal et de livre d'inventaire, l'arrêté fixant le modèle du
registre prévu devrait reconnaître la vaiidité de documents
obtenus par un moyen informatique à partir d'un programme
qui, par un système de blocage des enregistrements, interdirait les
rectifications ultérieures après validation ou tout au moins
conserverait la trace des anciennes inscriptions en cas de rectifi-
cations . Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre en
ce sens.

Réponse. - Le garde des sceaux peut indiquer à l'honorable
parlementaire qu'aux termes de l'arrêté du 29 décembre 1988
triant les modèles de registres prévus par le décret n° 88-1.040 du
14 novembre 1988 relatif à la vente ou à l'échange de certains
objets mobiliers, le registre de revendeur d'objets mobiliers
usagés ainsi que le registre des organisateurs de certaines mani-
festations publiques comportant la vente d'objets mobiliers doi-
vent être reliés de manière à ce que leurs feuillets ne soient pas
détachables. Une circulaire du ministère de l'intérieur en date du
15 décembre 1989 prise pour l'application de cet arrêté précise
que compte tenu des obligations imposées par les textes régle-
mentaires, en l'état actuel des techniques, la tenue de ces
registres de police ne peut être informatisée . Sans méconnaître la
valeur des arguments présentés à l'appui de la thèse de l'hono-
rable parlementaire, il est apparu au Gouvernement que les tech-
niques informatiques actuelles n'offraient pies assez de garanties
pour que soit opéré un contrôle indiscutable sur les transactions
pertant sur les objets mobiliers usagés, qui était le principal
objectif du Parlement lorsqu'il a adopté la loi n° 87-962 du
30 novembre 1987.

Ministères et secrétariats d'Etat justice : personnel)

19983. - 6 novembre 1989. - M. Jacques Roger-Mac]bart
attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les conditions d'application de la «Loi Roustan»
aux services du ministère de la justice . Il lui demande plus préci-
sément dans quelle mesure une direction de ce ministère peut
refuser à un de ses agents l'application des dispositions prévues
en faveur du rapprochement des conjoints sous prétexte que pour
une année donnée, seuls deux emplois sont à pourvoir, alors que
la loi ne réserverait aux bénéficiaires de cette mesure que
25 p. 100 des postes disponibles . Le calcul des 25 p. 100 sur
plusieurs années permettrait de respecter la lettre et l'esprit de la
loi .

Réponse. - L'application de la loi Roustan n'a pas toujours été
aisée dans les administrations à faible effectif. En effet, k
nrinbre de postes vacants par département étant limité dans ces
administration.- faute de poste ou d'un nombre de postes dispo-
nibles divisible par 4, le mécanisme de la loi ne pouvait jouer à
ce niveau . Quant au calcul des 25 p. 100 sur plusieurs années, il
n'était pas envisageable, n'étant pas conforme aux règles en
vigueur dans la fonction publique qui n'admet pas la possibilité
du cumul . Les difficultés rencontrées étaient donc réglées au
coup par coup, en conciliant au mieux les intérêts du service et
celui des agents concernés . Dans le cas visé dans la question par-
lementaire, la situation de l'agent a pu être réglée favorablement
au bénéfice de l'intéressé.

Ventes et échanges (réglementation)

10199. - 27 février 1989, - M . Jean Tardito attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
décrets d'application de 12 loi n e 87 .962 du 30 novembre 1987
faisant obligation de tenir un registre pour les revendeurs

Etat civil (nom et prénoms)

21854. - 18 décembre 1989. - M. Jean-Louis Mammon
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
lui indiquer dans quel délai « la réflexion globale » concernant le
droit de la famille et en particulier la transmission du nom patro-
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nymique à laquelle il fait allusion dans sa ré ponse à la question
écrite n° 17101 sera terminée . Il désirerait également connaître
dans quelles conditions les conclusions de cette réflexion seront
rendues publiques.

R.Epcnse. - A l'issue de la réflexion globale concernant le droit
de la f :nille, et notamment les règles de dévolution du patro-
nyme, a laquelle il est fait référence dans la réponse à la question
écrite n° 17101 posée par l'honorable parlementaire, la Chancel-
lerie a entrepris l'élaboration d'un projet de loi qui devrait être
soumis au Parlement dans les meilleurs délais.

Justice (tribunaux de grande instance : Alpes-Maritimes)

23522 . - 29 janvier 1990. - M. Pierre Bachelet rappelle ur,e
nouvelle fois à l'attention de M . le garde des sneaux, ministre
de la justice, les graves problèmes de fonctionnement qui pertur-
bent la vie du tribunal de grande instance de Grasse, dont la
juridiction couvre la moitié du département des Alpes-Maritimes,
soit 450 000 habitants permanents . Ce tribunal connaît actuelle-
ment une situation dramatique, notamment en raison de l'absence
d'une cinquième chambre en son sein, alors qu'il a à juger un
nombre d'affaires civiles supérieur à celui de tous les tribunaux à
cinq chambres de France, et qu'il dispose de 28 fonctionnaires de
moins que le tribunal de grande instance de Nice qui n'a pour-
tant jugé, en 1989, que 240 affaires civiles de plus . Le tribunal de
grande instance de Grasse a enregistré 6 822 affaires nouvelles en
1989, soit une hausse de prés de l0 p . 100 . . . 6 406 dossiers ont
été liquidés en 1989, mais 6 830 affaires restent en instance au
l er janvier . De même, les procédures de référés ont augmenté de
près de 6 p. 100 avec 3 454 décisions . . . Les ordonnances sur
requêtes se sont montées à 4 206 en 1989 . Il convient enfin de
souligner que, face à cet accroissement des charges, plusieurs
postes de personnel d'exécution n'ont pu être assurés pendant
plusieurs mois, et que deux postes de magistrat sont toujours
vacants . Il lui demande donc, compte tenu de l'importance du
volume d'aft'aires du tribunal de grande instance de Grasse, de
bien vouloir revoir, de manière globale, les moyens en budget,
matériel et personnel nécessaires pour moderniser les bàtiments,
ouvrir les services aux nouvelles technologies de pointe, com-
pléter le personnel de service ou de secrétariat, et créer enfin la
cinquième chambre qui est une nécessité évidente . Il ne saurait y
avoir de justice véritablement efficace et indépendante, avec des
moyens de pénurie.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M. le garde des sceaux sur les difficultés de fonctionnement ren-
contrées par le tribunal de grande instance de Grasse . Cette juri-
diction enregistre effectivement une activité soutenue, comparée à
celle de la moyenne nationale. Aussi, la chancellerie s'efforce de
remédier aux vacances d'emplois dans la limite des moyens dis-
ponibles . S'agissant de l'effectif des magistrats, deux postes sent
vacants et seront pourvus dans les meilleurs délais. L'augmenta-
tion des effectifs pourra être envisagée, soit dans le cadre de
l'étude en cours sur les redéploiements, soit par création de poste
dans la perspective du projet du budget de 1991 . Quant au
greffe, les deux postes actuellement vacants seront proposés lors
de la réunion des prochaines commissions administratives pari-
taires de mutation . En ce qui concerne le budget de fonctionne-
ment, la dotation allouée au cours de l'exercice 1989 a été légère-
ment infér i eure à celle de l'exercice précédent . Toutefois, afin de
permettre à cette juridiction de fonctionner dans des conditions
plus satisfaisantes, des crédits complémentaires d'un montant de
685 687 francs ont été délégués. Dès lors ceste juridiction a pu
bénéficier d'une dotation globale de 4 476 987 francs en 1989, ce
qui représente une augmentation de 2,9 p . 100 par rapport
à 1988 .

Etat civil (livret de famille;

23680 . - 5 février 1990 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer
si dans les trois départements d'Alsace-Lorraine il est possible de
faire figurer sur le livret de famille les actes religieux tels que
baptême, mariage, etc.

Réponse . - Le livret de famille est un recueil des extraits des
actes de l'état civil relatifs aux membres de celle-ci . Il comporte
également mention des actes ou jugements ayant une incidence
sur ces extraits ainsi que les déclarations faites en application des
articles 334-2 et 334-5 du code civil . Conformément aux disposi-
tions du dernier alinéa de l'article 9 du décret du 15 mai 1974
relatif au livret de famille, aucune autre mention ne peut être
apposée sur les pages de ce livret. Toutefois fun usage antérieure
à 1970 prévoit, dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle, l'insertion en fin de livret d'un feuillet

vierge réservé à l'usage des mir *sues du culte . Les titulaires de
ces livrets de famille ont ainsi, s'ils le souhaitent, la faculté de
faire porter sur ce feuillet, par les ministres des cultes, une attes-
tation relative aux cérémonies religieuses en rapport avec les
actes visés dans le livret . L'inscription de ces indications rie pré-
sente aucun caractère obligatoire pour les intéressés et reste sans
incidence sur leur état civil.

Divorce (procédure)

24747 . - 26 février 1990 . - Mme Yann Plat attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les dis-
positions de l'article 257 du code civil qui permet, en cas d'ur-
gence (péril, danger), de prendre, dés la requête initiale en
divorce, les mesures urgentes suivantes : autorisation pour
l'époux demandeur de résider séparément, s'il y a lieu, avec les
entants mineurs ; mesures conservatoires . Cette disposition,
édictée pour des conditions de danger, notamment pour les
femmes battues, oblige cette dernière à quitter le domicile
conjugal jusqu'à l'audience de conciliation fixée par le juge des
affaires matrimoniales compétent . Or, bien souvent, un mois, si
ce n'est plus, s'écoule entre ces deux audiences . II conviendrait
que, dès ce stade de la procédure, le juge aux affaires matrimo-
niales soit compétent pour ordonner l'attribution du domicile
conjugal à la femme, surtout lorsqu'il y a des enfants, pour qui
1 abandon de leur maison est fortement préjudiciable psychologi-
quement . En conséquence, elle lui demande que l'article 257 du
code civil prévoie la compétence du juge aux affaires matrimo-
niales pour l'attribution du domicile conjugal dés le stade de la
mesure urgente et de faire application alors des dispositions de
l'article 255 du code civil.

Réponse. - Comme le rappelle l'auteur de la question, l'ar-
ticle 257 du code civil a pour objet de permettre au juge de
prendre certaines mesures urgentes lors du dépôt de la requête en
divorce . Ces dernières sont de .:eux ordres : autorisation de rési-
dence séparée pour l'époux demandeur, s'il y a lieu avec les
enfants mineurs ; mesures conservatoires pour les garanties des
droits d'un époux . L'ordonnance qui prescrit éventuellement les
mesures d'urgence ainsi rappelées est rendue d'une façon unilaté-
rale et n'est pas susceptible de recours . En conséquence, l'exten-
sion des pouvoirs du juge lors du dépôt de la requête initiale,
méconnaîtrait le principe du contradictoire et pourrait aboutir à
des situations portant gravement atteinte aux droits de l'autre
partie . En outre, l'article 257 du code civil rappelle que sont
applicables les dispositions de l'article 220-1 du code civil et les
autres sauvegardes instituées par le régime matrimonial . Un des
époux peut saisir ainsi le président du tribunal de grande ins-
tance statuant en référé afin que toutes mesures urgentes que
requièrent les intérêts de !a famille soient adoptées. Les termes
de l'article précité étant particulièrement généraux, la loi parait
de nature à répondre aux préoccupations de l'honorable parle-
mentaire, et en conséquence, la modification suggérée ne parait
pas, en l'état, s'imposer.

i~

Magistrature (magistrats)

25401 . - 12 mars 1990. - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
informations concordantes, parues dans diverses publications spé-
cialisées selon lesquelles les nominés dans les principaux organes
judiciaires sont, depuis juin 1988, quasi exclusivement issus du
syndicat de la magistrature, véhiculant donc l'idéologie socialiste
et démentant les écrits sur l'état impartial de la lettre aux
Français . II lui demande de bien vouloir lui faire part de son
sentiment sur la possibilité de concilier ces données et le respect
du principe de neutralité du sec-Ace public de la justice.

Réponse . - Depuis juin 1988, le seul critère retenu pour les
nominations de magistrats est celui de la compétence . II parait
nécessaire de rappeler à l'honorable parlementaire qu'en 1982 a
été instaurée une procédure dite de « clarification des nomina-
tions » qui consi, .e à diffuser à l'ensemble du corps judiciaire les
projets de mouvements, cette diffusion étant assortie d'un délai
pour l'envoi des éventuelles observations que ces projets suscite-
raient . Toutes les nominations aux postes ciu siège et leurs
contestations sont soumises pour avis au conseil supérieur de la
magistrature qui exerce son contrôle en toute connaissance de
cause, étant destinataire de la liste des candidats aux postes à
pourvoir . Les 1 899 mouvements diffusés depuis juin 1988 n'ont
donn' lieu qu'à 152 observations dont les auteurs excipaient uni-
quement de leur ancienneté supérieure à celle du candidat
retenu, ou de la mobilité dont ils avaient fait preuve, ou de leur
préparation, selon eux, plus affirme à l'exercice de fonctions de



21 mai 1990
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

2453

responsabilité . Ces précisions devraient être de nature à rassurer
l'honorable parlementaire quant au respect du principe de neu-
tralité du service public de la justice.

Services (politique et réglementation)

25846. - 19 mars 1990. - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le projet de loi portant réforme des professions judiciaires et juri-
diques, et relatif à l'exercice sous forme de sociétés des profes-
sions libérales . Selon ce projet, en effet, les dispositions pré-
sentées ne s'intègrent nullement dans le cadre d'une nécessaire
réforme d'ensemble tendant notamment à l'amélioration de
l'accès au droit et à la modernisation du fonctionnement de la
justice . Les pouvoirs publics continueraient donc à faire porter
sur les professionnels du droit le poids de l'aide judiciaire et des
commissions d'office pénales, alors qu'elles doivent s'inscrire
dans le cadre d'un effort de solidarité nationale. A l'heure de
l'harmonisation européenne, le barreau français doit pouvoir dis-
poser de structures adaptées à la concurrence des juristes
étrangers tout en préservant l'indépendance de la profession . En
outre, ii est contraire au principe d'indépendance de la profes-
sion d'admettre un exercice professionnel sous forme de capitaux
avec participation extérieure. Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui préciser s'il envisage de consulter préalablement
la profession considérant que la solution à l'ensemble des points
exposés ci-dessus constitue un préalable à l'examen de tout
projet de réforme des professions de droit.

Réponse . - Ainsi que cela a déjà été indiqué à l'honorable par-
lementaire dans la réponse publiée au Journal officiel - Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, question, du 16 avril 1990,
p . 19876 à la question n° 24426 posée le 12 mars 1990 -, un
avant-projet de loi portant réforme des professions judiciaires et
juridiques et un avant-projet de loi relatif à l'exercice sous forme
de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif
ou réglementaire ou dont le titre est protégé ont été commu-
niqués à la fin du mois de novembre 1989 à l'ensemb l e des orga-
nisations professionnelles représentatives concernées, notamment
celles d'avocats, en vue de recueillir leurs avis sur les solutions
retenues qui tendent à offrir à ces professionnels les moyens de
nature à leu r permettre de se situer au plus haut niveau de la
compétitivité et de la compétence . A la suite de cette communica-
tion, le :,âtonnier de l'ordre des avocats au barreau de Paris et le
Conseil national de la conférence des bâtonniers, comprenant des
représentants des barreaux de toutes les cours d'appel de France
et d'outre-mer, ont décidé de consulter respectivement les
7 500 avocats parisiens et les 12 000 avocats de province sur les
avant-projets de textes proposés par le Gouvernement . Cette
vaste consultation a donc permis à l'ensemble des barreaux
franais de s'exprimer. C'est au vu de toutes les observations
ainsi recueillies que le texte des projets de loi déposés à l'Assem-
blés nationale a été arrêté, après avis du Conseil d'Etat. En ce
qui concerne l'aide judiciaire, le fonctionnement du dispositif
existant actuellement fait l'objet de critiques qui émanent tant
des justiciables que des auxiliaires de justice, et qui portent à la
fois sur les conditions d'admission à l'aide judiciaire et sur la
rémunération des auxiliaires de justice. En raison de ces diffi-
cultés, le Premier ministre a confié au Conseil d'Etat, à la
demande du garde des sceaux, une étude tendant à une réforme
globale du système. Cette étude devra notamment concerner
l'étendue du domaine couvert par l'aide judiciaire et la commis-
sion d'office ainsi que les procédures d'octroi, les modalités et le
niveau de rémunération des auxiliaires de justice . Le groupe de
travail institué à cette fin au sein de la section du rapport et des
études au Conseil d'Etat a été installé le 3 janvier 1990. Il est
prévu qu'il remette au Gouvernement ses premières conclusions
très prochainement.

Français : ressortissants (nationalité française)

25847. - 19 mars 1990. - M. Gilbert Gantier demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui exposer les conditions dans lesquelles est délivré le document
intitulé « certificat de nationalité française » . Il lui demande éga-
lement s'il ne lui parait pas anormal qu'une jeune femme titulaire
d'un passeport français, née à Neuilly (Hauts-de-Seine), d'un
père et d'une mère eux-mêmes Français, et dont la généalogie
française peut être reconstituée depuis plusieurs siècles pour l'un
comme pour l'autre, titulaire d'une carte d'électrice à Paris, mais
vivant actuellement à Zurich (Confédération helvétique), où elle a
épousé un citoyen suisse, se voit opposer des délais « pouvant
varier de quatre mois à deux ans » par les autorités chargées de
délivrer ledit certificat dont elle a besoin pour demander la natu-
ralisation française de son conjoint .

Ré p onse. - Le code de la nationalité française a institué
dès 1945 un régime de preuve légale de la nationalité française
exprimé dans ses articles 138, 142 et 149, qui exclut les présomp-
tions et fait du certificat de nationaïité française le seul docu-
ment ayant par lui-même force probante légale . L'importance de
ce document exige qu'il soit établi avec la plus grande rigueur . Il
appartient au juge d'instance de solliciter du demandeur à qui,
conformément à l'article 138 du code de la nationalité française
incombe la charge de la preuve, de fournir les pièces et docu-
ments permettant de prouver sa nationalité . La complexité de
certaines situations rend parfois indispensables des vérifications
et des enquêtes effectuées à la diligence du magistrat, qui en pra-
tique allongent les délais d'obtention des certificats de nationalité
française . Dans le cas particulier soumis par l'honorable parle-
mentaire, les éléments précis concernant la situation de l'inté-
ressée ne sont pas connus de la Chancellerie . Cependant, le fait
qu'elle ait épousé un citoyen étranger et que le domicile conjugal
soit fixé hors de France impose des vérifications complémen-
taires, et tout particulibrement le contrôle de l'absence de perte
de la nationalité française.

Services (politique et réglementation)

25979 . - 19 mars 1990. - M . Louis Colombani demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il envisage de
tenir compte de l'inquiétude de toute la profession juridique et
judiciaire après l'adoption le 28 novembre 1989 par le conseil des
ministres du projet de réforme de ces professions . Le projet ne
semble pas, en effet, tenir compte de la consultation préalable
des organismes professionnels qui considèrent qu'il dénature la
profession sans refondre le système actuel de l'aide légale.

Services (politique et réglementation)

25980. - 19 mars 1990 . - M . Jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
inquiétudes de nombreux barreaux d'avocats de France en ce aui
concerne la réforme prochaine des professions judiciaires . Il lui
fait part des craintes exprimées par cette profession concernant la
remise en cause du caractère libéral de la profession, l'indépen-
dance de l'avocat et la pérennité des régimes sociaux, de même
en ce qui concerne la garantie du monopole de l'exercice du
droit, tant sur le plan judiciaire que juridique. Il relève que cet
avant-projet tel qu'il est rédigé reste muet sur les moyens d'as-
surer le libre accès à la justice pour tous les usagers du droit,
sans même proposer une refonte du système actuel de l'aide
légale, pour une rémunération décente de l'avocat . De même, ce
texte ne semble pas apporter la garantie suffisante du maintien
indispensable des ordres locaux, auprès de chaque barreau . C'est
pourquoi il lui demande dans quelle mesure il entend prendre en
compte les revendications des avocats dans le dispositif de son
avant-projet de loi, notamment en ce qui concerne la révision du
régime de l'aide légale et de son indemnisation.

Réponse. - Un avant-projet de loi portant réforme des profes-
sions judiciaires et juridiques et un avant-projet de loi relatif à
l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales sou-
mises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est
protégé ont été communiqués à la fin du mois de novembre 1989
à l'ensemble des organisations professionnelles représentatives
concernées, notamment celles d'avocats, en vue de recueillir leurs
avis sur les solutions retenues qui tendent à offrir à ces profes-
sionnels les moyens de nature à leur permettre de se situer au
plus haut niveau de la compétitivité et de la compétence. A la
suite de cette communication, le bâtonnier de l'ordre des avocats
au barreau de Paris et le conseil national de la conférence des
bâtonniers, comprenant des représentants des barreaux de toutes
les cours d'appel de France et d'outre-mer, ont décidé de
consulter respectivement les 7 500 avocats parisiens et les

. 12 000 avocats de province sur les avant-projets de textes pro-
posés par le Gouvernement . Cette vaste consultation a donc
permis à l'ensemble des barreaux français de s'exprimer. C'est au
vu de toutes le observations ainsi recueillies que le texte des
projets de loi déposés à l'Assemblée nationale a été arrêté . En ce
qui concerne l'aide judiciaire, le fonctionnement du dispositif
existant actuellement fait l'objet de critiques qui émanent tant
des 'usticiables que des auxiliaires de justice, et qui portent à la
fois sur les conditions d'admission à l'aide judiciaire et sur la
rémunération des auxiliaires de justice . En raison de ces diffi-
cultés, le Premier ministre a confié au conseil d'Etat, à la
demande du garde des sceaux, une étude tendant à une réforme
globale du système . Cette étude devra notamment concerner
l'étendue du domaine couvert par l'aide judiciaire et la commis-
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sion d'office ainsi que les procédures d'octroi, les modalités et le
niveau de rémunération des auxiliaires de justice. Le groupe de
travail institué à cette fin au sein de la section du rapport et des
études au Conseil d'Etat a été installé le 3 janvier 1990. II est
prévu qu'il remette au Gouvernemnt ses premières conclusions
très prochainement .

Justice (aide judiciaire)

26490. - 2 avril 1990 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les inquiétudes et le mécontentement des avocats du barreau de
Bobigny, comme l'ensemble de leurs confrères au niveau
national . Faute de moyens matériels et humains, le système de
l'aide judiciaire est insatisfaisant : les couches sociales les plus
défavorisées n'ont désormais accès qu'à une justice au rabais. En
conséquence, il lui demande quelles mesures concrètes il compte
prendre : 1 . pour que le principe de l'égalité devant la loi, inscrit
dans la Constitution française, soit respectée ; 2 . qu'une très
large concertation soit engagée avec les avocats avant le dépôt
définitif du projet de réforme de cette profession.

Justice (aide judiciaire)

26491 . - 2 avril 1990. - M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des avocats qui, observant l'importance croissante du secteur
assisté, crai?nent de ne plus être en mesure d'assurer leurs fonc-
tions . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à ce qui parait constituer une insuffisance des indem-
nités qui leur sont versées pour assurer l'aide légale, mesures qui
permettraient ainsi aux Français les plus démunis de continuer à
étre défendus comme les autres.

Justice (aide judiciaire)

26594 . - 2 avril 1990. - M. Alain Madelin attire l'attention de
M. le garde des sceaux, Ministre de la justice, sur les préoccu-
pations des avocats inquiets de ne pouvoir efficacement exercer,
libres et responsables, leur profession en raison, notamment, de
l'insuffisance des indemnités versées pour l'aide légale . leurs
réclamations étant demeurées sans réponse, ils ont dû déclencher
des mouvements de grève afin d'appeler l'attention de l'opinion
et des pouvoirs publics sur l'état d'indigence et de crise dans
lequel se trouve plongée la justice française . II lui demande de
lui indiquer les dispositions qu'il envisage de prendre pour
donner suite aux demandes des avocats concernant la refonte de
l'aide légale sans laquelle les citoyens les plus défavorisés ne
pourront plus faire valoir leurs droits.

Justice (aide judiciaire)

26595 . - 2 avril 1990 . - M. Patrick 011ier appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquié-
tude de la profession d'avocat. Le système d'aide légale ne
permet pas, en raison de l'insuffi sance des indemnités versées
aux Français les plus démunis d'être défendus dans les mêmes
conditions que les autres . Le manque de moyens et d'effectifs
met en péril l'institution judiciaire, qui tonnait de larges diffi-
cultés dans son fonctionnement quotidien . il lui demande les
mesures d'ur?ente qu'il envisage de prendre et s'il entend tenir
compte du cri d'alarme lancé par la profession.

Réponse. - La création en 1972 de l'aide judiciaire, substituée à
l'assistance judiciaire, a constitué une avancée très importante
dans l'amélioration de l'accès des citoyens à la justice . Elle a été
complétée en 1982 par l'indemnisation des commissions d'office.
Aujourd ' hui, cependant, le fonctionnement de ce dispositif fait
l'objet de critiques qui émanent tant des justiciables que des
auxiliaires de justice, et qui portent à la fois sur les conditions
d'admission à l'aide judiciaire et sur la rémunération des auxi-
liaires de justice : en raison de ces difficultés, le Premier ministre
a confié au Conseil d'Etat, à la demande du garde des sceaux,
une étude tendant à une réforme globale du système. Cette étude
devra notamment concerner l'étendue du domaine couvert par
l'aide judiciaire et la commission d'office ainsi que les procé-
dures d'octroi, les modalités et le niveau de rémunération des
auxiliaires de justice . Le groupe de travail institué à cette fin au
sein de la section du rapport et des études du Conseil d'Etat a
été installé le 3 janvier 1990. 11 est prévu qu'il remettra au Gou-
vernement ses premières conclusions prochainement .

LOGEMENT

Logement (politique et réglementation)

17148 . - 4 septembre 1989 . - M. Jean-Yves Autexier attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur les conditions de mise en vente par
appartement des immeubles de grande hauteur par des investis-
seurs institutionnels . Cela est notamment le cas, à Paris, de plu-
sieurs tours situées dans les arrondissements périphériques. Les
propriétaires, qui sont le plus souvent de grandes compagnies
d'assurances, ont décidé de se débarrasser de ce patrimoine
qu'elles jugent insuffisamment productif en refusant, pour cer-
taines, de procéder aux travaux de sécurité et d'entretien qui leur
incombent. Lors de la discussion parlementaire à propos de la
nouvelle loi sur les rapports locatifs, le Gouvernement a envisagé,
en pareil cas, de rendre obligatoires des mesures d'information
renforcée pouvant prendre la forme d'un récapitulatif sur dix ans
des charges exposées pour la gestion et l'entretien de l'immeuble
et de l'obligation de fournir un diagnostic technique global . Or,
dans le but d'anticiper ces mesures et de se soustraire à ses obli-
gations légales, le groupe Abeille-Victoire, qui a mis en vente
notamment une tour de vingt-neuf étages, à Paris (13 e ), s'em-
presse, par exemple, de multiplier les offres de vente (sous forme,
selon le cas, de congé ou de proposition de vente d'appartement
occupé aux locataires en place) alors même que l'état descriptif
de division et le règlement de copropriété ne sont pas établis.
Ainsi, tous ceux qui n'auraient pas donné suite à ces offres de
vente perdront leur droit de préemption et les autres devront
acheter l'appartement sans connaître l'état réel de l'immeuble et
le montant des charges à venir . II ressort pourtant que l'examen
de la loi du 10 juillet 1965 et de l'article L. 261-11 du C.C .H . que
le règlement de copropriété doit être communiqué préalablement
à l'acquéreur potentiel et qu'il peut être établi dès l'origine de la
copropriété afin d'entrer en vigueur dès la naissance du syndicat.
Par ailleurs, le décret du 17 mars 1967 stipule clairement qu'il
doit ^ontenir l'état de répartition des charges . 11 lui demande,
dans ces conditions, s'il compte intervenir auprès de cette société
pour, l'amener à respecter les lois de la République et dans quels
délais viendront en application les mesures d'information ren-
forcée dont il a fait état.

Réponse. - Comme en dispose l'article 7 du décret n e 55 .22 du
4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, tout acte
de vente, sujet à publicité, doit indiquer pour chacun des locaux
qu'il concerne, sa nature, sa situation, sa contenance et sa dési-
gnation cadastrale . Le même article indique que, lorsque l'acte ne
concerne• qu'une ou plusieurs fractions d'un immeuble, il doit
comporter à la fois la désignation desdites fractions et celle de
l'ensemble de l'immeuble . La désignation de ces fractions est
faite conformément à un état descriptif de division. En cas
d'inobservation de ces règles, le dépôt de l'acte de vente à la
conservation des hypothèques est refusé par le conservateur en
application de l'article 71-E du décret n° 55-1350 du
14 octobre 1955 portant application du précédent . En outre, des
dispositions de l'article IO de la loi n o 75-1351 du
31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de
locaux à usage d'habitation et de celles de l'article l « du décret
n e 77-742 du 30 juin 1977, pris pour l'application de l'article IO
précité, il résulte que la première vente d'un appartement et de
ses locaux accessoires depuis la division de l'immeuble et l'iden-
tification de chaque lot par un état descriptif de division, publié
au fichier immobilier, doit, à peine de nullité de la vente, être,
préalablement à la conclusion de celle-ci, notifiée au locataire ou
à l'occupant de bonne foi, occupant effectivement les lieux . Cette
notification est faite à la diligence du vendeur par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de réception . Encourt donc la nul-
lité toute vente conclue au mépris de ces dispositions et portant
notamment sur des fractions non identifiées dans un état des-
criptif de division, quel que soit le statut juridique d'appropria-
tion auquel les biens sont soumis . Par ailleurs, les immeubles de
grande hauteur (I .G .H .) sont assujettis à des obligations relatives
au contrôle de leur sécurité prévues par les articles R . 122-1 à
R . 122-29 du code de la construction et de l'habitation (C .C .H .).
Le propriétaire doit ainsi maintenir et entretenir les installations
dans les conditions fixées par l'article 122-16 du C.C .H. Il doit
organiser un système de sécurité unique pour l'ensemble des
locaux conformément aux dispositions de L'article R. 122-17 . De
plus, comme le précise l'article 8 .122-19, les autorités administra-
tives, c'est-à-dire le maire et le représentant de l'Etat dans le
département, doivent assurer un contrôle, chacun pour ce qui le
concerne, de ces immeubles . La commission consultative départe-
mentale de la protection civile peut également procéder à des
visites afin de constater si les prescriptions de sécurité ont été
respectées . Le propriétaire de l'I .G .N . doit également tenir un
registre de sécurité sur lequel sont portés tous renseignements
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indispensables au contrôle de la sécurité. Ces obligations faites
au propriétaire d'un I .G .H . sont assorties d~ sanctions prévues
par les articles R . 152-1 et R . 152-2 du C .C .H . Il est à noter que
la tour dont il est question, propriété du groupe Abeille-Victoire,
a fait l'objet d'un rachat en bloc par un organisme d'H .L .M. Ce
rachat doit permettre la conservation de la destination sociale des
appartements concernés . Enfin, la commission relative à la copro-
pnété a été saisie du problème spécifique à la mise en copro-
priété d'immeubles de grande hauteur.

Logement (amélioration de 17labitat)

21406. - Il décembre 1989. - M. Jean Tardito appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la modification du décret du
30 septembre 1953 sur la propriété commerciale, afin d'introduire
dans ce texte une disposition qui permettrait au propriétaire de
dissocier les locaux d'habitation englobés dans une location com-
merciale lorsqu'ils ne sont pas utilisés par le locataire, afin de
pouvoir récupérer ces locaux et les remettre sur le marché locatif
d'habitation . Dans les quartiers anciens en centre ville, beaucoup
de logements se trouvent inoccupés et en très mauvais état . En
effet, ces immeubles comportent des commerces au lez-de-
chaussées . Le logement de l'étage ou des étages supérieurs est
souvent inclus dans le bail commercial pour servir à l'habitation
Personnelle du propriétaire du fonds de commerce . Ce cimier
habite la plupart du temps ailleurs ou possède plusieurs com-
merces . De ce fait, ces appartements sont inoccupés, ne reçaivent

g
lus aucun entretien et deviennent insalubres. Ainsi, de très nom-

breux locaux d'habitatian se trouvent gelés et vacants, alors que
beaucoup de maires luttent contre le dépeuplement des centres
villes, et que la demande de logement, émanant notamment des
jeunes, y est très importantes . Ces logements ne peuvent pas étre
réhabilités dans le cadre des opérations programmées d'améliora-
tion de l'habitat puisque le propriétaire ne peut pas s'engager à
fournir des baux d'habitation sur ces appartements . Pour déblo-
quer cette situation, permettre la réhabilitation des centres villes,
et remettre sur le marché du logement ces appartements, il serait
nécessaire d'ajouter au décret du 30 septembre 1953 un article
supplémentaire qui pourrait s'insérer à la suite de l'article 14.
Cette article permettrait, dans le cas où le commerçant n'occupe
pas l'appartement, de retirer cet appartement du bail commercial
lors du renouvellement du bail, sous réserve pour la propriétaire
de s'engager à le louer à usage d'habitation après l'avoir réhabi-
lité . Il lut demande s'il envisage une modification du décret du
30 septembre 1953 . - Question transmise à M. le ministre délégué
arprh du ministre de l'équipement, da logement, des transports et de
la mer, chargé du logement.

Réponse . - Lorqu'un bail commercial est consenti en vue de
l'exercice d'une activité commerciale et comporte également une
partie destinée à l'habitation, la destination commerciale confère
au bail un caractère commercial pour le tout. Cette solution est
depuis longtemps admise par la jurisprudence (Cour de cassa-
tion, chambre civile, 4 juillet 1934, Gazette du Palais 1934-2 . 395)
sans que l'importance respective des locaux affectés. à l'un ou à
l'autre de ces usages, puisse modifier la destination commerciale
(Cour de cassation, chambre sociale, 9 mai 1967, D . 1967 . . . 550).
La proposition formulée par l'honorable parlemenaire de retirer,
lors du renouvellement du bail, la partie d'habitation dans le cas
où le commerçant ne l'occupe pas, ne se heurte pas, à l'heure
actuelle, aux règles édictées par le décret n° 53-960 du 30 sep-
tembre 1953 . Ainsi, le bailleur et le preneur peuvent-ils modifier
la consistance des locaux auquels s'appliquera le bail renouvelé.
Bien évidemment cette possibilité a pour corollaire l'établisse-
ment d'un loyer en rapport avec la nouvelle vakur locative. Cette
solution peut rencontrer, toutefois, la réticence de certains pro-
priétaires et locataires. En effet, l'intégration dans un tout com-
mercial d'un local d'habitation peut constituer, à l'occasion de
l'entrée dans les lieux ou de la cession du droit au bail, un élé-
ment favorable de négociation pour l'une des parties (proprié-
taire, locataire sortant, voire locataire entrant).

Logement (politique et réglementation)

24112 . - 19 février 1990. - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur un aspect particulier de l'application
du système « 1 p. 100 logement » . Certes, ce régime permet le
logement de salariés à revenus modestes, pour lesquels il repré-
sente bien souvent l'essentiel de l'apport personnel . Me- il
s'avère que certaines entreprises ne réservent pas ces fonds aux
salariés du lieu d'implantation, favorisant ainsi une forte évasion

des sommes payées aux C.1 .L . et aux C .C .I . de grandes villes,
parfois éloignées, au détriment des travailleurs concernés . Il sou-
haiterait donc savoir ce qu'il en est de l'obligation faite aux
entreprises et plus précisément envers les salariés de leur secteur
d ' implantation . - Question transmise d M. le ministre délégué
aaprès du ministre de l 'équipement, du logement, des transports et de
la mer, chargé du logement.

Réponse. - Les entreprises ont seules la responsabilité de
décider des modalités de versement de leur participation à l'ef-
fort de construction et de son emploi, notamment la localisation
des investissements en fonction de leurs besoins . Elles peuvent
s'acquitter de leur contribution auprès d'un ou plusieurs orga-
nismes collecteurs, sans être obligées de tenir compte de la locali-
sation de ces organismes . De plus, les sommes versées à un orga-
nisme collecteur sont investies par ce dernier sur instruction de
l'entreprise, sans contraintes géographiques liées à la localisation
du siège de l'entreprise ou du collecteur . Si l'entreprise reste maî-
tresse du choix du collecteur et parait seule en mesure d'appré-
cier les services rendus par ce collecteur pour le logement de ses
salariés, ceux-ci sont en droit d'exprimer leurs besoins personnels
par l'intermédiaire du comité d'entreprise et d'orienter ainsi le
choix de l'employeur .

Baux (baux d'habitation)

25208 . - 5 mars 1990 . - M . Pierre Goldberg attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les hausses de loyer . La baisse du pouvoir d'achat, le chô-
mage, l'accroissement de la précarité, avec en parallèle l'augmen-
tation de la part consacrée au logement dans le budget familial
due à ta hausse des loyers, placent de nombreuses personnes
dans une situation difficile . La fédération du logement de l'Allier
et avec elle de nombreuses familles exigent du Gouvernement un
décret interdisant toute modification du prix du loyer au ler jan-
vier 1990 par rapport au prix antérieur et demandent qu'il prenne
la décision de défiscaliser les propriétaires sociaux par la sup-
pression ou la minoration de certaines taxes comme il le fait
pour le secteur privé . Il lui demande de prendre des mesures en
ce sens.

Réponse . - Le Gouvernement est soucieux de contenir l'évolu-
tion des loyers dans le cadre de sa politique de maîtrise de l'in-
flation et de voir les organismes d'H .L.M. jouer pleinement leur
rôle social . C'est pourquoi il a été amené à plusieurs reprises à
prendre des dispositions destinées à ce que les hausses de loyer
restent nettement en deçà des pourcentages légalement possibles.
Le non-respect de ces recommandations conduit les préfets à
faire application de l'article L . 442-1 .2 du code de la construction
et de l'habitation qui les autorise à demander aux organismes de
procéder à une seconde délibération ; durant un mois à compter
de l'envoi de ce décompte les pièces justificatives sont tenues à la
disposition des locataires . L'usage de cette procédure a conduit
en règle générale à une stricte limitation des hausses initialement
décidées. Par ailleurs, les aides personnelles au logement consti-
tuent un outil privilégié de la nouvelle politique gouvernementale
en faveur du logement des ménages modestes . Ainsi, en 1990,
elles augmenteront d'environ 3 milliards et demi de francs, attei-
gnant près de 50 milliards ; vela constitue une croissance consi-
dérable, de l'ordre de 8 p . 100 de la masse des prestations, qui
marque essentiellement une volonté d'amélioration de la situation
des ménages modestes . Les nouveaux barèmes, applicables au
l es juillet 1989, se caractérisent ainsi par une triple priorité :
maintenir l'efficacité sociale du barème : le pouvoir d'achat des
prestations sera globalement maintenu pour la première fois
depuis 1982 ; améliorer les barèmes les plus faibles : en secteur
locatif, les loyers-plafonds de l'aide personnalisée au logement
(A .P.L . 2 A) ou de l'allocation logement (A .L .) ont été sensible-
ment relevés en zones I et 2 (région parisienne et grandes agglo-
mérations) au I « juillet 1989. Ils le seront de manière équivalente
en zone 3 (reste du territoire) au ler juillet 1990. Un effort sup-
plémentaire a été opéré en faveur des isolés en zone I (on sait
que la moitié des bénéficiaires du revenu minimum d'insertion
sont des isolés) . Cette mesure permettra, en zone urbaine, de
maintenir plus facilement des ménages à revenu modeste dans le
parc privé ; poursuivre l'extension des aides à de nouvelles caté-
gories de bénéficiaires : un pas nouveau va être, en effet, franchi
avec l'extension de ces aides au logement aux bénéficiaires de
l'allocation d'insertion, c'est-à-dire les jeunes à la recherche d'un
premier emploi, et aux résidents de foyers de jeunes travailleurs
non conventionnés, après celle, déjà engagée par le Gouverne-
ment, en faveur des bénéficiaires du R .M.I . et des locataires du
parc H .L.M. non réhabilité . Au total, ce sont ainsi 250 000 nou-
veaux ménages qui bénéficieront des aides personnelles au loge-
ment . Enfin, les organismes d'H .L .M. bénéficient de nombreuses
exonérations fiscales dont les principales sont : exonération de
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l'impôt s aur les sociétés, exonération de longue durée de la taxe
foncière sur les propriétés bâties, exonération de la T .V.A . pour
la vente de logements sociaux.

Baux (baux d'habitation)

25392. - 12 mars 1990. - M . François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur la possibilité pour un propriétaire bail-
leur de donner congé à son locataire pour travaux, sous l'empire
de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 dite loi Mermaz-Malandain,
ou des lois Quilliot et Méhaignerie qui ont régi auparavant la
matière des loyers . En effet, certains immeubles construits
avant 1948 demandent des travaux importants en raison de leur
vétusté et peuvent justifier l'éviction totale des occupants, et sans
qu'aucune faute ne soit imputable au locataire . La loi du ler sep-
tembre 1948, dans son article 12, offrait la possibilité de donner
congé aux locataires lorsque le propriétaire de l'immeuble avait
obtenu un arrêté ministériel pour effectuer les travaux de rénova-
tion nécessaire. Toutefois, aucune disposition ne prévoit une telle
hypothèse, à l'échéance du bail, dans les textes postérieurs . Or,
certains immeubles construits avant 1948 sont occupés par des
locataires qui peuvent avoir des contrats régis par les lois
de 1982, de 1986 ou de 1989 . Aussi, compte tenu de ce qui pré-
cède, il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il existe des
possibilités offertes aux propriétaires de donner congé, et pour
quel motif et pour quelle échéance ces possibilités pourront être
mises en ouvre.

Réponse . - Les dispositions de l'article 15 de la loi n° 89-462
du 6 juillet 1989 régissent les conditions dans lesquelles un congé
est délivré par le bailleur . Le congé doit dorénavant être justifié.
Ainsi, le bailleur qui souhaite délivrer un congé ne peut, confor-
mément à la loi, que le faire à l'échéance du bail et sur la base
d'un motif légitime et sérieux qu'il lui appartient de démontrer.
Ces deux conditions sont soumises au contrôle du juge en cas de
litige .

Baux (réglementation)

25473 . - 12 mars 1990 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès die ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur l'article 5 de la loi n o 89-462 du 6 juillet 1989
modifiant la loi du 23 décembre 1986 tendant à améliorer les
rapports locatifs . Cette disposition s'avère préjudiciable au pro-
prnétaire en cas de changement fréquent de locataire . En effet,
celui-ci est contraint de supporter à chaque fois la moitié des
frais et honoraires induits par le changement de locataire . II lui
demande s'il ne serait pas opportun d'introduire une disposition
selon laquelle le propriétaire pourra être dispensé de ce paiement
en cas de relocation dans l'année.

Réponse. - La règle prévue per l'article 5 de la lu' n e 89-462 du
6 juillet 1989, selon laquelle il y a partage entre le bailleur et le
locataire de la rémunération de l'intermédiaire à l'acte de loca-
tion, répond au principe d'équilibre entre les parties voulu par le
texte, et ne peut souffrir d'exception . II ne peut y avoir en consé-
quence de remise en faveur de l'une des deux parties.

Logement (P.A .P.)

25568 . - 12 mars 1990 . - Le décret n a 90-150 du
16 février 1990 modifiant le code de la construction et de l'habi-
tation et relatif aux prêts aidés par l'Etat pour la construction,
l'acgnisition et l'amélioration des logements en accession à la
propriété prévoit dans son article 2 l'obligation d'un apport per-
sonnel de IO p . 100 du prix de revient non constitué par un
emprunt . Toutes les analyses faites depuis deux ans sur l'acces-
sion sociale à la propriété ont convergé vers la nécessité d'un
apport personnel . Cependant, l'application a instantanées de
cette obligation va entraîner l'impossibilité pour des acquéreurs
potentiels de réaliser leur souhait et peser lourdement sur la
consommation des prêts P.A.P . en 1990 et 1991 . On risque ainsi,
le plafond de ressources ayant été relevé d'un taux inférieur à
l'augmentation moyenne des revenus depuis leur dernière fixa-
tion, d'annuler la décision positive d'octroyer des prêts couvrant
90 p . 100 du prix de revient . L'effet de rupture de clientèle sera
d'autant plus grand que l'apport personnel n'est pas obligatoire
pour les prêts conventionnés . Enfin . le caractère instantané et
immédiat de l'obligation d'apport personnel risque paradoxale-
ment d'orienter des familles modestes vers un financement par

prêt conventionné plus cher, l'incapacité de fournir l'apport per-
sonnel les excluant des prêts P.A .P. moins chers . C'est pourquoi,
après avoir rappelé son accord avec l'institution d'un apport per-
sonnel obligatoire, M . Guy Malandain demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé du logement, s'il ne
croit pas nécessaire d'étaler dans :e temps l'application de cette
obligation afin de permettre une bonne utilisation des prêts
P.A .P . budgétés en 1990, sachant qu'on pourrait aboutir à l'obli-
gation du taux de 10 p . 100 en trois ans, temps minimum pour
constitue( l'épargne nécessaire . L'apport pourrait être de 5 p. 100
en 1990, 7,5 p . 100 en 1991 et 10 p . 100 en 1992.

Logement (P.A .P.)

26530. -- 2 avril 1990. - Afin de ne pas pénaliser les actuels
candidats à l'accession sociale à la propriété, ni retarder les
projets de construction, M . François Patriat demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé du logement, s'il
envisage d'adopter des mesures transitoires au nouveau dispositif
en matière de financement des prêts P .A .P., notamment en ce qui
concerne l'obligation de constitution d'un rapport personnel de
lO p . 100 hors emprunt .

Logement (P.A .P.)

27362. - 16 avril 1990 . - M. Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur la situation nouvelle créée par l'instauration d'un apport per-
sonnel de l0 p . 100 immédiatement exigible pour les P .A .P. Si le
principe de cet apport personnel ne peut être discuté, il déplore
en revanche son exigibilité immédiate qui contraindra les familles
à revenus modestes à renoncer à leur projet d'accession ou à
s'orienter vers des prêts plus coûteux, à l'encontre des objectifs
recherchés . II souhaite connaitre les raisons pour lesquelles l'ins-
tauration d'un apport personnel de 10 p . 100 n'a pas été étendue
au prêt conventionné . II lui demande, en conséquence, quelles
mesures il entend prendre pour mettre en place un mécanisme
d'épargne facilitant la constitution de l'apport personnel, et pour
étendre l'obligation de l'apport personnel à l'ensemble des prêts
immobiliers .

Logement (P.A .P.)

27482 . - 23 avril 1990 . - M. Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur le fait que les dispositions relatives à l'obligation
pour un acquéreur de justifier d'un apport personnel d'au moins
l0 p. 100 du montant de l'opération constitue une mesure ne
favorisant pas la relance économique du secteur du bâtiment.
C'est pourquoi il lui demande s'il envisage d'aménager (tes
mesures ou tout au moins d'en étaler l'application dans le temps
en instaurant une période transitoire.

Réponse. - Afin de préserver l'accession sociale à la propriété
et d'accroître la sécurité des accédants, le Gouvernement vient de
procéder à un important réaménagement des prêts aidés pour
l'accession à la propriété (P .A .P .) . Le décret n o 90-150 du
16 février 1990(Publié au Journal officiel du 17 février 1990) pré-
voit que la quotité de ce pré( peut désormais atteindre 90 p. 100
du prix de l'opération, dans la limite du plafond réglementaire
qui est lui-même revalorisé . Parallèlement, les plafonds de res-
sources pour bénéficier d'un P .A .P. sont également relevés
de 6 p. 100. Il est exigé de l'accédant un apport personnel
minimal de IO p. 100. Les nouvelles dispositions, en évitant le
recours à des prêts complémentaires à taux d'intérêt élevé, en
responsabilisant les ménages par un effort d'épargne préalable,
doivent permettre une accession à la propriété dans de meilleures
conditions de sécurité et concourir ainsi à la politique de préven-
tion de surendettement des ménages. L'objectif visé par l'instau-
ration de cette obligation d'apport personnel est d'éviter les
erreurs commises dans le passé et les trop nombreux accidents
qui en ont résulté . Ils ont conduit l'Etat à consentir un réaména-

l
ement des prêts qui coûtera au total 25 milliards de francs dont
00 millions sont inscrits dans le budget pour 1990 . S'agissant de

l'application immédiate de cette obligation d'apport personnel, il
apparait au ministre délégué chargé du logement qu'elle ne peut
être considérée a priori comme de nature à remettre en cause
l'accession sociale à la propriété. En effet, le relèvement du pla-
fond des ressources et l'augmentation des quotités permettront la
réalisation d'opérations qui en leur absence n'auraient pu être
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financées, et conduiront à la consomrnation effective des crédits
prévus au budget pour 1990 . Par ailleurs, on peut légitimement
penser que des candidats à une accession sociale ces dernières
années, qui ont alors renoncé à cause du poids des prêts complé-
mentaires exigés par une quotité trop faible, reprendront leur
projet s'ils sont bien informés des qualités du nouveau P .A .P . Le
ministre délégué chargé du logement suivra personnellement les
conditions de mise en œuvre régulier de leurs conséquences.

Baux (baux d'habitation)

27021 . - 16 avril 1990. - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les difficultés d'application de la loi du 6 juillet 1989 . Celle-ci
précise ceux de ses articles qui sont immédiatement applicables
aux contrats en cours . Il s'agit notamment de l'article 15 qui pré-
voit le régime du congé . Or, force est de constater que les pro-
priétaires qui avaient conclu des baux sous le régime de la loi
Quilliot, laquelle prévoyait alors un préavis de trois mois, sont
pris de court pour notifier un congé en application de la loi nou-
velle . En effet, supposons un bail de six ans conclu le t « jan-
vier 1984, la loi nouvelle du 6 janvier 1989, publiée au J.O. du
8 juillet 1989, exige le respect d'un préavis de six mois qui ne
peut dans ce cas précis être respecté '.ar le congé devait être
notifié avant le I « juillet 1989 . Cette situation est d'alitant plus
inacceptable qu'à défaut de motif de congé valable le contrat est
reconduit pour sa durée initiale . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui indiquer son point de vue sur cette question
précise.

Réponse. - L'article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989
Prévoit que le délai de préavis applicable au congé émanant du
bailleur est de six mois, alors que selon la législation antérieure
ce délai était de trois mois. Il appartiendra au juge, éventuelle .
ment saisi, de déterminer dans quelles conditions un congé qui
ne respecterait pas ce délai de préavis pourrait être valable en
raison de l'impossibilité pour certains propriétaires de respecter
cette condition dans la période de six mois suivant la promulga-
tion de la loi .

MER

Mer (accidents)

18244 . - 2 octobre 1989 . - M. René Couanau appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé de la
mer, sur la réglementation concernant les véhicules nautiques à
moteur tels les scooters de mer. Les différents accidents causés
par ces engins cet été ont conduit à prendre des dispositions
notamment à les soumettre à l'obligation d'immatriculation à
compter du l es juillet 1989 . La réglementation de la navigation
des véhicules à moteur arrétée par le préfet maritime détermine
en outre la possibilité pour les communes concernées d'interdire
l'évolution de ces engins dans une zone de 300 mètres à partir du
rivage . Dans ce cas, il semblerait que le maire ait en revanche
l'obligation de créer un chenal permettant à partir du rivage la
traversée de la zone maritime littoral interdite à la circulation des
véhicules nautiques à moteur. Cette obligation d'aménager un
chenal à partir du rivage ne réduit-elle pas à néant, en raison des
difficultés concrètes d'application qu'elle pose (les débutants
dans ce genre de sport sont généralement dans l'impossibilité de
se maintenir strictement dans les limites d'un chenal, le bruit du
moteur et les odeurs dégagées au démarrage sont source de pol-
lution), la volonté des élus de ne pas laisser ces engins évoluer
dans une bande de 300 mètres à partir du rivage, pour des motifs
de sécurité des baigneurs, usagers naturels des plages ? En outre,
puisque l'article L . 131-2-1 du code des communes confère au
maire la police des baignades et des activités nautiques prati-
quées par des engins non immatriculés dans la zone des
300 mètres et que les scooters de mer, qui devront être immatri-
culés pour le l e, juillet 1990, échapperont dès lors au pouvoir de
compétence du maire, le préfet maritime sera-t-il alors exclusive-
ment compétent pour arrêter les modalités de mise à l'eau de ce
type d'engin, dans l'hypothèse où il ne paraîtrait pas opportun à
un élu local d'autoriser la pratique de ce sport à partir de la
plage ? C'est pourquoi il est demandé au ministre de bien vouloir
lui préciser, à qui, de la commune ou de l'Etat, incomberait la
responsabilité d 'un accident dans ce contexte réglementaire.

Réponse. - A la suite de différents accidents causés par des
engins nautiques à moteur, le Gouvernement a été amené à
édicter une réglementation plus contraignante . Cette réglementa-

tion nouvelle fait l'objet de deux arrêtés des 5 et 6 juillet 1989
publiés au Journal officiel du 25 juillet 1989 . Une des dispositions
les plus significatives de l'importance que les pouvoirs publics
accordent à la sécurité des usagers des plages est l'obligation
pour ces engins d'être immatriculés à compter du l es juillet 1990.
Cette contrainte évitera la prolifération anarchique de cette nou-
velle pratique. En présence du développement pris par les loisirs
nautiques, l'action du ministère délégué chargé de la mer s'est
également portée vers la prévention . Dans cette optique, une mis-
sion de réflexion sur la sécurité des loisirs nautiques impliquant
des engins potentiellement dangereux a été confiée à M . Leclair
de la mission interministérielle de la mer . Elle a donné lieu à
l'établissement d'un rapport qui a été rendu public le
26 octobre 1989 . Son exploitation permettra, tout en préservant
une liberté qui doit demeurer le propre des activités de loisirs en
mer, de mieux préciser le cadre réglementaire dans lequel celles-
ci s'exercent pour renforcer leur sécurité . Ainsi, un projet de loi
en cours d'élaboration porte organisation du régime des infrac-
tions relatives à la conduite et à l'enseignement de la conduite
des navires de plaisance à moteur, et l'ensemble des profes-
sionnels dés différents loisirs nautiques, des fabricants aux vacan-
ciers, ainsi que les élus et les préfets maritimes, seront sensibilisés
afin de prendre conscience que les plaisirs de la mer nécessitent
avant tout rigueur, information et formation . En ce qui concerne
la répartition de pouvoirs de police, le maire, conformément à
l'article L . 131 . 2 . 1 du code des communes (art . 32 de la loi
n e 86-2 du 3 janvier 1986 dite « loi littoral ») a en charge la
sécurité des baignades et des activités nautiques pratiquées par
des engins non immatriculés dans la bande de 300 mètres ; il
n'en demeure pas moins qu'il peut toujours réglementer, voire
même interdire la pratique des engins à moteur, notamment ceux
désignés sous le nom de « scooters de mer » dans la bande de
300 mètres de sa commune, dans la mesure où ladite pratique
constitue un danger dans les zones réservées à la baignade qu'il
aura délimitées . Rien ne l'oblige donc dans ces conditions à créer
un chenal permettant à partir de la plage la traversée de la zone
des 300 mètres . S'il prévoit toutefois la pratique d'engins de type
scooter de mer sur son territoire maritime, un balisage approprié
dans la bande des 300 mètres devra être institué par le préfet
maritime . En toute hypothèse, une collaboration est impérative
entre les deux autorités chargées de la police en mer, le maire
dans la bande de 300 mètres (police spéciale des baignades et des
sports nautiques) et le préfet maritime à partir de la laisse de
basse mer (police administrative générale) . En cas d'accident, la
responsabilité de la commune (maire) ou de l'Etat (préfet mari-
time) ne pourrait être recherchée sauf carence de leur part . En
tout état de cause, le partage des responsabilités respectives (Etat,
commune, usagers) devrait alors étre apprécié par le juge.

Produits d'eau douce et de la mer
(marins pêcheurs : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

23243. - 22 janvier 1990 . - M . Jean-François Mattel attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer, sur les conséquences de l'application de l'or-
donnance de 1945, portant sur l'organisation professionnelle des
pêches maritimes . Ce texte conduit à la non-représentation des
marins-pêcheurs au bureau du comité central des pêches mari-
times, sous la raison qu'ils n'appartiennent pas à des syndicats
affiliés à des fédérations syndicales nationales représentatives.
Une réforme étant en cours, il lui demande sous quels délais de
nouveaux textes prévoyant une représentation régionale exté-
rieure à toute appartenance syndicale, trouveront une application
et dans l'attente de l'application de ces nouveaux textes, quelles
mesures il entend prendre pour associer un représentant du
comité régional des pêches et cultures marines de la région Paca
aux travaux du bureau du '-mité central des pêches maritimes.

Réponse. - La réforme de l'organisation interprofessionnelle
des pêches maritimes et des cultures marines, engagée à la suite
du rapport du président du comité central des pêches maritimes,
fait actuellement l'objet d'une activité soutenue de préparation
des textes législatifs et réglementaires nécessaires . A cet effet, un
groupe de travail, composé de représentants des professionnels et
des administrations concernés se réunit régulièrement depuis le
mois de novembre 1989 . La mise en place de la nouvelle struc-
ture doit se faire rapidement, afin que le Parlement puisse être
saisi du projet de loi instituant la nouvelle organisation dans les
meilleurs délais . Toutefois, lorsque des questions susceptibles
d'intéresser les marins-pêcheurs professionnels de Pro-
vence - Alpes-Côte d'Azur seront abordées par le bureau du
comité central des pêches maritimes, ses représentants seront
associés à ces débats et pourront ainsi faire connaître le senti-
ment de la profession, comme cela a déjà été fait par le passé, en
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particulier lors de la discussion et de l'adoption des décisions
instaurant le permis de mise en exploitation des navires en sep-
tembre et octobre 1988 et en janvier 1989.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion)

23%1 . - 29 janvier 1990 . - M . Ambroise Guellec appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer, sur certaines insuffisances du régime spécial
de retraite des marins. II lui indique que le code des pensions de
retraite des marins ne considère pas comme possible, à la diffé-
rence de la plupart des régimes de retraite et contrairement au
principe de l'égalité des droits entre l'homme et la femme, l'attri-
bution d'une pension de réversion au conjoint ser ivant de la
femme-marin . Il lui rappelle également que les femmes-marins ne
bénéficient pas pour leurs droits propres en matière de retraite
des avantages reconnus à d'autres assurées, et notamment aux
attributaires du code des pensions civiles et militaires de retraite,
qui peuvent obtenir par exemple la validation gratuite d'une
annuité de service par enfant . II lui demande de lui faire
connaître ses intentions sur la modification de cette réglementa-
tion, manifestement inadaptée, en son état actuel, à l'exercice de
la profession de marin par les femmes.

Réponse. - Le code des pensions de retraite des marins ne pré-
voit la réversion d'une pension de vieillesse qu'au profit de la
veuve d'un marin . Cet état du droit a pour origine le caractère
presque exclusivement masculin de la profession . Afin d'établir
une égalité de traitement en la matière, une modification du code
des pensions est actuellement à l'étude, en liaison avec le minis-
tère chargé du budget, visant à ouvrir un droit à pension de
réversion au conjoint survivant de la femme marin . Par ailleurs,
la femme marin bénéficie le cas échéant des majorations pour
enfants, calculées en pourcentage du principal de la pension,
prévues pour les pensionnés du régime ; il n'est pas envisagé
d'attribuer, en sus de ces bonifications, des annuités supplémen-
taires pour enfants à charge, à l'instar des dispositions du code
des pensions civiles et militaires de retraite. L'intégration dans le
code des pensions de retraite des marins de dispositions plus
favorables qui peuvent exister dans d'autres régimes ne saurait

être envisagée sans tenir compte de l'équilibre et de l'économie
globale du système. Il convient à cet égard de prendre en consi-
dération le fait que les conditions générales d'ouverture des
droits à pension sur la caisse de retraites des marins, tant à titre
personnel qu'au titre de la réversion, sont globalement plus favo-
rables que celles applicables dans les autres régimes (notamment
sur le plan de l'âge) . Les problèmes de financement qui se posent
au régime des gens de mer, qui doit faire a ppel à une participa-
tion majoritaire de l'Etat, rendent particulièrement difficile
l'adoption de mesures tendant à l'- ;ibution de nouveaux avan-
tages en faveur des ressortissants de l'Etablissement national des
invalides de la marine . De telles mesures ne pourraient actuelle-
ment être envisagées sans risquer une remise en cause des condi-
tions d'attribution des pensions ou des bonifications y afférentes
dans un sens plus restrictif.

Transports maritimes (ports)

23856 . - 5 février 1990. - M. Antoine Rufenacht demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
de bien vouloir lui communiquer les informations permettant de
compléter et d'actualiser le tableau publié par l'un de ses prédé-
cesseurs en réponse à la question écrite n° 19940 posée par
M . Jacques Valadc (publiée au Journal officiel du Sénat le
20 décembre 1984) . II souhaite connaître, d'une part, le montant
des financements accordés par l'Etat pour les équipements por-
tuaires de chaque port autonome, année par année, pour la
période allant de 1980 à 1990. il lui demande, d'autre part, s'il
lui serait possible de faire apparaître dans un tableau, année par
année, pour la même période et pour chaque port, l'évolution du
trafic portuaire en tonnage.

Réponse. - Le montant des financements accordé par l'Etat
pour les équipements d'infrastructure de chaque port autonome
au cours de la période 1980-1990 est fourni dans le premier
tableau . Ces données au titre de l'année 1990 sont prévisionnelles
et correspondent au programme provisoire notifié aux ports auto-
nomes en début d'exercice . Les tableaux suivants indiquent pour
la période 1980-1989, l'évolution du trafic commercial de chaque
port autonome : tonnage total, vracs solides, vracs liquides, mar-
chandises diverses et conteneurs.

Evolution des crédits (l) (autorisations de programme) accordés par l'Etat pour le financement
des équipements d'infrastructure dans les ports autonomes maritimes au cours de la période 1980-1990

Unité : millier de francs

Année Dunkerque Le Havre Rouen Nantes
Saint-Na :aire Bordeaux Mareaille Ensemble

(métropole) Guadeloupe

1980 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 80 757 36 800 91 625 13 400 22 408 244 990 9 812
1981 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 50 143 53 349 28 599 61 320 18 400 12 426 224 237 1 046
1982 . . .. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 285 27 226 49 066 23 460 7 000 41 443 183 480 1 000
1983 . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I

	

! 560 39 839 55 200 18 292 14 695 27 880 167 466 812
1984 . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 13 500 18 681 44 000 12 000 12 700 22 417 123 298 320
1985 . . .. .. .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 640 9 885 35 120 21 358 18 009 15 600 1 16 612 60
1986 . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 537 1

	

1 830 32 000 16 371 13 350 22 607 153 695 17 780
1987 . . .. .. .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 830 76 180 29 800 7 320 9 600 16 000 156 730 0
1988 . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 860 91 520 28 000 12 120 25 912 7 300 166 712 800
1989 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 888 91 591 28 000 13 800 7 630 3 600 173 509 6 120
1990 (2)	 38 900 22 100 46 000 5 600 27 000 7 200 146 800 n .d.

(I) Y compris les crédits en provenance du Fonds spécial de grands travaux (F .S .G .T.).
(2) Programme provisoire .

Conteneurs

PORTS 1980 1981 1982 1983 1984 1986 1988 1987 1988

Dunkerque	 679 709 647 405 712 952 770 938 893 213 848 328 915 642 944 460 970 456
Calais	 44 447 34 459 37 225 32 050 31 956 29 561 27 000 28 844 15 553
Boulogne-sur-Mer	 795 1 366 843 9 403 12 786 6 230 2 089 2 331 174
Dieppe	 31 345 - - 2
Le Havre	 4 769 010 6 087 409 5 232 144 5 0 t5 052 5 932 409 5 414 466 5 701 154 6 536 370 7 577 316
Rouen	 865 174 978 881 1 208 794 1153 938 1 174 783 1 256 449 1 172 250 1 086 272 1 064 064
Caen-Ouistreham	 42 624 30 021 40 485 63 531 56 482 62 831 48 751 31 233 26 707
Cherbourg	 - . . 287 - 65 - 250 - -
Saint-Malo	 1 1120 - - - 3 448 - - - I

	

1 17
Brest	 - 5 64 3 148 - - - -
Concarneau	 - - - - - - - 2 328
Lorient	 - - 40 - 1042 6 985 8 106 2 601 -
Nantes - Saint-Nazaire	 17 123 I8 670 31

	

132 39 807 74 008 106 603 99 261 109 346 101 383
La Rochelle-La Pallice . 36 669 17 812 49 901 36 606 37 989 12 599 I O 665 - -
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PORTS 1980 1981 1982 1983 1861 1916 1986 1907 1188

Bordeaux	 433 723 449 331 484 569 468 794 445 214 408 087 407 000 406 870 343 181
Bayonne	 238 - - - - - - - -
Port La Nouvelle	 6 447 67 - 36 - 17 21 - -
Site	 441 897 523 960 497 573 479 574 369 125 330 674 233 099 279 917 275 041
Marseille	 2 909 481 3 585 784 3 576 212 3 514 651 3 657 872 4 356 405 4 811 309 4 185 746 4 377 832
Toulon	 657 - - 286 25 509 - - 41
Nice-Villefranche	 - - - - 13 639 - I I 378 -
Bastia	 - - - - - - - -
Ajaccio	 - - - - - - - - -

Total

	

des

	

ports

	

auto-
nomes	 9 674 220 11 767 480 1 1 245 803 10 963 180 12 177 499 12 390 338 13 106 616 13 269 064 14 434 232

Total

	

des

	

ports

	

d'in-
térlt national	 616 239 607 685 626 418 621 491 526 705 449 406 329 992 345 324 320 961

Autres ports	 3 715 105 933 16 286 4 480 75 143 0 14 57 93 169

Total	 I 1 0 294 174 12 481 098 1

	

1 888 507 11 589 151 12 779 347 12 839 744 13 436 622 13 614 445 14 848 362

Evolutiori du trafic des ports autonomes maritimes de 1980 à 1989
Unité : milliers de tonnes

Année Dunkerque L. Havre Rouen Sslnt
Nantes

••Ne:slra Bordeaux Marseille (métropole)ropole) Guadeloupe

1980 . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . 41 115 77 428 22 173 15 368 13 322 103 384 272 800 1 419
1981 . .. . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 37 668 71 829 21 297 13 981 12 031 96 480 253 286 1 544
1982 . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 918 59 766 18 886 15 761 10 372 91 782 229 485 1 499
1983 . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 157 53 525 20 087 20 118 9 438 86 663 219 988 1477
1984 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 343 53 965 20 657 20 672 10 01 1 88 012 226 .660 1 865
1985 . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . 32 167 48 735 22 104 22 853 10 580 89 394 225 833 1 506
1986 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . 32 392 47 207 21 895 24 544 9 211 98 566 233 815 1 500
15 37 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 365 51 145 21 057 24 628 9 447 91 266 229 908 1 863
1988 . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 35 658 49 900 20 420 22 000 8 853 95 690 232 521 2 036
1989 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 130 52 280 20 900 24 000 9 150 93 410 238 870 2 081

1989 : résultats provisoires .

Vracs liquides des ports autonomes maritimes de 1980 à 1989
Unité : milliers de tonnes

Année Dunkerque Le Havre Rouen •NSeinSaint-Nazaire Bordeaux Marseille (
Ensemble
métropole)

Guadeloupe

1980 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 12 150 59 527 7 279 I 1711 9 743 83 365 183 775 492
1981 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 984 52 986 6 867 10 219 8 388 74 855 163 299 453
1982 . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 10 341 39 945 6 074 12 066 6 869 69 483 144 778 342
1983 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 9 918 38 053 6 157 16 609 5 682 66 514 142 933 298
1984 . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 557 36 930 6 503 16 414 6 489 64 010 139 903 663
1985 . . . . . .. .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 090 34 310 6 457 18 126 7 003 66 308 141 294 353
1986 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 10 129 33 845 8 320 18 979 4 687 75 864 151 824 337
1987 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 990 37 235 8 051 18 993 4 777 69 295 147 341 359
1988 . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 147 33 576 7 322 17 154 4 589 73 369 146 157 416
1989 . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 11 350 33 518 7 800 17 318 4 811 68 620 I 143 417 466

1989 : résultats provisoires .

Vracs solides des ports autonomes Inari :imes de 1980 à 1989
Unité : millier de tonnes

Année Dunkerque L. Havre Rouen Nen1esSaint-Nsrelre Bordeaux Marseille
Ensemble

(métropole) Guadeloupe

1980 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 23 520 9 807 I 1 038 2 514 2 277 I

	

1 181 60 337 396
1981 . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 238 9 732 •10 731 2 784 2 384 11 587 59 456 432
1982 . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 462 8 551 9 266 2 555 2 244 12 406 52 484 405
1983 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 954 7 683 10 987 2 530 2 732 10 744 49 630 275
1984 	 :	 17 814 7 876 10 797 3 270 2 444 13 161 55 362 313
1985 . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17175 6 423 12 521 3 729 2 406 12 760 55 014 299
1986 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 226 5 300 10 781 4 489 3 061 12 235 52 092 285
1987 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 059 4 628 10 282 4 256 3 513 12 193 50 931 526
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1989 : résultats provisoires.

Marchandises diverses des ports autonomes maritimes de 1980 à 1989
Unité : millier de tonnes

Année Dunkerque Le Havre Rouen Nantes-
Salnr-Nazaire Bordeaux Marseille Ensemble Guadeloupe(métropole)

1980 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . 5 446 8 094 3 855 1

	

142 1 312 8 838 28 687 531
1981 . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 5 447 9 1 10 3 699 979 1 258 10 037 30 530 658
1982 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . 5 1 14 8 269 3 545 1

	

139 1 257 9 892 29 216 752
1983 . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . 5 284 7 788 2 943 978 1024 9 405 27 422 622
1984 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 5 973 9 159

	

, 3 357 988 1 077 9 841 30 395 . 887
1985 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 5 902 8 002 3 125 998 1

	

171 10 327 29 525 854
1986 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 6 037 8 062 2 793 1 075 1 463 10 466 29 896 877
1987 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 7 315 8 636 2 724 1 379 1

	

156 9 777 30 987 978
1988 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 7 500 10 851 2 661 1300 1067 9 472 32 851 1 002
1989 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 8 780 12 221 2 500 1 372 9 6 9 10 630 36 472 1 089

1989 : résultats provisoires.

PERSONNES ÂGÉES

Personnes âgées (établissements d'acct:eil)

19477 . - 30 octobre 1989 . - M. Joseph Gourmelon demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, si les études menées à son initiative e .t matière de décloi-
sonnement des établissements sanitaires et médico-sociaux ont pu
trouver leurs conclusions et quelles en seront les répercussions
sur les conditions d'hébergement des personnes âgées accueillies
en centre de long séjour ou en maison de retraite.

Réponse. - 11 existe une différence au niveau de la prise en
charge de l'hébergement des personnes âgées placées en services

'ou unités de long séjour, dépendant de la loi hospitalière, d'une
part, et celles placées dans les sections de cure des maisons de
retraite, relevant de la loi sociale du 30 juin 1975 modifiée,
d'autre part . Il apparaît néanmoins, dans la pratique, que les per-
sonnes âgées accueillies en long séjour, comme en sections de
cure, relèvent pour la plupart non d'une thérapeutique active,
mais d'un hébergement accompagné de soins, dit de « nursing ».
Des enquêtes médicales ont démontré, par ailleurs, l'inadéquation
d'un assez grand nombre d'hospitalisations de personnes àgées,
notamment dans les services de médecine, de moyen séjour et de
psychiatrie . C'est pourquoi un groupe de réflexion présidé par
Mme Laroque, inspecteur général des affaires sociales, a été
chargé d'examiner l'opportunité et les moyens de décloisonner le
secteur sanitaire et le secteur social . Ces travaux dont le rapport
a été présenté récemment, ont tenu le plus grand compte de la
situation des personnes accueillies dans les différents types de
structures et ont proposé diverses solutions d'ordre administratif,
d'une part, et financier, d'autre part, afin d'harmoniser la prise
en charge des personnes âgées en fonction de leur état de santé
et non en fonction du statut de l'établissement dans lequel elles
sont hébergées . Des réflexions complémentaires sont actuellement
en cours pour étudier les moyens de concrétiser les propositions
faites par ce groupe de travail.

Personnes âgées (politiques et réglementation)

20268 . - 13 novembre 1989, -- M . Gustave Ansart rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'un récent arrêt de la Cour de cassation vient de
déclarer inapplicable la loi du 4 janvier 1978 relative aux moda-
lités d'hospitalisation des personnes âgées en long séjour . En
séparant les prestations dites de soins, prises en charge à travers
le forfait-soins, des prestations dites d'hébergement, laissées à la
charge de l'intéressé ou de sa famille, cette loi a pendant plus de
dix ans entrainé des situations très graves . Dans la région du
Valenciennois, où le chômage touche des milliers de familles,

nombre de personnes âgées dont l'état de' santé nécessitait une
hospitalisation en moyen ou long séjour ont refusé de le faire car
ne peuvant assurer elles-mêmes les charges de l'hébergement elles
mettaient leurs enfants ou petits-enfants face à l'obligation ali-
mentaire à laquelle la loi les contraint ou devaient accepter d'hy-
pothéquer gravement leur patrimoine, le plus souvent constitué
d'une simple maison acquise au prix de durs sacrifices . Et cela
alors que de nombreuses familles, de nombreux jeunes sont
contraints de quitter la région par manque d'emploi ce qui
accroit, d'une façon importante, le nombre de personnes âgées
isolées . Durant des années . les personnes aujourd'hui âgées, ont
cotisé à la sécurité sociale . Elles ont participé par leur travail au
développement et à l'enrichissement de leur région et de leur
pays . Faut-il rappeler que les plus de soixante-cinq ans sont ceux
qui ont permis à la France de retrouver sa puissance économique
au sortir de la Seconde Guerre mondiale ? Il ne serait que jus-
tice, aujourd'hui, de leur rendre, par la gratuité 'complète des
soins que leur état de santé exige, ce qu'elles ont donné au cen-
tuple hier . En conséquence, il lui demande s'il n'entend pas
su pprimer, l'obligation alimentaire et le principe de récupération
sur le patrimoine ; assurer la couverture à 100 p . 100 des frais
d'hospitalisation en moyen et long séjour . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, chargé des personnes âgées.

Réponse. - L'article 27 de la loi n e 90-86 du 23 janvier 1990•
portant diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la
santé dispose que - sous réserve des dispositions de justice
devenues définitives - les arrêtés préfectoraux fixant dans les
unités ou centres de long séjour les forfaits journaliers de soins à
la charge de l'assurance maladie ainsi que les décisions des prési-
dents de conseil général fixant dans ces unités ou centres les prix
d'hébergement, sont validés en tant que leur légalité serait
contestée par le moyen tiré de l'absence des décrets d'application
prévus par les articles 8 et 9 de la loi n° 78-11 du 4 janvier 1978,
modifiant et complétant certaines dispositions de la loi n s 75-535
du 30 juin 1975, modifiée, relative aux institutions sociales et
médicosociales et de la loi n a 70. 1318 du 31 décembre 1970 por-
tant réforme hospitalière . Par ailleurs, le décret d'application de
la loi du 4 janvier 1978 modifiant la loi du 31 décembre 1970 a
été publié au Journal officiel du 8 avril 1990 . S'agissant des frais
d'hébergement dans un centre de long séjour, il est rappelé que
ceux-ci incombent aux pensionnaires ou à leurs obligés alimen-
taires ; le forfait de soins se trouvant pris en charge en totalité
par l'assurance maladie . D'autre part, la loi n e 90-86 du 23 jan-
vier 1990 a, dans son article 28, posé le principe du versement de
l'allocation de logement sociale aux personnes hébergées dans de
telles unités . Un décret actuellement en cours d'élaboration devra
prévoir les conditions d'application de cette disposition législa-
tive. Enfin, le Gouvernement a demandé qu'une réforme de la
tarification des établissements pour personnes âgées soit engagée
parallèlement à la réforme de la loi hospitalière, afin d'aboutir à
une meilleure adéquation entre l'état de dépendance de la per-
sonne âgée et la structure d'accueil et à une plus grande cohé-
rence dans les prises en charge financières.
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Personnes âgées (établissements d'accueil)

22168 . - 25 décembre 1989. - M . Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la sécurité des pensionnaires dans les
maisons de retraite . 11 ne semble pas, en effet, exister de texte
précis ou d'instruction officielle concernant l'éventuel engage-
ment de la responsabilité de ces établissements en cas d'accident
sur la voie publique provoqué par un de leurs résidents . Ceux-ci
n'abandonnant nt leur personnalité ni leur liberté de déplace-
ment, aucune responsabilité de l'administration ne parait ainsi
pouvoir être retenue hors de l'enceinte des maisons de retraite, ei
ce n'est une faute de l'établissement, qui, de par la nature de sa
mission, ne pourrait être assimilée qu'il un défaut de surveillance.
Aussi, il lui demande : I . de bien vouloir lui faire savoir si les
maisons de retraite sont astreintes à une mission de surveillance

articulière à l'égard de leurs pensionnaires ; 20 de préciser, dans
l'affirmative, à quelles conditions la responsabilité civile de ces
établissements peut être retenue pour les dommages causés par
les personnes âgées en dehors de leur lieu de résidence.

Réponse . - Le Gouvernement est particulièrement soucieux de
l'accueil des personnes âgées, aussi veille-t-il particulièrement au
respect de la liberté et de la dignité de cette catégorie de popula-
tion . A cet égard, il convient de rappeler que la commission des
clauses abusives a adopté en juillet 1985 des recommandations
qui réaffirment solennellement les droits fondamentaux de la per-
sonne âgée . En ce qui concerne les pensionnaires d'une maison
d'accueil, il va de soi que ceux-ci - ayant fait librement le choix
de ce mode d'hébergement - conservent la plénitude des droits
qui s'attachent à tout citoyen . En conséquence, la personne âgée
doit pouvoir librement sortir de l'établissement quand bon lui
semble, dans le respect des règles communes définies par le
règlement intérieur . Dans ce cas, si des dommages sont causés
par le pensionnaire, seule la responsabilité civile de ce dernier
peut être engagée, la responsabilité de la maison d'accueil se
limitant à l'enceinte du lieu de résidence.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

23783. - 5 février 1990: - M . Gérard Vignoble appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale mur la situation critique que connaît actuelle-
ment l'aide à domicile et, en narticulier, sur les difficultés du
maintien à domicile des personnes âgées . En effet, si la politique
de la vieillesse menée depuis plusieurs années par les gouverne-
ments pour répondre aux besoins des personnes âgées est, sans
conteste : une réussite, il n'en demeure pas moins vrai que les
moyens financiers n'ont pas suivi face à la demande . Les chiffres
prouvent malheureusement que, datte un avenir proche, il sera
Impossible de satisfaire ces besoins, tant sur le plan qualitatif que
quantitatif car l'aide à domicile ne doit pas se concevoir unique-
ment comme une aide aux tâches matérielles, sa véritable dimen-
sion résidant dans l'accompagnement et le soutien des personnes
âgées jusqu'à leur mort. il lui demande ce qu'il a l'intention de
mettre en oeuvre afin que soit respectée la qualité du service tel
que l'exige l'état de dépendance et de solitude des personnes
âgées . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé des personnes âgées.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

23946 . - 5 février 1990, - M . Paul Chollet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'insuffisance des prestations d'aide ménagère au
regard des besoins de la population âgée en France . Il lui
demande s'il entend augmenter le volume d'heures attribuées par
les caisses d'assurance vieillesse de façon à faciliter le maintien à
domicile des personnes âgées, ce qui permettrait de diminuer le
nombre de ces personnes qui sont hospitalisées ou placées en
maison de retraite et de réaliser de substantielles économies sur
le budget de la sécurité sociale . - Question transmise à M. le
ministre délégué supra du ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, chargé des personnes âgées.

Personnes âgées (soins et maintien d domicile)

24617 . - 19 février 1990 . - M. André Capet attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur les difficultés des organismes d'aide ménagère à domi-

cèle confrontés, d'une part, à la nécessité de respecter les contin-
gents annuels d'heures d'aide ménagère alloués globalement à
chaque service par les caisses régionales d'assurance maladie,
d'autre part, de répondre aux besoins croissants de la population
âgée . En effet, le taux d'augmentation des quotas annuels évolue
beaucoup plus lentement que le taux d'accroissement des
demandes en raison du veillissement de la population . Ce désé-
quilibre aboutit au paradoxe suivant : alors que les instances
sociales préconisent le développement du maintien à domicile de
la personne âgée, les organismes d'aide à domicile se trouvent
contraints de limiter, parfois de manière importante, leurs inter-
ventions . Compte tenu de ces éléments, l'aide ménagère se révèle
être, dans la majorité des cas, un élément indispensable du main-
tien à domicile . Elle évite, retarde ou réduit au minimum les hos-
pitalisations . Elle contribue donc, de façon conséquente, à limiter
les dépenses de sécurité sociale. Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour que la politique nationale de développement
du maintien à domicile puisse, sur le terrain, s'appuyer efficace-
ment, sur un développement proportionnel de l'aide ménagère.

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées, le Gou-
vernement entend poursuivre les efforts entrepris pour favoriser
leur maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui en
constitue un élément essentiel . Après la très forte progression de
la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est le
principal financeur, avec l'aide sociale, a préservé en 1988 le
financement d'un maintien du volume global d'activité d'aide
ménagère . Par ailleurs, il convient de préciser que la tarification
de l'aide ménagère légale au titre de l'aide sociale est désormais
du ressort des collectivités départementales, lesquelles détermi-
nent librement leur participation au financement de cette presta-
tion . Au-delà de 1988, les moyens financiers alloués à l'aide
ménagère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, ainsi que
le volume horaire d'interventions, ont été améliorés par rapport à
leur niveau antérieur, malgré les conditions défavorables que
connaît le régime général . L'effort de recentrage de la prestation
au bénéfice de personnes âgées les plus dépendantes est pour-
suivi . Ainsi, en 1989, les moyens financiers alloués à l'aide ména-
gère par le fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés ainsi que le
volume horaire d'intervention ont progressé ; en effet, le volume
d'heures a augmenté de 2 p. 100, soit un taux supérieur à celui
défini par l'I .N .S .E .E ., pour l'évolution démographique des per-
sonnes âgées de soixante-quinze ans et plus, soit + 1,75 p . 100.
Ei 1990, l'accroissement du volume d'heures d'aide ménagère
pris en charge par le régime généra : se poursuit puisqu'il pro-
gresse de 3 p . 100 alors qt'e l'évolution démographique des plus
de soixante-quinze ans n'est que de 1,5 p . 100 . Une amélioration
des conditions de financement de cette prestation est recherchée
snus la forme, notamment, d'un encadrement de la progression
annuelle des dotations d'heures dans un contrat pluri-annuel per-
mettant de lier cette progression à l'augmentation de la popula-
tion âgée de soixante-quinze ans et plus dans une perspective
raisonnable d'équilibre financier. En ce qui concerne les services
de soins infirmiers à domicile, lesquels, conformément à l'ar-
ticle l et du décret n° 81-448 du 8 mai 1981, ont pour vocation
non pas de se substituer aux infirmiers libéraux ni de constituer
de petits services d'hospitalisation à domicile, mais d'assurer des
soins lents, spécifiques à la dépendance et à la polypathologie
des personnes âgées, ils permettent de rendre possible leur main-
tien à domicile . En 1988, près de 3 400 places nouvelles ont été
créées dans les services de soins infirmiers à domicile. L'accrois-
sement de cette capacité d'accueil s'est poursuivi en 1989, passant
à 35 300 places, les créations s'incluant dans la procédure de
redéploiement, laquelle tend à optimiser l'utilisation des postes et
des moyens existants par une adaptation permanente qui doit
ermettre de satisfaire les besoins recensés les plus urgents à

l'aide des postes mal utilisés par les établissements pour raison
de suréquipement, de surendettement ou d'inadaptation aux
besoins de la population ; cet effort de redéploiement répond
également à la nécessité de maîtriser l'évolution des dépenses de
l'assurance maladie . Les services de soins infirmiers à domicile
ont figuré en 1989 parmi les actions prioritaires du secteur des
personnes âgées pour la réaffectation des postes et des moyens
dégagés par redéploiement au même titre que les sections de cure
médicale et la transformation' des hospices . En 1990, une enve-
loppe complémentaire est accordée, destinée à permettre la créa-
tion d'un millier de places de services de soins à domicile hors
redéploiement . Cette mesure doit contribuer à couvrir des besoins
non couverts en 1989 faute de moyens . Par ailleurs, les mesures
de déduction fiscale et d'exonération des cotisations patronales
de sécurité sociale pour l'emploi d'une aide à domicile ainsi que
l'institution des associations intermédiaires interviennent de façon
complémentaire aux services de soins infirmiers et d'aide ména-
gère pour permettre le maintien à domicile des personnes âgées.
La mesure de réduction d'impôt sur le revenu instituée par l'ar-
ticle 4,1I de la loi de finances pour 1989 autorise notamment les
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personnes âgées de plus de soixante-dix ans vivant seules ou en
couple indépendant à procéder à une réduction d'impôt égale à
25 p. 100 du montant des sommes versées pour l'emploi d'une
aide à domicile, dans la limite de 13 000 francs par an, que ces
sommes noient versées à une association ou à un centre com-
munal d'action sociale . Elle s'adresse à l'ensemble des personnes
âgées qu'elles disposent ou non d'une autonomie suffisante et en
particulier aux personnes âgées handicapées en perte d'auto-
nomie. Cette déduction s'applique, en effet, à toutes les sommes
versées par les personnes âgées pour rémunérer une aide à domi-
cile, qu'il s'agisse de la rémunération directe de gens de maisons
employés au domicile des personnes âgées pour accomplir des
tâches ménagères ou qu'il s'agisse des sommes versées à une
association ou à un centre communal d'action sociale en contre-
partie de la mise à leur disposition d'une aide à domicile (par
exemple aide ménagère) . La mesure d'exonération des cotisations
patronales de sécunté sociale prévue pour l'emploi d'une aide à
domicile iistituée par l'article L . 241 . :0 du code de la sécurité
sociale bénéficie quant à elle aux personnes invalides employant
une tierce personne, aux familles employant une aide pour un
enfant handicapé et aux personnes âgées de soixante-dix ans et
plus employant une aide à leur domicile . Cette exonération s'ap-
plique à l'emploi direct d'une aide par les personnes concernées
à titre de compensation financière de surcoût qui leur est imposé
par le handicap ou par l'âge . C'est dans le cadre de ces mesures
que l'entraide familiale est le mieux à même de s'exprimer,
notamment par l'assistance aux démarches administratives qui
peut être apportée aux membres âgés de la famille ; pour celles
en situation d'isolement qui ne disposent ni de l'appui d'une per-
sonne de leur famille ni du voisinage, il a été prévu qu'elles puis-
sent avoir recours aux compétences d'associations d'aide à domi-
cile pour la recherche du personnel et l'assistance aux démarches
administratives . En 1990, des mesures fiscales et sociales nou-
velles permettent d'élargir le champ des exonérations au profit
des personnes âgées en perte d'autonomie : l e une réduction
d'impôt et une exonération de cotisations patronales pour l'em-
ploi d'une aide à domicile pour les personnes âgées résidant au
foyer de leurs enfants . Ces dispositions complètent le dispositif
de l'accueil familial en étendant les avantages existants au profit
des familles naturelles . 2. Une réduction d'impôt cumulée dès
lors que les deux conjoints nécessitent un placement en structure
médicalisée pour l'un, et recrutement d'une aide à domicile pour
l'autre . En ce qui concerne les associations intermédiaires insti-
tuées par l'article L . 128 .1 du code du travail, lesquelles ont pour
objet d'embaucher des personnes dépourvues d'emploi pour les
mettre à titre onéreux à la disposition de personnes physiques ou
morales pour des activités qui ne sont pas déjà assurées . dans les
conditions économiques locales, par l'initiative privée ou par l'ac-
tion des collectivités publiques ou des organismes bénéficiant de
ressources publiques, celles qui sont spécialisées dans l'aide à
domicile, mettent à la disposition des personnes âgées des ser-
vices et des équipements de voisinage, lesquels complètent sans
les concurrencer les prestations d'aide ménagère traditionnelles.
II reste néanmoins que l'augmentation prévisible du nombre des
personnes âgées dans les années à venir exige une meilleure éva-
luation des besoins en aide à domicile, et une analyse globale
des problèmes ide financement de la dépendance . Sur ce terrain,
ie ministre entend effectivement faire progresser la réflexion.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

24261 . - 12 février 1990. - M. Claude Barraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation alarmante du secteur du main-
tien à domicile, tant en ce qui concerne les aides-ménagères' que
les travailleuses familiales . Alors que l'on ne cesse de réaffirmer
la nécessité des alternatives à l'hospitalisation et du développe-
ment du maintien à domicile des personnes âgées, il lui demande
quelles mesures il entend prendre afin d'assurer l'avenir de ce
secteur et d'améliorer la situation de son personnel . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
figées.

Réponse . - Attentif à la situation des personnes âgées dépen-
dantes, le Gouvernement entend poursuivre les efforts entrepris
pour favoriser le maintien à domicile, et notamment l'aide ména-
gère qui en constitue un élément essentiel . Après la très forte
Progression de la prestation d'aide-ménagère dans son ensemble,
la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés,
principal financeur, avec l'aide sociale, de l'aide ménagère, a pré-
servé en 1988 le financement d'un maintien du volume global
d'activité d'aide-ménagère . En 1989, les moyens financiers alloués
à l'aide ménagère par le fonds d'action sanitaire et .,ociale de la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés,
ainsi que le volume d'interventions, sont améliorés par rapport à
leur niveau antérieur, malgré les conditions défavorables que
connaît le régime général . L'effort de recentrage de la prestation
au bénéfice des personnes âgées les plus dépendantes est, quant
à lui, poursuivi . Ainsi, les moyens alloués à l'aide-ménagère par

le fonds d'action sanitaire et sociale de la Caisse nationale d'as-
surance vieillesse des travailleurs salariés, ainsi que le volume
horaire d'intervention, sont en progression ; en effet, le volume
d'heures augmente de 2 p . 100, soit un taux supérieur à celui
défini par l'I .N .S .E.E . pour l'évolution démographique des per-
sonnes âgées de 75 ans et plus, qui est de + 1,75 p . 100
entre 1988 et i989. En 1990, les heures financées par la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés progres-
sent de 3 p . 100, alors que l'évolution démographique des plus
de 75 ans ne sera que de 1,5 p . 100 . Une amélioration des condi-
tions de financement de cette prestation est recherchée sous la
forme d'un encadrement de la progression annuelle des dotations
d'heures dans un contrat pluriannuel permettant de lier cette pro-
gression à l'augmentation de la population âgée de 75 ans et plus
dans une perspective raisonnable d'équilibre financier . Par ail-
leurs, une politique de redéploiement entre les diverses caisses
régionales d'assurance maladie a été initiée depuis plusieurs exer-
cices, afin d'ajuster les dotations régionales en fonction du
nombre de prestataires de plus de 75 ans . Les moyens délégués
en matière d'aide ménagère à la caisse régionale d'assurance
maladie de la région Nord-Pas-de-Calais font apparaitre une
enveloppe d'heures supérieure, en 1989, de 27,71 p . 100 à l'enve-
loppe qui résulterait d'une application mécanique du critère
démographique . Elle a bénéficié d'une progression de 1,75 p . 100,
0,25 p . 100 de l'enveloppe globale étant consacré au rééquilibrage
au profit des régions dont l'enveloppe est inférieure à la
moyenne . En 1990, l'enveloppe progressera de 1,5 p . 100, soit
l'évolution moyenne des plus de 75 ans . Les services de travail-
leuses familiales (T .F .) jouent un rôle primordial d'aide aux
familles lorsque celles-ci rencontrent des difficultés, lors de
maladie ou d'événements familiaux importants . Le financement
des interventions des travailleuses familiales est assuré essentielle-
ment par les départements, au titre de la protection maternelle et
infantile ou de l'aide sociale à l'enfance, et par des organismes
de sécurité sociale C .N .A .M. (Caisse nationale d'assurance
maladie), et C .N.A .F . -(Caisse nationale des allocations fami-
liales), au titre de leur action sociale . Dans ce cas, ce sont les
caisses d'allocations familiales qui financent les interventions, sur
des crédits alloués par la C .N .A .M. (392,1 MF en 1987), sur leur
propre budget d'action sociale, et par le mécanisme de la presta-
tion de service (soit un total C .N.A .F . de 351,1 MF en 1987) . Les
modalités de financement des services de travailleuses familiales
doivent être fixées par une convention multipartite, Slaborée dans
le cadre d'une négociation préalable réunissant tous les parte-
naires concernés par les services d'aide à la famille . Il est souhai-
table, en effet, de rechercher une diversification des finance-
ments, afin de répondre aux besoins des familles en difficulté.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

25575 . - 12 mars 1990. - M. François Patriat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes figées, sur la tarification « long séjour » pour les
personnes âgées dépendantes accueillies dans des maisons de
retraite . Celle-ci s'avère fort élevée pour les familles qui ont à
charge leurs parents car, bien souvent, les pensions de retraite
sont trop faibles pour couvrir la totalité de ces frais d'héberge-
ment . C'est pourquoi il lui demande s'il envisage de procéder à
une réforme de cette tarification et de l'accompagner soit d'abat-
tements fiscaux car, aujourd'hui, quand un membre d'un couple
âgé doit être hospitalisé en « long séjour », le conjoint restant
seul au foyer doit payer l'intégralité de l'hébergement et les
mêmes impôts sur le revenu des ménages comme si le couple
était réuni, soit du maintien an moins pour le conjoint restant du
minimum vieillesse car bien souvent, pic ..r ce dernier, après paie-
ment sur sa retraite des frais d'hébergement, ii ne reste plus rien
pour vivre décemment.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que
diverses mesures ont été prises récemment afin d'alléger la charge
financière que représentent les frais de séjour restant à régler aux
persoiines âgées dépendantes devant être placées en établisse-
ment . En premier lieu, la loi de finances pour 1990 a prévu en
faveur des contribuables mariés la possibilité d ' un cumul des
réductions d'impôts dans les cas où l'un des conjoints emploie
une aine à domicile et l'autre est hébergé dans une structure
médicalisée . Par ailleurs, l'article 28 de la loi n° 90-86 du 23 jan-
vier 1990 stipule que l'allocation-logement prévue à l'ar-
ticle L .831-1 du code de la sécurité sociale doit être versée aux
personnes hébergées dans les unités et centres de long séjour
relevant de la loi hospitalière du 31 décembre 1970. La circulaire
du 6 décembre 1989 relative aux mesures hors redéploiement en
faveur des personnes âgées permet de dégager une enveloppe
complémentaire de 350 millions de francs sur les crédits d'assu-
rance maladie, qui s'ajoute aux efforts à réaliser dans le cadre de
l'enveloppe départementale . Ces dernières mesures permettent
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notamment d'adapter les établissements a l'état de dépendance
des personnes âgées . Enfin, le Gouvernement s'attache à préparer
une réforme de la tarification et du statut des établissements
pour personnes âgées, dont les conséquences devraient être sen-
sibles pour toutes les personnes âgées ayant recours à un accueil
institutionnel . C'est donc à tous les niveaux que le Gouverne-
ment, rejoignant en cela les préoccupations exprimées par l'hono-
rable parlementaire, entend agir pour améliorer la vie des per-
sonnes âgées hébergées en établissement

ment par l'administration des sommes qui leurs sont dues par les
usagers, ne portent nullement atteinte au régime de la déclaration
préalable prévu à l'article 43 de 'a loi du 30 septembre 1986 . En
outre, la qualité et le sérieux des membres du comité, ainsi que
les pouvoirs dont dispose son président pour arrêter l'ordre du
jour des séances, rendent sans fondement les craintes exprimées
dans la question sur les prétendues « dérives » qui seraient occa-
sionnées par cette procédure.

Téléphone (Minitel)

P. ET T. ET ESPACE

Téléphone (Minitel)

25440. - 12 mars 1990. - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace de lui préciser, suite à la réponse obtenue à sa question
ne 20897, comment seront publiés les avis du comité consultatif
du kiosque télématique et par quels moyens accéder à cette infor-
mation publique.

Réponse. - Aux termes de l'article D. 406-3, 2' alinéa, du code
des postes et télécommunications, l'avis est notifié au ministre
chargé des télécommunications . Une copie est également notifiée
au fournisseur de services concerné » . II n'est donc pas prévu de
rendre ces avis publics ; au surplus, une telle publication n'irait
pas sans poser problème, puisqu'il s'agit de documents de carac-
tère nominatif au sens de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 por-
tant diverses mesures d'amélioration entre l'administration et le
public . Dans la mesure toutefois où les travaux du comité ont
permis de préciser l'interprétation qu'il convient de donner à cer-
taines clauses des conventions, notamment en ce qui concerne
l'accès au kiosque, il est apparu utile de porter sa jurisprudence
à la connaissance des professionnels . C'est pourquoi il a été
convenu, en accord avec le président du comité, que celle-ci
pourrait être exposée dans des publications telle que « La lettre
de Télétel » ou « Juris PTT » . En outre, il va de soi que cette
jurisprudence est également communiquée aux responsables
Télétel des directions régionales et opérationnelles de France
Télécom, afin qu'ils soient en mesure de renseigner utilement les
fournisseurs de services .

25442. - 12 mars 1990. - M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace quelles suites il compte apporter à la demande officielle
déposée par le syndicat des producteurs en communication
audiovisuelle (Appeca) cil février 1990 sur la renégociation des
conventions d'accès au kiosque télématique.

Réponse. - Toutes les conventions du kiosque télématique
grand public (36-15), soit près de 4000, ont été renégociées en
1988 . Cc nouveau dispositif contractuel semble donner satisfac-
tion . La demande évoquée émane d'un syndicat récemment créé ;
les autres syndicats professionnels ne paraissent pas, pour le
moment du moins, s'y être associés . Aussi, en dehors de quelques
modifications ponctuelles proposées par la commission de la télé-
matique, n'est-il pas envisagé actuellement de renégociation d'en-
semble .

Téléphone (annuaires)

26168. - 26 mars 1990. - M . Denis Jacquat demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace s'il
ne lui paraîtrait pas opportun de modifier certaines données du
minitel afin de permettre la recherche de l'adresse d'un abonné
dont seul le numéro de téléphone est connu. Aujourd'hui l'opéra-
tion inverse est possible, alors que dans le cas cité plus haut,
l'unique recours se situe dans l'appel au service de renseignement
qui facture la recherche à 13 F . II souhaiterait savoir si une telle
mesure pourrait être envisagée.

Téléphone (annuaires;

Téléphone (Minitel)

25441 . - 12 mars 1990. - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les dérives qui seront occasionnées par la procé-
dure d'autosaisine du comité consultatif du kiosque télématique.
Il lui demande quelles garanties pourront jouer au bénéfice des
fournisseurs de services ? Particulièrement pour protéger le
régime juridique de la déclaration préalable des atteintes qui lui
sont portées par le monopole de France Télécom en matière
d'exploitation ainsi que par les restrictions actuellement en voie
d'élaboration : limitation du nombre de services couverts par un
numéro de commission paritaire, obligation de paraître d'au
moins deux ans, etc ., qui sont autant d'atteintes intolérables à la
liberté contenue dans le régime déclaratif de la loi du 30 sep-
tembre 1986.

Réponse. - Le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace a décidé de donner une suite positive à certaines des
propositions qui lui ont été faites par la commission de la télé-
matique, notamment à celles tendant à instaurer un délai
minimum de deux ans entre l'obtention d'un numéro de commis-
sion paritaire des publications et agences de presse et la possibi-
lité d'accéder au kiosque grand public, et à donner à chacun des
membres du comité consultatif du kiosque télématique et télépho-
nique la possibilité de saisir ledit comité . II est en effet apparu à
l'expérience que certaines revues étaient créées aux seules fins
d'accéder au kiosque et que la possession d'un numéro de com-
mission paritaire ne constituait pas toujours, à elle seule, une
garantie suffisante de ce que le fournisseur de services éditait
selon une périodicité régulière une publication de presse . Quant à
ce qu'il est convenu d'appeler « l'autosaisine » du comité, elle
correspond au souhait que ses travaux ne soient pas uniquement
diligentés par France Télécom ou par le fournisseur auquel un
code d'accès a été refusé, mais également par les membres du
comité qui sont tous, à des titres divers, des acteurs privilégiés du
secteur de la télématique . Ainsi qu'il a déjà été répondu
(cf. réponse à la question n° 25226), ces mesures, qui ne concer-
nent que les services qui choisissent d'avoir recours au recouvre-

27611 . - 23 avril 1990 . - M. Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur l'impossibilité d'obtenir, par minitel, l'adresse
d'un abonné dont on connaît le numéro de téléphone . On est
obligé, pour ce faire, d'appeler le service des renseignements télé-
phcniques qui opère la recherche pour 13 francs, alors que celle-
ci serait gratuite et moins contraignante par minitel . Il lui
demande donc s'il pourrait être envisagé de doter le minitel d'un
système de recherche d'identité par numéro de téléphone.

Réponse. - L'objet principal d'un service de renseignements
téléphoniques est de permettre l'établissement d'une communica-
tion, donc d'indiquer le numéro d'appel à partir de données
telles que nom, prénom, profession, adresse . La démarche
inverse, consistant à fournir l'identité d'un abonné à partir de
son numéro d'appel, ne répond pas au même objet . Du fait que
le service a besoin, pour ses activités de dépannage notamment,
d'avoir des fichiers d'abonnés classés par numéros, il a toujours
été techniquement possible aux :entres de renseignement de
fournir une telle indication . C'est pourquoi la possibilité d'une
telle recherche a été maintenue jusqu'à présent, moyennant la
taxe forfaitaire évoquée . Dans le cas de l'annuaire électronique,
la recherche par le numéro nécessiterait une révision profonde du
système de recherche ; au surplus, s'agissant d'un fichier informa-
tique, l'avis de la Commission nationale de l'informatique et des
libertés devrait être recueilli . Compte tenu de la possibilité
actuelle d'accéder à une telle information par le 12, France,
Télécom n'envisage pas de modifier l'annuaire électronique en ce
sens .

Postes et télécommunications (courrier)

26287 . - 26 mars 1990. - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace que, selon un document publié par la direction générale de
la poste, le taux d'acheminement des lettres en un jour après
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l'envoi est meilleur en R .F .A. (96 p. 100), en Grande-Bretagne
(87,6 p . 100), au Portugal (80,6 p . 100), qu'en France
(80,3 p. 100), qui dépasse à peine la Grèce (80 p . 100) . Il lui
demande : l e quelle a été l'évolution de ce taux au cours des
dix dernières années : y a-t-i! eu dégradation ou redressement ?
2e quelles mesures il compte prendre pour améliorer sur ce point
la qualité du service rendu aux usagers.

Réponse. - Le document évoqué par l'Honorable parlementaire
n'émane pas de !a direction générale de la poste, mais de la
Commission économique européenne qui a établi, à partir d'indi-
cations fournies par les différents offices postaux, un bilan com-
paratif des qualités de service respectives concernant les lettres et
leur acheminement en J + I . Pour la poste française, le taux
concernant la qualité qu'elle mesure elle-même a évolué de la
manière suivante :

ANNÉE TAUX

1979 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69,3
1980 . . . . ...... . . ...... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72,5
1981 . . . . . ..... . . ... ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .... . . . . . . . . ... . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 79,6
1982 . . . . .. ... . . . . . .... . . . . .. . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79,3
1983 	 73,7
1884 . . . . . . .. .. . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .... . . . . . . . .. .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 73,5
1985 . . . . ...... . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 78,5
486 . . . . . . .... . . ... . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. .. . . . . . . . . ... . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 80,3

1987 . . . . . . .. .. . . ... . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .... . . . . . . . . . .. .. . . . . . . .. . . . . . . .. . 77,6
1988 . . . . . . .... . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ... . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76,4
1989 . . . . . . .. .. . . ... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . .. .. .. . . . . . . .. . . . . . . . . . 77,4

Ces chiffres montrent la fluctuation de la qualité de service en
France en fonction de l'ampleur des conflits sociaux (1983, 1984
et 1988) et de la sensibilité du système postal aux facteurs clima-
tiques . A cet égard, il convient de souligner que les méthodes
utilisées par les différents offices postaux sont vraisemblablement
différentes et que pour une analyse comparative pertinente il
serait logique de ne prendre en compte que 5 jours de la
semaine, la plupart des postes n'offrant pas le service de distribu-
tion la samedi (contrairement à la France) et de constituer des
blocs homogènes en fonction de l'étendue respective des terri-
toires nationaux . Afin d'améliorer son service, la poste engage un
nouveau plan d'automatisation du courrier et met en cxuvre des
procédés de traitement intégrant une démarche qualité . Enfin elle
disposera dès 1992 d'un nouveau réseau aérien d'acheminement
mieux adapté à l'augmentation du trafic et aux conditions de
traitement du courrier .

Téléphone (Minitel)

26492 . - 2 avril 1990 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur le développement dramatique et douloureux de la
prostitution enfantine qui s'opère par le biais des réseaux du
« Minitel rose », ainsi que l'a démontré un rapport officiel d'ex-
perts présenté en août 1989 à l'O .N .U. II lui demande s'il entend
prendre d'urgence des mesures afin que cesse ce détournement
du service public à des fins indignes réprimées par la loi.

Réponse. - Le ministre des postes, des télécommunications e t
de l'espace partage entièrement les préoccupations de l'honorable
parlementaire quant à la protection morale de l'enfance . Quant
aux mesures permettant d'assumer celle-ci, il tient à rappeler que
la loi de frnanr-.es rectificative pour 1989 a, par son article 23,
abrogé les dispositions de l'article 91 de la loi de finances pour
1988, dispositions qui s'étaient rtvélées inapplicables. Elle a en
remplacement institué une taxe s'élevant à 30 p. 109 des sommes
perçues en rémunération des services offerts par les messageries
pornographiques. De plus, en dehors d'éventuelles modifications
du code pénal, dont l'initiative relèverait bien entendu de la com-
pétence du garde des sceaux, Ii est rappelé que France Télécom
a, par la vote contractuelle dont il disposait, amené les fournis-
seurs de services à souscrire à des obligations plus contrai-
gnantes . Ces dispositions ont permis de résilier plus de cin-
quante conventions après avis du comité consultatif du kiosque
télématique.

Politique extérieure (Algérie)

26414. - 2 avril 1990. - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre des postes, des téléeommunlea-
tioas et de l'espace sur le sort surprenant réservé au timbre
« Hommage aux harkis » . En effet, tout courrier comportant ce

timbre, expédié en Algérie, était systématiquement détruit. Nous
nous attendions à une réaction indignée da Gouvernement
français ; contrairement à cela, nous apprenons, par voie
détournée, qu'il cède aux ukases de l'Algérie en décidant de ne
plus approvisionner les agences avec ce timbre . Elle lui demande
si ces assertions sont fondées, et dans le cas contraire ce qu'il
compte faire pour que l'atteinte aux droits de l'homme français
soit réparée par l'Algérie dont nous accueillons plusieurs millions
de ressortissants sur notre territoire.

Réponse. - S'il a été constaté que certains envois à destination
de l'Algérie revêtus du timbre « Hommage aux harkis, soldats de
la France » étaient refusés par l'administration postale algérienne,
ces envois sont retournés à leurs expéditeurs . L'administration
postale française n'a pas été informée par le Gouvernement algé-
rien de mesures officielles qui auraient été prises à l'encontre du
timbre-poste « Hommage aux harkis, soldats de la France ».
Aucune décision n'a été notifiée, ni directement, ni par circulaire
de l'Union postale universelle, comme cela se pratique habituelle-
ment. Si la recommandation C 27 du congrès de l'Union postale
universelle de Hambourg en 1984 dispose que les administrations
postales doivent éviter des thèmes susceptibles d'être mal perçus
par une personnalité ou un pays, elle laisse toutefois les gouver-
nements totalement libres de cette appréciation et des mesures
qu'ils estiment devoir prendre . L'administration postale française
n'a pas retiré du service le timbre-poste « Hommage aux harkis,
soldats de la France » et il a été confirmé aux associations inté-
ressées que ce timbre restait disponible . Les recettes principales
peuvent faire des commandes afin de satisfaire les demandes
exprimées auprès des bureaux de poste.

D.O.M .-T.O.M. (Réunion : postes et télécommunications)

26423 . - 2 avril 1990 . - M. André Thien Ah Kaon attire une
nouvelle fois l'attention de M . le ministre des postes, des télé-
communications et de l'espace sur la situation très préoccupante
résultant de l'organisation des services des postes et des télécom-
munications dans le département de la Réunion . Une récente
grève des agents de l'I .E .D.O .M . n'a pas permis aux bureaux de
postes d'effectuer le paiement des chèques qui leur ont été pré-
sentés à des titres divers (R .M .I ., prestations sociales, etc.) ou de
répondre aux demandes de retraite à réaliser sur les comptes
d'épargne . Cette grève externe aux P.T.T. est suivie par une
autre, à durée illimitée, d'ordre interne cette fois, qui s'appuie sur
des revendications relatives aux structures des services.. Les orga-
nisations salariales estiment en effet que le rapport nombre d'ha-
bitants - nombre d'agents est très défavorable à la Réunion, en
comparaison avec le métropole et même avec les autres départe-
ments d'outre-mer. Cette situation gêne considérablement les
usagers des postes et des télécommunications, et, parmi eux, ceux
qui sont de conditions modestes . Il y a lieu de craindre égale-
ment une paralysie de l'économie réunionnaise privée d'une
partie de ses échanges et de sa communication avec l'extérieur.

Réponse . - En règle générale, la détermination des effectifs
nécessaires à l'exécution des services de la poste dans un dépar-
tement résulte de l'analyse des éléments statistiques relatifs à l'ac-
tivité des établissements et au trafic écoulé annuellement par ce
département . Une comparaison du taux d'emplois postaux
implantés par 10 000 habitants dans des départements différents
ou analysé au travers d'une moyenne nationale ne saurait être en
soi pleinement significative . En ce qui concerne la Réunion, on
observe, par rapport à la métropole, une moindre consommation
pour le courrier, tant au dépôt (66 ubjets par habitant et par an,
contre 276 pour la moyenne nationale) qu'a la distribution
(95 objets par habitant et par an, contre 320 au plan national).
De même l'activité relative aux services financiers demeure infé-
rieure à la moyenne française . On dénombre actuellement pour
1 000 habitants, 32 titulaires d'un compte-chèque postal et
315 détenteurs d'un livret de caisse nationale d'épargne en Réu-
nion, contre respectivement 153 et 360 en métropole. II est cepen-
dant incontestable que le trafic postal global augmente depuis
plusieurs années en Réunion à un rythme moyen supérieur au
taux d'accroissement enregistré en France continentale . La direc-
tion générale de la poste en a d'ailleurs tenu compte en matière
d'attribution d'emplois au cours des derniers exercices budgé-
taires dans un souci d'adaptation des effectifs à l'évolution du

I trafic . C'est ainsi que le cadre départemental d'emplois de titu-
laires s'est accru depuis 1988 de 27 unités, dont 19 implantées au
titre du budget de 1990. Une telle évolution est loin d'être défa-
vorable au département de la Réunion si l'on consdére le
nombre des réductions d'emplois budgétaires intervenues dans la
même période au plan national (2 316 en 1988, 1 555 en 1989 et
415 en 1990) . I1 reste toutefois prévisible que la croissance du
trafic postal en Réunion demeurera particulièrement soutenue au
cours des prochaines années . A cet égard, une étude va être
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entreprise en vue d'examiner sous ses principaux aspects la situa-
tion de la Poste dans ce département : infrastructures immobi-
lières, présence postale , niveau d'effectifs, analyse des spécificités
locales qui influent sur le fonctionnement des services . Les
conclusions de cette étude seront bien entendu prises en considé-
ratiol pour la préparation des prochains budgets.

Postes et télécommunications (télégraphe)

27141 . - 16 avril 1990 . - M. Yves Dolin attire l'attention de
M. le minier:. des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur les modalités de communications de messages par voie
de télégramme téléphoné . En cas de réponse infructueuse de la
part du d;'stinataire (absence de l'intéressé, dérangement de la
ligne téléphonique . . .), l'administration, conformément à la régle-
mentation en vigueur, transmet par voie postale le télégramme
qui perd ainsi son intérêt tant de rapidité que d'urgente. Il lui
demande s'il n'y aurait pas lieu de revoir ce dispositif.

Rép onse. - Le service public des télécommunications doit s'ef-
forcer de communiquer à leurs destinataires par les moyens les
plus rapides les télégrammes qui leurs sont adressés . C'est pour-
quoi, aujourd'hui où 96 p . 100 des ménages sont équipés du télé-
phone, la remise d'un télégramme par téléphone est une solution
plus rapide et plus efficace ; étant entendu qu'en cas d'impossibi-
lité la remise par les moyens postaux reste la règle, et qu'en tout
état de cause une copie confirmative par lettre est adressée . Cette
forme d'exploitation offre à la clientèle une qualité de service
améliorée pendant les périodes de fermeture des bureaux de
poste . Elle permet par ailleurs de conserver au télégramme son
archivage et sa valeur juridique. Elle n'altère en rien la sécurité
et ie caractère confidentiel de la correspondance, puisque la
remise est opérée dans des conditions à cet égard tout à fait com-
parables à celles de la procédure ancienne . Il s'agit en fait d'une
modernisation du service, rendue possible par la diffusion
actuelle des moyens de télécommunications.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Politiques communautaires (recherche)

23801 . - 5 février 1990 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre de la recherche et de la technologie
sur son intention concernant l'accès des pays de l'Est au pro-
gramme européen de recherche industrielle Eurêka . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour inciter les entre-
prises françaises et européennes à travailler avec leurs homo-
logues de l'Est . Il lui demande en particulier s'il compte
demander aux autorités européennes un assouplissement des
règles instituant Eurêka, afin de faciliter un rapprochement qui
ne peut être que bénéfique pour l'ensemble de l'Europe.

Réponse . - La spécificité d'Euréka est de laisser aux entreprises
toute latitude pour choisir leurs sujets de recherche-
développement et le ou les industriels et organismes de recherche
avec lesquels ils souhaitent coopérer au sein des dix-neuf Etats
membres qui participent au programme. La possibilité d'associer
des entreprises ou laboratoires de pays tiers, hors de l'Europe
oxidentale, a cependant été acceptée à !a conférence ministé-
rielle de Madrid en septembre 1987, sous réserve que cette asso-
ciation profite aux Etats membres d'Euréka et présente un intérêt
majeur au regard des objectifs des projet . Cette participation es:
actuellement la suivante : 2 sociétés américaines (EU 22 - Diane,
EU 225 - Galiléo), 1 société argentine (EU 384 - Purification des
protéines par les colorants), 3 sociétés et un centre de recherche
canadiens (EUS - membranes de microfiltration, EU 20 - EAST_
EU 226 - lasers à solide). l'our ce qui concerne les pays de l'Est,
il s'agit de : 1 centre de recherche hongrois (EU 7 - Eurotrac),
1 centre de recherche soviétique (EU 7- Eurotrac), 5 centres de
recherche et 1 société yougoslave (EU 7 - Eurotrac, EU
8- Corine, EU 37- Euromar, EU 294 - Biomatériaux). Pour ces
derniers, leur participation à des projets Eurêka pourrait être exa-
minée sous un jour plus favorable compte tenu des évolutions en
cours . Cette question a déjà été évoquée lors des deux dernières
réunions des représentants des Etats membres (groupe dit « de
haut niveau ») à Rome en novembre 1989 et janvier 1990. Elle
sera de nouveau à l'ordre du jour de leur prochaine réunion à
Capri en avril et lors de la conférence ministérielle de Rome en
juin.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Travail /médecine du travail)

3255 . - 3 octobre 1988 . - M. Jacgt Blanc rappelle à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les médecins du travail du secteur privé perçoivent
un salaire comportant un échelonnement dépendant de l'ancien-
neté . Les salaires minima conventionnels ainsi fixés correspon-
dent sensiblement aux émoluments des praticiens hospitaliers
visés par le décret n° 84-131 du 24 février 1984 placés aux
échelons successifs que comporte leur carrière. En revanche, les
médecins du travail du personnel hospitalier ont une rémunéra-
tion qui demeure, pendant toute leur carrière, inférieure au
salaire conventionnel de début des médecins du travail du secteur
privé. Dans ces conditions, il lui demande s'il n'y a pas, en ce
domaine, une injustice particulièrement regrettable et ce d'autant
que le décret n° 85-947 du 16 aotit 1985 (art. R-242-1 à R 242-24
der code du travail) les ont maintenus dans la situation d'agents
contractuels, situation qui comporte toujours un certain caractère
aléatoire, et le prie de lui préciser quelles sont les mesures envi-
sagées pour améliorer le sort des médecins en cause.

Réponse . - Actuellement, la rémunération des médecins du tra-
vail est déterminée par vacation horaire dans les conditions
prévues par la circulaire n° 305/Dli/4 du 26 janvier 1979, sur la
base de l'indice brut 585 . Aucun déroulement de carrière ne leur
est offert . Un projet est actuellement à l'étude, qui devrait per-
mettre d'améliorer la situation des médecins du travail . Il est
prévu de leur accorder le bénéfice d'un plan de carrière et d'une
grille indiciaire nationale impliquant une amélioration sensible de
leur rémunération . Ainsi seraient reconnus l'expérience profes-
sionnelle, l'étendue des responsabilités et le niveau de qualifica-
tion des intéressés.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

32fi4. - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Yves Autexier appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la mise en application de la loi n° 85-1274
du 4 décembre 1985 ouvrant droit au rachat .de cotisations d'as-
surance vieillesse par certaines catégories de rapatriés, et à l'aide
de l'Etat. Aux ternes de l'article l m, cette possibilité est offerte
aux Français ayant dû quitter, par suite d'événements politiques,
un territoire où ils étaient établis, et qui était antérieurement
placé -tous la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la
Fiance. Une interprétation de ce texte a permis d'élargir ce droit
ami Français établis en Egypte ou au Vanuatu qui n'ont jamais
relevé, stricto sensu, de notre souveraineté, de notre protectorat
au de notre tutelle. Mais les ressortissants français ayant dû
quitter le Liban ne sont toujours pas admis à demander l'aide de
l'Etat au rachat des cotisations, bien que ce pays ait été antérieu-
rement placé sous mandat dé la France. C'est pourquoi il lui
demande s'il n'estime pas équitable d'accorder aux Français
rapatriée du Liban le bénéfice de la Io : du 4 décembre 1985.

Réponse_ - Le titre l m de la loi du 4 décembre 1985 portant
amélioration des retraites des rapatriés a pour objet d'instituer
une aide de FEtat sous condition de ressources et de lever tout
délai de forclusion pour les demandes de rachat de cotisations
présentées au titre de l'assurance volontaire vieillesse dans le
cadre de la loi du 10 juillet 1965 et émanant d'une personne
rapatriée d'un territoire « antérieurement placé sous la souverai-
neté, le protectorat ou la tutelle de la France » . Une liste indica-
tive des territoires ainsi visés figure en annexe de la circulaire
interministérielle (Budget - Affaires sociales) du
12 décembre 198E . Le Liban ne figure pas sur cette liste . Or il
apparait, après étude, que le statut de ce territoire catie 1920
et 1943 le fait entrer dans la catégorie juridique des territoires
antérieurement placés sous la tutelle de la France . Cette considé-
ration est étayée en premier lieu par le droit positif. L'arrêté du
13 mai 1966 pris en application de l'actuel article R 742-36 du
code de la sécurité sociale, qui prévoit la validité gratuite des
périodes, assimilées à des périodes d'activité salariée, au cours
desquelles les intéressés ont été empêchés d'exercer leur activité
dans certains Etats « antérieurement placés sous la souveraineté,
le protectorat ou la tutelle de la France », donne la liste des terri-
toires concernés - liste établie bien entendu en fonction du texte
particulier visé . Or la Syrie figure dires cette liste . Dés lors, il
n'existe aucun obstacle juridique à ajouter le Liban au nombre
des Etats « antérieurement placés sous la souveraineté, le protec-
torat ou la tutelle de la France », puisqu'à l'époque considérée la
Syrie et le Liban, loin de former deux entités juridiques dis-
tinctes, étaient placés sous mandat français set ne faisaient qu'un
tout sous la direction d'un haut commissariat dont le siège était à
Beyrouth, considérée comme la capitale de ce territoire. En
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second lieu, ainsi que le relève l'honorable parlementaire, il n'a
jamais été contesté que la loi du 4 décembre 1985 s'applique aux
rapatriés d'Egypte (territoire figurant dans la liste donnée par la
circulaire interministérielle), alors même que ce territoire ne peut
être considéré comme ayant relevé de la souveraineté, du protec-
torat ou de la tutelle de la France . En conséquence, il vient
d'être décidé, après consultation interministérielle, d'admettre au
rachat dans le cadre de la loi précitée du 4 décembre 1985 les
Français syant exercé une activité professionnelle au Liban, sous
réserve, bien entendu, qu'ils remplissent toutes les conditions de
droit commun afférentes à ce régime de rachat . En particulier,
seules seront retenues les demandes émanant de personnes éta-
blies au Liban antérieurement à 1943 et ayant quitté ce pays en
raison d'événements politiques liés à la fin du mandat français
exercé sur ce territoire entre 1920 et 1943. II convient, en effet,
de signaler qu'aucun texte n'a institué, en ce qui concerne le
Liban, de présomption générale de retour pour motifs politiques.

Sécurité sociale (cotisations)

8606 - 23 janvier 1989 . - M. Pierre Mazeaud appelle l'atten-
tion de i•rl . le 6tiiilstreit-_ J_uc û nvulid-rit•oar,ù, de e ,-.~ santététo et

	

laet de
protection sociale sur la situation préoccupante des professions
du tourisme hivernal de moyenne montagne . La douceur de
l'hiver des trois dernières années, donc le manque d'enneigement,
ont gravement perturbé l'activité économique de ce secteur qui
nécessite une main-d'oeuvre importante . Ces conditions clima-
tiques défavorables ont eu une double conséquence : en limitant
les ressources des employeurs elles mettent ces derniers dans
l'impossibilité de faire face aux charges et notamment leurs
charges sociales, et elles mettent au chômage nombre - de profes-
sionnels sans que leur couverture sociale soit toujours correcte-
ment assurée . Il lui demande donc d'une part s'il ne serait pas
possible d'obtenir un assouplissement, votre un étalement, des
délais de paiement des différentes charges sociales en faveur de
ces employeurs en difficulté . Il conviendrait, d'autre part, de pré-
voir dès à présent un régime de couverture sociale plus adapté
pour les professionnels de ce secteur touché par des périodes dec ômage temporaire et plus particulièrement d'instaurer un sys-
tème d'allocation chômage, inexistant à ce jour, en faveur des
bi-actifs . Il lui signale enfin qu'il lui semble hautement souhai-
table qu'une action concertée puisse être menée avec le ministère
des finances afin de régler globalement les problèmes de ce sec-
teur essentiel à la survie économique et sociale des zones de
moyenne montagne.

Réponse. - Les problèmes d'enneigement constatés tant pour
l'hiver 1988-1989 que pour l'hiver 1989-1990 ont été pris en
compte par le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale. Des instructions ont été données aux directeurs
des unions de recouvrement concernées pour que soient exa-
minées avec la plus grande bienveillance les demandes de délais
de paiement et de remise de majorations de retard émanant des
cotisants dont l'activité serait ainsi directement compromise.

Sécurité sociale (contrôle et contentieux)

9583. - 13 février 1989. - M. Edouard Frédéric-Dupont
expose à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale que tout employeur de personnel salarié est
tenu chaque année, au plus tard pour le 31 janvier, d'établir une
déclaration annuelle des donnée- sociales qui comporte
cinq feuillets, le premier destiné au fisc, le deuxième à
l'I .N.S.E .E ., le troisième à l'U .RS .S .A.F., le quatrième à la
C.R.A .M . et enfin un cinquième constituant le double à conserver
par l'employeur déclarant . Il lui demande si, alors qu 'i ; possède
un reçu du dépôt dans les délais légaux de sa D.A.D.S . l
annuelle, un employeur n'est pas en mesure de présenter le der
nier feuillet (de couleur rouge) de la liasse D.A.D.S. I, par
exemple à l'occasion d'un contrôle de l'U .R.S .S .A.F., celui-ci es'
passible de sanctions. Dans l'affirmative, ;ui préciser lesquelles et
en vertu de quels textes réglementaires.

Réponse. - la déclaration annuelle des données sociales est ue
document essentiel à la vérification comptable d'une entrepri':e
par l'U.RS.S .A.F. Les agents de contrôle des unions de recouvre-
ment disposent en général pour leur mission des doubles de
D .A.D.S. Toutefois l'article R.243-59 du code de la sécurité
sociale précise que les employeurs sont tenus de présenter aux
agents de contrôle tous les documents qui leur seront demandas
comme nécessaires à l'exercice de leur contrôle . Cette dispositiaa
vise l'ensemble des documents, y compris l'exemplaire de la
D .A .D.S. qui est conservé par le chef d'entreprise . S'il n'extase
pas de sanction spécifique dans le cas où l'employeur n'est vas

en mesure de présenter ce document lors d'une vérification, il est
toutefois vivement recommandé aux employeurs de conserver
leur exemplaire qui peut se révéler utile, en cas de litige, la
D .A.D.S . permettant l'ouverture des droits aux prestations d'assu-
rance maladie et le report des périodes d'activité sur le compte
vieillesse de l'assuré social.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

12855. - 15 mai 1989 . - M. Lucien Richard appelle l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la mise en oeuvre, au travers des dispositions
réglementaires d'application, des avantages reconnus aux infir-
miers et infirmières à la suite des revendications de l'au-
tomne 1988. Il lui indique notamment que l'article 4-II du décret
n o 88-1077 du 30 novembre 1988 octroie aux infirmiers, et sous
certaines conditions précisément énumérées, des bonifications
d'ancienneté de six et douze mois (infirmier du secteur psychia-
trique et infirmiers diplômés d'Etat) ; il souhaiterait connaître les
mesures spécifiques qui ont été prises afin de donner effet à cet
article du décret . Il lui rappelle, également, que le décret
n° 88-1080 du 30 novembre 1988 réglemente, en son article l et',
les créations d'emplois d'aide-soignant dans les centres hospita-
liers spécialisés en psychiatrie et dans les services psychiatriques
des centres hospitaliers généraux, renvoyant à un arrêté la fixa-
tion des conditions de ces emplois dans ce secteur. Il lui
demande de lui préciser si toutes les mesures nécessaires à la
mise en oeuvre de cet objectif ont bien été prises.

Réponse. - Les conditions d'application des dispositions de
l'article 4-11 du décret du 30 novembre 1988 relatives à la bonifi-
..ation d'ancienneté accordée à certains infirmiers ont fait l'objet
d'instructions très précises et ont normalement été mises en
œuvre par les établissements, étant précisé que l'ensemble des
mesures statutaires a été, pour l'exercice 1989, financé hors taux
directeur . S'agissant de l'arrêté auquel fait référence dans son
article I n le décret du 30 novembre 1988 relatif au statut des
aides-soignants, aujourd'hui abrogé par le décret n° 89-241 du
18 avril 1989 qui contient dans son article 26 une disposition
identique, il convient de se référer à l'arrêté du 9 janvier 1978
relatif aux conditions dans lesquelles les emplois secondaires des
services médicaux peuvent être créés dans les centres hospitaliers
spécialisés en psychiatrie et dans les services psychiatriques des
centres hospitaliers généraux.

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

13170 . - 22 mai 1989. - M. Michel Françaix attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des prothésistes dentaires . En effet,
cette profession est l'une des seules branches d'activité en Europe
à ne pas avoir de réglementation définissant les connaissances,
les droits et les devoirs pour exercer. D'autre part, les prothé-
sistes français sont aussi les seuls en Europe dont les activités
sont occultées, notamment au niveau des prix de fabrication . Ils
se trouvent fortement concurrencés par des productions étran-
gères, notamment celles d'Asie et par des fabrications illégales
pratiquées en France qui se multiplient . II lui demande donc de
lui préciser les mesures qu'entend adopter le Gouvernement pour
négocier avec la profession les prix et garantir les fabrications de
ces professionnels.

Réponse . - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale précise que les prothésistes dentaires sont des
techniciens gérés par le ministère de commerce, de l'artisanat et
du tourisme ; ils n'ont aucune compétence dans le domaine de la
santé publique et ne peuvent en aucun cas avoir un contact
direct avec le patient et procéder 3 la prise d'empreintes, aux
essais et à la pose des prothèses qui relèvent de la compétence
du chirurgien-dentiste, en application de l'article L. 373 du code
de la santé publique : les pouvoirs publics ne peuvent intervenir
sur le prix des proihéses, l'ordonnance du ler décembre 1986 sur
la liberté des prix •t'autorisant à contrôler les prix qu'en cas de
pénurie ou d'absence de concurrence ; le code de la sécurité
sociale prévoit la possibilité de contrôler le prix des produits ou
prestations remboursables mais le prix d'une prothèse dentaire ne
représente qu'une part minoritaire du coût de l'ensemble rem-
boursable, constitué par la prothèse et sa mise en place ; il
convient de préserver la liberté de négocier les prix entre les pro-
thésistes dentaires et les chirurgiens-dentistes ; le conseil de la
concurrence a condamné les pratiques mises en oeuvre par les
chirurgiens-dentistes tendant à entraver le feu normal de la
concurrence en exerçant des pressions collectives sur les prothé-
sistes ; des négociations ont été engagées afin de développer la
concurrence qui est tout à fait insuffisante actuellement : une

•
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plus grande transparence tarifaire et une information des
consommateurs sur le prix des prothèses dentaires font partie des
objectifs à atteindre ; il apparaît qu'actuellement les importations
de prothèses dentaires - en provenance principalement du Sud-
Est asiatique - représentent une part très nlduite du marché de la
prothèse dentaire . Les importations concernent les prothèses
mobiles (dentiers complets ou partiels u,ui seraient plutôt uti-
lisées comme prothèses d'attente : il ne semble pas que ces pro-
thèses importées soient appelées à connaître un développement
qui puisse nuire à la profession des prothésistes dentaires.

Sécurité sociale (cotisations)

15188 . - 3 juillet 1989 . -- M . Albert Denvers attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conditions des repas pris par nécessité de
service par le personnel éducatif des établissements d'accueil des
handicapés ne soient pas considérés comme avantages en nature
et, de ce fait, n'entrent pas dans l'assiette des cotisations sociales
et fiscales . La circulaire n° 319 du 12 septembre 1985 a étendu à
l'ensemble du personnel qualifié l'exonération de cotisation pour
les repas thérapeutiques qui leur sont fournis gratuitement par
l'établissement sous deux conditions cumulatives, notamment la
possession d'un diplôme ou d'un titre reconnu par l'administra-
tion . De ce fait, sont exclus les candidats « élève moniteur éduca-
teur » en formation directe et en formation en cours d'emploi au
coefficient 254 (classement : internat de convention collective 66),
les candidats « éducateur » en formation cours d'emploi ainsi
que les candidats « éducateur spécialisé Jeunes enfants » en for-
mation cours d'emploi au coefficient 257 (classement : internat
de la convention collective 66) . Ceux-ci, lors des repas thérapeu-
tiques, accomplissent cependant les mémes fonctions que les
salariés diplômés et ne bénéficient pourtant pas de ladite exoné-
ration . Cette distorsion au sein des mêmes services provoque des
difficultés de gestion de personnel et laisse apparaitre une inéga-
lité qui est difficilement explicable . Il lui demande donc quelles
sont les mesures envisagées pour supprimer cette inégalité dans
l'application de la réglementation.

Réponse. - Par circulaire du 23 août 1968, il a été considéré
que les repas pris en service par les éducateurs spécialisés et
fournis gratuitement par un établissement accueillant des handi-
capés ne constituent pas un avantage en nature. Il ne doit donc
pas y avoir réintégration dans l'assiette de cotisations lorsque
l'éducateur spécialisé prend son repas à la table des enfants et
accomplit à cette occasion une tâche éducative . Etendues aux
établissements accueillant des adultes handicapés, ces disposi-
tions ont suscité néanmoins des difficultés d'application quant à
la détermination des éducateurs susceptibles de bénéficier de
cette mesure . Une circulaire du 2 avril 1990 met un terme à ces
difficultés en précisant que le bénéfice de cette disposition est
ouvert aux personnels éducatifs recrutés sur un emploi ou une
qualification reconnus par une convention collective agréée par
!administration ainsi qu'aux personnels occupant une fonction
éducative en attente de formation ou bénéficiant d'une formation
en cours d'emploi . Cette interprétation semble donc répondre au
souhait exprimé par l'honorable parlementaire .

publics hospitaliers . Bien que la situation salariale et statutaire de
ces personnels soit examinée depuis longtemps par les autorités
compétentes, aucune réponse satisfaisante n'a encore pu être
apporthe. Compte tenu des missions exercées par ces médecins, il
lui demande de prendre en compte leurs légitimes revendications
en matière de recrutement et de déroulement de carriére et il sou-
haiterait connaître tant l'état de préparation des textes en coure
d'élaboration que le contenu des mesures envisagées pour z . ;né-
liorer la situation des intéressés.

Réponse. - Actuellement, la rémunération des médecins du tra-
vail est déterminée par vacation horaire dans les conditions
prévues par la circulaire no 305/DH/4 du 26 janvier 1979, sur la
base de l'indice brut 585 . Aucun déroulement de carrière ne leur
est offert. Un projet est actuellement à l'étude, qui devrai : per-
mettre d'améliorer la situation des médecins du travail . Il est
prévu de leur accorder le bénéfice d'un plan de carrière et d'une
grille indiciaire nationale impliquant une amélioration sensible de
leur rémunération . Ainsi seraient reconnus l'expérience plofes-
sionnel(e, l'étendue des responsabilités et le niveau de qualifica-
tion .: ..s intéressés .

Sécurité sociale (cotisations)

16112. - 24 juillet 1989 . - M. Jean Laurain appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème des cotisations de sécurité sociale
impayées auprès des U.R .S .S .A.F . Au 31 décembre 1988, le mon-
tant totai de ces cotisations impayées s'élevait, pour les départe-
ments de la Moselle, du Bas-Rhin et Haut-Rhin, à 2,460 milliards
de francs . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les princi-
paux débiteurs des U .R.S .S .A.F. de ces départements ainsi que le
montant de leur dette, et de lui préciser les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation préoccupante.

Réponse. - Les restes à recouvrer constatés dans les
U .R .S .S .A .F. concernent pour une grande part des créances qui
font l'objet d'un recouvrement forcé dans le cadre de procédures
collectives (redressement ou liquidation judiciaire) . Ils compor-
tent également les cotisations de sécurité sociale dont le recouvre-
ment amiable est effectué selon un plan d'apurement négocié
entre l'employeur et l'organisme. Pour les trois départements
signalés par l'honorable parlementaire, le taux des restes à recou-
vrer sur les cotisations liquidées durant l'exercice 1988 est de
0,95 p . 100 pour le Bas-Rhin (soit 120 MF), 1,52 p . 100 pour le
Haut-Rhin (soit 122 MF), 1,54 p . 100 issue la Moselle (soit
160 MF), alors que la moyenne nationale est de 1,76 p . 100. Ces
chiffres traduisent !a performance très satisfaisante des services
du recouvrement, puisque 98,24 p . 100 des cotisations dues sont
acquittées dans l'année . Les restes à recouvrer comptabilisés au
31 décembre 1988, tous exercices confondus, s'élèvent à 682 MF
pour le Ras-Rhin, 461 MF pour le Haut-Rhin et 922 MF pour la
Moselle . Il convient de remarquer que 70 p . 100 de ces dettes
concernent des créances passives dont le recouvrement s'avère
impossible, notamment en raison de la clôture pour insuffisance
d'actif de certaines procédures de recouvrement forcé . L'amélio-
ration du recouvrement des cotisations de sécurité sociale reste
une préoccupation prioritaire et constante du Gouvernement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15277. - 3 juillet 1989 . - M . Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des médecins du travail en
fonction dans les établissements publics hospitaliers . Les mesures
réglementaires concernant ces médecins, en particulier le décret
n° 85-947 du 16 août 1985, ne prévoient ni recrutement par
concours alors que cette procédure de droit commun dans la
fonction publique hospitalière leur apporterait une indispensable
garantie, ni aucun déroulement de carrière . Pourtant les missions
exercées par ces médecins sont en grande partie similaires à
celles des médecins du travail dans le secteur privé et ne peuvent
s'accompagner d'une situation précaire, voire injuste sur le plan
des rémunérations . I! souhaiterait étre tenu informé de l'état
d'avancement de la concertation avec les intéressés et de l'élabo-
ration d'un véritable statut.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16982. - 28 août 1989 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tentiond de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'absence de perspectives de carrière
des médecins du travail en fonction dans les établissements

Hôpitaux et cliniques (personnel)

17049. - 4 septembre 1989 . - M. Jean-Jacques Hyest attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'absence de règles et de pratiques uni-
formes au sein des établissements d'hospitalisation publics pour
régir les rapports hiérarchiques et fonctionnels existant entre les
psychologues et les autres personnels médicaux, paramédicaux et
administratifs . En effet, dans les rapports avec les personnels
administratifs, les psychologues, dont l'emploi est assimilé au
cadre A de la fonction publique, se trouvent parfois sous l'auto-
rité d'an cadre de direction de 4 e classe, dont l'emploi est assi-
milé à la catégorie B de la fonction publique . Dans les rapports
avec les personnels médicaux, s'il est normal que les psycho-
logues soient placés sous l'autorité du médecin chef de service,
ils se trouvent placés sous l'autorité d'un praticien hospitalier
non chef de service, ce qui serait normal pour les actes thérapeu-
tiques, mais ce qui l'est moins pour les actes administratifs :
congés, avis technique pour la notation, visa relatif aux frais de
déplacement et de mission . Dans les rapports avec les personnels
paramédicaux, spécialement les infirmiers généraux, infirmiers
généraux adjoints, survei' 'nts chefs, surveillants, les psycho-
logues voient souvent ces aemiers, qui sont des cadres infirmiers,
qu'ils on : parfois sélectionnés lors du concours d'élève infirmier
et ensuite enseignés dans les écoles d'infirmiers, particulièrement
d'infirmiers psychiatriques, donner leur avis, parfois sur déléga-
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tion de l'autorité par le directeur ou le médecin chef, quant à la
notation, l'opportunité des congés, le contrôle des horaires et des
présences, et donc, de cc fait, se voient inscrits dans les tableaux
de service du personnel soignant infirmier. Il lui demande si de
telles pratiques ne sont pas en contradiction avec les textes régis-
sant les psychologues au sein des établissements d'hospitalisation
publics, et plus spécialement l 'article 44 de la loi n° 85-772 du
25 juillet 1985, le décret n e 71-988 modifié du 3 décembre 1971 et
la circulaire DH/8 D/85 n° 95 du 24 mai 1985 ; et si elles ne
font pas implicitement du psychologue un auxiliaire médical, ce
que sa formation en U .E.R. de sciences humaines n'implique pas,
méme si l'on peut admettre, comme le ministre le reconnait lui-
méme dans sa réponse à la question écrite n° 1173 du
l« août 1988, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaire, (iii : scions, du 12 décembre 1988, que par
commodité de bagage on considère les psychologues comme des
personnels paramédicaux . Il lui demande donc de bien vouloir
préciser la pcsitisn des psychologues au sein des établissements
d'hospitalisation publics et les règles qui régissent leurs rapports
avec les autres professions de l'hôpital, cela pour le bon fonc-
tionnement du service public hospitalier.

Réponse . - Le projet de décret en cours d'élaboration par les
services du ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale devrait permettre d'apporter une solution à plusieurs
des problèmes abordés par l'honorable parlementaire, en préci-
sant notamment le contenu des fonctions exercées par les psycho-
logues hospitaliers . 1l convient toutefois de souligner qu'un cer-
tain nombre des difficultés évoquées, notamment dans les
rapports avec les cadres infirmiers, qui tiennent à des pratiques
de certains établissements, pourront être résolues par la diffusion
d'instructions précisant clairement le domaine de compétence de
ces cadres qui ne s'étend bien évidemment pas aux psychologues.

Sécurité sociale (cotisations)

17228, - 11 septembre 1989 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
expose à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale le cas des médecins experts de compagnies
d'assurances, soit qu'ils exercent cette activité conjointement avec
une activité libérale ou non de médecine de soins, soit à titre
exclusif, soit à titre exclusif tout en percevant un avantage vieil-
lesse, généralement à raison d'une ectivité précédente de méde-
cine libérale, à titre conventionné ou non . Fiscalement parlant et
à la suite d'un arrét du Conseil d'Etat du 15 février 1978, requéte
n e 4103 (7 . et 8. s .s .), l'administration fiscale a recommandé à
ses agents de ne pas reprendre le montant des recettes provenant
de l'activité d'expertise médicale pour le calcul de la base servant
d'assiette à la taxe professionnelle méme lorsque l'activité de
médecin expert n'est pas exercée à titre exclusif . Poursuivant plus
avant mais dans la même .oie, certaines U .R.S.S .A.F . ont mis en
cause des compagnies d'assurances, considérant, comme le
Conseil d'Etat, les sommes versées au titre desdites expertises,
non comme des honoraires, comme le soutiennent les compagnies
d'assurances, mais bien comme des salaires . Il présume le
ministre de tutelle informée de ces actions . Il lui demande de lui
préciser : a) Si les sommes perçues par les médecins experts des
compagnies d'assurances qui exercent tous dans des conditions
identiques, sauf pour les médecins attachés spécialement aux
sièges centraux ou régionaux des compagnies d'assurances où
généralement ils disposent d'un bureau personnel, sont des hono-
raires ou sont des salaires . b) Si le médecin percevant un avan-
tage vieillesse à raison de son activité antérieure de médecin
généraliste, conventionné ou non, est bien autorisé à exercer une
activité de médecin expert de compagnies d'assurances, sans pour
autant renoncer à percevoir sa pension . Dans l'affirmative,
quelles sont les charges sociales éventuellement dues à raison de
cette activité, si elle est considérée comme libérale et sur quelles
bases sont-elles le cas échéant calculées . c) S'il peut l'informer
des suites réservées aux actions des U .R.S.S .A.F . à l'encontre des
compagnies d'assurances occupant des médecins experts et la
solution retenue en définitive vis-à-vis de leur rémunération.

Réponse . - Le régime de sécurité sociale applicable au médecin
expert d'une compagnie d'assurance est à déterminer par les
organismes de recouvrement dans le cadre de la réglementation
applicable en matière d'assujettissement, et en fonction des cir-
constances de fait dans lesquelles il exerce son activité. Le fait
que celle-ci soit effectuée pour la société d'assurance de manière
régulière et permanente, conformément aux directives de la com-
pagnie, permet de présumer, d'après l'analyse de la jurisprudence
de la cour de cassation (arrét du 19 novembre 1986), l'assujettis-
sement au régime général de la personne en cau-t. Cette pré-
somption ne peut toutefois trouver confirmation qu'nprés examen
approfondi des conditions précises d'activité . En l'espèce, l'igno-

rance des conditions réelles et précises de l'activité des intéressés
ne permet pas de formuler une appréciation relative à l'assujettis-
sement de ces derniers . Il n'appartient pas au ministre chargé de
la sécurité sociale de se prononcer en la matière, les organismes
de recouvrement étant seuls compétents pour prendre les déci-
sions d'affiliation qui s'imposent après examen des conditions de
fait, dans le cadre de l'autonomie de décision dont ils disposent
et sous le contrôle souverain des tribunaux . Par ailleurs, la rému-
nération perçue par le médecin retraité exerçant des expertises
pour une compagnie d'assurance fait l'objet de cotisations dans
le régime de sécurité sociale dont relève cette activité . Toutefois
et dans la mesure où l'activité d'expert serait reconnue libérale,
diverses mesures viendraient atténuer la rigueur de cette disposi-
tion : d'une part, aucune cotisation d'allocation familiale n'est
exigible dès lors que le revenu professionnel pour l'année
concernée est inférieur au salaire de base annuel retenu pour le
calcul des prestations familiales, soit 21 242 francs pour
l'année 1989. D'autre part, la cotisation minimale prévue dans le
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés à l'ar-
ticle D.612-5, paragraphe 1, du code de la sécurité sociale n'est
ras opposable aux assurés relevant d'un autre régime pour le ser-
vice des prestations sociales, soit au médecin ayant exercé précé-
demment une activité salariée . Cette cotisation est donc propor-
tionnelle au revenu professionnel correspondant.

Sécurité sociale (cotisations)

17636 . - 18 septembre 1989. - M . Claude Germon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la situation des associations dont l'objet principal est
d'aider les enfants en situation d'échec scolaire . L'action que
mènent ces associations permet, à court terme, la réinsertion sco-
laire de nombreux enfants par une amélioration de leurs résultats
et la possibilité pour eux de suivre un cursus scolaire normal et,
à long terme, leur insertion dans le monde du travail ; elle s'ins-
crit . en outre, dans le cadre de la lutte contre l'échec scolaire,
une de nos priorités . Ces associations sont considérées comme
des entreprises, malgré le caractère social de leur activité et sont
donc assujetties aux mémes charges ; ainsi doivent-elles cotiser
pour leur: salariés aux différentes caisses d'assurances maladie,
maternité, vieillesse, etc. et sont-elles tenues d'adhérer à la méde-
cine du travail alors que leurs salariés, dont le nombre d'heures
de travail est insuffisant, ne bénéficient, en contrepartie, d'aucune
des prestations assurées par ces différents régimes . Ces charges
pèsent très lourdement dans le budget de ces associations qui
pourraient bénéficier d'un statut identique à celui des associa-
tions intermédiaires ; ces dernières, dont l'objet est la réinsertion
dans la vie active des demandeurs d'emploi, sont dispensées, à
concurrence de 200 heures par trimestre et par salarié, du paie-
ment des charges sociales et bénéficient par ailleurs de disposi-
tions spéciales, particulièrement favorables, concernant la méde-
cine du travail (loi n° 87-39 du 27 janvier 1987, loi n e 87-588 du
30 juillet 1987, décret n e 87-303 du 30 avril 1987, décret
n o 87-806 du l er octobre 1987, etc .) . Il lui demande en consé-
quence si il est possible d'envisager, pour les associations dont
l'objet est d'aider les enfants en situation d'échec scolaire, un
statut privilégié quant à leur assujettissement aux charges
sociales. - Question transmise d M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale.

Réponse. -• Quels que soient son caractère et sa finalité, toute
association qui emploie des personnes et qui les rémunère est
assujettie aux différentes cotisations patronales de sécurité
sociale. La seule exception à cette règle Concerne les associations
intermédiaires quand elles répondent aux conditions posées par
l'article L . 128 du code du travail et relatives à l'agrément donné
par le préfet, aux catégories de personnes recrutes, à l'activit é,
non lucrative qui ne doit pas étre assurée dans les circonstances
économiques locales par l'Initiative privée ou par l'action des col-
lectivités publiques . Le but de cette exception est de favoriser le
retour à l'emploi de personnes qui éprouvent de orques difficultés
d'insertion professionnelle et par là méme de lut . ntre le chô-
mage de longue durée . Il n'est pas envisagé d'ét.nue le bénéfice
de cette exonération à toutes ies autres associations lesquelles
peuvent bénéficier d'autres mesures plus générales propres cepen-
dant à leur donner satisfaction : ainsi l'emploi de personnes
recrutées dans le cadre d'un contrat de retour à l'emploi, d'un
contrat de réinsertion en alternance, d'un contrat de qualification
ou d'un stage d'initiation à la vie professionnelle permet aux
associations concernées de bénéficier des mesures dérogatoires en
matière de cotisations sociales patronales pendant une durée
variable en fonction de la nature du contrat. En tout état de
cause, le versement des cotisations sociales patronales et sala-
riales permet aux salariés intéressés de bénéficier d'une part des
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prestations en espèces et en nature de l'assurance maladie, quand
ces salariés ont exercé leur activité pendant au moins 200 heures
au cours du trimestre civil précédant la date d'ouverture du droit
aux prestations (art . R. 313-2 et R. 313-3 du code de la sécurité
sociale), d'autre part de la validation de trimestres, au titre de
l'assurance vieillesse, quand ces intéressés ont perçu un salaire
annuel égal au minimum à 200 fois le S .M .I .C . horaire
(art . 351-9, dernier paragraphe dudit code).

Hôpitaux et cliniques (personnel)

17659. - 18 septembre 1989. - Mme Marie-France Lecuir
attire l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur l'absence de statut de la fonction
publique hospitalière, en cours de négociations, qui engendre le
retard de parution des décrets d'application de la loi de 1986
pour la titularisation des catégories A et B . Cette situation rtnd
critique la gestion de certains établissements ainsi que le recrute-
ment dans des centres nouvellement créés . Elle lui demande de
bien vouloir lui préciser un calendrier de parution des statuts et
des décrets.

Réporse . - Le protocole d'accord signé le 9 février . 1990 à
l'issue des négociations sur l'amélioration des carrières des fonc-
tionnaires menées sous la présidence de M. le ministre d'Etat,
ministre de la fonction publique et des réformes administratives,
a posé le principe de mesures de titularisation, par voie d'examen
professionnel, des agents non titulaires de catégorie B . Les agents
ayant vocation à être titularisés devront justifier de la possession
de l'un des diplômes requis des candidats aux concours normaux
d'accès à ces corps et bénéficier d'une échelle indiciaire au moins
égale à celle afférente au premier grade actuel des corps de caté-
gorie B type.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

17670. - 18 septembre 1989 . - M. Charles Fèvre attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions cl ans lesquelles sont
liquidées les prestations de retraite . Malgré les moyens notam-
ment informatiques mis en oeuvre, il apparait en effet que les
retraités doivent attendre plusieurs mois - souvent cinq ou
six - non seulement la liquidation de celle-ci mais également le
versement effectif bien que leur demande ait été déposée en
temps utile . La cessation de la vie active conduisant à la dispari-
tion des revenus correspondants, il en résulte toujours pour eux
une période difficile sur le plan financier. Il lui demande donc
de mettre tout en oeuvre pour accélérer la liquidation des presta-
tiens de retraite et de lui donner l'assurance que les versements
interviendront dans les moindres délais après la cessation d'acti-
vité .

Retraites : généralités (paiement des pensions)

18209 . - 2 octobre 1989. - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur tes délais excessifs souvent relevés en
matiéte de liquidation et de versement dcs prestations de retraite.
Il apparait en effet que la liquidation mais aussi le versement
effectif de ces prestations n'interviennent que plusieurs mois
après la demande formulée en temps utile par les intéressés.
Compte tenu de la perte de revenus liée à la cessation d'activités
professionnelles, il lui semble nécessaire et urgent que les per-
sonnes retraitées puissent bénéficier sans retard des prestations
qui leur sont dues . Il lui demande en conséquence les mesures
qu'il compte prendre pour mettre fin à cette situation domma-
geable.

Réponse. - La multiplicité des régimes de base et complémen-
taires de retraite, et le nombre de caisses, ne permettent pas de
répondre précisément à la dernière question posée, les délais de
liquidation des pensions de retraite pouvant différer sensiblement
d'un organisme à l'autre, et suivant, en outre, le type de presta-
tion . S'agissant du régime général d'assurance vieillesse, il est
rappelé que dans le souci d'améliorer tant ces délais de liquida.
fion que l'information des assurés, un certain nombre de mesures
ont été prises dans ce régime au cours• des années récentes,
notamment la constitution d'un fichier national des comptes indi-

vivuels. Depuis 1980, un relevé de compte individuel est adressé
Par les caisses régionales aux futurs retraités, dès cinquante-
huit ans et demi, accompagné de la demande de pension de vieil-
lesse, en vue de permettre aux intéressés, d'une part, de contrôler
l'exactitude des informations les concernant et, d'autre part,
d'établir, au moment opportun, leur demande de liquidation de
retraite . A cet égard, les caisses recommandent eux futurs
retraités, dans le cadre du plan de communication défini par la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, de
déposer leur demande de retraite de trois à six mois avant la
date d'effet de leur pension . Par ailleurs, une convention conclue
entre la C .N .A .V.T .S . et l'Unedic a permis depuis 1986, d'amé-
liorer les conditions de liquidation des retraites des titulaires d'al-
locations de chômage ou de préretraites . Cette convention prévoit
notamment : la reconstitution de carrière des chômeurs Indem-
nisés âgés de 58 ans à 59 neuf ans et demi, compte tenu, notam-
ment, des dispositions de l'article L . 351-19 du code du travail ;
une procédure d'avance sur pension, payée par les Assedic et
remboursée sur les arrérages de la pension servie par les caisses
vieillesse, de façon à éviter toute rupture de ressources . L'effort
ainsi réalisé par les organismes de sécurité sociale a permis
d'améliorer très notablement le service rendu aux usagers. C'est
ainsi qu'en 1989, le délai moyen de liquidation des pensions
(droits propres et droits de réversion) s'établit à trente jours, soit
un gain de six jours en moyenne par rapport à 1988 . Ce délai
était de quatre-vingt-dix jours en 1983.

Sécurité sociale (cotisations)

19412 . - 30 octobre 1989. - M . Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que parmi les dispositions adoptées au conseil des
ministres du 13 septembre 1989 en faveur de l'emploi figure la
mise en place en 1990 et dans deux départements d'un système
de vignette pour le paiement des cotisations sociales des
employés de maison . Il s'étonne que ce projet ait été présenté
sans aucune consultation préalable des représentants des
employés de maison . Il lui fait également remarquer que ce
projet tend a généraliser le paiement des cotisations sociales au
forfait, y compris pour la retraite complémentaire, ce qui était
jusqu'ici interdit et qu'il ne comprend aucune incitation à la
déclaration du personnel de maison . La généralisation à tous les
employeurs de la défiscalisation partielle des charges versées
pour les employés de maiscn aurait par contre pour effet d'aug-
menter sensiblement le nombre des emplois déclarés et permet-
trait d'encourager l'embauche . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis à ce sujet.

Sécurité sociale (cotisations)

19417. - 30 octobre 1989. - M. Bernard Pons rappelle à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'au cours du conseil des ministres du 13 septembre et
dans le cadre du plan emploi a été envisagée la mise en place à
titre expérimental dans deux départements d'un système de
vignette pour le paiement des cotisations sociales des employés
de maison . Il semble que ce projet n'ait donné lieu à aucune
consultation des intéressés et des organisations syndicales qui les
représentent . Celles-ci estiment qu'une telle mesure serait regret-
table parce qu'elle tendrait à la généralisation du paiement des
cotisations sociales au forfait, y compris pour la retraite complé-
mentaire, ce qui était jusqu'ici impossible . Un tel projet n'aurait
d'ailleurs aucune influence sur l'emploi et ne donnerait lieu à
aucune incitation à la « déclaration du personnel de maison » . Il
lui demande les raisons qui peuvent justifier la décision prise à
cet égard et les observations qu'appellent de sa part les
remarques qu'il vient de lui présenter.

Réponse. - Lors de l'annonce du plan pour l'emploi le
13 septembre 1989, le Gouvernement a annoncé un projet d'expé-
rimentation de règlement des cotisations par vignette pour les
particuliers employeurs occasionnels, ce projet devant être discuté
avec les partenaires sociaux, gestionnaires des régimes complé-
mentaires de retraite et d'assurance chômage . Ce projet ne sau-
rait avoir pour effet de diminuer les droits sociaux des employés
de maison, ni de substituer aux formules de déclaration exis-
tantes un mode de déclaration généralisé et unique, qui serait la
vignette . En effet, les modes de déclaration trimestriels existants
(déclaration nominative trimestrielle) paraissent tout à fait
adaptés à l'emploi régulier de personnel de maison : l'obligation
de recourir à un document particulier pour chaque période tra-
vaillée ne saurait que compliquer la tâche des employeurs et celle
des organismes de sécurité sociale. En revanche, l'objectif du
Gouvernement est de trouver un mode de déclaration et de règle-
ment des cotisatiqns adapté à l'emploi occasionnel de personnel
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par les ménages. En effet, la lourdeur des procédures d'immatri-
culation et de déclarations périodiques apparaît dans bien des
cas dissuasive, et nul n'ignore que beaucoup de travaux réalisés
pour des particuliers sont, notamment pour cette raison, non
déclarés . La vignette, qui serait un document unique ayant valeur
tout à la fois de bulletin de salaire, de réglement des cotisations
de sécurité sociale, de retraite complémentaire, de chômage et de
document d'attestation de droits pour le salarié, apparait comme
une des solutions possibles à ce problème, sous réserve que son
champ soit bien défini, afin de ne pas donner lieu à des dérives.
Tel est l'objet de l'expérimentation annoncée par le Gouverne-
ment, qui a donné lieu 4 une large concertation, et qui ne saurait
étre mise en ouvre, dans le cadre législatif actuel, sans l'accord
des partenaires sociaux qui sont actuellement consultés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20001 . - 6 novembre 1989 . - M. Jean-Pierre Balduyck attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des médecins du travail du
personnel hospitalier. Il semble que ceux-ci ne bénéficient pas de
perspectives d'évolution de carrière identiques à celles de leurs
confières, médecins du travail dans le secteur privé . Pourtant,
corne eux, il sont soumis au code du travail . Il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures en faveur de ces professionnels
de la santé, notamment l'élaboration dans leur contrat d'une
grille indiciaire.

Réponse. - Actuellement, la rémunération des médecins du tra-
vail est déterminée par vacation horaire dans les conditions
prévues par la circulaire n° 305/DH/4 du 26 janvier 1979, sur la
base de l'indice brut 585 . Aucun déroulement de carrière ne leur
est offert . Un projet est actuellement à l'étude, qui devrait per-
mettre d'améliorer la situation des médecins du travail . Il est
prévu de leur accorder le bénéfice d'un plan de carrière et d'une
grille indiciaire nationale impliquant une amélioration sensible de
leur rémunération . Ainsi seraient reconnus l'expérience profes-
sionnelle, l'étendue des responsabilités et le niveau de qualifica-
tion des intéressés.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

20058 . - 13 novembre 1989 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des salariés des départe-
ments de l'Est en ce qui concerne la prise en compte, pour le
calcul de leur retraite, des années 1940 . 1945 . En effet, un grand
nombre de Mosellans et d'Alsaciens se voient refuser la prise en
compte, pour le calcul de leur pension de retraite, de ces
périodes durant lesquelles ils se trouvaient dans l'impossibilité de
poursuivre leur emploi, soit parce que leur entreprise se trouvait
en zone de combat, soit, ce qui est plus généralement le cas,
parce que leur administration ou entreprise s'étaient repliées . La
caisse régionale d'assurance vieillesse (C .R .A .V.) de Strasbourg
oppose à ces affiliés une fin de non-recevoir au motif qu'ils n'ont
pas exercé un travail effectif, ni versé de cotisations . Or la
C .R .A.V . ne fait jamais état de la lé,'islation communautaire, et
des conventions franco-allemandes, qui devraient l'obliger à
s'adresser à la caisse de Rhénanie-Palatinat de Spire pour le
règlement des cas litigieux . Les salariés des départements
concernés se sentent défavorisés par rapport aux salariés des
autres départements français qui ne rencontrent pas de difficultés
pour faire saloir leurs droits à pension, pour les
années 1940-1945. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

20459. - 20 novembre 1989 . - M. Emlle Koehl attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les salariés de Moselle et d'Alsace qui
arrivent aujourd'hui à l'8ge de la retraite. Des difficultés se pré-
sentent car la sécurité sociale refuse la prise en compte, pour le
calcul de leur pension, de certaines périodes antérieures au
8 mai 1945, date de la fin de la Seconde Guerre mondiale, Il lui
demande s'il existe des conventions franco-allemandes relatives
aux droits des assurés sociaux, ainsi que des règlements de la
Communauté économique européenne qui obligent la caisse
régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg à s'adresser à la

« Landesversicherungsanstalt » de Rhénanie-Palatinat à Speyer,
en République fédérale d'Allemagne, pour régler les cas litigieux.
il semble que des règlements communautarre,s notamment les
n° 1408/71 et n° 574/72, indiquent qu'« une demande de presta-
tions adressée à l'institution d'un Etat membre entraîne automati-
quement la liquidation concomitante des prestations au titre des
législations de tous les Etats membres en cause aux conditions
desquelles le requérant satisfait . . . » Selon la réglementation alle-
mande applicable aux départements de la Moselle, du Bas-Rhin
et du Haut-Rhin, pour la période du 1 « juillet 1940 au
8 mai 1945, une période d'apprentissage serait une période d'as-
surance « assimilée » et la présomption d'emploi pendant la
période de guerre serait considérée comme suffisante pour ouvrir
droit à la validation de ces périodes comme période d'assurance
vieillesse . Pendant la Seconde Guerre mondiale, de nombreux
Alsaciens et Mosellans se sont trouvés, à certains moments, dans
l'impossibilité matérielle de travailler, soit parce que leur entre-
prise se trouvait en zone de combat, soit parce que des services
publics et des entreprises privées s'étaient repliées . Or il semble
que la C .R.A .V . de Strasbourg oppose à ces affiliés une fin de
non-recevoir pour la prise en compte de ces périodes, au motif
qu'ils n'ont pas exercé un travail effectif, ni versé de cotisations.
De plus, ils ne peuvent racheter des droits à pension pour la
période considérée . Compte tenu de la complexité des situations,
Il serait utile de mettre à la disposition des futurs retraités alsa-
ciens et mosellans un guide les informant sur leurs droits pour la
période de 1940 à 1945, où les départements de l'est de la France
avaient été annexés par le Reich allemand.

Retraites généralités (calcul des pensions)

22200. - 25 décembre 1989 . - M. Adrien Zeller appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées par les salariés
d'Alsace et de Moselle pour la prise en compte de la
période 1940-1945 dans le calcul de leur retraite . En effet un
grand nombre d'entre eux se sont trouvés pendant cette
période 1940-1945 dans l'impossibilité matérielie de travailler,
soit parce que leur entreprise ait été installée dans la zone des
combats, soit parce que leur administration ou leur entreprise se
soit repliée. Aujourd hui ils se voient refuser la prise en compte
des périodes dont il s'agit pour le calcul de leur retraite . Ainsi la
C .R.A .V . de Strasbourg oppose à ces affiliés une fin de non-
recevoir arguant qu'ils n'ont pas exercé un travail effectif ni versé
de cotisation . Aussi il lui demande si ces situations ne pourraient
pas trouver une solution dans le cadre des conventions franco-
allemandes relatives aux droits des assurés sociaux ou dans l'ap-
plication des règlements de la C .E .E ., notamment les règlements
n° 1408/71 et n o 574/72.

Retraites généralités (calcul des pensions)

22455 . - 25 décembre 1989 . - M . Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des salariés des départe-
ments d'Alsace et de Moselle . Il s'avère qu'un grand nombre de
ces salariés se voient refuser la prise en compte pour le calcul de
leur pension, de certaines périodes où ils se trouvaient dans l'im-
possibilité mat,rielle de vaquer à leur emploi parce que leur
entreprise se trouvait en zone de combat . La caisse régionale
d'assurance vieillesse de Strasbourg oppose à ces affiliés une fin
de non-recevoir au motif qu'ils n'ont pas exercé un travail
effectif ni versé de cotisation . Aussi lui demande-t-il de bien vou-
loir lui indiquer les dispositions qu'il compte prendre afin de
faire bénéficier ces salariés d'une pension complète pour la
période de 1940-1945.

Retraites généralités (calcul des pensions)

22456 . - 25 décembre 1989. - M. Jean Laurain attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées par les assurés
sociaux d'Alsace-Moselle à obtenir, par la caisse régionale d'as-
surance vieillesse de ces départements, la prise en charge de cer-
taines périodes durant la Seconde Guerre mondiale au titre de la
liquidation de leur droit à pension . L'avenant n° 2 du
18 juin 1955 à la convention générale du 10 juillet 1950 entre la
France et la République fédérale d'Allemagne sur la Sécurité
sociale prévoit dans son article 5 que : a 1 . Les périodes d'assu-
rance accomplies dans les départements du Haut-Rhin et de la
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Moselle, au cours de la période du 1sr janvier 1940 au
8 mai 1945, sont prises en compte par les organismes d'assurance
français, sous réserve des dispositions de l'alinéa 2 ; 2 . les
périodes d'assurance indiquées à l'alinéa 1,r sont prises en
compte par les organismes d'assurance allemands : a) si, anté-
rieurement à ces périodes, l'assuré a été affilié en dernier lieu au
régime d'assurance pension allemand ; b) ou bien si, n'ayant été
affilié antérieurement à ces périodes ni à un organisme d'assu-
rance allemand ni à un organisme d'assurance français, il a
relevé en premier lieu de la législation allemande après celle
visée à l'alinéa l er . » Et dans son article 6 que : « Les périodes
d'assurance accomplies entre le I re juillet 1940 et le 8 mai 1945,
sous le régime d'assurance pension allemand, par des assurés qui
étaient domiciliés le Ier septembre 1939 dans les départements
français du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, et qui
n'appartiennent pas à la catégorie des personnes visées par l'ar-
ticle premier, na I, de l'accord complémentaire na 4, sont prises
en compte par les organismes d'assurance français si l'assuré :
1 . a été affilié en dernier lieu dans l'un des départements sus-
nommés ; 2. ou si, sans avoir été affilié à un organisme allemand
ou français, il a relevé en premier lieu, après les périodes d'assu-
rance sus-visées, dr, la législation française . » Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour
faire respecter ces dispositions par les organismes prestataires
afin que les personnes d'Alsace-Moselle puissent bénéficier de
leurs droits à la retraite par la validation de la période allant du
1 rr juillet 1940 au 8 mai 1945.

Réponse. - l e En application des articles 5 et 6 de l'avenant
n e 2 du 15 juin 1955 à la convention générale franco-allemande
du 10 juillet 1950 (texte maintenu en vigueur par le règlement
communautaire n e 1408/71!, les périodes d'assurance accomplies
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et oe le
Moselle entre le ler juillet 1940 et le 8 mai 1945 incombent aux
organismes allemands de retraite, lorsque les intéressés ont
relevé, en dernier lieu avant lesdites périodes ou en premier lieu
après ces périodes, de la législation allemande d'assurance oen-
sion aux organismes français, lorsque les intéressés ont relevé,
en dernier lieu avant ces périodes, ou, en premier lieu après
celles-ci, d'un organisme français de retraite . 2 e L'information
réciproque des institutions de retraite, en application du règle-
ment n° 1408/71, s'applique pour autant que l'assuré a cotisé
dans chacun des Etats concernés . 3 , L'information des assurés
relève par ailleurs de la compétence pleine et entière des caisses
d'assurance vieillesse, dans le cadre de leur plan de communica-
tion . 4 . Une période de salariat ne peut être prise en considéra-
tion dans la détermination des droits à pension de retraite du
régime général de la sécurité sociale comme du régime focal
d'Alsace-Moselle, que s'il y a eu versement de cotisations . 5 . En
cas de rupture du contrat de travail au cours de la période du
P r juillet 1940 au 8 mai 1945, un jugement rendu le
20 mars 1989 par la cour d'appel de Metz a considéré que
n'étaient pas applicables aux périodes postérieures à cette rupture
du contrat les dispositions du paragraphe 7 de l'article l er de
l'arrêté du 9 septembre 1946, pris puur l'application du 5 . de
l'article L. 351-3 du code de la sécurité sociale.

Retraites : générahiés (Fonds national de solidarité)

20841 . - 27 novembre 1989. - M. Alain Lamassoure attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la dévalorisation de l'allocation du
Fonds national de solidarité . Le Fonds national de solidarité a
été créé dans les années soixante pour venir en aide aux retraités
possédant de très faibles revenus . L'évolution du Fond, national
de solidarité n'a pas suivi celle du SMIC. En 1976, le SMIC
s'élevait à 1372,90 francs, le plafond des ressources permettant
l'attribution de l'allocation F .N .S . étant fixé à 4 025 francs.
En 1989, le SMIC s'élève à 4 861,25 francs alors que le plafond
de ressources susvisé n'est plus fixé qu'a 4 957,81 francs . En
conséquence, sur une période de treize ans, le SMIC a augmenté
de 25,40 p . 100 alors que le plafond de ressources donnant droit
à l'allocation F .N .S. a seulement progressé de 0,15 p . 100. Ainsi,
en termes relatifs, l'avantage que constitue l'allocation F .N .S . a
considérablement diminué . Il lui demande quelles mesures il
envisage afin que l'allocation F .N.S . suive l'évolution du SMIC
afin de protéger les revenus des allocataires.

Réponse . - L'honorable parlementaire trouvera ci-après le
tableau retraçant l'évolution du SMIC (mensuel) et le plafond de
ressources (mensuel) requis d'un ménage pour l'attribution de
l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité,
Contrairement à ses indications, il apparaît clairement que le pla-
fond de ressources du Fonds national de solidarité des ménages
demeure supérieur au montant dit SMIC .

Assurance maladie-rnalerniré : généralités (bénéficiaires)

20918 . - 27 novembre 1989. - M. Francisque Yerrut attife
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions d'attribution de l'assu-
rance des veuves mères de nuis enfants âgées de quatante-
cinq ans telles que le prévoit la loi du 5 janvier 1988 . Cette
mesure prise dans le cadre du statut social de la mère de famille
dont bénéficient les mères de famille vise en effet à privilégier les
mères de trois enfants d'une part, et à assurer une couverture
sociale à des personnes qui, en raison de leur âge, ont peu de
chances de l'acquérir par une activité professionnelle d'autre
part . Or, sur la plan des textes législatifs et régiementairce, l'ar-
ticle L . 161-15 du code de la sécurité sociale prévoit le maintien
du droit aux prestations en nature de l'assurance maladie au
conjoint survivant pendant douze mois après le décès de l'assure
ou jusqu'à la date où le dernier enfant atteint l'âge de Dois ans.
Conformément aux dispositions de la loi du 5 janvier 1988 et du
décret du 6 mai 1988, ce droit est prolongé sans limitation de
durée à l'ayant droit : qui a ou a eu trois enfants à sa charge ;
qui est âgée d'au moins quarante-cinq ans, soit à la date du
décès de l'assuré soit au cours de la période de maintien du droit
suivant le décès (un an prolongé le cas échéant jusqu'au troi-
sième anniversaire du troisième enfants à sa charge) ; qui ne
bénéficie pas à un autre titre de ces piestations . Il résulte donc
de ses dispositions qu'elles n'ont pas pour objet de conférer ou
de faire reconnaitre un droit niais tout simplement de permettre
le maintien du droit existant. Malheureusement et par co,isé-
quence, la limite très stricte fixée par le décret est source d 'injus-
tice, Car si la loi a pour objet de favoriser quelque peu les
parents seuls ayant élevé trois enfants, l'application devrait eau
être plus lane et admettre l'ouverture u'un droit et pas seuleurrrtt
le maintien d'un droit existant. Aussi il lui demande s'il est envi-
sageable de permettre à tout ayant-droit visé à Pinacle L. 165 . 15
du code de la sécurité sociale et remplissant les conditions de
nombre d'enfants, de bénéficier des piestations en nature de l'as-
surance maladie dés qu'il atteint son quarante cinquième anniver-
saire.

Réponse. - l .a loi n » 88-16 du 5 janvier 1988 et sun décret
d'application n° 88-677 du 8 mai 1988 ont prévu, dans le cadre
d'un statut social de la mère de famille, que les personnes ayants
droit d'un assuré décédé ou divorcé continuent de bénéficier
pour elles-ruâmes et leur, ayants droit, à compter de quarante-
cinq ans, des prestations en nature du dernier régime oblig :;toire
d'assurance maladie et maternité dont elles ont releeé, lors-
qu'elles ont ou ont eu au moins trois enfants à leur charges,
Bénéficient ainsi de ce dispositif les personnes veuves ou
divorcées qui, outre le, conditions d'âge et de nombre d'enfante
à charge ou élevés, se trouvent encore en situation de maintien
de droit temporaire (soit une période de douze mois éventuelle-
ment prolongée jusqu'au troisième anniversaire du dernier enfant
à charge) à la suite du divorce ou du décès de l'assuré dort elles
étaient les ayants droit . A l'inverse, les personnes qui ont épuisé
la période du maintien du droit aux prestations prévue à l'ar-
ticle L. 161 .15 du code de la sécurité sociale ne sont pas visées
par les nouvelles dispositions . S'agissant d'un droit gratuit qui
n ' est attaché 3 la perception d 'aucne pension uu allocation et

ler janvier 1976	
l er janvier 1977	
l er janvier 1978	

1 ,, janvier 1979	
ler janvier 1980	
far janvier 1981	
I rr janvier 1982	
1' r janvier 1983	
I rr janvier 1984	
ler janvier 1985	
l er janvier 1986	
l e, janvier 1987	
l er janvier 1988	
ler janvier 1989	
l er janvier 1990	

DATES
SMIC MENSUEL

PLAFOND MENSUEL

des ménages

(nn francs) puur l ' octroi du f .N S.

(en francs)

1 367,58 1 341,66
1 549,57 1500,00
1 743,75 1833,33
1 960,40 2 150,00
2 241,20 2 433,33
2 563,60 2 833,33
3 146,00 3 666,66
3 429,01 41183,33
3 849,82 4 281,66
4 116,64 4 489,16
4 400,76 4 661,66
4 549,48 4 722,50
4 704,96 4 894,16
4 860,44 5 021,66
5 054,79 5 191,66
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donc exorbitant du système contributif de la protection sociale, il
n'est pas possible de procéder à son extension au profit des per-
sonnes qui sont déjà sorties du système d'assurance maladie . Les
maintiens de droits gratuits, non soumis à une condition de res-
sources, ne se justifient que par l'exigence de continuité sur
laquelle ils reposent . C'est pourquoi, il n'est pas envisagé de
modifier le champ d'application de l'article 5 de la loi du 5 jan-
vier 1988 .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

21095. - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences de l'application de
l'article L . 351-19 du code du travail . En application de cet
article, l'âge limite au-delà duquel les allocations de chômage
cessent d'être versées est de soixante ans pour les personnes justi-
fiant de 150 trimestres validés au titre de l'assurance vieillesse.
Or, au sens des articles L . 351-1 et R.351-1 du code de la sécurité
sociale, sont considérés comme trimestres validés à la fois des
périodes d'assurance et les périodes dites équivalentes . Si ks
piles équivalentes sont prises en compte pour le calcul du
taux de la pension n'ayant pas donné lieu à cotisation, elles ne
sont pas retenues pour le calcul du salaire annuel servant de base
à la détermination de la pension . 1l en résulte pour les personnes
totalisant un certain nombre de périodes équivalentes - par
exemple une personne ayant été aide familiale de commerçant -
une baisse très sensible de leurs revenus . Le montant de la
retraite à laquelle ellee peuvent prétendre est en effet inférieur à
celui des allocations de chômage qu'elles percevaient et n'est pas
suffisant pour leur permettre de vivre décemment . Il lui demande
si une solution, par exemple sous forme d'indemnité différen-
tielle, ne pourrait pas être envisagée.

Réponse. - il est exact qu'en application de l'article L . 351-19
du code du travail, les allocations de chômage cessent d 'être
versées aux personnes âgées de soixante ans ou plus, dès qu'elles
totalisent 150 trimestres validés au titre de l'assurance vieillesse
au sens de l'article L.351-1 du code de la sécurité sociale . Ce
dispositif est adapté aux conditions d'attribution de la retraite du
régime général de la sécurité sociale, calculée à partir de
soixante ans au taux plein de 50 p . 100 si les assurés réunissent
150 trimestres d'assurance et de périodes reconnues équivalentes
tous régimes de retraite de base confondus . Dans cette hypothèse,
cette pension peut !tee portée, le cas échéant, au minimum
contributif égal actuellement à 2 771,81 francs par mois pour
154 trimestres dans le seul régime général, pension à laquelle
s'ajoute celle des régimes de retraite complémentaire . Toute
modification de la législation actuelle concernant la prise en
compte des périodes reconnues équivalentes entralnerait des inci-
dences financières importantes, immédiates pour les régimes d'as-
surance chômage et à terme pour les régimes de retraite, inci-
dences qui ne peuvent pas être négligées dans le contexte actuel
de déficit des régimes de protection sociale.

Assurance maladie-maternité : généralités
(cotisations)

21105. - 4 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les appels de cotisations concernant l'as-
surance maladie et maternité des travailleurs non salariés des
professions non agricoles . Ces appels de cotisations sont actuelle-
ment semestriels et il lui demande s'il envisage de les mensua-
liser,

Réponse . - L'article D .612-2 du code de la sécurité sociale dis-
pose que les cotisations d'assurance maladie des travailleurs
indépendants sont payables d 'avance et réparties en Beur.
échéances semestrielles . Par ailleurs, l'article L.615 .8 du code de
la sécurité sociale subordonne le paiement des prestations d'assu-
rance maladie des travailleurs non salariés au règlement préalable
des cotisations ; ainsi, l'assuré ne peut prétendre au rembourse.
ment des frais engagés s'il n'est à jour de ses cotisations . Dans
ces conditions, le fractionnement mensuel du paiement des coti-
sations supposerait que les droits ne soient ouverts que pour un
mois. Outre que cette réforme pourrait être dommageable pour
les assurés, notamment en matière d'hospitalisation, elle multi-
plierait nécessairement les contrôles administratifs de l'ouverture
des droits, entraînant des lenteurs et des surcoûts qui seraient à
terme supportés par les assurés . En tout état de cause, un nouvel

assouplissement des modalités de paiement des cotisations ne
saurait intervenir sans que les conséquences pour la trésorerie du
régime d'zssurance maladie des travailleurs non salariés en aient
été préalablement étudiées . D'autre part, bien qu'il soit admis
depuis 1970 que les travailleurs indépendants peuvent s'acquitter
de leurs cotisations semestrielles par des versements trimestriels,
cette possibilité reste peu utilisée par les assurés. Aussi, il n'est
pas actuellement envisagé de modifier les textes ayant trait aux
modalités de paiement des cotisations d'assurance maladie des
travailleurs non salariés.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

21221 . - 4 décembre f989 . - M . Francis Delattre attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la procédure administrative à suivre
concernant ene demande d'exonération des cotisations patronales
pour l'embauche d'une garde-malade afin d'assister une personne
âgée . il s'est avéré en effet, dans le cas précis d'un administré,
que l'administration ait refusé cette exonération sous prétexte que
la demande avait été faite après l'embauche . Ces détails adminis-
tratifs déconcertent et découragent plus d'un citoyen qui hésitent
par la suite à avoir recours à de miles procédures qui ont pour-
tt.nt pour objet de faciliter l'accueil et l'l'ébergement des per-
sonnes âgées dans leur famille . il lui demande en conséquence
s'il ne juge pas opportun d'introduire un peu plus de souplesse
dans le carcan administratif afin d'obtenir une meilleure effica-
cité.

Réponse . - L'exonération des cotisations de sécurité sociale est
une dérogation au droit commun qui nécessite un contrôle de ia
situation de son bénéficiaire . L'arrêté du 27 mars 1987 a défini
les conditions dans lesquelles l'employeur d'une tierce personne
devait formuler auprès de l'U .R.S .S .A .F. la demande d'exonéra-
tion des cotisations de sécurité sociale . S'il peut faire appel à un
tiers pour l'aider à remplir la demande d'exonération, le formu-
laire doit être impérativement signé par l'employeur lui-même,
puisqu'il s'agit d'une déclaration sur l'honneur.

Etrangers (logement)

21541 . - Il décembre 1989 . - M . Robert Pandraud appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions de gestion de la Sona-
cotra . Il souhaiterait que le rapport d'enquête demandé à l'ins-
pection générale des finances, de l'équipement et des affaires
sociales, et les réponses qui lui seront faites par le ministère com-
pétent puissent être rendues publiques . il lui demande si, compte
tenu du climat social dans l'entreprise (position unanime des
organisations sociales), il ne lui apparais pas sage de surseoir à
toute restructuration avant que le rapport d'inspection ne soit
déposé.

Réponse. - Les préoccupations manifestées par l'honorable par-
lementaire au sujet des conditions de gestion de la Sonacotra et
la position des organisation syndicales à l'égard ae la restructura-
tion de l'entreprise n'ont pas échappé à l'attention de monsieur
le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.
Le rapport d'enquête demandé à l'Inspection générale des
finances, de l'équipement et des affaires sociales a été remis aux
ministres de tutelle le 14 décembre 1989 et les réponses de la
Sonacotra aux observations qu'il contenait y ont été consignées
en novembre 1989 . Il s'attache principalement à présenter la polie
tique de l'entreprise et à étudier comment elle répond aux
besoins de logement des populations immigrées et s'ouvre sur
une problématique plus large du logement social, locatif pour
l'essentiel . Le rapport indique que ces besoins ne sont pas con-
piétement satisfaits : en Ile-de-France, par exemple, le rapport
entre l'offre et la demande de logements sociaux concernant cer-
taines catégories sociales, notamment les immigrés, familles ou
isolés, est préoccupant . Au cours de l'enquête, les inspections se
sont attachées d'abord à analyser la gestion des structures de
logement des immigrés dépendant de la Sonacotra ainsi que
l'exercice de la tutelle de l'Etat sur les actes et orientations stra-
tégiques de l'entreprise nationale et, ensuite, à mettre en évidence

ertains dysfonctionnements du dispositif de logement lui-même.
C'est ainsi que le rapport analyse successivement l'organisation
interne de l'entreprise, ses résultats de gestion, sa politique géné-
rale tant immobilière que financière, et souligne ses orientations
stratégiques . Cette analyse montre que la gestion de l 'entreprise
dans son organisation comme dans ses résultats ne justifie pas,
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d'une manière générale, les critiques portées à l'encontre de la
Sonacotra . La mission estime que la réforme du « management »,
menée depuis 1986, répond à une nécessité vitale pour acceniuer
les points forts et reduire les points faibles de l'entreprise . Les
quelques lacunes qui sont apparues dans le domaine de la ges-
tion, notamment la gestion Imparfaite des impayés de loyers et
celle de I'A .P.L., légitiment les choix de recentralisation des
informations et des décisions stratégiques . Le dispositif informa-
tique mis en œuvre assurera une plus grande transparence des
informations comptables et une meilleure gestion locale des acti-
vités de base pour l'avenir. Les résultats financiers de l'entreprise
qui sont globalement satisfaisants devraient permettre, à terme,
l'arrêt du recours aux subventions de fonctionnement versées par
l'Etat . Les orientations retenues et les mesures concrètes qui vont
être mises en œuvre par la Sonacotra appellent une appréciation
positive de la part des inspections concernées, en raison des
Intentions qu'elles manifestent de moderniser la gestion publique
dans le secteur du logement social . Les inspections estiment, dès
lors, que la stratégie adoptée par la Sonacotra va dans le sens du
réalisme et de l'efficacité et crée les conditons favorables pour
négocier localement et mener à bien sa mission d'intérêt national.
Les conclusions de ce rapport, remis au Gouvernement il y a
quelques semaines, n'engagera en rien les pouvoirs publics à
faire obstacle aux projets essentiels de la société.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

2!363 . - II décembre 1989 . - M. Jean-Marie Bockel attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la fixation des cotisations de l'assu-
rance maladie des travailleurs non salariés, des professions non
agricoles . Le décret n° 85-364 du 22 mars 1985 du code de la
sécurité sociale (article D 612-6) prévoit dans le cas d'un change-
ment d'activité inférieur à un an, que la base de calcul des coti-
sations soit prise sur les revenus de l'activité antérieure . Cette
situation pose problème dans la mesure où, le nouveau bénéfice
étant inférieur, le montant des cotisations fixé sera donc trop
lourd pour la nouvelle activité . Peut-être qu'une modification
pourrait être apportée à ce décret, prévoyant que le forfait soit
inhérent à toute nouvelle activité, et ce quel que soit le délai
entre chacune d'elles . Le réajustement des cotisations se ferait
l'année suivante, toujours sur la même base . Car la situation telle
qu'elle se présente aujourd'hui comporte des inconvénients :
pénalités de retard pour non-paiement dans les délais ; perte des
droits sociaux jusqu'au jour du règlement intégral et obligatoire
du solde . C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il
entend prendre afin de régulariser cette situation.

Réponse. - Le premier alinéa de l'article D . 612-6 du code de
la sécurité sociale prévoit que les personnes qui commencent
l'exercice d'une activité professionnelle non salariée non agricole
les assujettissant au régime des travailleurs non salariés sont
redevables de la cotisation minimale prévue dans ce régime par
l'article D.612-5 dudit code . Ces dispositions résultent des règles
ccncernant la définition de l'assiette des cotisations : celle-ci est,
du fait du décalage inhérent à la connaissance des revenus non-
salariés, constituée des revenus professionnels nets afférents à
l'année antérieure à celle au titre de laquelle les cotisations sont
dues (article D. 612-2 du code de la sécurité sociale) ; l'applica-
tion de la cotisation minimale aux personnes en début d'activité
s'explique par l'absence, au titre de l'année de référence, de
revenus non salariés permettant d'asseoir les cotisations dues . Les
modifications des conditions d'exercice de l'activité profession-
nelle ne sont pas assimilées à un début d'activité . Il en est de
même des reprises d'activité intervenant dans l'année au cours de
laquelle les intéressés ont cessé leur activité ou dans l'année sui-
vante . Ces règles fixées par le deuxième alinéa de l'ar-
ticle D . 612 . 6 du code de la sécurité sociale ont d'abord pour
objet d'éviter qu'un simple changement de raison sociale ou une
suspension d'activité permettent à certains travailleurs indépen-
dants de bénéficier de la cotisation minimale alors que leurs
revenus justifieraient une cotisation plus importante . Elles sont
en outre cohérentes avec la définition de l'assiette des cotisations
qui, fondée sur les revenus de l'année antérieure, ne permet la
prise en compte des modifications intervenues dans les revenus
des cotisants qu'au moment où les revenus entrent dans l'assiette
des cotisations, c'est à dire avec un an de décalage . Outre les
pertes financières qu'elle induirait pour le régime, la modification
de ces règles dans le sens proposé par l'honorable parlementaire
pourrait être source d'inéquité. Indépendamment du cas des per-
sonnes en début d'activité la cotisation minimale s'applique
lorsque les revenus assujettis sont inférieurs à 40 p, 100 du pla-
fond de la sécurité sociale . Admettre que cette cotisation forfai-
taire soit applicable dans tous les cas de modification ou de sus-
pension de l'activité conduirait à minorer les cotisations dues sur

les revenus de l'année antérieure qui en constituent légalement
l'assiette, sans tenir compte de la faculté contributive du cotisant
ni de la réelle diminution des revenus due à ces évènements. De
plus un tel dispositif, qui conduirait à remettre en cause les
actuelles règles d'assujettissement à cotisations, impliquerait de
mettre corrélativement en œuvre un mécanisme complexe de
régularisation qui pourrait porter sur les cotisations dues au titre
de deux années consécutives et risquerait de s'avérer de ce fait
difficilement supportable pour le cotisant . Pour ces raisons il
n'est pas envisagé de modifier la réglementation en vigueur étant
précisé que les cotisants dont !a situation le justifie et qui éprou-
vent des difficultés pour faire face à leurs obligations peuvent
obtenir une aide de leur caisse mutuelle régionale au titre de l'ac-
tion sociale .

Assurance maladie maternité : généralités
(assurance personnelle) ,

22048. - 18 décembre 1989. - M . Jean-Pierre Phl ibes : attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les assurés sociaux affiliés à l'assurance
personnelle dont le montant de la cotisation est basé sur les
revenus nets soumis à l'impôt sur le revenu, incluant aussi bien
les revenus salariaux d'un conjoint que les revenus fonciers . Il lui
demande si ce mode de calcul ne lui semble pas particulièrement
inique et s'il ne pourrait pas envisager une modification de l'as-
siette des cotisations des assurés sociaux à l'assurance person-
nelle.

Réponse . - Les assurés personnels sont soumis au paiement
d'une cotisation assise sur le montant total des revenus nets de
frais du foyer fiscal des intéressés entrant dans le champ d'appli-
cation de l'impôt sur le revenu . Ce principe de calcul de la coti-
sation, qui résulte de la loi du 2 janvier 1978 relative à la généra-
lisation de la sécurité sociale, s'inscrit dans une double logique.
En premier lieu, il s'agit de définir une assiette de cotisation qui
soit applicable aux catégories de populations très diversifiées qui
relèvent de l'assurance personnelle, et notamment aux personnes
qui, tout en n'exerçant aucune activité professionnelle ou une
activité professionnelle très réduite, perçoivent néanmoins des
revenus . Cette considération explique la référence, à l'ar-
ticle L. 741-4, alinéa 2, au montant total des revenus passibles de
l'impôt sur le revenu . En second lieu, il s'agit de tenir compte,
dans la détermination de l'assiette de la cotisation, de la situation
réelle des assurés personnels. A cet effet a été institué la règle
dite du foyer fiscal, en vertu de laquelle les personnes qui, ratta-
chées au foyer fiscal de l'assuré au cours de l'année civile de
référence, sont susceptibles de bénéficier des prestations en qua-
lité d'ayant droit de l'assuré personnel, voient leurs propres
revenus pris en compte avec ceux de ce dernier dans le calcul du
montant de l'assiette des cotisations de l'assuré personnel . II est
précisé à l'honorable parlementaire qu'a contrario, les revenus
des personnes qui, bien que rattachées au foyer fiscal de l'assuré
personnel, ne sont pas susceptibles d'acquérir la qualité d'ayant
droit de celui-ci au sens de l'article L . 741-9, sont exclus de l'as-
siette de cette cotisation. En conséquence, l'assiette de la cotisa-
tion d'assurance personnelle apparaît définie de façon cohérente
avec les prestations auxquelles elle ouvre droit et l'évolution
générale du financement de la sécurité sociale, reposant de moins
en moins exclusivement sur les revenus du travail.

Handicapés (politique et réglementation)

22384 . - 25 décembre 1989 . - M. Claude Barate attite l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur une série d'améliorations que la
F .N .T .H . - Fédération nationale des accidentés du travail et han-
dicapés - souhaiterait voir adopter. En effet, la F.N .T.H.
demande : 1° une revalorisation d'au moins 8 p . 100 du barème
pour l'indemnisation par capital et la révision de l'indexation de
ces indemnités sur le salaire de base des rentes ; 2 . que cessent
toutes les exceptions au principe de gratuité et la prise en charge
intégrale des frais réellement engagés ; 3 . l'effet suspensif de l'ac-
tion pénale en matière de faute inexcusable ; 4 . un relèvement
exceptionnel de 1,5 p . 100 des rentes et des pensions au titre de
l'année 1989 ; 5^ que, dès le l er janvier 1990, le montant de l'al-
location aux adultes handicapés, qui actuellement représente
68 p . 100 du S .M .I .C . net, soit porté à 74 p . 100 du S .M .I .C.
pour ainsi atteindre son niveau du l et janvier 1983. II lui
demande donc s'il envisage de prendre prochainement des
mesures dans ce sens et d'apporter ainsi les réponses qui s'impo-
sent aux difficultés les plus cruciales actuellement par les acci-
dentés et les handicapés .
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Réponse. - Les revendications de la Fédération nationale des
accidentés du travail et des handicapés sont régulièrement
ortées à la connaissance du Gouvernement et font toujours

l'objet, notamment dans le domaine de la réparation des acci-
dents du travail et des maladies professionnelles, d'une attention
particulière et, le cas échéant, d'une modification de la législa-
tion. Ainsi, deux propositions de la Fédération ont été intégrées
dans deux articles de la loi du 23 janvier 1990 portant diverses
dispositions relatives à la sécurité sociale et à la santé, l'un qui
supprime à l'article L.442.8 du code de la sécurité sociale la
condition de résidence dans la commune de façon à améliorer le
remboursement des frais de transport des victimes d'accidents di'
travail, l'autre qui interrompt le délai de prescription de l'action
civile en matière de reconnaissance de la faute inexcusable
lorsque pour les mémes faits une action pénale a été engagée . Par
ailleurs, la revendication de la Fédération nationale des acci-
dentés du travail et des handicapés concernant la revalorisation
du barème des indemnités en capital figurant à l'article D 434. 1
du code de la sécurité soriale a été intégrée à un ensemble de
propositions du Gouvernement concernant la réparation des acci-
dents successifs . Dans ce cadre élargi, la Fédération ne les a pas
acceptées . La question devra donc étre reprise au sein d'un
groupe de travail, en cours de constitution, sur la modernisatior
de la réparation de l'incapacité permanente entraînée par un
accident du travail . Enfin, l'allocation aux adultes handicapés a
été nettement revalorisée ces dernières années : elle a été portée
de 1 416,66 francs par mois au l' janvier 1981 à 2 893,33 francs
au l u* janvier 1990 ce gui représente une augmentation de
104,2 p . 100. La revalorisation des rentes et des pensions, quant à
elle, a été effectuée tant en 1989 qu'en 1990 selon l'évolution
prévisible des prix . Ce mode de revalorisation pourra étre discuté
dans le cadre plus général du débat qui aura lieu lors de la pro-
chaine session de printemps sur les perspectives des régimes d'as-
surance vieillesse et les voies et les moyens de consolider leur
avenir .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

22448 . - 25 décembre 1989. - M . Jean-Luc Préel attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mécontentement qui règne au sein des
médecins du travail des personnels hospitaliers . Ce mécontente-
ment est dû à leur faible rémunération compte tenu du nombre
d'années d'études effectuées, et de l'étendue de leurs responsabi-
lités, mécontentement dû aussi à l'absence de déroulement de
carrière . ils sont les seuls, en effet, dans la fonction publique
hospitalière, à ne pas en bénéficier. Ces deux raisons expliquent
le problème de recrutement que connaissent actuellement les
hôpitaux . Il lui demande donc s'il envisage de créer un statut
correct pour les médecins du travail des personnels hospitaliers,
et si un alignement sur la carrière des praticiens hospitaliers ne
pourrait étre envisagé.

Réponse. - Actuellement, la rémunération des médecins du tra-
vail est déterminée par vacation horaire dans les conditions
prévues par la circulaire no 305/DH/4 du 26 janvier 1979, sur la
base de l'indice brut 585 . Aucun déroulement de carrière ne leur
est offert. Un projet est actuellement à l'étude, qui devrait per-
mettre d'améliorer la situation des médecins du travail . il est
prévu de leur accorder le bénéfice d'un plan de carrière et d'une
grille indiciaire nationale impliquant une amélioration sensible de
leur rémunération . Ainsi seraient reconnus l'expérience profes-
sionnelle, l'étendue des responsabilités et le niveau de qualifica-
tion des intéressés .

Sécurité sociale (cotisations)

22625 . - 8 janvier 1990 . - M. Claude Miqueu demande à
M. la ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il envisage d ' élargir le champ d'application de l'article 6
de la loi du 13 janvier 1989 . En effet, en l'état actuel du texte, les
artisans ayant deux apprentis (un en première année et un en
deuxième année) se trouvent exclus de la mesure d'exonération
U .R.S .S.A .F . patronale pendant deux ans, dans le cas de la créai
tion d'un premier emploi . Or, il semble que dans ce cas une
ertrepriee qui double son effort de formation est pénalisée, l'un
des jeunes apprentis étant assimilé à une première embauche . Il
lui demande, en conséquence, s'il envisage de modifier cette
mesure .

Réponse. - Conformément à l'article 6 de la loi du 13 jan-
vier 1989, bénéficient de l'exonération pour l'embauche d'un pre-
mier salarié les travailleurs indépendants qui n'ont employé
aucun salarié dans les douze mois précédant l'embauche, sinon
au plus un salarié en contrat d'apprentissage ou de qualification.
Ne peuvent donc bénéficier de la mesure les personnes qui ont
employé durant cette période à la fois un salarié en contrat d'ap-
prentissage et un salarié en contrat de qualification, ou
deux salariés en contrat d'apprentissage ou de qualification . Il
n'est pas envisagé de modifier ce dispositif, récemment prorogé,
sans modification, par le législateur (loi n o 89-1008 du
31 décembre 1989) .

Sécurité sociale (cotisations)

22682 . - 8 janvier 1990 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'impossibilité pour les associations d'aide

domicile aux personnes âgées de bénéficier des exonérations
des charges patronales en tant qu'employeur . De ce fait, si une
personne âgée souhaite employer une aide ménagère, les associa-
tions d'aide à domicile, qui s'occupent des formalités administra-
tives, et qui disposent de personnel qualifié et compétent, ne peu-
vent que difficilement envoyer leurs agents . En effet, ces derniers,
en changeant d'employeurs, ne bénéficient plus des avantages
acquis par leur ancienneté et sont, par conséquent, réticents . Ils
souhaiteraient donc savoir dans quelle mesure l'exonération des
charges d'employeur pourrait étre étendue à ces associations qui
emploient de véritables professionnels pour lesquels on demande
toujour.. davantage de formation et de compétence.

Réponse. - Le droit à l'exonération de cotisations constitue une
exception au principe de contributivité, principe de base de la
sécurité sociale . C'est pourquoi, le bénéfice de l'exonération de
cotisations patronales sur la rémunération versée à une aide à
domicile est réservée aux personnes qui en raison de leur âge ou
de leur handicap sont dans un état de dépendance qui nécessite
le recours à l'assistance d'une tierce personne pour accomplir les
actes ordinaires de la vie. Ce dispositif, récemment étendu par les
lois du 10 juillet 1989 et du 23 janvier 1990 pour prendre en
compte la situation des personnes accueillies en milieu familial,
exclut les personnes morales employeurs d'aide à domicile.
Certes, le rôle de ces associations est essentiel, mais celles-ci
bénéficient d'ores et déjà de financements publics . De plus, par
lettre à l'Acoss du 27 août 1987 ont été définies les conditions
dans lesquelles peut intervenir une association dans la relation
entre la personne aidée et la tierce personne, sans requalification
de cette relation, et donc en maintenant le bénéfice de l'exonéra-
tion à la personne âgée handicapée. Il n'en demeure pas moins
qu'une aie à domicile se voit appliquer deux conventions collec-
tives différentes selon qu'elle est t 4iariée d'un employeur particu-
lier (convention collective nationale des employés de maison) ou
d'un employeur personne morale (convention collective nationale
des aides ménagères). Il appartient aux partenaires sociaux de
régler autant que de besoin les disparités de statut dans le cadre
du champ conventionnel.

Sécurité sociale (cotisations)

22716. - 8 janvier 1990 . - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur un problème concernant un certain
nombre de personnes âgées : « L'exonération des charges sociales
patronales sur les salaires des aides ménagères pour les
employeurs âgés de plus de soixante-dix ans » . Cette mesure à
certes permis de régulariser bien des situations vis-à-vis de la
sécurité sociale, mais elle présente encore une lacune : le cas des
personnes 4;ées de plus en plus dépendantes qui ne peuvent pas

ayer une aide ménagère à temps complet et qui ont acheté ou
roué comme palliatif un appartement dans une résidence club
services offrant restauration, gardien, hommes d'entretien, infir-
mières (qui permettent dans bien des cas le maintien à domicile)
et aides ménagères . Dans une résidence qui groupe 100 per-
sonnes, les six aides ménagères interviennent ainsi chacune chez
six ou huit résidents . Les salaires de ces aides ménagères sont
payés ainsi que la totalité des charges sociales par le syndicat de
copropriété et les interventions de ces aides ménagères chez les
résidents leur sont facturées au prix de revient pro rata temporis.
L'U .R .S.S .A .F ., consultée sur la possibilité d'exonération des
charges sociales pour ces aides ménagères, répond que seuls les
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particuliers peuvent bénéficier de ces exonérations . 1l serait certes
possible que chacune de ces aides ménagères, au lieu d'un seul
employeur, en ait six ou huit, mais cela exigerait pour chacun
d'eux d'établir : six ou huit bulletins de salaires ; six ou huit
déclarations de charges sociales ; six ou huit reprises de travail
pour chaque arrêt de travail pour maladie ; six ou huit D .A .S.
Cela représente un travail que de nombreux résidents sont dans
l'incapacité de faire, mais représenterait également un travail sup-
plémentaire pour la sécunté sociale et l'U .R.S .S .A.F Il lui
demande d'apporter une solution à ce problème qui se traduit en
fait par une inégalité qui touche 150 résidences et environ
15 000 résidents.

Réponse. - L'article L .241-10 du code de la sécurité sociale
accorde le bénéfice d'une exonétation de cotisations patronales
sur les rémunérations versées à une aide à domicile, aux per-
sonnes âgées de plus de 70 ans ou qui, en r a ison de leur han-
dicap, doivent recourir à l'assistance d'une tierce personne pour
accomplir les actes ordinaires de la vie . Cette exonération ne
peut étre accordée qu'à des personnes physiques. Cependant, en
raison des difficultés soulevées par l'honorable parlementaire, la
possibilité a été donnée pour des associations à but non lucratif
spécialisées dans l'aide à domicile d'assister les personnes âgées
ou invalides dans les obligations qui s'imposent à elles lors-
qu'elle' doivent recourir aux services d'une tierce personne . Une
circulaire du 26 août 1987 dont les instructions ont été reprises
dans une circulaire du l ei décembre 1989 énonce les règles mini-
males auxquelles sont soumises cette action d'assistance et cette
prestation de service . Dans la mesure où ces associations manda-
taires ne se substituent pas à l'employeur, les unions de recouvre-
ment ont été invitées à ne pas remettre en cause le lien de subor
dination qui lie celui-ci à la personne assistée ni, par conséquent,
les avantages attachés au statut de particulier employeur. Dès
lors, rien ne s'oppose à ce que des personnes bénéficiaires de
l'exonération et des membres d'un syndicat de copropriétaires
fassent appel à de tels organismes pour l'accomplissement des
formalités administratives inhérentes à la qualité d'employeur.

Assurance invalidité décès (prestations)

23071 . - 22 janvier 1990 . - M. Denis Jacquat soumet à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle le cas d'une personne victime d'un accident du travail en
janvier 1984. A la suite de cet accident, une rente de 5 p. 100 a
été allouée à cette personne, selon le taux d'incapacité perma-
nente qui avait été fixé, avec effet au lendemain de la date de
consolidation de ses blessures, c'est-à-dire en mars de la même
année . En juillet 1989, le patient est soumis à un nouvel examen
médical dont il a lui-même fait ta demande ; son taux d'incapa-
cité est porté à 8 p. 100 ; cependant la rente qui lui était servie
jusqu ' alors est remplacée par une indemnité forfaitaire, en vertu
de la loi n° 89-474 du 10 juillet 1989 qui précise que l'indemnité
en question est attribuée à la victime d'un accident du travail
atteinte d'une incapacité permanente inférieure à 10 p . 100, dis-
position applicable quand la consolidation de l'état de la victime
ou - ce qui est le cas ici - la nouvelle fixation du taux d'incapa-
cité sont intervenues après le l « novembre 1986 . Il lui parait
injuste et paradoxal que, d'un point de vue médical, on recon-
naisse l'aggravation d'un état de santé, et que concernant la répa-
ration financière de cet accident la victime soit pénalisée . II lui
demande de bien vouloir lui exprimer son opinion à ce
sujet . - Question transmise d M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale.

Réponse. - La réforme de l'indemnisation des petites incapa-
cités permanentes consécutives à un accident du travail est entrée
en application à partir du I . novembre 1986 . Ainsi les petites
incapacités permanentes, d ' un taux inférieur à 10 p . 100 et conso-
lidées postérieurement à cette date, font l'objet d'une réparation
par une indemnité en capital dont le montant varie en fonction
du taux d'incapacité permanente partielle et est fixé par un
barème figurant à l'article D . 434-1 du code de la sécurité
sociale . Le champ d'application de cette réforme a été précisé par
l'article 3 de la loi 'as 89 . 474 du 10 juillet 1989 portant disposi-
tions relatives à la sécurité sociale et à la formation continue des
personnels hospitaliers . II en résulte que la victime dont l'incapa-
cité permanente partielle a été fixée initialement avant
novembre 1986 et fait l'objet d'une révision constatant un taux
différent et inférieur à 10 p . 100 reçoit également une indemnité
en capital en remplacement de la rente perçue antérieurement.
Cette disposition permet de réaliser une égalité de traitement
entre les victimes, puisque toute nouvelle fixation d'un taux d ' in-
capacité permanente inférieur à 10 p. 100 que ce soit du fait
d'une consolidation initiale ou à l'occasion d'une révision, fait
l'objet d'une indemnisation par une indemnité en capital . Le dis-
positif de réparation de l'incapacité permanente doit néanmoins

faire l'objet d'un examen approfondi, en vue de sa rénovation,
par un groupe de travail que le ministre de la solidarité, de le
santé et de la protection sociale constitue actuellement.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

23079 . - 22 janvier 1990 . - M . Jean-Claude Gayssot souhaite .
porter à la connaissance de M . le ministre de la solidarité, de
la Pinté et de la protection sociale la situation faite à un habi-
tant de sa circonscription . En 1954, l'intéressé était engagé volon-
taire en Tunisie. Après l'indépendance de ce pays, ce militaire est
resté au sein de l'armée française, au titre de coopérant (du
l e i juin 1956 au 16 septembre 1957) . Or, sa caisse d'assurance
vieillesse ne veut pas prendre en compte cette période dans le
calcul de ses droits à la retraite et ne lui propose qu'un rachat de
cotisations . En conséquence, il lui demande si une modification
des textes, dans ce domaine, est envisagée.

Réponse . - Les périodes de salariat ne peuvent être prises en
considération pour la détermination des droits à pension de vieil-
lesse du régime général que si elles ont donné lieu au versement
des cotisations de sécurité sociale . L'activité professionnelle
exercée par des salariés à l'étranger n'est donc susceptible d'être
validée, au titre de l'assurance vieillesse du régime général
français de sécurité sociale, que sous réserve du versement des
-cotisations correspondantes dans le cadre de l'article L . 742-2 du
code de la sécurité sociale mais ne peut en aucun cas faire l'objet
d'une validation gratuite . Par ailleurs, depuis le ler avril 1983,
tout assuré relevant du. régime général de la sécurité sociale ou
du régime des assurances sociale, agricoles peut bénéficier d'une
pension de vieillesse au taux plein, dés l'âge de soixante ans, s'il
réunit 150 trimestres d'assurance ou de périodes reconnues équi-
valentes tous régimes de retraite de base confondus . Pour la
détermination des périodes dites « équivalentes », sont notam-
ment retenues les périodes d'activité professionnelle antérieures
au l « avril 1983 qui peuvent ou auraient pu donner lieu à un
rachat de cotisations d'assurance vieillesse au titre d'un régime
de base obligatoire . Par conséquent, les années d'activité salariée
accomplies à l'étranger peuvent être retenues pour l'ouverture du
droit à pension de vieillesse au taux plein à soixante ans même si
aucun versement rétroactif de cotisations n'est effectué au titre de
l'article L .742-2. Mais ces périodes ne sont pas alors prises en
compte pour le calcul de la pension.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

23179. - 22 janvier 1990 . - M . Pierre Bachelot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessité d'un aménagement des condi-
tions indispensables pour faire valoir les droits à la retraite. Le
bénéfice de .la retraite est subordonné à un certain nombre d'an-
nuités de travail ; est exclue de celles-ci la période effectuée sous
les drapeaux, à l'occasion du service national . Une telle disposi-
tion est particulièrement discriminatoire, dans la mesure où elle
rompt le principe d'égalité entre hommes et femmes, du fait que
celles-ci n'y sont pas astreintes, et entre les hommes (25 p. 100
parmi eux n'effectuant pas leurs obligations militaires pour des
raisons très variées) . La plus grande partie des hommes
(75 p . 100) se voit donc pénalisée vis-à-vis du reste de la popula-
tion qui, en âge de travailler, peut percevoir des salaires (plus
conséquents que le montant de la solde versée à l'appelé), et
donc préparer plus tôt sa retraite . Tout aussi contestable est la
distinction opérée entre les combattants . de la guerre d'Algérie,
selon qu'ils ont ou n'ont pas eu une activité professionnelle avant
le conflit (ne serait-ce que pendant un mois) . Les premiers voient
la période effectuée sous les drapeaux prise en compte dans le
calcul de leur retraite, alors que les seconds ne peuvent en béné-
ficier. Combien ont sans doute dû recourir dans ces conditions à
des certificats de complaisante de tel ou tel employeur pour faire
valoir leurs droits à la retraite, en englobant la période pendant
laquelle ils étaient mobilisés. Il lui demande donc, dans un pro-
fond souci de justice, de modifier les dispositions précitées et par
trop inégalitaires, pour faire en sorte qu'en aucune manière les
services rendus à la nation par les plus valeureux de ses enfants,
tant en période de paix que de guerre, ne les pénalisent en rien
vis-à-vis de ceux à qui il n'est pas dem, ndé le même effort ou le
même sacrifice.

Réponse. - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (art . L .351-3 et R.35l-12 du code de la
sécurité sociale), les périodes de service militaire légal effectuées
en temps de paix ne peuvent être prises en considération pour
l'ouverture du droit et le calcul de la pension de vieillesse du
régime général de la sécurité sociale que si les intéressés avaient
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antérieurement à leur appel sous les drapeaux la qualité d'assuré
social de ce régime . Cette qualité résulte à la fois de l'immatricu-
lation et du versement de cotisations au titre d'une activité sala-
riée. Au plan des principes, la validation gratuite des périodes de
service militaire légal compense l'amputation de la durée d'assu-
rance en cours «acquisition par l'assuré au niéme titre que les
périodes indemnisées au titre de la maladie, de la maternité, de
l'invalidité, des accidents du travail ou du chômage . Cette régie
est toutefois assouplie du fait qu'il n'est pas exigé que le service
national interrompe effectivement l'aétivité salariée . C'est ainsi
qu'une activité salariée et cotisée, fût-elle réduite (travai! pendant
les vacances par exemple) est suffisante pour valider tes périodes ,
ultérieures de service militaire légal, méme si elle n'est plus
exercée à la date d'incorporation . Par ailleurs, les périodes de
service militaire légal, ainsi que celles de maintien (ou de rappel)
sous les drapeaux, accomplies en Algérie au cours des opérations
qui y ont été effectuées entre le 31 octobre 1954 et le
2 juillet 1962 -lesquelles donnent vocation, en application de la
loi ne 74-1044 du 9 septembre 1974, à la qualité d'ancien combat-
tant - sont prises en compte dans le calcul des pensions de vieil-
lesse du régime général sans condition d 'affiliation préalable
(art. L. 161 . 19 du code de la sécurité sociale) . Il suffit que les
intéressés aient exeecé en premier lieu après ces périodes une
activité professionnelle salariée pour laquelle des cotisations ont
été versées à ce régime . Les difficultés financières actuellement
rencontrées par le régime général d'assurance vieillesse rendent
nécessaire la recherche d'une plus grande contributivité de ce
régime et ne permettent pas d'envisager la création de nouveaux
droits sans contrepartie de cotisations.

Retraites : généralités
(caisses : Meurthe-et-Moselle)

23183 . - 22 janvier 1990. - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les délais d'attente tout à fait anormaux
constatés dans l'instruction des dossiers de demande de retraite
présentés à la caisse d'assurance vieillesse du régime général de
Nancy . il insiste sur les conséquences très douloureuses de ces
retards qui avoisinent les six mois. Certaines demandes, qui ont
été effectuées en janvier 1989, n'avaient encore pas abouti en
décembre de la méme année . Alors que tout retard dans le verse-
ment des cotisations sociales donne lieu à des pénalités, il lai
demande quelles mesures d'urgence il compte prendre afin de
faire cesser ce véritable drame que peut constituer un retard pro-
longé dans l'attribution des pensions.

Réponse . - Les difficultés observées effectivement dans l'enre-
gistrement des dossiers de retraite ont pu notamment résulter du
changement de système informatique et du mouvement de grève
qui a suivi et affecté la caisse régionale d'assurance maladie du
Nord-Est à Nancy pendant plusieurs mois . Depuis, les services
concernés ont résorbé progressivemnt le retard apporté dans la
liquidation de leurs dossiers et l'organisme de vieillesse a pris
toutes dispositions nécessaires pour pallier certains problèmes
posés par des assurés aux situations précaires. Actuellement,
grace à l'aide de la Caisse nationale d'assurance vieillesse et aux
dispositions d'ordre pratique prises en la matière, ce retard se
résorbe progressivement, pour v r ',isemblablement atteindre une
situation normale vers le mois de juin 1990.

Retraites : généralités (calcul des retraites)

23223. - 22 janvier 1990 . - M. Jacques Mahéas appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème de la prise en compte
dans le calcul de la retraite des périodes de stage effectuées par
les demandeurs d'emploi . En effet, sans qu ' elles en soient
averties, certaines personnes acceptent un stage dont le montant
de rémunération ne leur permet pas que cette période soit prise
en considération dans le calcul de la retraite. En conséquence, il
lui demande s'il est possible de modifier la réglementation et
d ' intégrer ces périodes de stalle, quelle que soit leur rémunéra-
tion, dans le calcul de la retraite vieillesse . - @gestion transmise d
M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse. - Les personnes en situation de chômage qui perçoi-
vent une allocation de formation-reclassement versée par les
Assedic bénéficient de la protection sociale des chômeurs
(art . R. 962. 1 du code du travail) . A ce titre les périodes de per-
ception de l'allocation sont validées gratuitement par le régime
général d'assurance vieillesse, dans la limite de quatre trimestres
Par année civile. Celles qui sont admises à suivre un stage de
formation professionnelle rénuméré par l'Etat ou les régions
bénéficient également de droits au titre de l'assurance vieillesse,

déterminés en fonction du revenu forfaitaire (fixé en 1990 à
5,44 francs par heure de stage) sur lequel sont calculées les coti-
sations de sécurité sociale, intégralement prises en charge par
l'Etat . Une cotisation calculée sur 200 fois la valeur horaire du
S.M.I .C . (soit 5 982 francs au titre de l'année 1990) permet de
valider un trimestre dans le régime général d'assurance vieillesse.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

23403. - 29 janvier 1990 . - M. André Clert attire l'attention
de M. le ministre de sa solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'anomalie qt'i conduit à refuser les prestations
sociales à un salarié qui n'effectue pas le nombre d'heures de
travail prévues à cet effet par les textes alors que les retenues
légales sont effectuées sur les rémunérations qu'il perçoit . Il
demande s'il ne serait pas possible de prévoir des dispositions
permettant à de tels salariés de bénéficier d'une couverture
so ..iale par le biais d'une cotisation volontaire complémentaire.

Réponse. - En vertu de l'article L. 741-2 du code de la sécurité
sociale, un salarié qui ne remplit pas les conditions légales de
durée minimale de travail ou de montant minimal de cotisations
exigées pour ouvrir droit aux prestations en nature du régime
obligatoire d'assurance maladie et maternité dont il relève a la
faculté d'adhérer au régime de l'assurance personnelle. Cette
adhésion lui ouvre droit, dès la date d'effet de son affiliation, à
l'ensemble des prestations en nature de l'assurance maladie et
maternité du régime général . II convient de signaler en outre que
la cotisation d'assurance maladie et maternité versée pour le
compte de ce salarié au titre des prestations en nature de l'assu-
rance obligataire dont il re!ève vient en déduction de la cotisa-
tion d'assurance personnelle.

Enseignement supérieur (professions sociales)

23433. - 29 janvier 1990 . - M. Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les préoccupations exprimées par les
assistants de service social sur l'arrété du 26 juillet 1989 portant
homologation du D.E.A .S.S . comme diplôme de l'enseignement
technique de niveau 111 . En effet les diplômes de niveau Hi cor-
respondent à deux années d'études après le baccalauréat, alors
que les écoles de services social dispensent trois années de for-
mation . En outre, la quasi-totalité des étudiants de première
année ont déjà effectué une, deux, voire trois années d'université
sanctionnées par des D .E .U .G . ou des licences . La qualification
des travailleurs sociaux ne parait donc pas reconnue alors qu'ils
remplissent une mission essentielle dans la mise en oeuvre de la
politique sociale . Cette mesure est considérée comme dévalori-
sante pour une profession composée essentiellement de femmes.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle réponse
il entend donner à ces préoccupations.

Enseignement supérieur (professions sociales)

23968 . - 5 février 1990. - M. Jean Besson appelle l'attention
' de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la décision d'homologuer au niveau III le
diplôme d'Etat d'assistant de service social . Ce diplôme d'Etat
obtenu en trois années d'études après le baccalauréat com-
porte 1 400 heures de cours théoriques et quatorze mois de
stages . il est, en outre, validé notamment par un mémoire sou-
tenu devant un jury à la fois professionnel et universitaire . La
décision d'homologuer ce D.E . au niveau II1 a vivement déçu la
profession, car elle ne correspond ni à (a formation ni aux res-
ponsabilités exercées. Aussi, il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible d'envisager le changement de niveau du 'D .E.A.S . qui cor-
respondrait davantage à un niveau de licence en travail social,
c ' est-à-dire à un niveau II . - Question transmise à M. le ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Enseignement supérieur (professions sociales)

24258 . - 12 février ' 1990. - M. Jean Rigaud attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le mécontentement des assistantes de service
social provoqué par l'arrété du 26 juillet 1989 du ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle (J.O. du
26 août 1989, p . 10716) qui homologue le diplôme d'Etat d'assis-
tant du service social au niveau III (niveau D.E.U .G ./B .T.S ., soit
Bac + 2), ce qui correspond à 900 heures de cours, alors que le
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diplôme d'Etat qu'ils ont acquis a exigé trois années d'études
après le baccalauréat, et n'a été validé qu'après la soutenance
chus mémoire devant un jury professionnel et universitaire,
diplôme qui devrait d'ailleurs être homologué au niveau licence.
Par ailleurs, la définition des fonctions qui accompagne cette
homologation ne correspond ni au mandat ni aux activités réelle-
ment exercées qui ne se limitent pas à « instruire les décisions
pour l'accès eux prestations et aux aides » selon la définition de
l'expert, mais à participer largement au développement social
local, à l'insertion professionnelle, vcire aux inculpations devant
les tribunaux . Les assistants de service social ne peuvent
admettre la dégradation de leur formation ni de leurs fonctions
qu'implique l'arrêté en référence . II lui demande donc de bien
vouloir lui préciser si cela correspond réellement à ses intentions,
ou ai des mesures complémentaires sont prévues pour maintenir
le niveau de formation et les responsabilités actuelles des assis-
tants du service social qui sont particulièrement appréciés de
tous .

Enseignement supérieur (professions sociales)

24323 . - 19 février 1990. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les préoccupations exprimées par les assis-
tants de service social sur l'arrêté du 26 juillet 1989 portant
homologation de D.E .A.S .S . comme diplôme de l'enseignement
technique de niveau III . En effet, les diplômes de niveau II1 cor-
respondent à deux années d'études après le baccalauréat alors
que les écoles de service social dispensent trois années de forma-
tion. En outre, la quasi-totalité des étudiants de première année
ont déjà effectué une, deux, voire trois années d'université sanc-
tionnées par des D .E .U .G . et dan licences . La qualification des
travailleurs sociaux ne parait donc pas reconnue alors qu'ils rem-
plissent une mission essentielle dans la mise en œuvre de la poli-
tique sociale . Cette mesure est considérée comme dévalorisante
pour une profession composée essentiellement de femmes . Aussi,
lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser ses intentions à
l'égard de ces préoccupations.

Enseignement supérieur (refusions sociales)

24490. - 19 février 1990. - M. 41feed Recoure appelle l'atten-
tion du M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'homoiogation du D .E . d'assistant du ser-
vice social comme diplôme de l'enseignement technologique de
niveau III . Le niveau III correspond à deux années d'études
après le baccalauréat . La cualilication des assistants sociaux
semble ainsi minimisée, la durée de leurs études de trois ans
après le baccalauréat. Le motif principal invoqué est que les
études de ces personnels comportent de nombreux stages . Or,
d'autres formations de l'enseign ement supérieur comportent de
nombreux stages sans pour autant que le diplôme correspondant
soit homologué à un niveau supérieur . II lui demande donc, s'il
serait possible d'envisager un meilleur niveau d'homologation des
études des assistants de service social.

Enseignement supérieur (professions sociales)

24664, - 19 février 1990 . - M. Alain Mayoud attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des assistants de service social . En
effet, le diplôme d'Etat obtenu en trois années d'études postbac-
calauréat comporte 1 400 heures de cours théoriques et 14 mois
de stage (un D .E .U .G. en a 900 heures). Ce diplôme est en outre
validé par un mémoire soutenu devant un jury composé de pro-
fessionnels et d'universitaires . Ce diplôme correspond donc à un
niveau de licence en travail social qui devrait étre homologué au
niveau II . II lui demande quelles mesures il compte prendre en
faveur de cette profession.

Enseignement supérieur (professions 'sociales)

25106, - 5 mars 1990, - M . Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M. le tninlstre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les préoccupations exprimées par les assis-
tants de service social sur l'arrêté du 26 juillet 1989 portant
homologation de D .E .A .S .S . comme diplôme de l'enseignement
technique de niveau III . En effet, les diplômes de niveau III cor-
respondent à deux années d'études après le baccalauréat alors
que le ; écoles de service social dispensent trois années de forma-
tion . En outre, ia quasi-totalité des étudiants de première année
ont déjà effectué une, deux, voire trois années d'université sanc-
tionnées par des D .E .U .G . et des: licences. La qualification des

travailleurs sociaux ne parait donc pas reconnue alors qu'ils rem-
plissent une mission essentielle dans la mise en oeuvre de la poli-
tique sociale . Cette mesure est considérée comme dévalorisante
pour une profession composée essentiellement de femmes . Aussi,
lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser ses intentions à
l'égard de ces préoccupations.

Enseignement supérieur (professions sociales)

25531 . - 12 mars 1990 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'arrêté du ministre du travail du 25 juillet 1989
qui homologue le diplôme d'Etat d'assistant de service social au
niveau HI (D .E.U .G., B .T.S ., D.U .T.) . Compte tenu 'de ce que
cette formation requiert trois années d'études, il lui demande
d'envisager l'abrogation de cet arrêté pour redéfinir le diplôme
au niveau II (licence).

Enseignement supérieur (professions sociales)

25532 . - 12 mars 1990 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les oppositions, exprimées par les assistants
sociaux, à l'homologation au niveau III du diplôme d'Etat d'as-
sistant de service social . Dans un contexte où les tâches
demandées sont de plus en plus nombreuses et nécessitent des
compétences techniques approfondies, et compte tenu de leur
formation (baccalauréat + 3), ils estiment que leur diplôme
d'Etat doit être homologué au niveau II . Il lui demande en
conséquence quelle suite peut être donnée à cette revendication
qui nécessite l'abrogation de l'arrêté du 26 juillet 1989.

Réponse. - L'homologation des diplômes de l'enseignement
technologique est une procédure qui a pour objet de statuer sur
les diplômes professionnels créés par les entreprises ou par
accord entre partenaires sociaux, pour les besoins et dans le
cadre de l'application de la législation sur la formation profes-
sionnelle continue . Elle permet également de labelliser des
centres de formation et d'informer des employeurs sur la valeur
des titres, objectif déjà rempli par ailleurs s'agissant d'un
diplôme d'Etat d'existence ancienne . Toutefois, compte tenu des
!imites de financement des congés individuels de formation
(C .I .F.), la réglementation a fixé comme critère de priorité des
prises en charge financières l'homologation du cursus choisi par
les salariés demandeurs de C.I .F. Faute d'homologation du
diplôme d'Etat d'assistant de service social, des salariés, en parti-
culier secrétaire médico-sociales et travailleuses familiales,
s'étaient vu refuser des prises en charge par les organismes pari-
taires compétents . C'est donc à la demande des centres de forma-
tion et avec le seul objectif de résoudre ce problème qu'est inter-
venue l'homologation de ce diplôme. Par ailleurs, son
homologation au niveau II aurait créé une réelle distorsion par
rapport au diplôme supérieur en travail social, reconnu comme
équivalent à une maîtrise (diplôme de niveau II), puisqu'il peut
ouvrir l'accès aux troisièmes cycles universitaires . On peut noter
enfin que les diplômes comparables apparaissent bien homo-
logués également au niveau III (notamment les éducateurs spé-
cialisés et les infirmières) . En tout état de cause, dans ce
contexte, le niveau d'homologation ne saurait en aucun cas avoir
de conséquences dommageables ni sur les classifications et rému-
nérations des assistants de service social, ni sur les reconnais-
sances d'équivalence avec les diplômes de l'éducation nationale.
La volonté du Gouvernement est au contraire d'améliorer la
situation des assistants de service social et de reconnaître leur
niveau de qualification . A ce titre ils bénéficieront du protocole
d'accord du 9 février 1990 sur la rénovation des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques qui prévoit la
création d'un « classement indiciaire pour les fonctions qui exi-
gent une qualification spécifique de nature technico-
professionnelle d'une durée d'au moins 2 ans au-delà du bacca-
lauréat » nécessaire à l'exercice d'un métier comportant des
responsabilités particulières, ainsi que l'accès à la catégorie A
pour ceux en situation de responsabilité, l'ensemble de ces
mesures constituant un progrès réel pour cette profession . Par ail-
leurs des discussions sont actuellement en cours avec le ministère
de l'éducation nationale . Elles concernent l'ensemble des cursus
initiaux et supérieurs du travail social, et visent en particulier à
définir les conditions d'une reconnaissance des formations
sociales « Bac + 3 » préparant aux diplômes d'Etat par le minis-
tère de'l'éducation nationale et, partant, de reconnaître la conco-
mittance du diplôme supérieur en travail social avec des 3 , cycles
universitaires . Seule une démarche de ce type est susceptible de
valoriser réellement les cursus des travailleurs sociaux . Ces orien-
tations traduisent bien la reconnaissance par le ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale du rôle majeur
des travailleurs sociaux dans les missions et les fonctions qu'im-
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pose la réalisation des politiques sociales tant au niveau de la
relation individuelle avec l'usager que des interventions sociales
entêtée collectif. L'ensemble de ces questions fera l'objet d'un
groupe de travail dont la mise en place dans le cadre du Conseil
supérieur du travail social a été décidée par le ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale et qui associera
l'ensemble des partenaires institutionnels concernés ainsi que des
experts.

Sécurité sociale (caisses)

23544. - 29 janvier 1990 . - M . Jean-François Mancel
demande à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale que, dans le cadre de la réforme envisagée du
mode de désignation des conseils d'administration des caisses de
sécurité sociale, soit prévu le renforcement de la représentation
familiale au niveau des caisses vieillesse . Cette représentation
devrait prendre deux aspects : d'une part, la création de représen-
tants de plein exercice avec voix délibératives et ncn pas seule-
ment consultatives ; d'autre part, une augmentation du nombre
de ces représentants . L'assurance maladie a pour usagers en
majorité des familles. Par ailleurs, l'avenir des régimes de retraite
par répartition dépend essentiellement de ceux et celles qui ont
des enfants et le préparent à leur vie d'adulte . Pour ces raisons,
une représentation plus efficace des familles dans les conseils
d'administration en cause apparaît particulièrement souhaitable.

Réponse. - La loi n° C2-1061 du 17 décembre 1982 relative à la
composition des conseils d'administration des organismes du
régime général de sécurité sociale a prévu une représentation par-
ticulière des familles dans les conseils d'administration par la
présence d'administrateurs désignés par l'Union nationale ou les
unions départementales des associations familiales . La participa-
tion directe d'administrateurs représentant les familles a été orga-
nisée dans les caisses primaires d'assurance maladie, les caisses
d'allocations familiales, les caisses régionales d'assurance
maladie, la caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg,
la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés, la Caisse nationale des allocations familiales, la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et les
caisses générales de sécurité sociale dans les départements
d'outre-mer. Ces administrateurs ont voix délibérative dans les
organismes chargés du service des prestations familiales . Les
familles sont également représentées dans les conseils d'adminis-
tration des caisses chargées de gérer l'assurance maladie et l'assu-
rance vieillesse, avec voix consultative. Dans le cadre de leur
représentation au sein des différents organismes de sécurité
sociale, les familles ont la possibilité d'exercer leur légitime droit
d'expression. Il n'est pas envisagé actuellement de modifier les
modalités de cette représentation dans les conseils d'administra-
tion des organismes du régime général de sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

23843. - 5 février 1990 . - M. Jean Kiffer appelle ' l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
doa sociale sur les problèmes que rencontrent les malades hospi-
talisés à domicile, ainsi que les personnes qui les assistent . En
effet, lorsqu'un malade est accueilli en centre hospitalier, les
soins, produits et matériels qui lui sont nécessaires, sont pris en
charge par l'assurance maladie . Par contre, lors d'une hospitalisa-
tion à domicile, de nombreux produits et matériels ne sont pas
remboursés car ils sont considérés comme des produits dits « de
confort » . Il est est ainsi des gants stériles, des aiguilles à injec-
tion seules, des seringues seules, pansement américain, etc . Il lui
rappelle d'autre part que le prix de journée en centre hospitalier
représente une charge financière beaucoup plus importante pour
la sécurité sociale que l'hospitalisation à domicile . Afin d'encou-
rager le développement de l'hospitalisation à domicile, il serait
souhaitable de reconsidérer les conditions de remboursement des
produits nécessaires aux soins de ces malades . Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envi-
sage de prendre à ce sujet.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

24078 . - 12 février 1990. - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et . de
la protection sociale sur les problèmes des malades hospitalisés
à domicile : handicapés, invalides troisième catégorie avec assis-

tance d'une tierce personne, malades incurables et personnes
âgées, pour lesquels une quantité importante de produits et de
matériel indispensables ne sont pas rembo ursés par la sécurité
sociale, car considérés comme « produits de confort », alors que
ces mêmes produits sont, en cas de placement en milieu hospita-
lier, complètement pris en charge par la sécurité sociale. Ces
mesures ne sont donc pas incitatives pour le maintien des
malades à domicile, alors que l'on sait que le coût de cette for-
mule est de loin très inférieur à celui d'une hospitalisation . II lui
demande s'il ne lui parait pas opportun de rechercher un meil-
leur équilibre en faveur des personnes hospitalières à domicile et
d'élargir la nomenclature du tarif interministériel des prestations
sanitaires prises en compte par la sécurité sociale, dont la liste
pourrait être établie après consultation des praticiens et des asso-
ciations représentatives.

Réponse . - La commission consultative des prestations sani-
taires est chargée de proposer l'inscription au tarif interministé-
riel des prestations sanitaires des appareils et matériels destinés
aux malades et aux handicapés, cette inscription permettant leur
remboursement par l'assurance maladie . Les appareils sont exa-
minés notamment sur le plan du service médical rendu et du coût
pour la collectivité, en cherchant à faciliter le plus possible les
traitements à domicile . Grâce aux travaux de cette commission
où sont représentées les associations de malades, la liste des
appareils remboursables est régulièrement mise à jour . Mais les
contraintes financières de l'assurance maladie ont conduit à
concentrer l'effort financier sur la prise en charge des articles les
plus indispensables, comme par exemple les articles nécessaires
aux cures d'antibiothérapie des enfants atteints de mucoviscidose
par un arrêté du 31 août 1989 . Pour le: assurés qui seraient
dépourvus de protection sociale omplémer,:aire, les organismes
d'assurance maladie peuvent toujours prendre en charge, sur leur
fonds d'action sanitaire et sociale, tout ou pavie des dépenses
restant à leur charge, après examen de leur situation sociale,

Enseignement supérieur (professions sociales)

23947 . - 5 février 1990. - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la vive et légitime émotion ressentie par les
assistants de service social. à la suite de la décision gouvernemen-
tale d'homologuer au niveau III, soit bac + 2, le diplôme d'Etat
d'assistant de service social. Il tient en effet à rappeler que l'ob-
tention du diplôme d'Etat nécessite trois années d'études après le
baccalauréat et comporte 1 400 heures de cours théoriques ainsi
que quatorze mois de stages (à titre de comparaison, un
D .E.U .G. ne comporte que 900 heures). De plus, le D .E.A .S . ne
peut être validé qu'après présentation d'un mémoire soutenu
devant un jury à la fois professionnel et universitaire. Il apparaît
ainsi clairement que le niveau du D.E .A .S . correspond à un
niveau de licence en travail social et doit logiquement être homo-
logué au niveau II . Compte tenu de ces éléments, il lui demande
s'il entre dans les intentions du Gouvernement de prendre en
compte le réel niveau de formation exigé pour l'obtention d'un
tel diplôme en procédant à une homologation au niveau II des
assistants de service social, dont il convient de ne pas oublier
également l'importance des responsabilités exercées.

Enseignement supérieur (professions sociales)

25985 . - 19 mars 1990 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les revendications exprimées par les assis-
tants sociaux concernant l'arrêté du 25 juillet 1989 qui homo-
logue le diplôme d'Etat d'assistant de service social au
niveau III . Particulièrement sensibilisés au contexte européen, ils
s'inquiètent de la crédibilité de leur diplôme qui, par cet arrêté,
ne pourra être reconnu équivalent aux autres diplômes euro-
péens . C'est pourquoi ils revendiquent l'abrogation de l'arrêté du
26 juillet 1989 et l'ouverture de négociations en vue de redéfinir
le diplôme au niveau II . II lui demande quelle suite peut être
réservée à ces revendications.

Réponse. - L'homologation des diplômes de l'enseignement
technologique est une procédure qui a pour objet de statuer sur
des diplômes professionnels créés par des entreprises ou par
accord entre partenaires sociaux, pour les besoins et dans le
cadre de l'application de la législation sur la formation profes-
sionnelle continue . Elle permet également de labelliser des
centres de formation et d'informer des employeurs sur la valeur
des titres, objectifs déjà remplis par ailleurs s'agissant d'un
diplôme d'Etat d'existence ancienne . Toutefois, compte tenu des
limites de financement des congés individuels de formation
(C .I .F.), la réglementation a fixé comme critère de priorité des
prises en charge financières l'homologation du cursus choisi par
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les salariés demandeurs de C I .F . Faute d'homologation du
diplôme d'Etat d'assistant de service social, des salariées, en par-
ticulier secrétaires médico-sociales et travailleuses familiales
s'étaient vu refuser des prises en charge par les organismes pari-
taires compétents . C'est donc à ls demande des centres de forma-
tion et avec le seul objectif de résoudre ce problème qu'est inter-
venue l'homologation de ce diplôme. Pat ailleurs, son
homologation au niveau 11 aurait créé une réelle distorsion par
rapport au diplôme supérieur en travail social, reconnu nomme
equivaient à une maitrise (diplôme de niveau II), puisqu'il peut
ouvrir l'accès aux troisièmes cycles universitaires . On peu ' noter
enfin que les diplômes comparables apparaissent bien homo-
logués également au niveau Ill (notamment des éducateurs spé-
cialisés et les infirmieres). En tout état de cause, dans cc
conteste, le niveau d'homologation ne saurait en aucun cas avoir
de conséquences dommageables ni sur les classifications et rému-
nérations des assivants de service se:dal, ni sur les reconnais-
sancec d'équivalence avec les diplômes de l'éducation nationale.
La *.olonté du Gouvernement est au contraire d'améliorer la
sirnation des assistants de service social et de reconnaisse leur
niveau de qualification : à ce cime il bénéficieront du protocole
d'accord du 9 février 1990 sur la rénovation des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques qui prévoit la
création d'un •~ classement indiciaire intermédiaire pour les fonc-
noms qui exigent une qualii ration spécifique de nature tecnnico-
professionnelle d'une aurre d'au moins deux ans au-delà du bac-
r+tauréat » nécessaire à l'exercice d'un métier comportant des
responsabilités particulières, ainsi que l'accès à la catégorie A
peur ceux en situation de responsabilité, l'ensemble de ces
mesures constituant un progrès réel pour cette profession . Par ail-
leurs des discussions sont actuellement en cours avec le ministère
de l'éducation nationale. Elles concernent l'ensemble des cursus
initiaux et supérieurs du travail social, et visent en particulier à
définir les conditions d'une reconnaissance des formations
sociales « Sac + 3 A préparant aux diplômes d'Etat par le minis-
tère de l'éducation nationale et, partant, de reconnaisse la conco-
mitance du diplôme supérieur en travail social avec des 3 e cycles
universitaires. Seule une démarche de ce type est susceptible de
valoriser réellement les cursus de formation des travailleurs
sociaux . Ces orientations traduisent bien la reconnaissance par le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale du
rôle majeur des travailleurs sociaux dans les missions et les fonc-
tions qu'impose la réalisation des politiques sociales tant au
niveau de la relation individuelle avec l'usager que des interven-
tions sociales d 'insérés collectif. L'ensemble de ces questions fera
l'objet d'un groupe cle travail dont la mise en place dans le cadre
du Conseil supérieur du travail social a été décidée par le
ministre de la solidarité, de la santé et de la prstectt on sociale et
qui associera l'ensemble des partenaires institutionnels concernés
ainsi que des experts.

Hôpitaux et cliniques !personnel'

23961 . - 5 février 1990. - M. Maurice Ligot attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation difficile des médecins du travail des
hôpitaux publics. II remarque, en effet, que ces derniers sont vic-
times, en France, d'une situation salariale injuste et disparate, et
cela depuis 1960, date de la mise en place des se-sites de méde-
cine du travail dans les hôpitaux, et, malgré les multiples inter-
ventions effectuées auprès du ministère de la santé, depuis de
longues années, par les organisations représentatives de la profes-
sion et par de nombreux" parlementaires auprès de l'Assemblée
nationale . Le dernier décret du 6 août 1985 qui régit leur situa-
tion, leur donne les mémes attributions et obligations que celle•
des médecins du travail du secteur privé . Malgré cela, leur rému-
nération, définie par une circulaire de 1979, demeure très basse
comparée à celle de leurs confrères du secteur privé ou de leurs
confrères praticiens hospitaliers et. plus récemment, à celle des
pharmaciens hospitaliers, sans aucun déroulement de carrière de
sucrait (cas unique dans la fonction publique) . Leur cursus de
formation (bac e- IO) et maintenant internat de spécialité, leurs
attributions qui en font des partenaires responsables des direc-
nons hospitalières et des délégués du personnel, mériteraient une
reconnaissance de leur fonction dans le cadre d'un statut de
contractuel, bénéficiant d'une grille de salaire comparable à celle
des praticiens hospitaliers à temps plein ou à temps partie!, selon
le cas, accompagnée du méme déroulement de carrière_ Cette
-ituation a, d'ai. .eurs, été obtenue par les pharmaciens hospita-
liers en j'iilics 1988 elle est, par ailleurs, accordée dans certains
hôpitaux aux médecins du travail . Une autre mesure contribuerait
à la reconnaissance de ces médecins dans les hôpitaux., c'est leur
participation à la commission médicale d'établissement dont ils
sont toujours exclus à ce jour, sauf situation locale particulière.
Si l ' on veut enrayer la fuite des médecins du travail vers le sec-
teur privé, actuellement en cours, si l'on veut que certains

médecins deviennent des animateurs efficaces d'une guipe pluri-
disciplinaire (ergonomes, hygiénistes, épidémiologistes ; au sein
des services de santé au travail, concept européen de la médecine
du travail, il devient urgent ae cesser dt traiter cette catégorie de
spécialistes de la santé des salariés en sous-médecins sous-payés.
En conséquence, il lui demande quelles sent ses intentions face à
ce dossier qui, depuis trente ans, n'a pas été solutionné de
manière juste et objective.

Réponse. - Actuellement, ;a rémunération des médecins du tra-
vail des hôpitaux publics est déterminée par vacation horaire
dons les conditions prévues par la circulaire n° 305/DH/4 du
26 janvier 1979, sur la base de l'indice brut 385 . Aucun déroule-
ment de carrière ne leur est offert . Un proies est actuellement à
l'étude, qui devrait permettre d'améliorer la situation des
médecins du travail . Il est prévu de leur accorder le bénéfice.
d'un plan de carrière et d'une grille indiciaire nationale impli-
quant une amélioration sensible de leur rémunération . Ainsi
seraient reconnus l'expérience professionnelle, l'étendue des res-
ponsabilités et le niveau de qualification des intéressés . Par ail
leurs, l'honorable parlementaire souhaiterait la participation du
médecin du travail à la commission médicale d'établissement. II
convient toue`ois de souligner que cette assemblée examine
essentiellement les problèmes relatifs au fonctionne-atcrst des ser-
vices médicau,, domaine qui ne relève pas de la compétence du
médecin du travail . La collaboration de ce aemier avec les prati-
ciens hospitaliers de l'établissement n'est toutefois pas, institu-
tionnellement, inexistante. Elle se fait tant au niveau du comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'établisse-
ment qu'au niveau du comité de lutte contre les infections noso-
comiales, organisme obligatoirement créé dans chaque établisse-
ment. De plus, la commission médicale pouvant entendre toute
personne compétente sur les questions inscrites à l'ordre du jour,
le médecin du travail peut étre amené à participer aux travaux de
cette assemblée lorsque les problèmes évoqués relèvent de sa
compétence.

Sécurité sociale (équilibre financier)

24047 . - 12 février 1990. - M. Xavier Dupin attire l'attention
de M . le rm . :istre de la solidarité, de la santé et de la pi , `e-
tiens sociale sur le système de protection sociale des Français En
effet, celui-ci repose fondamentalement sur la sécurité sociale et
l'ensemble des enquétes séaiisées à ce sujet s' accordent à démon-
trer l'att.3chement de nos concitoyens à cri ; _ institution . Depuis
de longues années, l'édifice est fragilisé pat '.a problème de son
financement surtant, des solutions existent en dehors de celles
toujours choisies (augmentation des cotisations, diminution des
prestations), qui permettraient à la sécurité sociale d'assurer son
rte originel . Par exemple, en ce qui concerne les recettes, la sup-

pression des charges indues supportées par le régime général
(exonération de cotisations sociales pour certaines catégories
d'assurés, suppression de la 'barge du déficit des autres régimes).
Concernant les dépenses, le développeront des pratiques d'éva-
luation permettrait d'éviter Ics gaspillages . Aussi, compte tenu de
ce qui précède, il lui demande s'il erivirage à l'avenir de mettre
en musse de telles mesures.

Réponse. - Marqué par des tendances structurellement néga-
tives - difficultés croissantes de l'assurance vieillesse notam-
ment -, le financement de la sécurité sociale est au centre des
préoccupations actuelles du Gouvernement- Soucieux de garantir
l'avenir de notre système de protection sociale, le Gouvernement
a entrepris, en coiiai>oration avec les partenaires sociaux, une
large réflexion sur les moyens à mettre en oeuvre pour assurer la
pérennité financière de ia sécurité sociale. II en est ressorti qu'un
prélèvement sur l'ensemble des revenus serait le mieux à méme
de garantir un financement durable de la protection sociale . Sans
négliger l'impératif d'efficacité économique - la mesure est neutre
pour les entreprises -, la contribution sociale de solidarité per-
mettra une meilleure prise en compte, dans l'assiette des cotisa-
tions . de s diverses composantes du revenu national, répondant
ainsi à 1 -objectif d'équité que s' est fi . é le Gouvernement La mise
en place de cette contribution doit s'accompagner d'une gestion
particulièrement rigoureuse des ressources du régime général. Des
décisions gouvernementales récentes soulignent cette volonté, à
l'instar de !a compensation, par l'Etat, des exonérations de coti-
sations patronales afférentes aux nouveaux contrats de retour à
l'emploi (art. 4 du décret n° 90-107 du 30 janvier 1990). Par ail-
leurs, les organismes de sécurité sociale, et., en premier lieu, les
unions de recouvrement ont la mission de sanctionner les com-
portements qui, par le biais d'activités non déclarées, de qualifi-
cations erronées de la nature de l'activité - travail faussement
indépendant - ou d'exclusio .t de l'assiette de certaine_ formes de
rémunération tendent à réduire le produit des recettes du régime
général. Le Gouvernement attache une importance toute particu-
lière aux obligations qui s'imposent à tout employeur en matière
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de sécurité sociale . Ces questions doiveiit étre déconnectées de
celle de la compensation qui est destinée à prendre en compte les
évolutions démographiques des différents régimes.

Associations (politique et réglementation)

24151 . - 12 février 1990. - Mme Marie Penne Stil-bois attire
l'attention de M. ie ministre de la solidarité, de la santé et de
I. protection sociale sur la révélation stupéfiante faite à la télé-
vision sur les antennes de la Cinq lors de l'émission Arrêt sur
Image le 15 janvier dernier, par Abdul Farid Gebteni, animateur
de la très intégriste association « La Voix de l'Islam » . Abdul
Farid Gebteni a publiquement fait savoir que la manifestation
parisienne contre la partition du livre let Versets sataniques du
26 février 1989, organisée par son association, a été payée par les
fonds publiez. En effet, « La Voix de l'Islam » avait touché
400 000 francs par l'intermédiaire du Fonds d'action sociale,
dépendant à l'époque du ministère de M. Philippe Séguin, pour
créer des emplois, et Abdul Farid Gebteni a déclaré calmement
devant les caméras que cet argent avait été détourné de son but
premier pour financer une manifestation au cours de laquelle
furent lancés des cris de haine contre la France. Indépendam-
ment de savoir s'il est juste et nécessaire e le Fonds d'action
sociale créé pour être a au service de l'in non des immigrés
dans ses diférents aspects » subventionne des associations dont
le caractère intolérant et hostile à l'intégration est connu de tous,
elle lui demande quelles mesures il entend prendre à l'encontre
de cette association et, d'autre pat., quelles précautions il envi-
sage pour qu'à l'avenir des scandales comme celui qu'elle vient
d'évoquer ne se renouvellent pas.

Réponse. - L'association La Voix de l'Islam, par l'intermédiaire
de son président, a affirmé devant les journalistes de La Cinq
avoir reçu, en février 1988, une subvention gouvernementale, pré-
cisant, hors antenne, que cette somme provenait du a fonds
immigré » (sic) . Immédiatement interrogée par les journalistes de
la chalne, la direction du Fonds d'action sociale pour les travail-
leurs immigrés et leurs familles a produit sans difficulté toutes les
preuves matérielles authentiques attestant de ce que le fonds
n'avait jamais reçu de demande de cette association, a fortiori
accordé un concours et procédé à son versement, pas plus à cette
date qu'à un autre moment. Ces preuves, irréfutables, produites
sous l'autorité de l'ordonnateur et de l'agent comptable de cet
établissement public ont convaincu la presse écrite et audiovi-
suelle, dont les mises au point récentes ne Lassent aucun doute
sur cette question . Au-delà de ces éléments, définitifs et incontes-
tables, il y a lieu de remarquer que le mode de fonctionnement
du F.A .S. rendait l'octroi d'une telle aide très improbable :
compte tenu des règles très précises qui s'imposent à lui, un ver-
sement de 400 000 francs provenant de ce fonds aurait corres-
pondu en fait à un concours de 800 000 francs, soumis au conseil
d'administration de 38 membres, composé à parité des principaux
ministères et des partenaires sociaux ,is organisations profession-
nelles et patronales), particulièrement au fait des réalités associa-
tives. Le président de l'association n'a au demeurant à aucun
moment produit la moindre preuve à l'appui de ses allégations,
alors qu'un responsable d'association financé aux fonds publics
dispose habituellement d'une série de documents, notamment
bancaires, aisément identifiables . Bien au contraire, il n'a pré-
senté qu'un borderau, dont l'origine reste douteuse, comportant
en outre une mention manuscrite grossièrement apparentée aux
identités de la Banque de France et du F .j S., et dont il est
manifeste que la forme relève d'une falsification. Le ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale regrette pour
sa part le trouble que cette affaire, qui relève de la pure fantaisie,
a pu créer, mais constate avec satisfaction qu'il a pu étre dissipé
avec rapidité.

Assurance maladie maternité (frais d'optique)

24276. - 19 février 1990. - M. Pierre-André Wiltzer appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'urgence de procéder à une réévalua-
tion du taux de remboursement des prestations de santé à carat
the optique, pour les assurés adultes . En effet, si le décret du
13 décembre 1989 modifiant la prise en charge des frais d'op-
tique pont les enfants de moins de seize ans représente un pas
important vers le réajustement des barèmes de remboursement
par rapport aux dépenses réelles acquittées dans ce domaine de
santé, la majeure partie des assurés, actifs et tetrait_'s, qui souf-
frent de troubles de la vue, se trouvent toujours confrontés à
l'obsolescence des bases de remboursement fixées par le décret
du 6 mai 1974, et parfaitement inadaptées à la réalité actuelle des
coûts de fabrication . La convention que, pour obtenir l'agrément
d'installation, les opticiens détaillants signent avec les organismes

sociaux, et au terme de laquelle ils s'engagent à mettre à la dis-
position des assurés sociaux les produits (montures et verres)
répondant à la nomenclature de la sécurité sociale, se trouve,
dans les faits, quasiment inapplicable puisqu'elle contredit le
principe commercial en vertu duquel nul ne peut vendre à perte.
Cette situation aboutit à ce que les assurés, contraints, pour
répondre à la prescription de leur médecin traitant, de se tourner
vers des produits dont ils supportent seuls la charge financière,
en viennent à considérer la confection des lunettes comme un
luxe aléatoire, et, dans certains cas, à différer c qui devrait être
une décision de première nécessité . lin tel comportement, que
l'on constate notamment chez les personnes âgées et économique-
ment fragiles, peut engendrer, en plus des conséquences néfastes
sur leur confort et leur santé, des risques considérables dans tous
les actes de leur vie civile . C'est pourquoi, considérant qu'au-delà
des campagnes de sensibilisation à l'importance du phénomène
de la vue, il est de la responsabilité des pouvoirs publics de
mettre en oeuvre une véritable politique d'incitation à la correc-
tion des troubles visuels, il lui demande quelles dispositions le
Gouvernement envisage de prendre pour que soit entreprise rapi-
dement l'actualisation du système de remboursement des frais
d'optique pour les assurés adultes.

Réponse. - Pour une partie des frais d'o;,tique, les tarifs de
responsabilité sont souvent éloignés des prix demandés aux
assurés. Les contraintes de l'équilibre financier des régimes obli-
gatoires d'assurance maladie conduisent à privilégier une
démarche progressive consistant à étendre les mesures nouvelles
aux situations médicales et sociales les plus justifiées . C'est pour-
quoi un effort particulier a été entrepris par l'arrété du
13 décembre 1989 en faveur des enfants afin de favoriser leur
insertion scolaire . Par ailleurs, les organismes d'assurance
maladie peuvent toujours prendre en charge sur leurs fonds d'ac-
tion sanitaire et sociale tout ou partie des dépenses que doivent
acquitter les assurés après examen de leur situation sociale.

Risques professionnels (prestations en espèces)

24342. - 19 février 1990 . - M. Claude Blrraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences de la loi du 3 jan-
vier 1985 . Depuis cette loi, les accidentés du travail atteints d'une
I .P.P. inférieure à 10 p. 100 se voient attribuer non plus une
rente mais un capital . Or, d'après la F .N .A.T.H., cette nouvelle
législation a entrainé d'énormes difficultés tenant, d'une part, au
fait que le barème d'indemnisation n'a été publié qu'en
novembre 1986 et, d'autre part, à de nouvelles directives tendant
à appliquer ces dispositions aussi bien aux accidents uniques
consolidés antérieurement à la loi du 3 janvier 1985, et ce à l'oc-
casion d'une révision, qu'aux accidents successifs dont le taux
d'incapacité dépasse les 10 p. 100. Aussi, compte tenu de l'excé-'
dent de la branche accidents du travail et maladies profession-
nelles et des remarques précédentes, il lui demande ce qu'il envi-
sage de faire pour rendre ces directives plus favorables aux
intérêts des victimes.

Réponse. - Le mode d'indemnisation des accidents du travail
successifs entrainan* chacun une réduction des capacités profes-
sionnelles de la victime inférieure à 10 p. 100 est un dossier émi-
nemment technique sur lequel le Gouvernement s'est engagé à
monter un groupe de travail avec tous les partenaires intéressés.
Ce groupe sur la rénovation de l'indemnisation des victimes d'un
accident du travail ou d'une maladie professionnelle est en cours
de constitution.

Enseignement supérieur (professions médicales)

24348. - 19 février 1990. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sut les problèmes qui se sont posés pour
les concours d'internat en médecine et tout particulièrement pour
Visitez-région Nord-Ouest oit ont été décelées des irrégularités tout
à fait inadmissibles . En effet, par lettre du 20 novembre 1989, les
candidats ont été avisés que a certaines questions avaient été
posées au concours blanc organisé par la faculté de médecine de
Lille-IL r, . En conséquence, il a été décidé, dans un premier
temps, que ces épreuves devaient être annulées et refaites et, dans
un second temps, qu'elles seraient purement et simplement
annulées et ne compteraient pas pour le classement. Il est de
notoriété publique qu'il existe dans certaines interrégions des
irrégularités qui faussent les résultats de ces concours et celles de
l'interrégion Nord-Ouest étaient trop évidentes pour ne pas être
dénoncées . Lorsqu'on cannait la somme de travail que les can-
didats doivent dépenser, que leur avenir professionnel est condi-
tionné par la réussite ou l'échec à ce concours, il semble que
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toutes les précautions devraient étre prises pour préserver la régu-
larité et l'impartialité des épreuves . Il lui demande si une enquéte
régulière a été effectuée pour connaitre les responsables de ces
irrégularités et si les résultats de cette enquéte seront commu-
niqués à la représentation nationale. Enfin, il souhaite savoir
quelles mesures le ministre envisage de prendre pour éviter à
l'avenir ces 't fuites ».

Réponse . - A la suite des épreuves du concours de l'internat en
médecine de l'interrégion Nord-Ouest, qui se sont déroulées à
Lille les 12 et 13 octobre 1989, le Centre national des concours
d'internat a été saisi de réclamations portant sur le contenu des
cahiers d'épreuves. Les intervenants ont fait valoir que certaines
questions étaient rigoureusement identiques à celles qui ont été
posées aux étudiants de Lille lors d'un concours blanc qui s'est
déroulé le 22 juin 1989 . Après vérification, il est apparu que des
questions adressées par des professeurs de la faculté de Lille-II,
qui ont été versées en janvier-février 1989 dans la Banque natio-
nale dont sont issus par tirage au sort les cahiers d'épreuves, ont
été également utilisées lors d'exercices de préparation au'
concours organisés à Lille au bénéfice des étudiants de cette
faculté de médecine . Cet état de fait étant de nature à rompre
l'égalité entre les candidats pour ces épreuves, il a été décidé
d'annuler les épreuves contestées et de les recommencer . Le
21 novembre 1989, le président du jury a fait part aux deux
ministres chargés de l'éducation et de la santé, de la décision
prise par le jury d'annuler les questions litigieuses . Dés lors, il
n'était plus nécessaire de refaire les épreuves, l'égalité entre les
candidats devant les questions se trouvant respectée intégrale-
ment . Un arrété en date du 15 janvier 1990 a modifié l'algo-
rithme de tirage au sors des épreuves des concours . Désormais,
l'obligation de tirer eu sort des questions provenant de l'interré-
gion où se déroule le concours est supprimée.

Sécurité sociale (cotisations)

24417 . - 19 février 1990. - M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'interprétation à donner aux dispositions
de l'article 6 du titré III de la loi 8948 du 13 janvier 1989 insti-
tuant l'exonération d'un certain nombre de charges sociales en
cas d'un premier salarié . Il lui demande si les associations qui
sont inscrites auprès des organismes chargés du recouvrement et
dont le développement conduit à embaucher du personnel ne
doivent pas relever des dispositions légales précitées.

Réponse. - Aux termes de l'article 6 de la loi du 13 jan-
vier 1989 peuvent bénéficier de l'exonération des cotisations
patronales de sécurité sociale pour l'embauche d'un premier
salarié les personnes non salariées inscrites en tant que telles
auprès des organismes chargés du recouvrement des cotisations
de sécurité sociale . Non assujetties au régime des travailleurs
indépendants, les personnes morales ne peuvent bénéficier de
cette mesure que dans la seule hypothèse où leur gérant est lui-
méme non salarié et répond, par ailleurs, aux conditions fixées
par la loi. Ce droit, dérivé, ne peut valoir pour les associations
puisque leurs dirigeants ne relèvent pas, en tant que tels, du
régime des travailleurs indépendants . Admettre le bénéfice de
l'exonération pour les associations conduirait donc à remettre en
cause les termes de la loi . Le Gouvernement a exclu toute hypo-
thèse d'extension de la loi du 13 janvier 1989 aux associations
afin de garder à cette mesure son objet initial qui est d'aider les
travailleurs indépendants à passer le cap de la première
embauche, et de la contenir dans une dimension acceptable pour
les finances publiques.

Sécurité sociale (cotisations)

24497. - 19 février 1990. - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'intégration dans l'assiette des cotisations
sociales de certains avantages en espèces servis par les comités
d'entreprise aux salariés . Cette présomption de salaire attachée
aux versements des co :nités d'entreprise parait contradictoire à
plus d'un titre . En effet, les comités d'entreprise jouissent d'une
personnalité morale distincte de l'entreprise . La loi du
28 octobre 1982 relative aux institutions représentatives du per-
sonnel a confirmé ce principe en précisant que le comité d'entre-
prise gère en toute indépendance son patrimoine . Celui-ci n'agit
donc pas pour le compte de l'employeur . En second lieu, le
financement des ouvres sociales n'est pas uniquement constitué
per la contribution patronale mais éventuellement par une parti-
cipation des salariés ainsi que des revenus propres des comités . II
apparait donc inexact d'attribuer automatiquement la nature de
salaire aux avantages servis par les comités d'entreprise . Il lui

demande de bien vouloir préciser les mesures envisagées par le
Gouvernement afi n de favoriser l'exonération de charges sociales,
les prestations des comités d'entreprise.

Réponse. - II n'existe pas de présomption d'assujettissement
pour les prestations en espèces par les comités d'entreprise . L'ins-
truction ministérielle du 17 avril 1985 conformée par la lettre du
12 décembre 1988 précise en effet que « sous réserve des disposi-
tions législatives ou réglementaires prévoyant l'assujettissement à
cotisations, sont exclues de l'assiette les prestations se rattachant
directement aux activités sociales et culturelles des comités d'en-
treprise » . Le fait qu'il s'agisse de prestations en espèces ou en
nature n'entre pas en considération . Doivent en revanche étre
prises en compte dans l'assiette des cotisations, en application de
cette même instruction, « les prestations, en nature ou en espèces,
correspondant à une obligation légale ou contractuelle de l'em-
ployeur, et celles qui présentent le caractère d'un complément de
rémunération » . Ces dispositions constituent une reconnaissance
du rôle dévolu par la loi aux comités d'entreprise . Elles assuient
aussi une égalité de traitement entre les différents comités dont
les subventions de fonctionnement et :es subventions allouées par
le chef d'entreprise pour financer les institutions sociales diffè-
rent en fonction de la taille et de l'importance de l'entreprise.
Enfin, elles sont la garantie indispensable d'une appréhension
totale et équitable de l'assiette des cotisations . Le non-
assujettissement total des prestations en espèces, quel que soit
leur objet, versées par les comités d'entreprise, serait une incita-
tion évidente à faire échapper une partie des rémunérations aux
charges sociales, par le biais du versement par un tiers, et ne
peut étre envisagé . L'expérience des dernières années montre que
les règles actuelles ont permis de clarifier la situation et ne
posent pas de problème à la très grande majorité des comités
d'entreprise . Quelques redressements isolés ne paraissent pas jus-
tifier la remise en cause de cet équilibre.

Risques professionnels (prestations en espèces)

24501 . - 19 février 1990 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale à propos de la situation des accidentés du
travail et des handicapés . En effet, il apparaît que pour 1989,
alors que les prix ont asgmenté de 3,6 p . 100 et le salaire moyen
de 3,7 p. 100, les pensions de vieillesse et d'invalidité ainsi que
les rentes d'accidents du travail et autres allocations aux per-
sonnes handicapées n'ont, elles, évolué que de 2,5 p . 100. En
conséquence, il lui demande si des dispositions seront prises afin
de réviser à la hausse le montant de leur rente ou de leur pen-
sion et éviter ainsi une perte de leur pouvoir d'achat.

Réponse. - D'après les dispositions des articles L.434-17 et
L .341-6 du code de la sécurité sociale . les rentes dues aux vic-
times atteintes d'une incapacité permanente égale ou supérieure à
IO p . 100 sont revaiorisées, comme les pensions, en fonction de
l'augmentation du salaire moyen des assurés . En l'absence de
référence à un indice économique précis, la revalorisation
en 1990 de ces prestations proposée au Parlement qui l'a
acceptée, était fondée sur l'évolution prévisionnelle des prix.
L'article 14 de la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 portant diverses
dispositions relatives à la sécurité sociale et à la santé, a fixé la
revalorisation au 1 « janvier 1990 à 2,15 p. 100 (dont 0,9 p. 100
de rattrapage au titre de 1989) et 1,3 p. 100 au l er juillet 1990.
Cette mesure, bien qu'imparfaite répond bien au souci du Gou-
vernement de conserver le pouvoir d'achat des pensionnés et
autres titulaires d'avantage de sécurité sociale.

Risques professionnels (indemnisation)

24502. - 19 février 1990 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale à propos de la situation des accidentés du
travail et des handicapés . En effet il apparaît que, depuis
novembre 1986, le barème servant de base l'indemnisation des
victimes d'accidents du travail et de maladies professionnelles n'a
subi aucune revalorisation . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions sont actuellement prévues afin de remédier à
cette situation.

Réponse . - La revalorisation du barème des indemnités en
capital figurant à l'article D434.1 du code de la sécurité sociale
est une mesure sur laquelle le Gouvernement est prét à faire des
propositions dans le cadre plus global d'une réflexion sur la
modernisation de l'indemnisation des accidents du travail qui va
étre menée au sein d'un groupe de travail en cours de constitu-
tion .



2482

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

21 mai 1990

Retraites : généralités (montant des-pensions)

24524 . - 19 février 1990 . - M. Gérard Longuet appelle l'aster-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes igées, sur deux propositions du X• Plan ayant pour but
de réduire les pensions par le biais, d'une part, du calcul du
salaire annuel moyen effectué sur les vingt-cinq meilleures années
au lieu de dix et d'autre par de l'allongement de la durée d'assu-
rance nécessaire à l'octroit d'une retraite à taux plein à soixante
ans (la , cotisation passerait de 150 à 165 trimestres) . Il lui
demande son point de vue sur de telles mesures qui représentent
une réelle régression sociale . - Question transmise à M. le ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Retraites : généralités (montant des pensions)

25416. - 12 mars 1990 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
igées, sur deux propositions inacceptables du X e Plan qui visent
à réduire les pensions des retraités. En effet, le salaire annuel
moyen serait calculé sur les vingt-cinq meilleures années au lieu
de dix, ce qui entralnerait une perte très importante pouvant aller
jusqu'à 9 p . 100 ; d'autre part, la durée d'assurance pour obtenir
une retraite à temps plein passerait de 150 à 165 trimestres, ce
qui aurait pour résultat pratique la remise en cause de la retraite
à taux plein à soixante ans. Il lui demande, à l'instar de l'Union
française des retraités, s'il envisage d'abandonner de telles
mesures de régression sociale. - Question transmise d M. le
miniers de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

26000. - 19 mars 1990. - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes de .nombreux retraités à la
lecture de certaines propositions émanant de la commission des
affaires sociales du X' Plan. Certaines d'entre elles auraient pour
effet de porter atteinte au montant des pensions de retraite, par
modification du calcul du salaire annuel moyen et par augmenta-
tion de la durée d'assurance requise pour obtenir une retraite à
taux plein. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
préciser la position de son ministère à cet égard.

Réponse. - La situation financière difficile que connaissent et
vont connaître dans l'avenir nos régimes de retraite et notamment
le régime général d'assurance vieillesse, conduit à envisager, au
cours des prochaines années, des modifications de la législation
actuellement en vigueur sous peine d'un accroissement très
important des cotisations à la charge des actifs . Les réflexions sur
ce sujet, qui ont donné lieu en particulier aux états généraux de
la sécurité sociale à l'automne 1987, se sont poursuivies dans le
cadre de la préparation du X. Plan adopté le 10 juillet 1989 par
le Parlement, puis de la mission de concertation confiée au pro-
fesseur Dupeyroux . Parmi les orientations possibles, figurent en
effet celles indiquées par l'honorable parlementaire . D'autre part,
des mesures de financement pourraient, à moyen terme, être éga-
lement décidées . Aucune décision n'a cependant encore été prase
par le Gouvernement qui souhaite air préalable organiser sur
l'ensemble de ces questions un débat parlementaire . Dans ce
contexte, il est difficile de préjuger la nature exacte des mesures
qui pourraient ultérieurement étre retenues, leur champ d'applica-
tion et leur date d'effet . Elles seraient en tout état de cause extrê-
mement progressives.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

21614 . - 19 février 1990 . - Suite à la réponse apportée à sa
question écrite n a 15248, parue au Journal officiel ri s 49 du
I1 décembre 1989, M. Marc Dolet attire à nouveau l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des infirmiers spécialisés en
anesthésie-réanimation (I .S .A.R). II lui rappelle que si le premier
grade des infirmiers spécialisés en anesthésie-réanimation est bien
doté d'un indice supérieur à celui des infirmiers, infirmiers spé-
cialisés et infirmiers diplômes d'Etat accèdent tous en cours de
carrière au second grade et donc au même indice . Par ailleurs, la
bonification d'ancienneté de deux ans, prévue par le décret
no 88-1077 du 30 novembre 1988 modifié, semble avoir été
ramenée à un an lors de sa mise en application . C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation .

Réponse. - Dans le cadre de la négociation sur l'amélioration
des carrières des fonctionnaires, la situation spécifique des infir-
miers spécialisés en anesthésie-réanimation a été très largement
prise en compte . En effet, ceux-ci bénéficieront, en sus des
mesures prises en faveur de l'ensemble des personnels infirmiers
avec la création d'un classement indiciaire intermédiaire compris
entre l'indice brut 322 et 638 et le classement en catégorie A des
surveillants chefs, d'une bonification indiciaire attribuée à chaque
échelon de la grille indiciaire. Le montant de cette bonification
est fixé pour 1990 à 26 points majorés . Il sera porté en 1991 à
30 points majorés et à 34 points majorés en 1992, ce qui repré-
sente un gain mensuel d'environ 8(?0 francs . S'agissant de la
bonification d'ancienneté de deux art ; accordée aux infirmiers
spécialisés en anesthésie-réanimation, elle s'applique aux agents
qui, au moment de leur recrutement n'auraient nénéficié d'au-
cune des autres bonifications d'ancienneté accordées aux diffé-
rentes catégories d'infirmiers . Les infirmiers spécialisés en
anesthésie-réanimation actuellement en fonctions ayant bénéficié
de la bonification d'un an accordée par le précédent statut à l'en-
semble des infirmiers diplômés d'Etet et spécialisés, se sont vu
accorder une année supplémentaire représentant ia différence
entre la bonification nouvelle et la bonification ancienne.

Sécurité sociale (cotisations)

24657 . - 19 février 1990 . - M . Christian Spiller appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions d'application, par les
U .R .S .S.A .F. départementales, de l'instruction ministérielle du
17 avril 1985, destinée à clarifier la situation, au regard de l'as-
siette des cotisations sociales, des avantages versés aux salariés
par les comités d'entreprise . Cette instruction, précisée par une
lettre-circulaire (n o 86-17 du 14 février 1986) diffusée par
l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale (A .C .O .S .S .),
avait d'une part posé les principes généraux à retenir en la
matière et, d'autre part, dressé une liste non exhaustive des avan-
tages devant être soit inclus, soit exclus de l'assiette des cotisa-
tions . A ce propos, il lui cite le cas particulier de participations
d'un comité d'entreprise à une caisse complémentaire pour des
salariés ou de bons d'achats attribués à l'occasion d'événements
familiaux qui, contrairement aux dispositions de la circulaire pré-
citée, ont été soumis à cotisations, après décision de la commis-
sion de recours amiable de l'U .R.S .S.A.F. des Vosges . Il lui
demande donc si, eu égard à cette situation préjudiciable tant
pour les salariés que pour les employeurs, il n'envisage pas de
présenter très rapidement un projet de loi devant le Parlement,
adoptant les principes contenus dans sa circulaire du
17 avril 1985 .

Sécurité sociale (cotisations)

25092 . - 5 mars 1990 . - M. Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'intégration, dans l'assiette des cotisations
sociales, des prestations distribuées par les comités d'entreprise
aux salariés. La plupart de ces prestations ont un caractère social
accentué, en particulier les attributions de bourses, lès rembour-
sements de frais scolaires ou les chèques vacances qui bénéficient
aux salariés les moins défavorisés et sont souvent attribués en
fonction de critères liés aux revenus. La présomption de complé-
ments de salaires attachée à ce type de prestations ne résiste pas
à une analyse attentive des cas concrets . Il est paradoxal que des
situations abusives dans lesquelles certains employeurs verse-
raient de véritables compléments de salaires par l'intermédiaire
des comités d'entreprise nuisent à l'ensemble des œuvres sociales.
L'instruction ministérielle du 17 avril 1985, complétée par une
lettre en date du 12 décembre 1988, en définissant les prestations
exclues de l'assiette des cotisations, s'est montrée plus tolérante
que la jurisprudence de la Cour de cassation : celle-ci en effet,
n'admet que les seules prestations servies en fonction de situa-
tions personnelles dignes d'intérét et présentant le caractère de
secours . Les conflits soumis à l'appréciation souveraine des tribu-
naux se révèlent donc défavorables à la politique culturelle et
sociale des comités d'entreprise . Il lui demande si on ne pourrait
pas envisager d'écarter les prestations à caractère social versées
par les comités d'entreprise de l'assiette des cotisations sociales.

Sécurité sociale (cotisations)

25736 . - 19 mars 1990. - M. Bernard Pons appelle !'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de l s protec-
tion sociale sur les dispositions de l'article L.242-1 du code de
la sécurité sociale qui posent les principes à psrtir desquels sont
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déterminées les rémunérations soumises à cotisations des assu-
rances sociales . Ces indications ont évidemment un caractère très
général et des problèmes de plus en plus nombreux se posent à
cet égard lorsqu'il s'ait d'avantages servis par les comités d'en-
treprises . Une instruction du ministère des affaires sociales et de
la solidarité nationale datée du 24 avril 1985 fixe la ligne de par-
tage entre les prestations servies par les comités d'entreprises qui
doivent être incluses dans l'assiette des cotisations sociales et
celles qu'il convient d'exonérer de toutes charges . Compte tenu
de l'interprétation des dispositions législatives applicables en ce
domaine, elle considère qu'il n'y a pas lieu de soumettre à cotisa-
tions les prestations en espèces ou en nature versées à des
salariés ou anciens salariés de l'établissement lorsqu'elles se ratta .
chent directement aux activités sociales et culturelles des comités
d'entreprises . Selon ce texte, il n'y a en particulier pas lieu de
soumettre à cotisations les secours (c'est-à-dire les sommes
versées en rai, ,n de l'état de gêne des bénéficiaires). La même
instruction précise, par contre, que !es prestations à ,aractére
familial (prime de créche, de nourrice, de garde d'enfants, de
logement, de scolarité, d'études, de rentrée scolaire, etc.) consti-
tuent des prestations à inclure dans l'assiette des cotisations
sociales . Pour l'application des dispositions en cause, il a eu
connaissance du cas d'un comité d'entreprise ayant reçu une
notification de l'U .R.S.S .A.F . lui faisant savoir que l'exonération
des cotisations était limitée à 5 p . 100 du plafond mensuel de la
sécurité sociale sur les bons de scolarité qu'il avait coutume de
verser. Dans un autre département, l'U .R .S .S .A .F. a engagé des
poursuites contre un comité d'entreprise versant des aides, consi-
dérées comme des secours, à certaines familles de salariés de
l'entreprise pour les enfants de ceux-ci poursuivant des études
secondaires ou supérieures . Ces aides sont versées dans des cas
liés à des situations particulières car elles se proposent d'aider les
familles à faire face à des dépenses d'internat effectivement
imposées en raison de l'éloignement de l'établissement scolaire
ou de l'université . Elles sont donc destinées à aider les familles
aux revenus modestes en favorisant la poursuite des études de
leurs enfants. Elles présentent le caractère d'un secours, au sens
large du terme, attribué en raison d'une situation sociale digne
d'intérêt . Elles s'inscrivent dans le cadre des actions sociales et
culturelles du comité. La jurisprudence de la Cour de cassation
rejette cette interprétation, ce qui a pour conséquence de limiter
singulièrement les initiatives des comités d'entreprises en leur fai-
sant supporter la charge très lourde que présente, dans de tels
cas, le versement des cotisations de sécurité sociale . Les comités
d'entreprises sont très souvent obligés de supprimer ces alloca-
tions, suppression qui s'effectue au détriment des familles les
plus défavorisées . Pour remédier à un état de choses infiniment
regrettable, ce ne sont pas les précisions que peut apporter une
instruction qui suffisent . II apparaît souhaitable que l'ar-
ticle L .242-1 du code de la sécurité sociale soit précisé de telle
sorte que les actions menées par les comités d'entreprises, au lieu
d'être entravées comme c'est le cas actuellement, soit favorisées.
II lui demande quel est son point de vue à ce sujet et souhaite-
rait que par souci d'équité le Gouvernement prenne une initiative
dans ce sens.

Réponse. - L'instruction ministérielle du 17 avril 1985
confirmée par celle du 12 décembre 1988, reposant sur la distinc-
tion entre les avantages se rattachant directement aux activités
sociales et culturelles des comités d'entreprise et les autres, a
permis de clarifier une situation complexe et de mettre fin à de
nombreux litiges . Il a été demandé à l'A .C .O .S .S . de faire le
point sur les contentieux en cours, afin de déterminer s'il est ou
non utile de modifier ces dispositions . En tout état de cause, il
est nécessaire de maintenir la ligne de partage entre les avantages
qui apparaissent comme des compléments de salaire et, comme
tels, doivent être assujettis, et les prestations relevant directement
des attributions sociales et culturelles des comités d'entreprise.

Retraites : généralités (politique d l'égard des retraités)

24827 . - 26 février 1990. - M. Alain Jonemann attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude ressentie par les retraité sur
un certain nombre de points : l' Les retraités sont absents des
conseils d'administration et des commissions paritaires de
l'Unedic et des Assedic, de la C.N .A .M. et de la C .N .A .V ., des
C .R .A .M. et des C .P .A .M ., ainsi que des caisses de retraite com-
plémentaire . Ce sont les syndicats d'actifs qui ont le monopole
de la représentativité, et les intérêts des retraités - qui sont
actuellement 10 millions - ne peuvent être correctement
défendus . 2. L'indexation des pensions est calculée sur la base
de la plus faible augmentation constatée dans l'évolution des
salaires ou dans celle des p-ix . Ce système prive les retraités des
gains de productivité ; c'est pourquoi les intéressés demandent
que les revalorisations de pension soient égales à celles des
salaires bruts. 3. Les pensions, d'après les propositions du

X e Plan, seraient calculées à partir du salaire annuel moyen
(S .A .M .) des vingt-cinq meilleures années au lieu de dix, ce qui
entrainerait une perte très importante . D'autre part, la durée d'as-
surance pour obtenir une retraite à taux plein passerait de 150 à
165 trimestres, ce qui équivaut à une remise en cause de la
retraite à soixante ans. Les retraités souhaitent l'abandon de
telles mesures . 4 . Quant aux pensions de reversion, les intéressés
demandent à ce que l'on s'achemine vers un taux unique devant
tendre vers 60 p . 100 . 5 . Enfin, l'aide de l'Etat à l'association
pour la gestion de la structure financière (A .S .F.) qui finance le
surcoût engendré par l'abaissement de l'âge de la retraite à
soixante ans pour les régimes de retraite complémentaire arrive à
échéance le 31 mars prochain . Ces jours derniers, des articles de
presse faisaient état de ce que les pouvoirs publics n'entendaient
pas proroger la contribution de l'Etat, lequel estimait avoir fait
far ement son devoir à ce sujet . Ils assuraient aussi que les parte-
natres sociaux, faute d'un financement même partiel de l'Etat,
envisageraient de restaurer les coefficients d'abattement en
vigueur avant 1983 et que, de ce fait, les futurs retraités n'au-
raient plus à soixante ans qu'une pension complémentaire
amputée de 25 p. 100. Le Gouvernement ne peut laisser planer le
doute et l'incertitude sur un sujet aussi important qui détermine
le niveau de vie futur d'un très grand nombre de personnes . Il lui
demande donc de bien vouloir faire le point dans les meilleurs
délais possibles sur ces différentes questions. II souhaiterait sur-
tout savoir quelles décisions celui-ci envisage de prendre afin de
maintenir aux futurs retraitas partant à soixante ans une retraite
non diminuée, telle qu'elle était perçue au cours des dernières
années.

Réponse. - La situation financière difficile que connaît et va
connaître dans l'avenir le régime général d'assurance vieillesse-
conduit à envisager, au cours des prochaines années, des modifi-
cations de la législation actuellement en vigueur sous peine d'un
accroissement très important des cotisations à la charge des
salariés. Les réflexions sur ce sujet, qui ont donné lieu en parti-
culier aux Etats généraux de la sécurité sociale à l'automne 1987,
se sont poursuivies dans le cadre de la préparation du X. Plan
adopté le IO juillet 1989 par le Parlement, puis de la mission de
concertation confiée au professeur Dupeyroux . Parmi les orienta-
tions possibles, figurent en effet celles indiquées par l'honorable
parlementaire . D'autre part, des mesures de financement pour-
raient, à moyen terme, être également décidées . Aucune décision
n'a cependant encore été prise par le Gouvernement qui souhaite
au préalable organiser sur l'ensemble de ces questions en débat
parlementaire. Dans ce contexte, l'honorable parlementaire com-
prendra qu'il est difficile de préjuger la nature exacte des
mesures qui pourraient ultérieurement être retenues, leur champ
d'application et leur date d'effet . Elles seraient en tout état de
causa extrêmement progressives. Par ailleurs, le Gouvernement
est engagé dans une concertation avec les partenaires sociaux sur
le financement à venir desdépenses de garanties de ressources et
d'abaissement de l'âge de la retraite à 60 ans dans les régimes
complémentaires de retraite des salariés, dont la charge est
actuellement assurée par l'association pour la gestion de la struc-
ture financière (A .S .F.). Dans l'attente de l'aboutissement de cette
concertation et compte tenu de l'équilibre financier actuel de
l'A .S .F ., les droits des assurés sont pleinement préservés, qu'il
s'agisse de ceux bénéficiaires de garnties de ressources ou d'une
pension de retraite à taux plein ou de tous ceux qui souhaitent
voir liquider ces avantages pour le futur, avantages pour lesquels
le gouvernement rappelle son attachement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24949 . - 26 février 1990. - M. Jean Peoriol attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la nécessaire revalorisation sociale et financière
des professions d'aide-soignant (es), auxiliaires de puériculture et
d'agent de services hospitaliers. En effet, présents dans l'entou-
rage quotidien des malades, ces personnels les aident à satisfaire
les besoins d'hygiène les plus intimes, effectuant toutes sortes de
tâches déléguées par les infirmières, cela en fonction de la spéci-
ficité de chaque service . Or, bien qu'ils représentent plus de la
moitié du personnel de la santé, ils n'ont pu bénéficier de la
revalorisation des salaires . Ils souhaitent de meilleures conditions
de travail par une augmentation des effectifs, une plus juste
rémunération, une véritable politique de formation et de promo-
tion professionnelle et la reconnaissance de leur diplôme par un
C.A.P. En conséquence, il lui demande quelles mesures il envi-
iage de prendre pour répondre à l'attente de ces personnels.

Réponse . - Les mesures récemment arrêtées, soit dans le cadre
de la remise à niveau de la fonction publique hospitalière, soit
dans le cadre de la négociation générale menée sous la prési-
dence du ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, répondent très largement aux préoccu-
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pations exprimées par l'honorable pariementaire . En effet, le
corps des aides-soignants qui regroupe les aides-soignants, les
auxiliaires de puériculture, et les aides médico-psychologiques
sera reclassé dans l'échelle E 3 de rémunuération avec un
débouché dans l'échelle E 4 Pour les aides-soignants principaux.
Les agents des services hospitaliers seront quant à eux reclassés
en catégorie C après requalification selon un plan étalé sur
sept ans . Ils auront actés à l'échelle E 2 avec un débouché à
l'échelle E 3 à concurrence de 25 p . 100 de l'effectif du corps.
L'ensemble de ces mesures représente une très sensible améliora-
site . de la situation des personnels intéressés.

Assurance maladie maternité : restations
(frais d'appareillages

25011 . - 26 février 1990. - M. André Delattre attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions de prise en charge des pro-
thèses auditives pour les personnes âgées de plus de seize ans.
Avant cet âge, la prise en charge de l'appareillage par la sécurité
sociale est faite à 75 p. 100, voire méme à 100 p . 100 quand les
enfants concernés suivent des séances d'orthophonie . Les inté-
ressés sont donc incités à faire des progrès par un traitement
approprié afin de faire face à leur handicap . Mais dès qu'ils
atteignent l'âge de seize ans, le remboursement n'est plus fait que
sur un appareil selon une somme forfaitaire . Or, il apparaît que
cet appareillage est d'un coût assez élevé, donc le mode de rem-
boursement entraîne pour beaucoup de mal-entendants un
abandon par nécessité d'un appareillage adapté à l'insertion
sociale et professionnelle des intéressés . Ainsi, les progrès réalisés
par un traitement remboursé par la sécurité sociale sont ruinés
bien souvent à partir de cet âge . Certains souhaiteraient le classe-
ment de l'appareillage en traitements longs et coûteux puisque
les prothèses doivent être entretenues et révisées régulièrement,
changées tous les quatre ans et alimentées par des piles fréquem-
ment. II lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les
mesures envisagées pour atténuer le passage entre les deux
modes de remboursement afin d'améliorer l'insertion sociale des
malentendants par un appareillage bien adapté.

Réponse. - L'arrêté du 16 février 1986 modifié par l'arrêté du
21 septembre 1987 a voulu privilégier l'appareillage des enfants
malentendants en assurant une couverture quasi Intégrale de la
dépense, y compris dans le cas d'un équipement stéréophonique.
Simultanément, le tarif de responsabilité forfaitaire applicable
aux adultes était relevé à hauteur de plus d'un tiers du coût
moyen de la pose d'une prothèse . Les contraintes de l'équilibre
financier des régimes d'assurance maladie ont conduit à privilé-
gier une démarche progressive et ne permettent pas à l'heure
actuelle d'étendre aux adultes l'effort financier consenti en 1986
en faveur des enfants . Pour les assurés disposant de faibles res-
sources, la part de la dépense restant à leur charge peut être
financée en tout ou partie par les caisses d'assurance maladie au
titre de l'action sanitaire et sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

25018 . - 26 février 1990 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le voeu émis par la caisse primaire d'assu-
rance maladie de Haute-Savoie de voir pris en charge les frais de
transports sanitaires dans les deux cas suivants : tout d'abord
pour les visites à l'hôpital en lien avec une hospitalisation et
prescrites par le médecin traitant, ensuite pour la surveillance
médicale (soins ou examens) des malades mis en invalidité à la
fin de leurs trois ans d'arrêt de travail pour longue maladie . En
conséquence, il lui demande quelles sont ses intentions en la
matière.

Réponse. - Le protocole d'accord du 24 novembre 1988 conclu
entre la Caisse nationale de l'assurance maladie et les représen-
tants nationaux des organisations professionnelles des ambulan-
ciers a étendu le champ de la prise en charge des transports liés
à une hospitalisation aux transports effectués par les assurés
sociaux pour des soins consécutifs b une hospitalisation dans un
délai de trois mois suivant la date de sortie de l'établissement.
Ces transports doivent être prescrits par le praticien hospitalier.
Pour des raisons de commodité, l'accord précité prévoit en outre
qu'en cas de convocation par les établissements hospitaliers, la
justification du mode de transport utilisé peut être établie le jour
méme du déplacement par le médecin hospitalier. Par ailleurs, les
titulaires d ' une pension d'invalidité bénéficient comme les autres
assuree sociaux des extecsions du champ du remboursement des
frais de transport prévues par l'article R.322-10 du code de la

sécurité sociale et par le protocole d'accord du
24 novembre 1988 . En outre, les personnes reconnues invalides
peuvent prétendre au remboursement de l'ensemble des frais de
transport pour des traitements ou examens prescrits en applica-
tion de l'article L.342. 1 du code de la sécurité sociale lors-
qu'elles sont atteintes d'une affection comportant un traitement
prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse, situa-
tion dans laquelle elles font l'objet d'un protocole d'examen spé-
cial établi d ' un commun accord entre le médecin traitant et le
praticien conseil des organismes d'assurance maladie.

Retraites : généralités
(pension de vieillesse substituée à la pension d'invalidité)

25022. - 5 mars 1990. - M. Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des assurés sociaux frappés
par la maladie ou l'invalidité alors qu'ils ne réunissent pas une
carrière complète à l'âge de soixante ans . Ces personnes peuvent
bénéficier, dès cet âge, d'une pension de retraite au taux plein,
mais le montant de cet avantage est souvent dérisoire car il est
fonction du nombre de trimestres valables pour leur retraite . Les
dispositions garantissant aux intéressés une pension de vieillesse
au moins égale à leur pension d'invalidité ayant été supprimées,
il lui demande s'il n'estime pas équitable de retarder ,jusqu'au
soixante-cinquième anniversaire la liquidation du premier avan-
tage chaque fois que seraient attribuables entre soixante et
soixante-cinq ans des revenus de remplacement assimilant la
situation de l'intéressé à une position d'activité professionnelle.

Réponse. - En application de l'article L.341-15 du code de la
sécurité sociale, la pension d'invalidité - en service ou sus-
pendue - du régime général de ' la sécurité sociale, prend fin à
l'âge de soixante ans . Elle est automatiquement remplacée à cet
âge par la pension de vieillesse allouée en cas d'inaptitude au
travail, laquelle est calculée au taux de 50 p . 100 mais scompte
tenu, en effet, de la durée d'assurance atteinte à cet âge . Dans
l'hypothèse, toutefois, où l'assuré exerce une activité profession-
nelle à sen soixantième anniversaire, la possibilité lui est offerte
- au titre de l'article L.341-16 du même code - de s'opposer à
l'attribution de la pension de vieillesse de substitution . Or tel ne
semble pas être le cas des pensionnés d'invalidité dont la situa-
tion est évoquée par l'honorable parlementaire, puisque, bénéfi-
ciaires de revenus de remplacement (tels que les prestations des
régimes d'assurance chômage et de solidarité), ils ont en principe
cessé totalement leur activité professionnelle . Les difficultés
financières actuellement rencontrées par le régime général d'assu-
rance vieillesse rendent nécessaire la recherche d'une plus grande
contributivité de ce régime et ne permettent pas d'envisager la
création de nouveaux droits sans contrepartie de cotisations . Par
ailleurs, il est rappelé que l'article 5 de la loi n e 84-575 du
9 juillet 1984 portant diverses dispositions d'ordre social
(art . L .341-15, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale)
maintient aux titulaires d'une pension d'invaliditc liquidée avant
le 31 mai 1983 le droit à un montant de pension de vieillesse de
substitution au moins égal à celui de leur pension d'invalidité.

Assurance invalidité décès (pensions)

25082. - 5 mars 1990 . - M . Jean Ueberschiag attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'Iniquité des conséquences des modes de
calcul des pensions d'invalidité pour certains cas particuliers. En
effet, lorsqu'une personne n'a travaillé que quelques mois par
année durant une période « x », interru p tion de l'activité profes-
sionnelle justifiée par quelques mois de service national,
maladie . . ., et que cette personne est alors atteinte d'un handicap
qui lui ouvre droit à une pension d'invalidité, l'organisme de pré-
voyance dont elle dépend va procéder aux démarches suivantes.
En vertu de la législation applicable en la matière, l'organisme
social va se baser sur les salaires bruts déclarés par l'employeur
pour les « x » années précédant l'incapacité. Or tout salaire brut
déclaré pour une année, supérieur à un salaire brut de référence,
valide quatre trimestres de cotisations. Par conséquent, le salaire
brut sera revalorisé puis divisé par douze mois (quatre trimestres)
pour être multiplié par le taux de la catégorie du handicap.
Ainsi, l ' intéressé n'ayant travaillé que durant quelques mois par
an se voit appliquer un calcul sur une base annuelle de douze
mois, ce qui va léser financièrement cette personne qui de
manière concrète touchera une pension inférieure à celle qu'elle
aurait pu percevoir si le calcul avait porté sur la période réelle
d'activité professionnelle. Il lui demande ce qu'il compte entre-
prendre afin de mettre fin aux préjudices subis par ces Intéressés .

p
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Réponse. - Pour la détermination des droits à l'assurance inva-
lidité du régime général de la sécurité sociale, sont prises en
considération, sans contrepartie de cotisations, des périodes dites
assimilées correspondant à une interruption involontaire de l'acti-
vité salariée due notamment à la maladie, la maternité ou le ser-
vice national . Ces périodes assimilées contribuent ainsi à majorer
la durée d ' assurance et évitent aux intéressés une rupture de leurs
droite . S'agissant par ailleurs de la détermination du salaire
annuel moyen servant au calcul de la pension d'invalidité, celle-
ci se fait à partir des dix années civiles d'assurance, postérieures
à 1947, dont la prise en considération est la plus avantageuse
pour l'assuré . Par année civile d'assurance, il faut entendre, sui-
vant la jurisprudence de la Cour de cassation, toute année civile
au cours de laquelle l'assuré a cotisé, méme si le montant du
salaire inscrit à son compte ne permet pas la validation d'un tri-
mestre et même lorsque ces années civiles comportent plusieurs
périodes assimilées à des périodes d'assurance . Aux durées
validées gratuitement ne correspond évidemment aucune rémuné-
ration susceptible d'être comptabilisée dans le calcul de ce salaire
annuel moyen qui est égal à la somme des salaires revalorisés
correspondant à la période de référence retenue multipliée par
quatre trimestres et divisée par le nombre de trimestres valables
au cours de cette méme période . Ce mode de calcul ne désavan-
tage pas les personnes justifiant de trimestres assimilés au cours
de la période de référence . Au contraire, neutraliser ces trimestres
les avantagerait sans justification par rapport aux personnes
ayant cotisé sur l'ensemble de la méme période . Il permet en
revanche à des jeunes assurés sociaux d'à peine plus d'un an de
pouvoir prétendre à une pension d'invalidité alors méme que les
douze mois minimum d'affiliation au régime général requis pour
l'ouverture des droits comportent une période de maladie ou de
service national.

Retraites : fonctionnaires civils et universitaires
(calcul des pensions)

25109 . - 5 mars 1990. - M. Xavier Dugoln attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des médecins hospitaliers et hospitalo-
universitaires à temps partiel des centres hospitaliers . En effet,
ceux-ci ne bénéficient pas des dispositions relatives au recul de la
limite d'âge accordées par la loi du 30 juillet 1987 n e 87-588 à
leurs collègues médecins hospitaliers à temps plein . Les médecins
hospitaliers e : hospitalo-universitaires à temps partiel constituent
un cadre en voie d'extinction puisqu'une cinquantaine de
médecins relevant de ces statuts sont encore en fonctions . Néan-
moins, il serait regrettable qu'ils ne bénéficient pas des mêmes
possibilités pour la retraite, dans les mêmes conditions que les
autres praticiens hospitaliers. Aussi il lui demande ce qu' il e nvi-
sage de faire en ce domaine.

Réponse. - L'article 29 de la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990
ayant modifié l'article 46 de la loi ne 87-588 du 30 juillet 1987,
les reculs de limite d'âge de la retraite applicables aux fonction-
naires de l'Etat sont désormais étendus aux praticiens à temps
partiel des centres hospitaliers et universitaires sur la situation
desquels l'honorable parlementaire avait attiré l'attere1 n du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Retraites : généralités (F.N.S .)

25340. - 5 mars 1990 . - M. Michel Barnier rappelle à M. le
ministre de la solldarlté. de la santé gt de la protection
sociale que le Fonds national de solidarité (F.N.S .) a été créé
pour venir en aide aux retraités ne disposant que de très faibles
ressources. Or on constate actuellement une dévalorisation de
cette allocation dont l'évolution est loin d'avoir suivi celle du
S .M .I .C. par exemple . Il lui demande donc s'il n'estime pas
indispensable, afin de protéger les revenus des allocataires dit
F.N .S., de revaloriser le plafond de ressources donnant droit à
cette allocation, ainsi que son montant.

Réponse. - A la différence des informations détenues par l'ho-
norable parlementaire, l'évolution de l'allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité (F .N,S .) et celle du minimum
vieillesse pour une personne seule ont été les suivantes du
l e ' janvier 1976 au ler janvier 1990 .

S .M .I .C . Pourcentage Minimum Pourcentage
Dates

mensuel
F.N .S . du S .M .I .C . vieillesse du S .M.I .C.

1 .1-1976 . 1367,58 358,33 26,20 670,83 49,05
1-1-1977 . 1549,57 391,66 25,27 750,00 48,40
1-1 .1978 . 1 743,75

	

~

	

479,16
25
27,41 I

	

916,66 52,56

Dates
S .M .I .C.
mensuel

FNS
du

Pourcentage
S .M .I .C .

Minimum
vieillesse

Pourcentage
du S .M .I .C.

1-1-1979 . 1 960,40 541,66 . 27,63 1 075,00 54,80
-1 . 1980 . 2 241,20 600,00 26,77 1 276,66 54,20

1-1 . 1981 . 2 563,60 708,33 27,63 1 416 ;66 55,20
1-1 . 1982 . 3 146,00 1

	

158,33 36,81 2 000,00 63,50
1-1 . 1983 . 3 429,01 1 266,66 36,93 2 208,33 64,40
1-I-1984 . 3 849,82 1 340,83 34,82 2 337,50 60,70
1-1 . 1985 . 4 116,64 1 416,66 34,41 2 470,00 60,00
t-1 . 1986 . 4 400,76 1 475,83 33,53 2 572,50 58,45
1-1-1987 . 4 549,48 i 510,00 33,19 2 632,50 57,86
1-1 . 1988 . 4 704 '. 1 565,00 33,26 2 727,50 57,97
1-1 . 1989 . 4 860,4-i 1 605,83 33,03 2 798,33 57,57
1-1-1990 . 5 054,79 1 660,00 32,84 2 893,33 57,23

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

25487. - 12 mars 1990 . - M. Jean Brocard attire lattention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la prise eu charge des frais de transports sanitaires :
l e l'article R .322 .10, alinéa 1, énumère tous les cas de prise en
charge des frais de transports sanitaires liés à une hospitalisation
qui doivent être prescrits par le médecin responsable du malade
lors de l'hospitalisation ; tl paraîtrait normal que cette prise en
charge soit étendue aux transports à l'hôpital prescrits par le
médecin traitant, dans le cadre de visites en lien avec l'hospitali-
sation ; 2. l'article R . 322-10, alinéa 2, précise que les assurés
atteints d'une affection de longue durée peuvent bénéficier du
remboursement de frais de transports s'ils sont dans l'obligation
de se déplacer dans le cadre de l'article L . 324 .1 du code de la
sécurité sociale . Or, l'assuré social, en invalidité, à la fin des trois
ans d'arrêt de travail ou en cas de stabilisation de son état, ne
bénéficierait plus systématiquement des avantages de l'article
L.324.1 ; il paraîtrait souhaitable que les invalides, qui nécessi-
tent toujours une surveillance médicale continue, puissent
conserver les avantages de transports qui étaient les leurs lors-
qu ' ils étaient en longue maladie. Il lui demande la suite qui peut
être réservée aux questions précitées.

Réponse . - Le protocole d'accord du 24 novembre 1988, conclu
entre la Caisse nationale de l'assurance maladie et les représen-
tants nationaux des organisations professionnelles des ambulan-
ciers, a étendu le champ de la prise en charge des transports liés
à une hospitalisation aux transports effectués par les assurés
sociaux pour des soins consécutifs à une hospitalisation dans un
délai de trois mois suivant la date de sortie de l'établissement.
Ces transports doivent être prescrits par le praticien hospitalier.
Pour des raisons de commodité, l'accord précité prévoit, en outre,
qu'en cas de convocation par les établissements hospitaliers, la
justification du mode de transport utilisé peut être établie le jour
méme du déplacement par le médecin hospitalier . Par ailleurs, les
titulaires d'une pension d'invalidité bénéficient comme les autres
assurés sociaux des extensions du champ du remboursement des
frais de transport prévues par l'article R .322-10 du code de la
sécurité sociale et par le protocole du 24 novembre 1988 . En
outre, les personnes reconnues invalides peuvent prétendre au
remboursement de l'ensemble des frais de transport pour des
traitements ou examens prescrits en application de l'ar-
ticle L. 324-1 du code de la sécurité sociale lorsqu'elles sont
atteintes d'une affection comportant un traitement prolongé et
une thérapeutique particulièrement coûteuse, situation dans
laquelle elles font l'objet d'un protocole d'examen spécial, établi
d'un commun accord entre le médecin traitant et le praticien
conseil des organismes d'assurance maladie.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

25605 . - 12 mars 1990 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le remboursement du vaccin antigrippal
dont bénéficient les personnes âgées . Il apparaît en effet que cer-
tains dépaftements accordent ce remboursement à partir de
soixante-dix ans et d'autres à partir de soixante-cinq ans, et que
cette décision est prise par le conseil d'administration des caisses
primaires d'assurance maladie. Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser les raisons de ces inégalités et s'il envisage
d'y remédier.
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Réponse . - Depuis la campagne de vaccination 1988. 1989, la
vaccination anti-grippale est étendue aux assurés âgés de plus de
70 ans ainsi qu'à certaines catégories d'assurés atteints de l'une
des sept affections de longue durée présentant une indication
pour ce type de vaccination . La mise en place du Fonds national
d- prévention, d'éducation et d'information sanitaire : de la
branche maladie du stgimc général, sur lequel est désormais
imputée la charge de la vaccination anti-grippale qui représente
actuellement une dépense de l'ordre de 100 minions de francs,
offre l'occasion de procéder à une évaluation portant, d'une part,
sur la couverture vaccinale et, d'autre part, sur la place du virus
grippe! dans k syndrômes grippaux chez des personnes vac-
4 ;•r,' n st non va', 'nées . Cet ., évaluation dont le principe a été
r, r : nu par l'arrêté du 13 septembre 1989 relatif au programme du
ronds national de prévention, d'éducation et d'information sani-

t •ires au titre de l'exercice 1989, permettra de définir les critères
auxquels devrait satisfaire un éventuel engagement supplémen-
taire de l'assurance maladie dans ce domaine . En ce qui
ronc e rne plus particulièrement les départements où le rembourse-
ment du vaccin antigrippal cet accordé aux personnes âgées de
moins de soixante-dix ans, il s'agit d'initiatives locales, financées
sur les tonds d'action sanitaire et sociale des caisses primaires.
f 'cmtension éventuelle de ces dispositions dépend des conclusions
tirées (les actions d'évaluation.

Hôpitaux et ch niques (personnel)

	256< 1 .

	

1'. mers 1900

	

Mme Yann Plat attire l'attention de
1 . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection

sociale sur l'avis négatif du Conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière cru 16 octobre 1989 d'intégrer les
13 500 secrétaires médicales en fonction dans l'ensemble des étai
hli sements publics dans la catégorie D . En effet, la moitié sera
intégrée dans cette catégorie et l'autre moitié dans la catégorie C.
Or si les secrétaires médicales bénéficient de formation . iiffé-
rentes, elles sont toutes titulaires au minimum du baccalauréat ;
diplôme requis pour les concours de la catégorie B . Il est donc
très important pour la bonne tenue et le suivi des dossiers médi-
caux, de préserver la qualité de ce personnel . Or seule l'émula-
tion due à une position privilégiée nu attrayante peut garantir
cette qualité de personnel . Un avancement à deux vitesses nuira
obligatoirement, car il placera les 6 500 secrétaires médicales du
cadre C en position de frustration face à leurs collègues du cadre
supérieur . ( 'est la raison pour laquelle elle lui demande de réétu-
dier ce dossier et de classer l'intégralité de cette corporation dons
la catégorie B .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

	25686,

	

12 mars 1990. - M. Adrien Durand attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des secrétaires médicales et médico-
sociales des établissements d'hospitalisation publics . les proposi-
tions faites lors du Conseil supérieur de la fonction publique
hoepiielière du 16 octobre 1989 pérennisent le recrutement de ces
pc, ;;nnnels avec un diplôme du I se t-ycle de l'enseignement secon-
daire et un classement en catégorie C au regard de la classifica-
tion des emp.-sis dans la fonction publique . C'est méconnaître
que la q!tasi-totalité des recrutements se fait, depuis plus de dix
ans, parmi les titulaires du baccalauréat professionnel F8 ou du
diplôme de la Croix-Rouge . De plus, l'évolution des techniques
(bureautique, informatique), la multiplication des tâches nou-
velles (P .S .M.I -R .S .S .) et l'ouverture de l'hôpital public vers l'ex-
térieur, font de ces personnels un élément essentiel des services
de soins . Il demande donc à M . le ministre de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre afin que l'ensemble des secrétaires
médicales et médico-sociales accède au cadre B et que leurs
diplômes et qualifications professionnels soient reconnus statutai-
rement.

/hpiraun et rbraques (personnel)

25690 . - 12 mars 1990 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des secrétaires médicales et
médico-sociales des établissements d'hospitalisation publics . Les
propositions faites lors du Conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière du 16 octobre 1989 pérennisent le recrute-
ment de ces personnels avec un dip l ôme du In cycle de l'ensei-

nement secondaire et un classement en catégorie C au regard de
fa classification des emplois dans la fonction publique . C'est
méconnaître, semble-t-il, que la quasi-totalité des recrutements se
font depuis plus de dix ans parmi les titulaires du bac F R ou du
diplôme de la Croix-Rouge. Par ailleurs, l'évolution des tech-
niques (bureautique, informatique), la multiplication des tâches
nouvelles (P.S .M.I . - R.S.S.) et I ouverture de l'hôpital public vers
l'extérieur font de ces personnels un élément essentiel des ser-
vices de soins . Aussi, lui demande-t-1 de lui indiquer les, mesures
qu'il compte prendre afin que l'ensemble des secrétaires médi-
cales et médico-sociales accède au cadre B et que leurs diplômes
et qualifications professionnelles soient reconnus statutairement.

Ré, pon.se. - I,es secrétaires médicales et médico-sociales hos-
pitalières actuellement classées en catégorie C seront reclassées en
catégorie B selon un plan pluriannuel, la totalité du reclassement
devant être opérée à la fin de l'année 1994 . Cette mesure, qui
représente pour les intéressées une amélioration très importante
de leurs perspectives de carrière, manifeste la volonté du Gouver-
nement de reconnaître tant leur niveau de qualification que l'im-
portance du rôle joué par elles dans le bon fonctionnement des
services hospitaliers.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

25781 . - 19 mars 1990 . - M . Roland Beix appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le décret n e 85-631 du 19 juin 1985 relatif aux
actes professionnels accomplis directement par les pédicures-
podologues . Ce texte précise que les pédicures-podologues
accomplissent sans prescription médicale préalable et dans les
conditions fixées par l'article 1 . .493 du code de la santé publique
les actes professionnels définis aux articles 2, 3, 4, 5 et 6 du
décret . Or, si ce décret a pour effet d'élargir le champ de la com-
pétence professionnelle des pédicures-podologues pour la pres-
cription, la confection et l'application des prothèses, orthèses,
semelles orthopédiques et autres appareillages podologiques
visant à prévenir nu à traiter les affections épidermiques et
unguéales du pied, il n'a pas pour autant d'incidence directe sur
la réglementation de l'assurance maladie, qui continue de refuser
tout remboursement non préalablement prescrit par le médecin
traitant, et bien que celui-ci reconnaisse aux pédicures-
podologues le droit à la prescription et à la confection . Il lui
demande, en conséquence, s'il envisage de prendre des disposi-
tions pour remédier à cette situation.

Réponse, - Le décret n e 85-631 du 19 juin 1985 (publié au
Journal officiel du 23 juin 1985) a fixé la liste des actes profes-
sionnels accomplis directement par les pédicures-podologues,
sans prescription médicale préalable . S'il est exact que ce texte a
pour effet d'élargir le champ de la compétence professionnelle
des pédicures-podologues pour la prescription, la confection et
l'application des prothèses, orthèses, semelles orthopédiques et
autres appareillages podologiques visant à prévenir ou à traiter
les affections épidermiques et unguéales du pied, il n'a pas pour
autant d'incidence directe sur la réglementation de l'assurance
maladie. Aux termes du décret n e 81-460 du 8 mai 1981
(articles R. 165-1 à R . 165-29 du code de la sécurité sociale),
seuls peuvent donner lieu à remboursement par l'assurance
maladie les fournitures et appareils régulièrement inscrits au tarif
interministériel des prestations sanitaires, sous réserve, le cas
échéant, de leur conformité au cahier des charges et ayant fait
l'objet d'une prescription médicale . En outre, la prise en charge
des semelles orthopédiques est soumise à entente préalable,
conformément aux dispositions de l'arrêté du 3 juin 1977
modifié. Les caisses sont donc fondées à refuser le rembourse-
ment de semelles orthopédiques et autres appareillages podolo-
giques prescrits par les pédicures-podologues.

Retraites complémentaires (politique d l'égard des retraités)

25991 . - 19 mars 1990 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences dommageables pour
les futurs retraités et préretraités, du non-renouvellement opéré
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dans le cadre de la loi de finances pour 1990, de la participation
de l'Etat au financement de l'association pour la gestion de la
structure financière . Par ailleurs, il souligne que la désindexation
des retraites sur les salaires va pénaliser injustement les retraités
qui ont cependant cotisé toute leur vie sur la base des revenus
salariaux afin de garantir les retraites de leurs aînés . En consé-
quence, il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre face aux graves difficultés qui résultent de la non-
roro ation de la participation de l'Etat au financement de

rA .S .F. et de la désindexation des retraites sur les salaires, en
concertation avec les partenaires sociaux concernés.

Réponse. - Le Gouvernement est engagé dans une concertation
avec les partenaires sociaux sur le financement à venir des
dépenses de garanties de ressources et d'abaissement de l'âge de
la retraite à 60 ans dans les régimes complémentaires de retraite
des salariés, dont la charge est actuellement assurée par l'associa-
tion pour la gestion de la structure financière (A .S .F.). Dans l'at-
tente de l'aboutissement de cette concertation et compte tenu de
l'équilibre financier actuel de l'A.S.F ., les droits des assurés sont
pleinement préservés, qu'il s'agisse de ceux bénéficiaires de
garanties de ressources ou d'une pension de retraite à taux plein
ou de tous ceux qui souhaitent voir liquider ces avantages pour
le futur, avantages pour lesquels le Gouvernement rappelle son
attachement . S'agissant des régimes de base, les graves difficultés
que connaissent ces derniers appellent notamment des mesures
de financement et de maîtrise des dépenses à moyen terme . Aussi
le Gouvernement entend-il soumettre au débat du Parlement les
perspectives des régimes d'assurance vieillesse et les voies et
moyens de consolider leur avenir . Le coix d'un mode de revalori-
sation des pensions stable au long du temps fera partie des ques-
tions qui y seront examinées . Dans cette attente, le Gouverne-
ment, soucieux de conserver le pouvoir d'achat des pensionnés et
autres titulaires d'avantages de sécurité sociale a proposé au Par-
lement, qui l'a accepté, de fixer la revalorisation en 1989 de ces
prestations selon l'évolution prévisible des prix . En conséquence,
la revalorisation de ces avantages a été fixée à 1,3 p . 100 au
ler janvier 1989 (dont 0,1 p . 100 de rattrapage au titre de 1988) et
1,2 p . 100 au 1 « juillet 1989 . Tel a été l'objet de l'article 10 de la
loi n^ 89 .18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre
social . De même, l'article 14 de la loi n^ 90-86 du 23 janvier 1990
portant diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la
santé â fixé la revaloris_tion au lia janvier 1990 à 2,5 p . 100
(dont 0,9 p . 100 de rattrapage au titre de 1989) et 1,3 p . 100 au
1 .r juillet 1990.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

26262 . - 26 mars 1990 . - M. Bernard Pons appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les dispositions de l'arrêté du 12 décembre 1989
fixant la liste des substances, compositions et formes pharmaceu-
tiques mentionnée à l'article R. 163 .1 a du code de la sécurité
sociale . Les annexes I et 2 donnnent la liste des substances, com-
positions et formes pharmaceutiques en cause . Le 10 janvier der-
niere il a exposé que le non-remboursement de presque toutes les
préparations pharmaceutiques résultant du texte précité, procé-
dait d'un souci de traiter de la même façon les médicaments et
les préparations magistrales . Il a déclaré que ces dernières étaient
jusqu'alors prises en charge à 70 p . 100 « sans contrôle de qualité
ni d'efficacité, et avec liberté totale de fixation des prix » . il a
également fait savoir que la liste résultant de l'arrêté du
12 décembre 1989 avait été élaborée par la commission de la
transparence, « qui réunit des experts médecins et pharmaciens n,
ajoutant que pour l'avenir, si d'autres préparations magistrales,
soumises au contrôle de la commission de la transparence,
étaient reconnues efficaces, elles « seraient remboursées comme
les autres médicaments », indiquant que c'était notamment le cas
des préparations relevant de la phytothérapie . II lui fait valoir,
s'agissant de la phytothérapie, que les mesures de non-
remboursement prises, constituent une atteinte à la liberté de
prescription des médecins, ainsi qu'à la liberté de choix des
assurés sociaux . La phytothérapie paraît donc actuellement
réservée aux seuls malades ayant des ressources suffisantes pour
en supporter les frais, alors que les assurés sociaux financière-
ment défavorisés ne peuvent faire un te! choix . Pour certains la
phytothérapie serait Ineffir ce . Tel n'est pas l'avis de nombreux
médecins . Cette médication ne peut non plus être considérée
comme obsolète, car plusieurs millions de peïsonnes utilisent ce
mode de soins. S'il est parfois reproché à certains de ces produits
leur prétendue toxicité, il suffirait que comme en médecine spor-
tive, une lite de produits toxiques, non remboursables de ce fait

sr la sécurité sociale, soit publiée . Il lui demande de bien vou-
loir faire procéder à un réexamen de l'arrêté du
12 décembre 1989, afin que la phytothérapie ne soit pas systéma-
tiquement éliminée du remboursement par la sécurité sociale .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

26263 . - 26 mars 1990. - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le déremboursement massif des préparations
magistrales jusqu'ici prises en charge par les caisses de sécurité
sociale . L'arrêté du 12 décembre 1989 a établi une liste restrictive
qui supprime dans la pratique, purement et simplement, le rem-
boursement des préparations magistrales . N'est-il pas injustifié
d'exclure du remboursement les malades qui souhaitent l'accès à
certains types de prescriptions ? C'est le cas des produits phyto-
thérapiques, alors qu'ils sont les composants exclusifs de cer-
taines spécialités très vendues, comme le Tanakan, l'Oddibil, le
Vibtil Aussi il lui demande s'il n'envisage pas de sub-
stituer à la liste restrictive de cet arrêté une liste négative des
produits non remboursés, conformément au droit européen.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

26340. - 26 mars 1990 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences qu'entraîne la décision
de limiter ie remboursement des préparations réalisées dans les
officines de pharmacie . Cette mesure qui supprime en pratique le
remboursement de la préparation aboutit à priver les malades de
l'accès à certains types de prescriptions, notamment ceux qui
concerne la phytothérapie . Ainsi, la profession de préparateur en
pharmacie se trouve lourdement pénalisée. Elle s'interroge sur
son avenir et sur sa formation qui reposait en grande partie sur
les méthodes de préparation à l'officine . En conséquence, il lui
detnande s'il a l'Intention de procéder à un assouplissement de
cet arrêté qui porte préjudice aux malades et à toute la profes-
sion de préparateur en pharmacie.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

26357 . - 26 mars 1990 . - M . Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences de la décision prise
récemment de limiter le remboursement des préparations réalisées
à l'officine . Cette mesure aboutit à priver des malades de l'accès
à certains types de prescriptions tels que la ph ;'tothécapie. Elle
pénalise en outre la profession de préparateur en pharmacie qui
s'interroge aujourd'hui sur son avenir et sur sa formation. En
conséquence, il lui demande s'il ne pourrait être envisagé un
assouplissement de cet arrêté.

Réponse. - En application du décret n° 89-4 :'6 du
12 juillet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale, de
arrêtés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence . Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
Préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux ',réparations validées par la commission de la
transparence . La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment) voire dangereuses
(potions amaigrissantes par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait la
liste actuelle . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge . Elles peuvent aussi être soumises à la commission d'auto-
risation de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le l er janvier 1989 . En cas d'avis favorable de la
commission de la transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées . Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue .
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Pauvreté (R .M.I.)

26297 . - 26 mars 1990. - M . Arthur Paecht appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des familles de cundition modeste
dont les chances d'une réelle insertion doivent pouvoir être
assurées . II souligne à ce sujet la nécessité : l u de prévoir une
progression suffisante du montant des allocations familiales, et,
pour les plus modestes d'entre elles, du revenu minimum d'inser-
tion ; 2 e d'envisager plusieurs modifications dans le mode de
calcul de l'allocation différentielle de revenu minimum tendant :
a) à exclure du calcul des ressources les allocations familiales et
la part de l'allocation pour jeune enfant versée entre le 4' mois
de la grossesse et la naissance ; b) à défaut, à accroître la part du
R.M .I . prévue par personne à charge supplémentaire : c) à attri-
buer le R.M .I . aux Jeunes à partir de dix-huit ans.

Réponse. - l e La situation des familles nombreuses au regard
du R .M .I. vient de faire l'objet d'une amélioration substantielle.
La majoration du R.M .I . liée à la présence des enfants (ou jeunes
adultes de moins de vingt-cinq ans) est portée en effet de
624 francs à 832 francs par mois et par personne à partir du
troisième enfant (ou jeune adulte) . Cet aménagement
(+ 33 p. 100 de la valeur de l'enfant) conduit à des augmenta-
tions très significatives du revenu garanti aux familles nom-
breuses (de 5 p . 100 pour une famille de trois enfants à plus de
15 p . 100 pour une famille de sept enfants) . On constate dans le
tableau ci-dessous, qu'à la suite de cette réforme, les sommes
versées au titre des enfants sont toujours supérieures à la valeur
cumulée des allocations familiales perçues par les familles
concernées .

(En francs .)

PAR MÉNAGE

	

PART DES ENFANTS

	Nouvelle mesure

	

Majoration
du RM.I . pour

	

Gains

	

les enfants

Isolé	
Couples sans enfant	
Couples avec I enfant . . ..
Couples avec 2 enfants . ..
Couples avec 3 enfants . ..
Couples avec 4 enfants . ..
Couples avec S enfants . ..
Couples avec 6 enfants . ..
Couples avec 7 enfants . ..

Pour les enfants de rang trois et plus, la majoration pour
chacun d'entre eux (832 francs) est désormais supérieure au sup-
plément d'allocations familiales propre à cet enfant (758 francs).
On est donc parvenu, par l'aménagement des barèmes, à un
résultat meilleur que celui souhaité par l'honorable parlementaire
en ce qui concerne l'articulation entre le R .M .I . et allocations
familiales. 2e Il n'est pas concevable par contre de procéder à
l'exclusion des prestations familiales de la base ressource . L'inté-
gration des prestations familiales est en effet logique. L'allocation
de R.M .I . est une allocation différentielle . On ne peut donc
«sortir» de la base que les ressources qui n'ont aucune régula-
rité (un secours par exemple) ou celles liées à une politique d'in-
sertion qui sont affectées à un objet particulier (frais de transport
et de garde des enfants lorsque l allocataire prend un travail par
exemple,.: .) . Ce n'est pas le cas des prestations familiales, presta-
tions générales, régulières et non affectées . Au demeurant,
exclure les prestations familiales aboutirait à « casser » complète-
ment le caractère régulier, linéaire du revenu garanti . Là où ces
prestations sont très élevées (une mère seule avec trois enfants
peut toucher, hors aide au logement, plus de 3 200 francs par
mois de prestations), le revenu disponible de la famille aurait été
fort ; là où elles sont faibles (voire nulles, ce qui est le cas pour
certaines familles d'un enfant), le aurait été très bas . On
aurait ainsi un barème complètement incohérent, enregistrant
passivement la structure très typée du système des prestations
alors qu'un barème de revenu garanti doit varier de façon régu-
lière. 3° Des instructions envoyées au mois de novembre 1989 ont
prescrit aux instructeurs et aux caisses d'allocations familiales de
ne plus appliquer le forfait logement lorsque le logement de la
famille ne présente pas les caractéristiques minimales d'habitabi-
lité . Par ailleurs, des aménagements opportés (délivrance d'une
allocation logement sur simple attestation de loyer), ou à prendre
dans les prochaines semaines (dérogations aux règles de salubrité
et non-suspension de l'allocation de logement en cas de dettes de
loyer), devraient améliorer substantiellement la situation de l ' allo-
cataire du R .M .I .

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (contraventions)

20744 . - 27 novembre 1989. - M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'équipement, du logement, des transports et
de la mer, chargé des transports routiers et fluviaux, sur les
infractions à la sécurité routière . La France bénéficie du triste
privilège d'établir régulièrement des records en matière d'acci-
dents de la route . Le permis à points s'inscrit dans un train de
vingt-deux mesures décidées par le comité interministériel de la
sécurité routière le 26 octobre 1988. L'objectif de ce nouveau
permis de conduire est certes pédagogique mais tend également à
plus de justice par son aspect progressif en terme de sanction.
Dans le même esprit, pourquoi ne pas moduler les amendes dues
aux infractions au code de la route en fonction des revenus 7 La
sanction serait alors proportionnelle . II faut savoir les difficultés
rencontrées par des personnes aux revenus modestes lorsqu'elles
doivent s'acquitter d'une amende de plus de 1 000 francs, la
même somme étant dérisoire pour les plus fortunés . En consé-
quence, il lui demande s'il est possible dans ce domaine particu-
lier de la répression d'introduire plus de justice sociale.

Réponse. - S'il est vrai que les conséquences des sanctions peu-
vent être différentes selon les automobilistes, la loi fixe pour
chaque infraction les taux minimum et maximum de l'amende
encourue . II appartient au juge d'infliger à l'intéressé l'amende
qui lui apparaît juste en tenant compte des circonstances de l'in-
fraction ainsi que des ressources et charges de ce dernier . En
matière de suspension du permis de conduire, le juge peut en
moduler l'application et même accorder l'autorisation de
conduire pour l'exercice d'une activité professionnelle . Il est
donc tenu compte de la situation individuelle de chaque contre-
venant pour l'application des sanctions judiciaires, les principes
généraux du droit interdisant d'ailleurs en matière pénale que
soient prévues des sanctions différentes pour la même infraction.

Circulation routière (limitations de vitesse)

22463. - 25 décembre 1989 . - M . Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, su, les risques
courus par les' automobilistes qui franchissent les « gendarmes
couchés » ou ralentisseurs . Nul ne conteste leur utilité lorsqu'ils
sont bien placés et bien conçus . Mais en l'absence d'une régle-
mentation claire et contraignante dans ce domaine, il s'avère que
certains ralentisseurs sont dangereux . II existe un document de
référence en la matière : le guide technique publié en 1985 par le
Cetur. Les règles qui y sont édictées ne doivent être respectées
que sur le réseau national géré par l'Etat, alors que la mise en
place de ralentisseurs sur les routes communales et départemen-
tales ne fait l'objet d'aucune réglementation . II souhaiterait donc
qu'il lui indique les mesures qu'il entend prendre pour remédier
à cc vide juridique.

Réponse. - Dans l'état actuel des textes, la réglementation et le
guide technique publiés en 1985 sur les ralentisseurs ne sont
applicables que sur le réseau routier national géré par l'Etat . Ils
constituent néanmoins un document de base auquel se réfèrent le
plus souvent les collectivités locales . Pour combler le vide juri-
dique actuel, qui concerne l'ensemble des équipements et aména-
gements de la route, le ministère de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer prépare un certain nombre de textes
d'application du code de la voirie récemment promulgué. Ces
textes seront étudiés en concertation étroite avec l'ensemble des
collectivités locales concernées dans le cadre de la commission
permanente des équipements routiers.

Transports fluviaux (voles navigables)

23516 . - 29 janvier 1990 . - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transporta et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur l'indispensable raccordement
du réseau fluvial français au réseau européen . Il s'agit, en l'oc-
currence, de mettre en oeuvre dans les meilleurs délais la pour-
suite de l'axe fluvial Rhin-Rhône . II lui demande de bien vouloir
l'informer des mesures qu'il compte prendre afin que le finance-
ment du tronçon Saône-Rhin puisse rapidement être programmé
par l'Etat et, le cas échéant, par le F .E.D .E .R . et la Banque euro-
péenne d'investissements (B .E .I .).

Moments
actuels

Allocations
familiales

Montants

2 080
3 120
3 744
4 368
4 992
5 616
6 240
6 864
7 488

1
2 080
3 120
3 744
4 368
5200
6 032
6 864
7 696
8 528

-1- 208
+ 416
+ 624
+ 832

+ 1 040

624
1 248
2 080
2 912
3744
4 576
5 408

0
591

1 349
2 107
2 865
3 623
4 381

V

,
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Réponse. - Au cours de la réunion des ministres qui s'est tenue

le 17 janvier dernier sous la présidence du Premier ministre, il a
été décidé d'engager un processus de modernisation de la gestion
des voies navigables . Cette nouvelle gestion, qui associera les dif-
férentes catégories d'utilisateurs, devrait permettre d'améliorer
l'entretien du réseau, d'exploiter les voies d'eau au mieux des
différentes utilisations, d'aider à la modernisation des professions
concernées et enfin de mettre en place les infrastructures nou-
velles nécessaires, notamment à la création progressive d'un
réseau de dimension européenne. Pour ce faire, un nouvel éta-
blissement public remplacera l'actuel office national de la naviga-
tion qui verra ses missions élargies . En outre, un financement
propre, s'ajoutant aux ressources budgétaires fixées annuellement
et tenant compte de la polyvalence de la voie d'eau, sera mis en
place . Cependant, sans attendre la création de ce nouvel établis-
sement publie, il a d'ores et déjà été décidé d'engager en 1990
des opérations de modernisation du réseau . Il s'agit en effet des
dragages de la Saône et de la section Niffer-Mulhouse de la
liaison Saône-Rhin, pour lesquelles est atendue une participation
des collectivités locales . Ces deux opérations nouvelles s'ajoutent
à celles dé j à en chantier ou décidées par le conseil de direction
du F.D.E .S . de l'automne dernier : le contournement du pont de
Màcon et l'arasement du seuil de Terrin en aval d'Arles destiné à
faciliter le développement du trafic fluvio-maritime.

Transports fluviaux (voies navigables)

23964 . - 5 février 1990 . - M . Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la nécessaire
réalisation de Iz liaison Rhin-Rhône . En 1980, le Parlement
adoptait à la quasi-unanimité la réfection totale de l'infrastruc-
ture fluviale et la mise aux normes standard européennes des
canaux français . En avril 1985, le Gouvernement adoptait le
schéma directeur des voies navigables. Or ces décisions n'ont à
ce jour connu aucune application tandis que l'achèvement de la
liaison fluviale Rhin-Main-Danube est prévue pour 1993 . Enfin,
le 17 janvier dernier, le comité interministériel consacré aux voies
navigables décidait de la mise en place d'un mode de finance-
ment sans toutefois préciser les réalisations prévues et leur
échéancier. La liaison Rhin-Rhône est pourtant indispensable
pour notre pays, pour son économie et pour le premier port de
France . Devant l'urgence du besoin, Il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin de donner à Marseille et à !a
région Provence - Alpes - Côte d'Azur les moyens de relever le
défi du marché unique et de ne pas couper le développement
prévisible vers l'Est du développement de

	

arope du Sud.

Réponse. - Au cours de la réunion des ministres qui s'est tenue
le 17 janvier dernier sous la présidence du Premier ministre, il a
été décidé d'engager un processus de modernisation de la gestion
des voies navigables. Cette nouvelle gestion, qui associera les dif-
férentes catégories d'utilisateurs, devrait permettre d'améliorer
l'entretien du réseau, d'exploiter les voies d'eau au mieux des
différentes utilisations, d'aider à la modernisation des professions
concernées et enfin de mettre en place les infrastructures nou-
velles nécessaires, notamment à la création progressive d'un
réseau de dimension européenne. Pour ce faire, un nouvel éta-
blissement public remplacera l'actuel office national de la naviga-
tion qui verra ses missions élargies . En outre, un financement
propre, s'ajoutant aux ressources budgétaires fixées annuellement
et tenant compte de la polyvalence de la voie d'eau, sera mis en
place . Néanmoins, sans attendre la création de ce nouvel établis-
sement public il a d'ores et dé j à été décidé d'engager en 1990 des
opérations de modernisation du réseau . C'est ainsi que deux opé-
rations nouvelles ont été décidées sur le tracé de la liaison Rhin-
Rhône : le dragage de la Saône en amont de Chalon et la section
Niffer-Mulhouse, opérations pour lesquelles est attendue une
participation des collectivités locales à hauteur de 20 p . 100 du
montant total . Ces deux opérations s'ajoutent à celles en chantier
ou antérieurement autorisées, le contournement du pont de
Mâcon et l'arasement du seuil de Terrin en aval d'Arles destiné à
favoriser le développement du trafic fluvio-maritime.

Transports fluviaux (voies navigables)

24675 . - 19 février 1990. - M. Bernard Stasl rappelle à M. le
mea-Maire d'État auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, qu'après une période faste dans le cours des

années 1970, puis des difficultés durant les dernières années, la
batellerie française redémarre d'une manière significative puisque
son trafic a augmenté de 6 p. 100 au cours de l'année 1988 . lI
importe cependant, pour favoriser son nouveau départ, que des
décisions soient prises en matière d'infrastructure fluviale . Il est
admis qu'au cours des dix prochaines années le trafic général des
divers modes de transport va aoubler . Or il est indéniable que le
trafic routier, qui actuellement assure le transport de 88 p . 100
du tonnage de marchandises, arrive à saturation, crée des pro-
blèmes de sécurité sur les voies routières et participe de manière
très importante à la pollution de l'air. En 1980, et à la quasi-
unanimité, le Parlement avait décidé la réfection totale de l'in-
frastructure fluviale et la mise aux normes standards européennes
des canaux français. Or si les décisions concernant la réfection
totale de l'infrastructure fluviale ou la création des liaisons Rhin-
R.hône et Seine-Nord ont été prises par le Parlement, elles ne se
sont pas traduites dans les faits . L'aven'i r de la batellerie fran-
çaise est suspendu aux mesures à prendre dans ce domaine afin
qu'elle puisse avoir sa part dans le doublement du trafic de l'en-
semble des transports pendant les dix années qui viennent . La
modernisation des canaux et la création des grandes liaisons
envisagées apparaissent indispensables dans le cadre de
l'échéance européenne de 1993 . En particulier, il s'avère urgent
de restaurer l'ensemble du réseau Freycinet de Champagne-
Ardenne, afin de pouvoir acheminer dans de meilleures condi-
tions les transports de produits agricoles au départ des sites
mouillés et des ports de la région . Il lui demande quel est,
concrètement, le plat qu'il envisage de mettre en oeuvre à cet
égard, au cours des prochaines années.

Réponse . - A l'heure actuelle, les contraintes budgétaires, la
vétusté ainsi que la longueur du réseau (8 500 km) ne permettent
pas de réaliser simultanément l'ensemble des opérations sou-
haitées. Des choix s'imposent donc et ceux-ci portent sur l'entre-
tien et la restauration des voies les plus empruntées d'une part,
sur les opérations liées à la sécurité d'autre part . Quelques opéra-
tions de restauration ont pu étre engagées dans le cadre de
conventions entre des collectivités locales et l'Etat, portant sur
des programmes annuels cofinancés (50 p . 100 Etat, 50 p . 100 col-
lectivités territoriales) . Toutefois, au cours de la réunion des
ministres qui s'est tenue le 17 janvier dernier sous la présidence
du Premier ministre, il a été décidé d'engager un processus de
modernisation de la gestion des voies navigables . Cette nouvelle
gestion, qui associera les différentes catégories d'utilisateurs,
devrait permettre d'améliorer l'entretien du réseau, d'exploiter les
voies d'eau au mieux des différentes utilisations, d'aider à la
modernisation des professi, ns concernées et enfin de mettre en
place les infrastructu'-.~ nou telles nécessaires, notamment, à la
création progressive d'un réseau de dimension européenne . Un
nouvel établissement public remplacera l'actuel Office national
de la navigation qui verra ses missions élargies . En outre, la
reconnaissance du caractère polyvalent de la voie d'eau devrait
conduire à la mise en place d'un financement propre s'ajoutant
aux ressources budgétaires fixées annuellement. Ces mesures
devraient ainsi permettre une augmentation des ressources liées à
la restauration du réseau fluvial . Enfin, sur le plan de la moder-
nisation du réseau, il a été décidé, sans attendre la création du
nouvel établissement public, d'engager, dès 1990, les dragages de
la Saône et la section Niffer-Mulhouse de la liaison Rhin-Rhône,
travaux pour lesquels une participation des collectivités locales, à
hauteur de 20 p . 100 du montant total, sera recherchée.

Transports fluviaux (voies navigables)

24834 . - 26 février 1990 . - M. Jean Falala rappelle à M . le
secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, qu'après une période faste dans le cours des
années 1970, puis des difficultés durant les dernières années, la
batellerie française redémarre d'une manière significative puisque
son trafic a augmenté de 6 p . 100 au cours de l'année 1988 . II
importe cependant, pour favoriser son nouveau départ, que des
décisions soient prises en matière d'infrastructure fluviale . Il est
admis qu'au cours des dix prochaines années, le trafic général
des divers modes de transports va doubler. Or, il est indéniable
que le trafic routier, qui actuellement assure le transport de
88 p . 100 du tonnage de marchandises, arrive à saturation et crée
des problèmes de sécurité sur les voies routières, et participe de
manière très importante à la pollution de l'air . Ii est en outre
beaucoup plus coûteux que le transport ferroviaire et le transport
fluvial . En 1980, et à la quasi-unanimité, le Parlement avait
décidé la réfection totale de l'infrastructure fluviale, et la mise
aux normes standard européennes des canaux français . Or, si les
décisions concernant la réfection de l'infrastructure fluviale, ou la
création des liaisons Rhin-Rhône et Seine nord, ont été prises par
le Parlement, elles ne se sont pas traduites dans les faits . En ce
qui concerne la région Champagne-Ardenne, il s'avère urgent et
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indispensable de restaurer l'ensemble du réseau Freycinet afin de
pouvoir acheminer dans de meilleures conditions les transports
de produits agricoles au départ des silos mouillés et des ports
régionaux, soit en direct par petits lots (250 tonnes) vers les
clients de la C .E .E ., soit, pour les lots plus importants, en assu-
rant le rapprochement vers les silos et ports transitaires de Givet,
Frouard et Metz où les infrastructures actuelles permettent le
transbordement en direct sur les bateaux de plus fort tonnage, dit
de grand gabarit, vers la C .E .E . II est à noter que le peu de
crédits alloués au réseau Freycinet sont principalement octroyés à
l'automatisation des écluses, ce qui permet de supprimer
quelques emplois mais ne facilite pas pour autant la navigation,
l ' indispensable pour ce faire étant de renforcer sérieusement les
berges et de draguer les canaux de bout en bout . En effet, ceux-
si sont envasés à un point tel qu'à beaucoup d'endroits le croise-
ment des bateaux est impossible et méme interdit. L'avenir de la
batellerie française est suspendu aux mesures à prendre dans ce
domaine afin qu'elle puisse avoir sa part dans le doublement du
trafic de l'ensemble des transports, pendant les dix années qui
viennent . La modernisation des canaux et la création des grandes
liaisons envisagées apparaissent indispensables dans le cadre de
l'échéance européenne de 1993 . Il lui demande quel est concrète-
ment le plan qu' il envisage de mettre en oeuvre à cet égard au
cours des prochaines années.

Réponse. - A l'heure actuelle, les contraintes budgétaires, la
vétusté ainsi que la longueur du réseau (8 500 km) ne permettent
Pas de réaliser simultanément l'ensemble des opérations sou-
haitées. Des choix s'imposent donc e' ceux-ci portent sur l'entre-
tien et la restauration des voies les plus empruntées . Pour ce qui
concerne le réseau Freycinet, la priorité a été donnée à la moder-
nisation des méthodes d'exploitation ainsi qu'aux opérations liées
à la sécurité. Toutefois sur quelques axes de ce réseau, un certain
nombre de travaux de restauration ont pu être engagés dans le
cadre de conventions entre des collectivités locales et l'Etai, por-
tant sur des programmes annuels cofinancés (50 p . 100 Etat,
50 p . 100 collectivités territoriales) . La réflexion menée depuis la
mise en place de la mission Chassagne s'est concrétisée par des
décisions prises au cours de la réunion des ministres qui s'est
tenue le 17 janvier dernier sous la présidence du Premier
ministre . II a en effet été décidé d'engager un processus de
modernisation de la gestion des voies navigables . Cette nouvelle
gestion, qui associera les différentes catégories d'utilisateurs,
devrait permettre d'améliorer l'entretien du réseau, d'exploiter les
voies d'eau au mieux des différentes utilisations, d'aider à la
modernisation des professions concernées et enfin de mettre en
place les infrastructure . nouvelles nécessaires, notamment à la
création progressive d'un réseau de dimension européenne . Un
nouvel établissement public remplacera l'actuel Office national
de la navigation qui verra ses missions élargies . En outre, la
reconnaissance du caractère polyvalent de la voie d'eau devrait
conduire à la mise en place d'un financement propre s'ajoutant
aux ressources budgétaires fixées annuellement . Ces mesures
devraient ainsi permettre une augmentation des ressources liées à
la restauration du réseau fluvial . Enfin, sur le plan de la moder-
nisation du réseau, il a été décidé, sans attendre la création du
nouvel établissement public, d'engager, dés 1990, les dragages de
la Saône et la section Niffer-Mulhouse de la liaison Rhin-Rhône,
travaux pour lesquels une participation des collectivités locales, à
hauteur de 20 p. 100 du montant total, sera recherchée.

Transports fluviaux (voies navigables)

24836 . - 26 février 1990. - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la mise à grand
gabarit de l'Yonne entre Montereau et Migennes. II lui rappelle à
ce propos qu'en 1980, le Parlement français avait décidé, à la
quasi-unanimité, la réfection totale de l'infrastructure fluviale et
la mise à gabarit de canaux correspondants aux normes stan-
dards européennes . Par ailleurs, ainsi qu ' il l'a lui-même souligné
lors de la récente annonce de sa décision d'engager les travaux
de mise à grand gabarit de la Seine entre Bray et Nogent-sur-
Seine, le coût du transport fluvial est relativement faible et les
nuisances qu'il entraîne sur l'environnement sont très réduites.
Ceci alors que le transport routier, parvenu à saturation, crée dès
dommages considérables sur le plan de la pollution, de la sécu-
rité, tout en étant beaucoup plus coûteux que le transport fluvial
ou le transport ferroviaire . Aussi, alors qu'aujourd'hui, toutes les
conditions sont réunies pour que le transport fluvial français
retrouve un essor significatif et alors que l'avenir d'une politique
du transport équilibrée est indispensable pour la France en
raison de l'échéance européenne de 1993, il lui demande quelles
mesures il entend prendre afin que la mise à grand gabarit de

l'Yonne entre Montereau et Migennes, nécessité vitale notam-
ment pour l'avenir agricole du département, puisse être réalisée
dans les délais les plus brefs.

Réponse . - L'aménagement au gabarit « canal du Nord » (soit
un tonnage moyen de 750 tonnes) de l'Yonne entre Montereau et
Laroche-Migennes avait bien été retenu au schéma directeur des
voies navigables approuvé par décret du 17 avril 1985, cependant
il ne figurait pas au rang des opérations prioritaires . Compte
tenu du coût de ce projet et des contraintes budgétaires, il n'est
malheureusement pas possible d'avancer une date de réalisation
pour cette opération d'aménagement du chenal, dans la mesure
où la priorité est donnée à la rénovation des ouvrages vétustes et
à l'exécution des travaux indispensables pour 'emélic fer la sécu-
rité et la fiabilité des ouvrages Importants . Toutefois, au cours de
la réunion des ministres qui s'est tenue le 17 janvier dernier sous
la présidence du Premier ministre, il a été

janvier
d'engager un

processus de modernisation de la gestion des voies navigables.
Cette nouvelle gestion, qui associera les différentes catégories
d'utilisateurs, devrait permettre d'améliorer l'entretien du réseau,
d'exploiter les voies d'eau au mieux des différentes utilisations,
d'aider à la modernisation des professions concernées et enfin de
mettre en place les infrastructures nouvelles nécessaires, notam-
ment à la création progressive d'un réseau de dimension euro-
péenne. Pour ce faire, un nouvel établissement public remplacera
l'actuel Office national de la navigation qui verra ses missions
élargies . En outre, un financement propre, s'ajoutant aux res-
sources budgétaires fixées annuellement et tenant compte de la
polyvalence de la voie d'eau, sera mis en place . Dans ce cadre.
sans attendre la création de ce nouvel établissement public, il a
d'ores et déjà été décidé d'engager en 1990 des opérations de
modernisation du réseau pour lesquelles une participation des
collectivités locales sera recherchée à hauteur de 20 p . 100 du
coût total . C'est ainsi que des dragages de la Saône et d'une sec-
tion de la liaison Rhin-Rhône seront engagés dès 1990 . Il appar-
tiendra à la nouvelle stru,.ture mise en place de procéder à un
réexamen de la situation et d'élaborer un programme de restaura-
tion qui tiendra compte, bien évidemment, des possibilités nou-
velles de financement.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

25430 . - 12 mars 1990. - M . François Rochebloine appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur la réalité des
contrôles techniques effectués sur les véhicules d'occasion de
plus de cinq ans en application de Part-été du 4 juillet 1985 . En
effet, il semble que les certificats de vérification technique ne
soient pas systématiquement demandés par le service chargé des
cartes grises. A l'heure où, conformément aux décisions prises
lors du comité interministériel d'octobre 1988, le Gouvernement
envisage de généraliser et de renforcer ces mesures de contrôle, il
lui demande ce qu'il compte faire pour que les dispositions
actuelles soient pleinement appliquées.

Réponse. - L'arrêté du 5 juillet 1985 modifiant l'arrêté du
5 novembre 1984 relatif à l'immatriculation des véhicules précise
que pour obtenir la carte grise d'un véhicule de plus de cinq ans
d'âge ayant fait l'objet d'une mutation le demandeur doit fournir,
outre les pièces habituellement exigées, un certificat de passage
remis par un centre de contrôle agréé et attestant que le véhicule
a subi la visite technique . Près de trois millions de cartes grises
ont été délivrées par an au vu d'un certificat de passage depuis
l'entrée en vigueur de cette réglementation et rien ne permet de
penser que des véhicules ont été réimmatriculés sans présentation
de ce document . II est donc demandé à l'honorable parlementaire
de fournir des éléments plus précis afin de pouvoir diligenter une
enquête .

Transports routiers (politique e : réglementation)

25576 . - 12 mars 1990. - M. François Patriat demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, de bien vouloir lui faire le point des
actuels travaux engagés au sein de ses services sur l'éventualité
d'un aménagement de la réforme des heures supplémentaires
pour le transport routier.

Réponse . - La loi n° 90-9 du 2 janvier 1990 portant diverses
dispositions relatives au temps de travail, à la garantie des
indemnit4s complémentaires des bénéficiaires des stages d'initia-
tion à la vie professionnelle et à la mise en couvre du droit à la
conversion dans les entreprises en redressement ou en liquidation
judiciaire porte de 50 à 100 p . 100 le repos compensateur pour
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les heures supplémentaires qui dépassent les 130 heures . Tou-
tefois dans certains secteurs et en particulier dans les activités de
transport les capacités des entreprises demeurent le plus souvent
subordonnées au temps de mobilisation de leurs équipements sur
lesquels il n'est pas toujours possible d'affecter plusieurs salariés
en équipes relais ou successives . Dans ce cadre la pratique des
heures supplémentaires demeure une réponse dont le bien-fondé
n'a pas échappé aux partenaires sociaux eux-mémes, ceux-ci
ayant accepté de fixer par voie conventionnelle un contingent
d'heures supplémentaires supérieur au contingent légal . C'est
dans ces conditions que la situation des diverses branches
concernées a conduit le Gouvernement à accepte : un amende-
ment tendant à limiter le repos compensateur intégral aux seules
heures supplémentaires effectuées au-delà du seuil que les parte-
naires sociaux ont fixé par voie conventionnelle . Le régime du
repos compensateur dans les entreprises dont l'effectif est égal ou
supérieur à dix salariés et qui sont soumises à un contingent

conventionnel d'heures supplémentaires est depuis la loi du
2 . janvier 1990 le suivant : jusqu'à ce que le contingent de
130 heures soit épuisé, il est égal à 20 p . 100 des heures tra-
vaillées au-delà de 42 heures par semaine ; de 130 à 195 heures
le repos est égal à 50 p . 100 de toutes les heures supplémentaires
effectuées au-delà de 39 heures par semaine ; après 195 heures
(qui constitue le contingent conventionnel dans les transports) le
repos est égal à 100 p. 100 de toutes les heures supplémentaires.
Toutefois pour bénéficier de ce régime les partenaires sociaux
doivent procéder à un examen négocia de la nature et du niveau
des emplois au niveau de la branche (art . . 132-12 du code du
travail) et de l'entreprise (art . L . 132-27) . Cet examen n'est pas
subordonné à la conclusion obligatoire d'un accord mais l'ab-
sence de négociation a pour conséquence de priver les entreprises
de l'avantage qui leur est ouvert par la loi du 2 janvier 1990 et
par l'existence d'une conventiun nu d'un accord collectif étendu
prévoyait un contingent supérieur d'heures supplémentaires .
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 20 A .N . (Q) du 14 mai 1990

1UESTIONS ÉCRITES

Page 2280, 2, colonne, la question n° 28356 à M. le ministre chargé des relations avec le Parlement est de M . Edmond Alphandéry .
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